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Ce volume était déjà sous presse quand est 
survenue la mort de M. Ake Hammarskjold, 
membre de la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Pendant quinze ans, M. Hammarskjold avait 
dirigé le Greffe de la Cour ; c'est sous sa respon- 
sabilité qu'ont été Cditées les publications de la 
Cour, et ce Rapport annuel est le premier qui 
n'ait pas été publié par ses soins. Le Greffe de 
la Cour tient, en cette occasion, à rendre hom- 
mage à sa mémoire. 



INTRODUCTION 

Le Treizième Rapport annuel de la Cour porte sur la période 
du 15 juin 1936 au 15 juin 1937 ; pour certaines matières, cepen- 
dant, il a été tenu compte, en revisant les épreuves, de faits 
qui se sont produits depuis cette dernière date. 

Le plan du Treizième Rapport est le même que celui des 
rapports précédents. Le chapitre premier rend compte des modi- 
fications survenues dans la composition de la Cour depuis la 
publication du Doiizième Rapport annuel : nomination, en octo- 
bre 1936 et en mai 1937, de quatre nouveaux juges en rempla- 
cement de juges décédés ou démissionnaires ; décès, en juillet 
1937, d'un de ces :nouveaux juges. 

Le chapitre I I I  indique, pour les matières contenues dans le 
chapitre corresponldant des précédents Rapports annuels, les 
faits survenus depuis le 15 juin 1936. Pour ce qui est de la 
compétence consu1l:ative de la Cour, notamment, il relate les 
mesures prises, à la suite des échanges de vues qui ont eu lieu 
au Conseil et à l'i2ssemblée de la Société des Nations, sur la 
procédure à suivre pour le vote des demandes d'avis. 11 contient 
également un résunié de quelques-unes des requêtes de personnes 
privées contre un gouvernement, adressées à la Cour depuis le 
15 juin 1935. Les Premier, Troisième, Cinquième, Septième, 
Neuvième et 0nzi.ème Rapports annuels ont donné déjà des 
exemples des cas de cette nature, auxquels est toujours opposée 
une fin de non-recevoir, fondée sur l'article 34 du Statut. 

Le chapitre IV inet à jour les tables et index parus dans le 
chapitre IV des précédents Rapports annuels : liste des périodes 
pendant lesquelles la Cour a siégé ; liste des arrêts, avis et 
ordonnances participant de la nature des arrêts (ces deux listes 
vont de 1922 au 16' juillet 1937) ; index chronologique et index 
analytique des orclonnances (15 juin 1936 - juillet 1937) ; 
rôle général de la Cour (15 juin 1936 - I ~ I  juillet 1937). 

Le chapitre V rl6sume l'arrêt rendu par la Cour en l'affaire 
Pajzs, Csaky, Esterhazy (16 déc. 1936), ainsi que l'ordonnance 
par laquelle la Cour, à la suite du désistement des parties, a 
radié du rôle l'affaire Losinger & Cie, S. A. (14 déc. 1936). Il  
résume également l'arrêt de la Cour en l'affaire des prises d'eau 
à la Meuse (28 juin 1937). 
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Le chapitre VI donne un dixième addendum au digeste des 
décisions de la Cour portant application du Statut et du Règle- 
ment. Cet addendum est suivi de plusieurs index, comme les 
addenda précédents et le digeste lui-même. 

Le chapitre VI11 rend compte des modifications introduites 
par l'Assemblée de la Société des Nations, au cours de sa Dix- 
septième Session ordinaire, dans le Règlement concernant la 
gestion des finances de la Société des Nations. Il rend compte 
également de la constitution d'un fonds spécial de pensions pour 
les membres de la Cour. 

Les chapitres I X  et X complètent et mettent à jour les données 
contenues dans les chapitres correspondants des précédents 
Rapports annuels. 

Le contenu des volumes appartenant à la Série E des Publi- 
cations de la Cour, volumes élaborés et publiés par le Greffe, 
n'engage en aucune façon la Cour. Il y a lieu de remarquer 
notamment que le résumé des arrêts et des avis qui se trouve 
dans le chapitre V, et dont le but est simplement de donner une 
vue d'ensemble des travaux de la Cour, ne saurait être cité à 
l'encontre du texte même des arrêts et des avis et ne constitue 
pas une interprétation de ce texte. 

La Haye, le l e T  août 1937. 

Le Greffier de la Cour : 
J. LOPEZ OLIVAX. 



CHAPITRE PREMIER 

DE LI\ COUR ET DU GREFFE 

1. - DE 1-A COUR 

1) COMPOSITION IIE LA COUR. 
Lorsque 1'Asseml~lée de la Société des Nations se réunit à vacances à 

Genève, le 21 septembre 1936, pour sa Dix-septième Session la 'Our. 

ordinaire, il y avait quatre vacances au sein de la Cour, dues, 
la première au décès de M. Schücking (Allemagne), survenu le 
25 août 1935, la seconde à la démission de M. Frank B. Kel- 
logg (Etats-Unis dlJAmérique), donnée par lettre en date du 
9 septembre 1935, la troisième à la démission de M. Wang 
Chung-Hui (Chine), donnée par lettre en date du 15 janvier 
1936, la quatrième au décès du baron Rolin-Jaequemyns (Bel- 
gique), survenu le :[ I juillet 1936 l. 

Le 3 juillet 1936, l'Assemblée avait décidé (23me séance de la >lesures prises 
Seizième Session) d'inscrire à l'ordre du jour de sa Dix-sep- "po$;~lir 
tième Session la double élection aux sièges qui avaient été 
occupés par MM. Schüclting et Kellogg. D'autre part, le Comité 
de juristes nommé en mai 1936 par le Conseil de la Société des 
Nations en vue d'examiner les questions que faisaient surgir 
les mesures à prendre pour pourvoir aux trois vacances existant 
à cette date, avait, dans un « second rapport )) en date du 
II juillet 1936 3, exprimé l'avis que deux élections distinctes 
devaient avoir lieu : Il'une pour les postes occupés par MM. Schücliing 
et Kellogg ; l'autre pour le poste occupé par M. Wang Chung-Hui. 
Ce même rapport exposait également l'opinion du Comité de 
juristes sur la participation à l'élection des juges d'un Etat  non 
Membre de la Société, partie au Statut de la Cour. 

Le Conseil examina les conclusions du Comité de juristes 
le 25 septembre 1936 (3me séance de la 93rne Session). A cette 
occasion, le rapport ci-après fut soumis au Conseil par l'un de 
ses membres : 
-- 

1 Voir E 12, pp. 9, I O  e t  16. 
V d . ,  p. 16. 

Id. ,  a 423. 
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(( Le Conseil est saisi d'un second rapport du Comité de juristes 
qu'il a institué le II mai 1936. Ce rapport a été distribué aux 
Membres de la Société. 

Le Comité examine tout d'abord la méthode selon laquelle devraient 
s'effectuer les élections en vue des trois sièges qui étaient à pour- 
voir lorsqu'il a établi son rapport. Il estime qu'il devrait y avoir 
deux élections : l'une au scrutin de liste, pour les deux sièges rendus 
vacants par le décès de M. Schücking et par la démission de 
M. Kellogg, et l'autre pour le siège devenu vacant par suite de la 
démission de M. Wang. A chacune de ces deux élections, ne pour- 
raient être éligibles que les candidats désignés pour les sièges en 
question. 

Sous réserve de l'assentiment de l'Assemblée, je propose d'adopter 
cette méthode. 

II .  

En second lieu, le rapport exprime l'opinion du Comité sur I'appli- 
cation du dernier alinéa de l'article 4 du Statut revisé de la Cour, 
lequel est ainsi conçu : 

« En l'absence d'accord spécial, l'Assemblée, sur la proposition 
du Conseil, réglera les conditions auxquelles peut participer à 
l'élection des membres de la Cour un État qui, tout en ayant 
acceptS le Statut de la Cour, n'est pas Membre de la Société 
des Nations. )) 

Cette disposition vise, à l'heure actuelle, trois États : l'Allemagne, 
le Brésil et le Japon. 

Le Comité a communiqué au Conseil, en annexe à son rapport, 
les renseignements qu'il a reçus quant à l'attitude de deux de ces 
Etats : le Brésil et le Japon. Il a également indiqué certaines des 
raisons pour lesquelles ces États estiment devoir être admis à voter 
au Conseil aussi bien qu'à l'Assemblée. Le Comité n'a pas cru 
qu'il lui appartenait de connaître de ces considérations. 

Le Comité recommande que les États de la catégorie en cause 
soient, sur leur demande, considérés comme jouissant de la faculté 
de voter à l'Assemblée. D'autre part, ils ne voteraient au Conseil 
que s'ils en faisaient la demande et que si cette demande était 
agréée par l'Assemblée statuant à une majorité qualifiée. 

Il semble que le Conseil puisse dès à présent proposer à 1'Assem- 
blée de se rallier au principe du vote au sein de cette dernière, 
principe préconisé par les juristes. 

Par contre, selon les informations dont je dispose, un accord 
serait difficilement réalisable à l'heure actuelle quant à la réglemen- 
tation définitive du vote au sein du Conseil. Il semble que, dans 
ces conditions, il conviendrait de proposer à l'Assemblée une solu- 
tion transitoire, la uelle, sans préjudice d'aucun principe, n'affecte- 
rait que les trois % tats précités : ceux-ci, moyennant d'en adresser 
la demande au Secrétaire général, auraient la faculté de participer 
au vote au Conseil pour toutes élections antérieures à une date 
déterminée, telle que le ~ e r  janvier 1940. 
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Pour les élections ultérieures, le Conseil ferait en temps utile des 
propositions à l'Assemblée. 

Ces suggestions se trouvent précisées dans les deux résolutions 
ci-après, que je soumets à l'approbation du Conseil : 

1. Le Conseil 

Propose à llilLssemblée de pourvoir les sièges rendus vacants 
par le décès de M. Schücking et par la démission de M. Kellogg 
au moyen d'une élection au scrutin de liste, les candidats dési- 
gnés pour ces sièges étant seuls éligibles, et de procéder à une 
élection séparée pour pourvoir le siège rendu vacant par M. LVang, 
les candidats désignés pour ce siège étant seuls éligibles. 

II. Le Conseil, 

Vu les dispositions du troisième alinéa de l'article 4 du Sta- 
tut revisé de la Cour permanente de Justice internationale, 

I. Propose à l'ilssemblée de décider que, si un État non 
Membre de la Société et partie au Statut de la Cour signale au 
Secrétaire général son désir de participer à l'élection des mem- 
bres de la Cour, cet Etat sera de plein droit admis à prendre 
part au vote au sein de l'Assemblée ; 

2. Propose, en outre, que l'Assemblée décide, à titre provi- 
soire et sans préjuger aucun principe, qu'à toute élection des 
membres de la Cour qui aura lieu avant le 1:' janvier 1940, 
l'Allemagne, le Brésil et le Japon, en tant qulEtats non Mem- 
bres de la Sociiété mais parties au Statut de la Cour, seront, 
s'ils en signalent le désir au Secrétaire général, admis à voter 
également au Conseil ; 

Se réserve de faire ultérieurement une proposition à 1'Assem- 
blée concernant la participation au vote au Conseil pour toute 
élection des me.mbres de la Cour qui aurait lieu après le IO' jan- 
vier 1940. 

3. Le Secrétaire général serait qliargé de prendre toutes mesures 
nécessaires pour permettre aux Etats qui, tout en ayant accepté 
le Statut de la Cour, ne sont pas Membres de la Société des 
Nations, de participer aux élections. )) 

Ces résolutions furent adoptées par le Conseil sans discussion. 
Saisie, l'Assemblée décida, le 26 septembre 1936, de renvoyer 

à sa  première Cornmission (Questions constitutionnelles et juri- 
diques) non seulement la question de la participation aux  
élections des Etats  non Membres, mais encore les modalités de 
l'élection aux trois sièges qu'elle avait à pourvoir, car cette 
dernière question (I ne comportait pas seulement des dispositions 
du  point de vue de la procédure à suivre, mais aussi une 
décision de caractére juridique, à savoir : si les trois sièges .... 
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doivent faire l'objet d'une seule opération d'élection ou de  
deux opérations distinctes )) l. 

La première Commission examina la question de la méthode 
d'élection au  cours de  ses séances du  28 e t  du 30 septembre 
1936~.  Elle rejeta une motion en vue de  procéder à une seule 
élection pour les trois sièges, puis adopta la proposition faite 
en la  matière par le Conseil. Son rapport à l'Assemblée contient 
à ce propos le passage suivant : 

(( 1. Méthode selon laquelle doit s'effectuer l'élection en vue des 
trois sièges à pourvoir. 

La possibilité a été évoquée au sein de la première Commission 
de pourvoir les sièges vacants par une élection unique, au scrutin 
de liste, portant sur l'ensemble des trois sièges, cliacun des candi- 
dats présentés par les groupes nationaux étant éligible pour l'un 
quelconque de ces sièges. 

Un large débat s'est institué sur ce point. Il a été soutenu par 
plusieurs délégations qu'il serait plus conforme à l'esprit du Statut 
de la Cour de procéder par un même scrutin à l'élection pour les 
trois sièges. D'autres délégations furent d'avis contraire et s'asso- 
cièrent au système préconisé par la résolution du Conseil du 25 sep- 
tembre 1936. Finalement, par seize voix contre dix, la Commission 
s'est prononcée en faveur de ce système. 

La Commission propose, en conséquence, à l'Assemblée le projet 
de résolution ci-après : 

Projet de résoltition : 

L'Assemblée, se ralliant à la proposition du Conseil, décide 
qu'il sera pourvu aux sièges rendus vacants par le décès de 
M. Schücking et par la démission de hl.  Kellogg au moyen 
d'une élection au scrutin de liste, les candidats désignés pour 
ces sièges étant seuls éligibles, et qu'il sera procédé à une 
élection séparée pour pourvoir le siège rendu vacant par la 
démission de M. Wang, les candidats désignés pour ce siège 
étant seuls éligibles. )) 

Quant à la question de la participation des Éta t s  non Membres, 
la première Commission adopta également la proposition du 
Conseil. La partie de son rapport y relative est ainsi conçue : 

<( II. Participation à l'élection des juges des États non Membres 
de la Société, parties au Statut de la Cour. 

Déférant aux prescriptions de l'article 4 du Statut de la Cour, le 
Conseil, dans sa résolution du 25 septembre 1936, avait présenté à 

l Actes de la Dix-septième Session ordinaire de l'Assemblée, Séances plé- 
nières, Journa l  officiel de la Société des Nations, Supplément spécial no 155, 
PP. 50-51, 

Actes de la Dix-septième Session ordinaire de l'Assemblée, Séances des 
Commissions, Jouvna l  oficiel  de la Société des Nations, Supplément spécial 
no 156, pp. 22 et sqq. 

Id.,  p. 80. 
Id . ,  pp. 80-81. 
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l'Assemblée des propositions en vue du règlement par cette dernière 
des conditions auxquelles pourront participer aux élections les Etats 
se trouvant dans la. situation envisagée. 

Selon lesdites propositions, d'une part, il y a lieu d'admettre ces 
États à voter de plein droit a l'Assemblée; d'autre part, pour ce 
qui est de la participation au vote au sein du Conseil, il convient, 
à titre provisoire et sans préjuger aucun principe, d'y admettre 
l'Allemagne, le Brésil et le Japon pour toute élection antérieure au 
I?' janvier 1940. 

Des membres de la première Commission, sans toutefois présenter 
de contre-propositions, ont élevé à l'encontre de ce système cer- 
taines objections, invoquant notamment qu'il serait contraire à l'éga- 
lité des Etats en ce qu'il contient je principe d'une distinction en 
vertu de laquelle, alors que tous les Etats envisagés votent à 1'Assem- 
blée, certains d'entre eux seulement ont, en outre, accès au Conseil. 

A ces objections, il a été opposé que l'article 4 précité faisait à 
l'Assemblée une obligation de statuer ; que, dans l'état actuel des 
choses, elle ne pouvait aboutir à ce résultat sans tenir compte des 
nécessités politiques qui avaient conduit le Conseil à formuler les 
propositions contenues dans sa résolution du 25 septembre 1936; 
que, d'ailleurs, ces propositions ne revêtaient qu'un caractère pure- 
ment provisoire en tant qu'elles visaient le point contesté, à savoir 
le vote au sein du Conseil. 

La première Corrimission s'est ralliée auxdites propositions. Elle 
soumet à l'Assembl<ie le projet de résolution ci-après : 

Projet d e  résolution. 

L'Assemblée, 
Vu les dispositions du troisième alinéa de l'article 4 du Sta- 

tut revisé de la Cour permanente de Justice internationale ; 
Vu la proposition du Conseil; 

Décide : 
I. Que, si uri État non Membre de la Société et partie au 

Statut de la Coiir signale au Secrétaire général son désir de par- 
ticiper à l'élection des membres de la Cour, cet Etat sera de 
plein droit admis à prendre part au vote au sein de l'Assemblée. 

3. A titre provisoire et sans préjuger aucun principe, qu'a 
toute élection cles membres de la Cour qui aura lieu avant le 
~ e r  j,anvier 1940, l'Allemagne, le Brésil et le Japon, en tant 
qulEtats non hlembres de la Société mais parties au Statut de 
la Cour, seront, s'ils en signalent le désir au Secrétaire général, 
admis à voter également au Conseil. 

3. Le Secrétaire général est cl?argé de prendre toutes mesures 
nécessaires pour permettre aux Etats qui, tout en ayant accepté 
le Statut de la Cour, ne sont pas Rlembres de la Société des 
Nations, de participer aux élections. )) 

Le rapport de la première Commission fu t  examiné par 1'Assem- 
blée le 3 octobre 1:936 (14nle séance de la Dix-septième Session). 
Les résolutions furent adoptées, la délégation de Norvège s'étant 
toutefois abstenue en ce qui concerne la participation des Eta t s  
non Membres à l'élection. 
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Élection de Le 8 octobre 1936, l'Assemblée et le Conseil procédèrent 
MM. M a n l e ~  simultanément aux élections. Avec les délégués des Membres 
O. Hudson, 
Hammar- de la Société des Nations siégeaient également, au sein de l'As- 
&jGld et semblée et du Conseil, les délégués de deux Etats  non Membres, 
Cheng Tien- le Brésil e t  le Japon, munis des pouvoirs nécessaires pour 
H S ~  . prendre part aux opérations d'élection. Aux sièges vacants par 

suite du décès de M. Schücking et  de la démission de M. Kel- 
logg furent élus MM. Manley O. Hudson (Etats-Unis d'Amé- 
rique) et  M. A. Hammarskjold (Suède). Au siège vacant par 
suite de la démission de M. Wang Chung-Hui fut élu M. Cheng 
Tien-Hsi (Chine). Le même jour, le Secrétaire général de la 
Société des Nations a invité les trois juges élus à lui faire 
savoir s'ils acceptaient leur désignation ; il a également notifié 
l'élection au Président de la Cour. Le IO octobre 1936, le Secré- 
taire général a fait connaître au Président que MM. Hudson, Ham- 
marskjold et Cheng Tien-Hsi avaient répondu affirmativement. 

~ é c k s  du Comme l'a annoncé le Douzième Rapport annuel et  comme 
baron Rolin- il est rappelé plus haut, le baron Rolin-Jaequemyns est décédé 
Jaequemyns 
et élection à Bruxelles le II juillet 1936. Le 26 octobre 1936, en ouvrant 
de M. De la treizième audience publique de l'année judiciaire 1936 - la 
Visscher. première audience publique depuis le décès du baron Rolin- 

Jaequemyns -, le Président de la Cour a prononcé les paroles 
suivantes, en hommage à la mémoire du défunt : 

(( Au moment où nous nous réunissons, bien des changements se 
sont produits dans la composition de la Cour. Une fois de plus, 
nous avons à déplorer la perte d'un de nos respectés collègues dans 
la personne du baron Rolin-Jaequemyns. Sa profonde expérience des 
scierices juridiques et de la vie, ses qualités personnelles, donnaient 
une valeur particulière à sa collaboration si constante à nos tra- 
vaux. Tous nous avons pu admirer le courage avec lequel il a tenu, 
malgré son état de santé qui s'aggravait, à remplir pleinement son 
devoir jusqu'au bout, conservant, malgré les atteintes de la maladie, 
la clarté d'esprit, l'élévation des sentiments et l'égalité de tempéra- 
ment qui le caractérisaient et le faisaient aimer et apprécier de tous. 
Sa place reste vide parmi nous pour le moment : elle le restera 
longtemps encore dans notre souvenir. Aussi suis-je bien sûr que 
l'hommage si sincère que je rends en ce moment à sa mémoire 
trouve un écho profond dans l'âme de tous nos collègues présents 
et de tous ceux qui l'ont connu. 1) 

Le 27 juillet 1936, le Secrétaire général de la Société des 
Nations prit les mesures requises en vue d'aboutir à la pré- 
sentation de candidats pour le poste devenu vacant par suite 
du décès du baron Rolin-Jaequemyns. Le 25 septembre 1936 
(3me séance de la 93rne Session), le Conseil adopta à ce sujet 
le rapport suivant : 

(( Mes collègues n'ignorent pas que la Cour permanente de Justice 
internationale a éprouvé, depuis la dernière session du Conseil, une 
grande perte par suite di1 décès d'un de ses membres, le baron 
Rolin-Jaequemyns. 
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En vertu de l'article 14 du Statut revisé de la Cour, il appartient 
au Conseil de fixer, au cours de la présente réunion, la date de 
l'élection au poste devenu ainsi vacant. 

Je serais très heureux de pouvoir proposer que l'élection ait lieu 
pendant la session ordinaire de l'Assemblée de la présente année, 
mais nous devons tenir compte des dispositions de l'alinéa I de 
l'article 5 du Statut de la Cour, qui a gardé sa forme primitive et 
qui est ainsi conçu : 

(( Trois mois au moins avant la date de l'élection, le Secré- 
taire général de la Société des Nations invite par écrit les 
membres de la Cour d'Arbitrage appartenant aux États men- 
tionnés à l'annexe au Pacte ou entrés ultérieurement dans la 
Société des Nations, ainsi que les personnes désignées confor- 
mément à l'alinéa 2 de l'article 4, à procéder dans un délai déter- 
miné par groupes nationaux à la présentation de personnes 
en situation de remplir les fonctions de membre de la Cour. )) 

Le décès du baro-n Rolin-Jaequemyns est survenu le II juillet, 
c'est-à-dire à une date en raison de laquelle il était matériellement 
impossible de prépar,er et d'envoyer en temps voulu des invitations 
aux groupes nationa.ux, trois mois avant la date probable de la 
clôture de la session de l'Assemblée. En fait, les invitations ont été 
expédiées le 27 juillet ; un préavis de leur envoi a été adressé aux 
groupes par télégrarrime et, conformément aux précédents, la date 
de la réception des désignations de candidats a été fixée à trois 
mois apr& l'envoi des invitations, c'est-à-dire au 27 octobre. 

Dans ces circonsta.nces, il ne paraît pas possible de procéder à 
l'élection avant le 28 octobre, date à laquelle il est peu vraisem- 
blable que 1'Assembltie siège encore. J'liésite à proposer la convoca- 
tion d'une Assemblée spéciale. D'autre part, il serait imprudent de 
décider, d'ores et déjà., que l'élection doit être nécessairement ajournée 
jusqu'à la session ordinaire de i'Assemblée de 1937. En consé- 
quence, je me perniets de proposer au Conseil de décider que l'élec- 
tion aura lieu au cours de la session ordinaire de l'Assemblée de 
1937, à moins que l'Assemblée ne tienne antérieurement une réu- 
nion durant laquelle l'élection pourra avoir lieu, et que le Conseil 
ne prenne la décisiori de faire figurer cette élection parmi les ques- 
tions inscrites à l'orclre du jour de ladite réunion 1. 1) 

La Dix-septième :Session de l'Assemblée prit fin le 10 octobre 
1936. Au cours de  la session extraordinaire tenue en mai 
1937, l'Assemblée approuva (26 mai, 16re séance) son ordre du 
jour, où était inscrite l'élection a u  siège qui avait été occupé 
par le baron Rolin-Jaequemyns. Le  27 mai  (3me séance), à la 
suite des élections intervenues simultanément à l'Assemblée et 
au  Conseil (au sein desquels siégeaient également les délégués 
d u  Brésil et d u  Japon), le Président de  l'Assemblée a proclamé 
élu membre de  la (Cour M. Charles De Visscher (Belgique). Le 
même jour, le Secrétaire général de la Société des Nations 
a invité M. De  Xisscher à lui faire savoir s'il acceptait sa 

J o u ~ n a l  ofiic7el de la Société des n'ations, XVIlnlO année, n3 I r ,  noveni- 
bre 1936, p. I i j7.  
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désignation ; il a également notifié l'élection au Président de 
la Cour. Le 29 mai, le Secrétaire général a fait connaître au 
Président que M. De Visscher avait accepté sa désignation. 

~ é c è s  de Le 7 juillet 1937, M. A. Hammarskjold, membre de la Cour, 
M. Hammar- est décédé à La Haye. Le président du Conseil, ministre des 
skjold. Affaires étrangères des Pays-Bas, a fait savoir au Président de 

la Cour que le Gouvernement néerlandais serait heureux de 
pouvoir donner un témoignage officiel de sa sympathie en offrant 
des funérailles solennelles ; cette offre fut acceptée avec gratitude 
par la Cour, et les funérailles eurent lieu le 12 juillet 1937. 

2) PRÉSÉANCE, PRÉSIDENCE ET VICE-PRÉSIDENCE. 
Le 25 novembre 1936 ont été élus : comme Président de la 

Cour, M. J. Gustavo Guerrero, et comme Vice-Président de la 
Cour, sir Cecil J. B. Hurst. Ils sont entrés en fonction le 1e1 jan- 
vier 1937, et leur mandat prend fin le 31 décembre 1939. 

M. Guerrero avait été élu Vice-Président de la Cour le 
17 janvier 1931, son mandat se terminant le 31 décembre 1933, 
et réélu en la même qualité le 2 décembre 1933 pour la période 
du 1 ~ 1  janvier 1934 au 31 décembre 1936. Sir Cecil Hurst avait 
été élu Président le 2 décembre 1933, pour la période du 
l e r  janvier 1934 au 31 décembre 1936. 

Composition Le tableau des membres de la Cour, par ordre de préséance, 
de la Cour. est le suivant (depuis le décès de M. Hammarskjold) : 

M. Guerrero, Président Salvador 
Sir Cecil Hurst, Vice- Président Grande-Bretagne 

le comte Rostworowski Pologne 
MM. Fromageot France 

de Bustamante Cuba 
Altamira Espagne 
Anzilo t t i Italie 
Urrutia Colombie 
Negulesco Roumanie 
le jonkheer van Eysinga Pays-Bas 
Nagaoka Japon 
Cheng Tien-Hsi Chine 
Hudson États-Unis d'Amérique 
De Visscher Belgique 

3) BIOGRAPHIE DES MEMBRES DE LA COUR. 
La biographie de M. Schücking, décédé, celle de MM. Kellogg 

et Wang, démissionnaires, et celle du baron Rolin-Jaequemyns, 
décédé, se trouve dans le Septième Rapport annuel (pp. 24, 
15, 28 et 16). La biographie de M. Hammarskjold, décédé, est 
reproduite ci-après (p. 18). 

La biographie de M. Guerrero, sir Cecil Hurst, le comte 
Rostworowski, MM. Fromageot, de Bustamante, Altamira, Anzi- 
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lotti, Urrutia,  Negulesco, le jonkheer van Eysinga, se trouve 
dans le Septième Rapport annuel (pp. 13-28). La biographie de  
M. Nagaoka, élu en septembre 1935, se trouve dans le Dou- 
zième Rapport annuel (p. 17). La biographie de  MM. Cheng 
e t  Hudson. élus en octobre 1936, e t  de  M. Ch. De Visscher, 
élu en mai 1937, est reproduite ci-après. 

M. CHENG TIEN-HSI, membre de la Cour. 

M. Cheng Tien-Hii est né à Canton (Chine) le IO juillet 1884. Il 
a passé ses examen:; de droit avec mention à l'université de Lon- 
dres en 1912 et est entré au barreau anglais en 1913. Reçu doc- 
teur en droit de l'Université de Londres en 1915, il a ,  en 1916, 
reçu le prix Quain, conféré par ladite université pour le droit inter- 
national public, après quoi il a été élu membre honoraire de la 
Société Grotius et membre de l'International Law iissociation. 

M .  Cheng est retourné en Chine en 1917. De 1920 à 192j, il a 
résidé à Pékin, où il a été successivement juge à la Cour suprême, 
membre principal de la Commission de codification du droit, conseil- 
ler au Bureau des marques de fabrique et à la Commission de 
l'exterritorialité, expert technique de la délégation chinoise à la 
Conférence de It'ashington, directeur à l'Académie judiciaire, mem- 
bre remplaçant de la Conimission internationale judiciaire qui a 
visité la Chine en 15126, et chargé de conférences sur le droit anglais 
à l'université de Pékin. De 1926 à 1930, il a eu un cabinet d'avocat 
à Shangliaï. De 1931 à 1934, M. Cheng a été vice-ministre de la 
Justice à Nankin, et pendant quelque temps ministre de la Justice 
par intérim. De 15134 à 1936, il a été conseiller au ministère des 
Affaires étrangères et au ministère de la Justice. En 1935, il a été 
nommé délégué officiel au onzième Congrès pénal international tenu 
à Berlin et au sixiènie Congrès international sur l'unification du droit 
pénal tenu à Copentiague. En même temps, il a été désigné comme 
commissaire spécial du Gouvernement chinois pour l'Exposition inter- 
nationale d'art chinois à Londres. 

M. Cheng est l'auteur d'un travail intitulé: Rz~les  of Private Interna- 
tional Law Governing Cafiacity to Contract (thèse à la suite de laquelle 
il a été reçu docteur en droit), et il a traduit du chinois en anglais 
les Décisions de la Cour suprême chinoise, les Arrêts de la Cour des 
Prises et le premier projet de Code civil chinois, etc. I l  est égale- 
ment l'auteur d'un travail intitulé : Civilization and Art  of China. 

hl.  ~ Z A S L E Y  O. HUDSON, membre de la Cour. 

M. man le^ O. Hudson est né à St. Peters, IvTissouri, U. S. A., le 
19 mai 1886. 

Il a fait ses études principalement au Collège Wil l iam Jezlell et 
à l'Université Harvard, et a le titre de docteur en droit de ces 
deux institutions ainsi que des Universités de Missouri, de Dela- 
ware et Peter PAzn~Any de Budapest; il a. été professeur de droit 
à l'université de Missouri (1910-1919) et à l'université Harvard (1919- 
1936), et a fait de; cours à 1'Uniyersité Columbia, à l'université 
de Calcutta et à l'École des Hautes Etudes internationales à Genève. 

2 
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E n  1917-1919, M. Hudson a ,été membre de la Commission pour 
l'uniformisation des lois des Etats et secrétaire de la Conférence 
nationale des membres de cette Commission. En 1918-1919, il était 
attaché spécial au département d'État et a fait partie de la Com- 
mission américaine pour les négociations de paix à Paris ; il a siégé 
comme membre de diverses commissions de la Conférence de la 
Paix de Paris, ,dont celle des Ports, Voies d'eau et Voies ferrées, 
des nouveaux Etats et de la protection des minorités. 

M. Hudson a fait partie du Secrétariat de la Société des Nations 
de 1919 à 1922, comme membre de la Section juridique ; il a égale- 
ment travaillé au  Secrétariat en la même qualité pendant les étés 
1923-1930. Il  a été conseiller juridique des Conférences internatio- 
nales du Travail de Ll'ashington (1919), de Gênes (1920) et de 
Geneve (1924), ainsi que de la Conférence internationale sur la 5up- 
pression des publications obscènes (1923). Directeur du Reseauclz in 
international Law, depuis 1927, il a été conseiller teclinique de la 
délégation des Etats-Unis d'Amérique à la Conférence sur la codi- 
fication du droit international, tenue à La Haye en 1930. Il est 
depuis 1932 vice-président de I'.-lmerican Society of International 
Law, depuis 1933 membre de la Cour permanente d'Arbitrage, depuis 
1935 membre de la Commission permanente de conciliation entre le 
Danemark et la Grèce, et depuis 1936 membre associé de l'Institut 
de Droit international. 

M. Hudson a été l'éditeur du .14issouri L a u ~  Bzclletin de 1914 à 
1917. Il a été membre du Board of Editors de l',4merican Journal of 
International Law depuis 1924. 

Il a publié de nombreux articles dans les revues juridiques, et il 
est l'auteur d'ouvrages sur le droit international, dont notamment 
les suivants : T h e  Permanent Court of International Justice and the 
Question of American Participation (1925) ; Les Avis consultatifs de 
la Cour permanente de Justice internationale (1927) ; Handbook on 
the JYorld Court (qme éd., 1934) ; Cases on International Law (zme éd., 
1936) ; International Legislation, 5 vol. (1932, 1936) ; World Cozlrt 
Reports, 2 vol. (1935) ; Treatise on the Permanent Court O/  Inter- 
national Justzre (1934 ; éd. française : 1936). 

M. AKE HAMMARSKJOLD, membre de la Cour. 

M. Hammarskjold était né à Upsal (Suède) le 10 avril 1893. 
-4près avoir terminé ses études (poursiiivies en partie à l'étranger) 

à l'université d'Upsal, il était entré dans la carrière diplomatique 
de son pays ; il avait été nommé envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire (en disponibilité) en 1930. 

Pendant la guerre. il eut à s'occuper notamment de questions de 
droit international, surtout dans le domaine de la neutralité ainsi 
que de l'organisation et de la juridiction internationales. C'est ainsi 
qu'il fut le secrétaire de la Commission gouvernementale suédoise 
chargée de préparer, en collaboration avec des commissions ana- 
logues dans les autres pavs scandinaves, (( la participation de la 
Suède à la création d'une organisation juridique internationale après 
la guerre 1) ; il fut aussi le secretaire de la délégation suédoise auprès 
de la Confbrence de la Paix. 
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En 1920, M. Hammarskjold fut appelé à rejoindre le Secrétariat 
de la Société des Nations afin de participer à l'élaboration du Sta- 
tut de la Cour en qualité de membre du « Secrétariat juridique )) 

de la Commission consultative de juristes. 11 s'occupa ensuite, au 
sein du Secrétariat, notamment de la mise en vigueur du Statut, 
de la préparation du premier Règlement de la Cour ainsi que de 
l'installation de la Cour à 1,a Haye. Il fut aussi secrétaire de la 
(< Commission du blocus », qui avait pour tâche d'étudier l'article 16 
du Pacte. 

Aii débiit de 1922, $1. Hammarskjold fut chargé par le Secrbtaire 
général de la Société des Nations d'assurer provisoirement le Secré- 
tariat de la Cour. Peii après, celle-ci l'élut Greffier, élection qui fut 
renouvelée en 1929. En cette qualité, il a représenté la Cour, notam- 
ment aux sessions ordinaires de l'Assemblée de la Socirté des Nations 
de 1922 à 1936. 

En dehors de la Cour, JI. Hammarskjold s'était occupé de qiiesrions 
de juridiction internationale comme secrétaire de la Commission 
d'enquête germano--danoise dans l'affaire (( Igotz-Xlendi » et de la 
Commission d'enquête anglo-espagnole sur certaines revendications 
britanniques dans la zone espagnole du Maroc. Il était membre 
des Commissions permanentes de conciliation entre les États-Unis 
d'Amérique et la Suisse et entre le Danemark et In Turquie. 

M. Hammarskjoltl s'était en outre consacré, soit comme délégué à 
des conférences intcernationales, soit à titre d'expert, aux questions 
de navigation aérienne et de protection de la population civile contre 
la guerre aérienne et chimique. 11 avait aussi pris part au travail 
pour l'unification d'e la Croix-Rouge internationale (1923-1928). 

Élu associé de l'Institut de Droit international en 1925, M. Hammar 
skjold en était membre depuis 1936. Il ri professé à l'Académie de 
Droit international de La Haye et était Dr. Jur. utr. h. c. de l'Uni- 
versité de Berne et Dr. jur. h. c. de l'université de Stockholm. 

M. Hammarskjoltl a été responsable des publications de la Société 
des Nations concernant la Cour (1920-1921) et des publications de 
la Cour elle-même (1922-1936). 11 a en outre publié de nombreuses 
études sur des suje-ts de droit international, et collaboré à plusieurs 
ouvrages dans le domaine du droit international. 

M. CH. DE VISSCHER, membre de la Cour. 

M. Charles De Visscher est né à Gand le 2 août 1884. I l  a fait 
ses études à la Faculté de droit de l'Université de Gand, puis à la 
Faculté de droit de Paris. I l  a été lauréat du Concours universi- 
taire (groupe droit civil) en 1908. Nommé professeur à la Faculté 
de droit de l'université de Gand en 1911, il y a enseigné le droit 
civil, le droit crimiinel et le droit international privé. En 1930, il a 
été nommé à l'université de Louvain, où il a enseigné le droit 
international privé et le droit international public. 

Conseiller jiiridique du ministère des Affaires étrangères de Bel- 
gique depuis ~ g r o ,  i.1 Gtait membre de la Commission de droit inter- 
national privé de ce ministère, ainsi que de la Commission des 
examens diplomatiques. Il est membre de l'Institut de Droit interna- 
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tionai depuis 1921, et secrétaire général du même institut depuis 
1927. Membre de la Cour permanente d'Arbitrage depuis 1923, il est 
également membre des Commissions de conciliation instituées entre 
la Finlande et la Suède, entre le Danemark et la Suède, entre 
la Belgique et la Finlande, entre le Danemark et la Lettonie, 
entre les Pays-Bas et la Yougoslavie, entre le Portugal et la Suisse. 

M. De Visscher a dirigé depuis 1920 la Re~lzie de Droit interna- 
tional et de LLgislation comparée. Il est membre correspondant de 
l'Académie royale de Belgique et délégué de cette académie à l'union 
académique internationale. Nommé membre du Curatorium de l'hca- 
démie de Droit international de La Haye, il a enseigné à cette 
académie en 1923, en 1 ~ 2 5 ,  en 1929 et en 1935. 11 est docteur 
honoris caîasa des Universités de Nancv et de Montpellier. 

M. De Vissclier a rempli diverses fonctions à la Société des Nations, 
notamment celles (le membre-rapporteur de la Commission des amen- 
dements au Pacte et de la Commission pour l'étude des procédures 
de conciliation, de membre du Comité des juristes institué par la 
Société des Nations au lendemain du diffkrend italo-grec, de mem- 
bre du Comité d'experts pour la codification progressive du droit 
des gens, de délégué du Gouvernement belge & la Première Confé- 
rence de codification du droit international, et de rapporteur de la 
troisième Commission de cette conférence. Il a plaidé devant 
la Cour permanente de Justice internationale dans les affaires de la 
Commission européenne du Danube, de la Commission internationale 
de l'Oder, de l'accès et du stationnement des navires de guerre polo- 
nais à Dantzig, du traitement des nationaux polonais à Dantzig, et 
du Groënland oriental. 
M. De Visscher a publié de nombreuses études sur le droit inter- 

national public et sur le droit international privé. La plupart ont 
paru, depuis 1920, dans la Revue de Droit international et de Légis- 
lation cornparie, dans le Recueil des Cours de l'Académie de La 
Haye, et dans diverses revues et annuaires de langue française. 

4) DES JUGES (( AD HOC 1). (Voir E 1, p.  25.)  
Les personnes suivantes ont fait l'objet d'une présentation 

e n  conformité des articles 1. et  5 du  Statut  aux dates ci-après : 

Élection des membres de  la Cour 
Remplacement de  M. Barbosa, décédé 
Remplacement d e  M. Moore, démissionnaire 
Remplacement de  M. André Weiss et  de  lord Finlay, 
décédés 
Remplacement de  M. Charles Evans Hughes, démis- 
sionnaire, e t  renouvellement général de la Cour 
Remplacement de  M. Adatci, décédé 
Remplacement de  M. Schücking, décédé, de  M. Kellogg, 
démissionnaire, e t  de  M. Wang Chung-Hui, démission- 
naire 
Remplacement du baron Rolin- Jaequemyns, décédé 



DES JUGES (( AD HOC » 21 

Les noms imprimés en caractères gras sont ceux des candi- 
dats qui ont été élus à la Cour ; les noms imprimés en carac- 
rères gras mais entre parenthèses sont ceux des personnes qui  
ont occupé les fonctions de  juge (ou de  juge suppléarit) à la 
Cour; les noms imprimés en italique sont ceux des personnes 
dont le clécès a été annoncé à la Cour. 

. . . . . . . . .  Adatci, Minéitcirô 
Ador,  Gustave . . . . . . . . . .  
AIYXR, Sir P. S. Sivaswami . . . . .  
ALFARO, F. A. Guzman . . . . . . .  
ALFARO, Ricardo J. . . . . . . . .  
Altamira, Rafael . . . . . . . . .  
ALVAREZ, Alexandre . . . . . . . .  
AMEER ALI, Saiyid . . . . . . . .  
ANDRÉ, Paul . . . . . . . . . .  
Anglin ,  Franck A. . . . . . . . .  
Anzilotti, Dionisio . . . . . . . . .  
ARENDT, Emest . . . . . . . . .  
ARSEBLIK, Sadettin . . . . . . . . .  
AYON, Alfonso . . . . . . . . . .  
BAGGE, Algot . . . . . . . . . . .  
BAKER, Newton D. . . . . . . . .  
BALAMÉZOV, St. G. . . . . . . . . .  
BALOGH, Eugène de . . . . . . . .  
Barbosa, Ruy . . . . . . . . . .  
BARRA, F.  L. de la . . . . . . . .  
BARTHÉLÉMY, Josepl~ . . . . . . . .  
BASDEVANT, Jules . . . . . . . . .  
BATLLE Y OKDONEZ, José . . . . . .  
(Beiehmann, Frederik Waldemar, N.) . . 
BENUSSI, Balthazar . . . . . . . .  
BEVILAQUA, Clovis . . . . . . . .  
BLANCO USTARIAZ, lulio. . . . . . .  
BEG, Niels Vilhelm. . . . . . . . .  
Bonamy,  Auguste . . . . . . . . .  
BORDEN. Sir Robert . . . . . . .  
BOREL, EugGne . . . . . . . . . .  
BORJA, Alejandro Ponce . . . . . . .  
Bo~r ro ,  Louis . . . . . . . . . .  
BOSSA, Simon . . . . . . . . . .  
Bourgeois, Léon . . . . . . . . . .  
BOURQUIN, Maurice . . . . . . . .  
Boyden, William Roland . . . . . .  
BROWN, Philip Marshall . . . . . . .  
BRUM, Baltasar . . . . . . . . . .  
BRUNS, Victor . . . . . . . . . .  
BUCKMASTER, Lord . . . . . . . .  
BUERO, Juan A. . . . . . . . .  
Bustamante, Antonio, S. de . . . . . .  
Bustamante, Daniel Sanchez . . . . .  
BUSTILLOS, Juan Francisco . . . . .  

Japon 
Suisse 
Inde 
Venezuela 
Panama 
Espagne 
Chili 
Inde 
France 
Canada 
Italie 
Luxembourg 
Turquie 
Nicaragua 
Suède 
États-unis d'Amérique 
Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Mexique 
France 
France 
Uruguay 
Norvège 
Albanie 
Brésil 
Venezuela 
Danemark 
Haïti 
Canada 
Suisse 
Equateur 
Haïti 
Colombie 
France 
Belgique 
Etats-Unis d'AmSrique 
Etats-Unis d'.Amérique 
Uruguay 
Allemagne 
Grande-Bretagne 
Uruguay 
Cuba 
Bolivie 
Venezuela 
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. . . . . .  CABRAL MONCADA, Luiz de Portugal 
. . . . . . .  (Caeiro da Matta, José) Portugal 

. . . . . . . . . .  CEMIL BILSEL Turquie 
. . . . . .  CHAMBERLAIN, Joseph E. Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . . . . .  Cheng Tien-Hsi Chine 
. . . . . . . .  CHINDAPIROM, Phya Siam 

. . . . .  CHYDENIUS, Jacob Wilhelm Finlande 
. . . . . . . . . .  Colin,  Ambroise France 

. . . . .  CRUCHAGA TOCORNAL, Miguel Chili 
. . . . . . . . .  DANEFF, Stoyan Bulgarie 

. . . . . . . . . . .  DAS, S. R.  Inde 
. . . . . . . . .  DEBVIDUR, Phya Siam 

. . . . . . .  Descamps (Le baron) Belgique 
. . . . . . . . .  Doherty, Charles Canada 
. . . . . . . . .  Dreyfus ,  Eugène France 

. . . . . . . .  DUFF, Lyman Poore Canada 

. . . . . . . .  DUPUIS, Charles France 
. . . . . . . . .  DUZMANS, Charles Lettonie 
. . . . . . . . .  ELIZALDE, Rafael Équateur 

. . . . . . . . . .  (Erich, Rafael) Finlande 
. . . . . . . .  ETHEART. Emmanuel Haïti 

Eysinga, le jonkheer W. J. M. van. . .  Pays-Bas 
. . . . . . . .  FADENHEHT, Joseph Bulgarie 
. . . . . . . .  FARRERA, Celestin0 Venezuela 

. . . . . . . . . .  Fauchille, Paul France 
FERNANDEZ Y MEDINA, Benjamin . .  Uruguay 
Fin lay ,  Robert Bannatyne, Viscount . . Grande-Bretagne 

. . . . . . . . .  FRACHERI, Mehdi Albanie 
. . . . . . . . .  FRIIS, M. P. Danemark 

. . . . . . . . .  Fromageot, Henri France 

. . . . . . . . .  FURRIOL, Alfredo Uruguay 

. . . . . . . . .  GAJZAGO, Ladislas Hongrie 
GIL BORGES, Esteban . . . . . . .  Venezuela 

. . . . . . . . .  GODDYN, Arthur Belgique 
. . . . . . . . .  Gonzalez, Joaquin V .  Argentine 

. . . . . . . . .  GOYENA, J.  Y. Uruguay 
. . . . . . . . . . . .  Gram, G. Norvège 

. . . . . . . .  GRISANTI, Carlos F. Venezuela 
. . . . . . . . . .  GUANI, Alberto Uruguay 

. . . . . . .  Guerrero, J .  Gustavo Salvador 
. . . . . . . . .  HAILSHAM, Lord Grande-Bretagne 

. . . . . . . . . .  Halban, Alfred Pologne 
HAMMARSKJ~LD, Hj. L. . .  Suède 

. . . . . . . .  H n m m w s k j o l d ,  Ake Suède 

. . . . . . . .  HANOTAUX, Gabriel France 
. . . . . . . . .  HANSSON, Michael Norvège 
. . . . . . . . .  HANWORTH, Lord Grande-Bretagne 

HASSAN KHAN MOCHIROD DOVLEH (S. A.) Iran 
HERMANN-OTAVSKL, Charles . . .  Tchécoslovaquie 
HIGGINS, A. Pearce . . . . . . . .  Grande-Bretagne 

. HONTORIA, Manuel Gonzalez . .  Espagne 
HOZ, Julian de la . . . . . . . . .  Uruguay 
(Huber, Max) . . . . . . . .  Suisse 
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. . . . . . . . .  HUDICOURT, Pierre Haïti 
. . . . . . . .  Hudson, 3Ianley 0. Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . .  (Hughes, Charles E.vans) États-Unis d'Amérique 
. . . . . . . . . .  Hurst, Sir Cecil Grande-Bretagne 

. . . . . . .  HYDE, Charles Che~iey Etats-Unis d'Amérique 
. . . . . . . .  HYMANS, Paul . Belgique 
. . . . . . . .  IMAM, Sir Saiyid Ai:i Inde 

. . . . . . . . . .  JESSUP, Philip Etats-Unis d'Amérique 
. . . . . . . . .  KADLETZ, Karel Tchécoslovaquie 

. . . . . . .  KARAGUIOZOV, Angiiel Bulgarie 
. . . . . . . .  (Kellogg, Frank B.) États-Unis d'Amérique 

. . . . . . .  KEY AYAI..~, Santiago Venezuela 
. . . . . . . . .  KLAESTAD, Helge Norvège 

Klein, Franz . . . . . . . .  . Autriche 
. . . . . . . . . . .  KOSTERS, J. Pays-Bas 

. . . . . . . . .  KRAMARZ, Charles Tchécoslovaquie 

. . . . . . . . .  KRIEGE, Johannes Allemagne 
KRITIKANUKORNKITCH, Chowphya Bij- 

. . . . . . . . . . . .  aivati Siam 
. . . . . . . . .  Lafleur, Eugène Canada 

L.~xGE, Christian . . Norvège 
. . . . . . .  LAPRADELLE, Albert de France 

LARNAUDE . . . .  France 
LEE, Frank ~ i i l i a k i  ' ~ h ' i n ~ i u n  . .  Chine 

. . . . . . . . . .  LE FUR, Louis France 
. . . . . . . .  LÉLER, Abe!-Nicolas Haïti 

. . . . . . . . .  LEMONON, Ernest France 
. . . . . .  LESPINASSE, Edmond de HaIti 

. . . . . . . . .  LIANG, Chi-Chao Chine 
LIMBURG, J. . . . .  . Pays-Bas 

. . . . . . . . . .  Loder, B. C. J .  Pays-Bas 
. . . . .  MACEDO SOARES, JO:& Carlos Brésil 

. . . . . . . . .  Magyary, Géza de Hongrie 
Manolesco Ramnicea:no . . . . .  . Roumanie 
AFa~ks de Wzt~tembev~;, baron Erik ~ e o d o r  Suède 

. . . . . . . . .  MASTNY, Vojtech Tchécoslovaquie 

. . . . . . . . .  ICZACRTUA, Victor Pérou 
. . . . . . .  MEYER. Cosmus A. C. Danemark 

MOHAMMED ALI KHAN ZOKAOL MOLK . . Iran 
. . . . . . . . . .  AI~LLER, Axe1 Danemark 

. . . . . . .  (Moore, John Bassett) États-Unis d'Amérique 
. . . . . . . . .  MORALES, Eusebio Panama 

. . . . .  MORENA, Alfredo Baquerizo Équateur 
. . . . . . . . .  M ~ N I R  ERTEKIN. Turquie 

. . . . .  RIURNAGHAN, James Augustine État libre d'Irlande 
Nagaoka, Harukazu . . . . . . . .  Japon 

. . . . . . . .  Negulesco, Demètre Roumanie 
. . . . . .  (Novacovitch, Miléta) . Yougoslavie 

. . . .  Nyholm, Dïdrik Galtrup 'Gjedde Danemark 
. . . . . . .  OCA, Manuel Montès de Argentine 

OCTAVIO DE LANGAARD MENEZES, 
. . . . . . . . . . . .  Rodrigo Brésil 

(Oda, Yorozu) . . . . . . . . . .  Japon 
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. . . . . . . . .  OROLOGA, Thoma Albanie 
. . . . . . . .  PAPAZOFF, Théohar Bulgarie 

. . . . . . . . . .  PAREJO, F. A. Venezuela 
. . . . . . . . .  PARU PÉREZ, C. Venezuela 

. . . . .  (Pessba, Epitacio da Silva) Brésil 
Phillimore, Lord Walter George Frank Grande-Bretagne 

. . . . . . .  PIOLA-C,ASELLI, Edoardo Italie 
. . . . . . . .  Poincaré, Raymond France 

. . . . . . . . .  POLITIS, Nicolas Grèce 
Pollock, Sir Frederick . . .  Grande-Bretagne 
POUND, Roscoe . . . .  États-Unis d'Amérique 

. . . . . .  RAI-IIE~I, Sir Abdur . . Inde 
Readiwg, IbIarquess of . . . . . . . .  Grande-Bretagne 

. . . . . . . . .  (Redlich, Joseph) Autriche 
REYES, Pedro Miguel . . . .  . . Venezuela 
RIBEIRO, Arthur Rodrigues de ~ k e i d a  Portugal 
Riclzards, Sir Henry Erle . . . . .  Grande-Bretagne 

. . . . . . . . . .  KOLIN, Henri Belgique 
. . . . .  Rolin-Jaequemyns (Le baron) Belgique 

Roct,  Elihu . . . . . . .  États-Unis d'Amérique 
. . .  Rostworowski, Michel (Le comte). Pologne 

. . . . . . . . .  Rougier, Antoine France 
RVIZ MORENO, Isidoro . . . . . . .  Argentine 
SALAZAR, Carlos . . .  Guatemala 
SANTOS, Abel . . .  Venezuela 

. . . . . . .  SAPRU, Sir Tej Bahadur Inde 
SATO, Naotake . . . . . . .  Japon 
SCHEY, Joseph . . . . . . . . .  Autriche 
SCHLYTER, Karl . . . . . . . . .  Suède 

. . . . . . . .  Schiicking, Walther. Allemagne 
SCHUMACHER, Franz . . . . . . . .  Autriche 
SCOTT, James Brown . . . . . . . .  États-Unis d'Amérique 
SCOTT, Sir Leslie . . .  Grande-Bretagne 

. . . . . . . . .  SÉFÉRIADÈS, Stélio Grèce 
. . . . . . . .  SETALVAD, Sir C. H. Inde 

. . . . . . . . .  SIMONS, Walther Allemagne 

. . . . . . . . .  SLAMECKA, -4lfred Autriche 
SMUTS, le général J. C. . . . . . . .  Union sud-africaine 

. . . . .  SOARES, Auguste Luis Vieira Portugal 
STIMSON, H. 1,. . . . . . . . . . .  États-unis d'Amérique 
STREIT, Georges . . .  Grèce 
STRUPP, Karl . . . . . . . . . .  Allemagne 
Struycken, A. A. H .  . . . . . . . .  Pays-Bas 
SUAREZ, Eduardo . . . . . . . . .  Mexique 

. . . . . . . .  TCHIMITCH, Ernest Yougoslavie 
Tybjerg, Erland . . . . . . . .  Danemark 
UNDÉN, Osten . . . . . . . . . .  Suède 
Urrutia, Francisco José . . . . . . .  Colombie 
VARELA, José Pedro . . . . . . . .  Uruguay 
VELEZ, Fernando . . . . . . . . .  Colombie 
VERDROSS, Alfred . . . . . . . . .  Autriche 
VILLAZON, Eliodoro . . . . . . . .  Bolivie 
VILLIERS, Sir Étienne de . . . . . .  Union sud-africaine 
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Visscher, Charles De . . . .  Belgique 
VRYAKAS, Constantin . . . . . . . .  Grèce 
WALKER, Gustave . . . .  Autriche 
WALLACH, William . .  Inde 
(Wang Chung-Hui) . Chine 
Weiss, André . . .  . . . .  France 
Wessels, Sir Johannej ~ i i h e i m u s  . . .  Union sud-africaine 

. . . .  Wickersham, George Woodward États-Unis d'Amérique 
. . . . . . . .  WIGMORE, John H. États-Unis d'Amérique 

WILSON, George Grafton . . . . . .  États-Unis d'Amérique 
. . . . . . . .  WREDE, baron R. A. Finlande 

YAMADA, Saburo . . . . . .  Japon 
YEPES, J .  h l .  . . . . . . . .  Colombie 
(Yovanovitch, Michel) . . . . . . . .  Yougoslavie 
Zeballos, Estanislas . Argentine 
ZEPEDA, Maximo . . . . . . . . . .  Nicaragua 
Zolger, Ivan . . . . . . . . . .  Yougoslavie 
ZORILLA DE SAN MARTIN, Juan . .  Uruguay 
ZORICIC, 'vlilovan . . . .  Yougoslavie 

Les précédents liapports annuels ont indiqué que des juges Juges ad hoc. 
ad hoc ont siégé au  sein de la Cour dans les affaires conten- 
tieuses suivantes : 

« Wimbledon » (rôle gén. no 5) l, 
Mavrommatis (compétence et  fond) (rôle gén. nos IO e t  12) 2, 

Intérêts allemand's en  Haute-Silésie polonaise (compétence e t  
fond) (rôle gén. nos 18, 18 bis et 19) 3 ,  

« Lotus » (rôle gén. no 24) 4, 

Demande en  indemnité relative à l'usine de: Chorzdw (compé- 
tence et  fond) (rôle gén. nos 25 et  26) 5, 

Réadaptation des concessions Mavrommatis à Jérusalem (rôle 
gén. nos 27 e t  28) 6 ,  

Droits des minoj~ités e n  Haute-Silésie polonaise (écoles mino- 
ritaires) (rôle gén. no 31) ', 

Paiemenli de divers emprunts serbes émis en  France (rôle gén. 
no 34) 

Paiement, en  or, des emprunts fédéraux brésiliens cont~actés 
en France (rôle gén. no 33) 9, 

Zones franches de l a  Haute-Savoie et d u  Pays  de Gex ( ~ b r e ,  

zme, et  3me phases) (rôle gén. no 32) Io, 

Etendue territoriale de la  juridiction de la  Commission de 
1' Oder (rôle gén. ri0 36) 11, 

Agaire  relative d l'interprétation d u  Statut  de Memel  (rôle gén. 
no-7 et 50) l 2 ,  
- -  ~ 

1 Voir E 1, p. 159. Voir E 4, il 182. 
2 >i N ~ i ,  r i  164. u E 5 ,  II 192.  
">i E 2, 1) 101. )> )l », )i 202 .  

a E 4, >I 157. l0 11 E 6, )I 192, E 7, 
.> ~i i> », n 147, p. 221,  et  E 8, p.  183. 

et E 5. p. 171. l1 Voir E 6, p. 203. 
V o i r  E 4, p. 167. '2 )> E 8, » 198, et E g, p. 112. 
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Agaire  d u  Groënland oriental (rôle gén. no 43) l, 
A f a i r e  d u  Groë~~land d u  Sud-Est  (indication de mesures 

conservatoires) (rôle gén. no 52) ', 
Affaire concernant l'appel contre une sentence rendue le 3 février 

1933 par le Tribunal arbitral mixte  hungaro-tchécoslovaqz~e (rôle 
gén. no 58) 3, 

Affaire franco-hellénique des phares (rôle gén. 11" 59) 4, 

et dans les affaires consultatives suivantes (art. 83 du Règle- 
ment) : 

Compétence des tribunaux de Dantzig (rôle gén. no 29) 6 ,  

Agaire des Communautés gréco-bulgares (rôle gén. no 37) 6 ,  

Trafic ferroviaire entre la Lithuanie et la Pologne (rôle gén. 
no 39) '> 

Accès et stationnement des navires de guerre polonais dans le 
port de Dantzig (rôle gén. no 44) 

Traitement des nationaux polonais et des autres personnes d'ori- 
gine ou de langue polonaise dans le territoire de Dantzig (rôle 
gén. no 42) $, 

Inter?rétation de l'Accord gréco-bulgare d u  9 décembre 1927 
(Accord Caphandaris-Molloe) (rôle gén. no 45) 1°, 

Agaire Losinger & Cie (rôle gén. nos 64 et 67) 11, 
Agaire Pajzs, Csaky,  Esterhazy (rôle gén. nos 65 et 66) l 2 .  

Depuis le 15 juin 1936, la Cour a été saisie des trois affaires 
contentieuses suivantes, qui ont donné lieu à la désignation 
de juges ad hoc : 

Agaire des prises d'eau à la Meuse (rôle gén. no 69) 13, intro- 
duite par requête du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
contre le Gouvernement du Royaume de Belgique. 

(La biographie de M. Ch. De Visscher, désigné par le Gou- 
vernement du Royaume de Belgique, et qui a été ultérieure- 
ment nommé membre de la Cour, est reproduite à la p. 19.) 

Aflaire des phares en Crète et à Samos (rôle gén. no 70), 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou- 
vernement du Royaume de Grèce, introduite par un compromis 
notifié à la Cour par le Gouvernement français. 

(La biographie de M. Séfériadès, désigné par le Gouverne- 
ment hellénique comme juge ad hoc, figure dans le Neuvième 
Rapport annuel, pp. 16-17.) 

Agaire Borchgrave (rôle gén. no 72), entre le Gouvernement 
du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la République 

1 Voir E 9, p. 131. 
2 Il II li, >) 109. 
3 1 >1 IO, » 122.  

4 I, II I I ,  II 129. 
)I E 4, )) 203. 

>, 7, 2 233. 
7 n w 8, » 211. 

Voir E 8, p. 216. 
\» » 8 ,  2 222.  

I o  11 >I II, ii 229. 
11 II r 12, p. 176, et  E 13. p. "7. 
12 » 11 ) i ,  » 1 7 2 .  v E 1 3 ,  1) 119. 
l3 x p. 1 2 5 .  
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espagnole, soumise à la Cour par un compromis notifié par 
le Gouvernement belge. 

(La biographie de M. Ch. De Visscher, désigné par le Gou- 
vernement du Royaume de Belgique, et qui a été ultérieure- 
ment nommé membre de la Cour, est reproduite à la p. 19.) 

5) CHAMBRES SPÉCIALES. (Voir E 1, p. 52.) 

Composition de la Chambre pour litiges de travail. 

Le Douzième Rapport annuel a indiqué (p. 25) que la Chambre 
pour les litiges de travail, telle qu'elle avait été constituée en 
1933 pour la période du ~ e r  janvier 1934 au 31 décembre 1936, 
puis remaniée à la suite du décès de M. Adatci et de M. Schücking 
et  de la démission de M. Wang comme membre de la Cour, 
était ainsi composl5e : 

Membres : Sir CECIL HURST, Président, le comte ROSTWOROWSKI, 
MM. ALTA~IIRA, UIIRUTIA, NEGULESCO. - Membres remplaçants: 
le jonkheer VAN EYÇINGA, M. NAGAOKA. 

Le mandat des membres de cette Chambre expirant le 
31 décembre 1936, la Cour, en exécution des articles 26 et 27 
de son Statut et 24 de son Règlement, a ,  le 15 décembre 
1936, procédé aux élections suivantes : 

Membres: Sir CECIL HURST, Président, MM. ALTAMIRA, URRUTIA, 
NEGULESCO, HUDSCIN. - hfembres remplaçants : le jonkheer VAN 
EYSINGA, M. NAGAOKA. 

Le mandat de ce:; juges, comme membres de la Chambre pour 
les litiges de travai.1, expire le 31 décembre 1939. 

Composition de la  Chambre pour les litiges de communications 
et de transit. 

Le Douzième Ra.pport annuel a indiqué (p. 26) que la Chambre 
pour les litiges de communications et de transit, telle qu'elle 
avait été constitu4e en 1933 pour la période du ~ e r  janvier 
1934 au 31 déceml-)re 1936, puis remaniée à la suite du décès de 
M. Schücking et de la démission de M. Wang comme membre 
de la Cour, était :ainsi composée : 

Membres : M. GUERRERO, Président, (le baron ROLIN- JAEQUE- 
MYNS l), MM. FROMAGEOT, ANZILOTTI, le jonkheer VAN EYSINGA. - 
Membres remplaçants : le comte R o s ~ w o ~ o w s ~ r ,  M. NAGAOKA. 

Le mandat des membres de cette Chambre expirant le 
31 décembre 1936, la Cour, en exécution des articles 26 et 27 
de son Statut et 24 de son Règlement, a ,  le 15 décembre 
1936, procédé aux élections suivantes : 

l Décédé le I I  juillet 1930. 
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Membres : M. GUERRERO, Président, MM. FROMAGEOT, ANZI- 
LOTTI, le jonkheer VAN EYSINGA, M. HARTJ~ARSKJOLD~. -Membres 
remplaçants : le comte ROSTWOROWSKI, M. NAGAOKA. 

Le mandat de ces juges comme membres de la Chambre . 
pour les litiges de transit et de communications expire le 
31 décembre 1939. 

Composition de la Chambre de procédure sommaire. 

Le Douzième Rapport annuel a indiqué (p. 26) que la Chambre 
de procédure sommaire était, pour l'année 1936, composée comme 
suit : 

Membres : Sir CECIL HURST, Président, M. GUERRERO, le 
comte ROSTWOROWSKI, MM. FROMAGEOT, ANZILOTTI. - Membres 
remplaçants : (le baron KOLIN-JAEQUEI\IYXS 9, M. NEGULESCO. 

En exécution de l'article 29 de son Statut et de l'article 24 
de son Règlement, la Cour a, le 15 décembre 1936, désigné 
comme suit les membres de la Chambre de procédure sommaire 
pour l'année 1937 : 

Membres : M. GUERRERO, Président, sir CECIL HURST, le 
comte ROSTWOROWSKI, MM. FROMAGEOT, ANZILOTTI. - Membres 
vemplaçants : MM. NAGAOKA, HARTMARSKJOLD l. 

6) ASSESSEURS. (Voir. E 1, p. j 5.) 
Le tableau A suivant donne la liste, au I j  juin 1937, des 

assesseurs pour litiges de travail désignés par les Membres de 
la Société des Nations et par le Conseil d'administration du 
Bureau international du Travail ; ces assesseurs sont classés 
par pays. Le tableau K donne les mêmes renseignements à la 
même date, en ce qui concerne les assesseurs pour litiges de 
transit et de communications désignés par les Membres de la 
Société des Nations. Le tableau C donne la liste générale des 
assesseurs (travail et transit) en suivant l'ordre alphabétique 
des noms des assesseurs. Pour les qualifications des assesseurs 
dont la désignation a été notifiée au Greffe avant le 15 juin 
1936, voir les Rapports precédents. 

' Décédé le 7 juillet 193.7. 
Décédé le 1 I jiiillet 1936. 



A. - LISTE DES IISSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 

(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

Pays. 

U n i o n  sud- 
africaine. 

Nom 
Présenté Représen- 

tant : Assesseurs 
pour litiges 
de travail. 

par : 
- 
- 

FRYE, C. C. 
BRIGGS, J .  D. 1. 

- 
- 

BRAUWEILER, R., 
GRASSMANN, P., 
ADLER, Emmanuel, 
MAY ER.-MALLENAU, Félix, 
CAMUZP:~, Dr Siegfried, 
HEINDI., Hermann, 
JULIN, Armand, 
MAHAIM, Ernest, 
DALLEMAGNE, G., 
BONDAS, Joseph, 

- 
GARCIA, E., 
IBANEZ, Juan, 
PELLES, Godefredo Silva, 
PEREIRA, Manoel Carlos 

Goncalves, 
DUTRA, Ildefonso, 
BEZERR.A, Andrade, 
NICOLOFF, A., 
NICOLTCHOFF, V., 
BOUROFF, Ivan D., 
DANOFI:, Grigor, 

- 
- 

COULTER, W. Ç., 
SIMPSON, James, 
VICUNA, Manuel Rivas, 

- 
- 
- 

HOO-CH:I-TSAI, 
TCHOU YIN, 
Ho TING-TSENG, 
LONG, J., 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Allemagne. 
- 

B.I.T. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 
Autriche. Gouvt. 

Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Belgique. Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Bolivie. 
- 

Patrons. 
Employés. 

B.I.T. 
B.I.T. 

Brésil. Gouvt. 

Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Bulgarie. Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Canada. 
- 

Patrons. 
Employés. 

B.I.T. 
B.I.T. 

Chili .  Gouvt . 

Chine. Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 
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Pays. 

Colombie. 

ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 

Nom. 
Présenté 

par : 

Gouvt. 
Gouvt. 

Représen- 
tant : 

S.INTOS, Eduardo, 
JARAMILLO, Esteban, 

- 
Danemark. BERGSCE, J. Fr., 

HANSEN, J. A., 
VESTESEN, H., 
HEDEBOL, Peder, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Espagne. ORMAECHEA, Rafael Garcia, 
OYUELOS, Ricardo, 
JUNOY RABAT, Francisco, 
CABALLERO, Francisco 

Largo, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. Patrons. 

B.I.T. Employés. 

- 
Patrons. 

Employés. 
LUTHER, Martin, 
ROI, Auguste, 

B.I.T. 
B.I.T. 

Finlande. MANNIO, Niilo Anton, 
HALLSTEK, Gustaf Onni 

Immanuel, 
PALMGREN, Axel, 
HUTTUNEN, Edvard, 

Gouvt. 

Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

France. 
- 

B.I.T. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 
LAVERGNE, A. DE, 
MILAN, Pierre, 

Grande- Bre- 
tagne. 

CHAMBERLAIN, Sir Arthur 
Neville, 

MACASSEY, Sir Lynden 
Livingstone, 

DUNCAN. Sir Andrew Rae. 

Gouvt. 

Gouvt. 
B.I.T. Patrons. 

Employés. 
THOMAS,' The Right  on: 

J. H., B.I.T. 
Grèce. CHOIDAS, 

TOTOMIS, M. D., 
NEGRIS, Constantin, 
LAMBRINOPOULOS, Timoléon, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
- 

Patrons. 
Employés. 

DENNIS, Fernand, 

Hongrie. 
- 

B.I.T. 
B.I.T. 

KNOB, Alexandre, 
PEYER, Charles, 

Patrons. 
Employés. 



ASSESEiEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 3 I 

Nom. 
Présenté 

par : 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Représen- 
tant : 

Pays 

Inde. CHOUD:HURI, 
Low, !Sir Charles Ernest, 
KAY, J .  A., 
MUNAVIAR, S., 

Patrons. 
Employés. 

État libre 
d'Irlande. 

Italz~s. 

, - 
HALPIN, J. J., 
DUFFY. L. J., 

Patrons. 
Employés. 

B.I.T. 
B.I.T. 

PERASSI, Tomaso, 
MICELI, Giuseppe, 
BALELLA, Dr Giovanno, 
Cuc~xr,  Bramante, 

Gouvt. 
Gouvt . 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

J a p o n .  KAWATCISHI, Jitsuzo, 
YOSHIZAKA, Shunzo, 
MUTO, Sanji, 
HAMADA, Kunitaro, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Lettonie. SCHUM.~NS, V., 
ROZE, Fr., 

- 

Gouvt. 
Gouvt. 

Lithuanie .  SLIZYS, François, 
RAULIKAITIS, François, 

- 
- 

Gouvt. 
Gouvt. 
- 
- 

Luxembourg. 
- 

WEBER, Paul, 
BARBET., Barthélémy, 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 

Norvège. BACKER, M. C., 
BERG, Paal, 
ERLANIEEN, Christian, 
MADSEN, Alfred, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Panama.  
- 

B.I.T. 
B.I.T. 

ZCBIET,~, José Antonio, 
L 4 ~ ~ ~ ~ ç ,  Enoch, 

Patrons. 
Employés. 

Pays-  Bas.  KOOLEPJ, Dr D. A. P. N., 
VOOYS, J. P. DE, 
VERKAIIE, A.  E., 
SERRARENS, P. J. S., 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Pologne. KUMANIECKI, Dr Casimir 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Ladislas, 
MLYNAIISKI, Dr Félix, 

Patrons. 
Employés. 

ZAGLENICZNY, Jan, 
ZULAWSKI, Sigismond, 
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Pays. 

Roumarzie. 

Suède. 

Suisse. 

Tchécoslo- 
vaquie. 

Uruguay .  

Yougoslavie. 

ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 

Nom. 

JANCOVICI, Dimitrie, 
VOINESCU, Barvu, 
FICSINESCU, Teodor, 
GHERMAN, Eftimie, 

HAMMARSKJOLD, B. G. H., 
RIBBING, Sigurd, 
HAY, B., 
BERGMAN, P., 

MERZ, Léo, 
RENAUD, Edgar, 
BUSCH, O., 
ROBERT, René, 
FRANCKE, Emil, 
HOROWSKY, Zdenek, 
WALDES, Henri, 
TAYERLE, Rudolf, 
BERNARDEZ, Manuel, 
BLANCO, Dr Juan Carlos, 
ALVAREZ-LISTA, 

Dr Ramon, 
DEBENE, Alejandro, 

- 
- 

YOVANOVITCH, Vasa V., 
URATNIK, Filip, 

Présenté Représen- 
par : tant : 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouvt. 
Gouvt. 

B.I.T. 
B.I.T. 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

- 
Patrons. 

Employés. 



B. - LISTE DES ASSESSEURS POUR LITIGES D E  TRANSIT 
E T  DE COMMUNICATIONS 

(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

Pays. 

Autriche. 

Belgique. 

Brésil. 

Bulgarie. 

Chili .  

Chine. 

Colombie. 
Danemark. 

Espagne. 

Finlande. 

France. 

Grande- Bretagne. 

Grèce. 

Hai'ti. 
Hongrie. 

Inde.  

Italie. 

Japon. 

Nom. 

SCHEIKL, Gustave 
RINALDINI, Théodore 

PERRETI, Medeiros Joao 
RIBEIRO, Edgard 

BOCHKOFF, Lubomir 
DINTCHEFF, Urdan 

ALVAREZ, Alej andro 
AMUNATEGUI, Francisco Lira 

MACHIMBARRENA, Vicente 
PUIG DE LA BELLACASA, Narcise 
SNELLMAN, Karl 
WREDE, baron Gustav Oskar 

Axe1 
SIBILLE, M. 
FONTANEILLES, P. 
DENT, Sir Francis 
MANCE, Lieut.-col. H. O. 

I'HOCAS, Démétrius 
VLANGHALI, Alexandre 
ADDOR, M. 

TOLNAY, Kornél de 
NEUMANN, Charles 

BARNES, Sir George Stapylton 
Low, Sir Charles Ernest 

CIAPPI, Anselmo 
MAURO, Francesca 
IZAWA, Michio 
TAKATORI, Yasutaro 

Assesseurs 
pour litiges 
de transit. 



34 ASSESSEURS (TRANSIT ET COMMUNICATIONS) 

Pays. Nom. 

Lettonie. ALBAT, G. 
PAULUKS, J. 

Lithuanie. KLIMAS, Petras 
SIMOLIUNAS, Jean 

Norvège. RUUD, N .  
SMITH, G. 

Pays- Ras. ELIAS, le jonkheer P. 
BRUINS, G. W. J. 

Pologne. TYSZYNSKI, M. Casimir 
W'INIARSKI, Dr Bohdan 

Roumanie. PERIETZEANU, Alexandre 
POPESCU, Georges 

Suède. GRANHOLM, A. M. 
MALM, C. G. O. 

Suisse. HAAB, R.  
SCHRAFL 

Tchécoslovaquie. MUELLER, Bohuslav 
FIALA, Ctibor 

Urueuay.  FERNANDEZ Y MEDINA, 
Benjamin 

GUANI, Dr Alberto 



LISTE GÉNÉRALE DES ASSESSEURS 

Nom. Pays. Travail 1 Date de 
ou transit. nomination. 

ADAMES, E. 
ADDOR, M. 
ADLER, Em. 
ALBAT, G. 
ALVAREZ, A. 
ALVAREZ-LISTA, R. 
AMUNATEGUI, Fr. 
BACKER, M. C. 
BALELLA, G. 
BARBEL, B. 
BARNES, G. S. 
BERG, P. 
BERGMAN, P. 
BERGSE, J. Fr. 
BERNARDEZ, M. 
BEZERRA, A. 
BLANCO, J. C. 
BOCHKOFF, L. 
BONDAS, J. 
BOUROFF, 1. D. 
BRAUWEILER, R. 
BRIGGS, J .  D. 1. 

Panama 
Haïti 
Autriche 
Lettonie 
Chili 
Uruguay 
Chili 
Norvège 
Italie 
Luxembourg 
Inde 
Norvège 
Suède 
Danemark 
Uruguay 
Brésil 
Uruguay 
Bulgarie 
Belgique 
Bulgarie 
Allemagne 
Union sud- 

africaine 
Pays-Bas 
Suisse 
Espagne 
Autriche 
Grande-Bre- 

tagne 
Grèce 
Inde 
Italie 

Travail (E) II nov. 
Transit 26 nov. 
Travail ( G )  II nov. 
Transit 23 déc. 

)) IO déc. 
Travail ( P )  II nov. 
Transit IO déc. 
Travail (G) IO nov. 

0 (P) II nov. 
i )  (E) 17 oct. 

Transit 12 oct. 
Travail (G) IO nov. 

(E) 28 oct. 
(G) 6 j a n v .  
(G) 4 ? 9 V  

1) (E) 12 juin 
)) (G) 4 nov. 

Transit 23 déc. 
Travail (E) 17 oct. 

)) (P) II nov. 
n (P) 9 avril 

)) (E)  28 oct. 
Transit 27 févr. 
Travail (P) 17 oct. 

1, (E) II nov. 
1) (P 17 oct. 

1) (G) 23 déc. 
1) (G) 17 févr. 
J )  (G) 12  OC^. 

Transit 15 nov. 

1 Les assesseurs pour litiges de travail sont choisis par la Cour sur une 
liste composée de noms présentés à raison de deux par chaque Membre de 
la Société des Nations et d'un nombre égal présenté par le Conseil d'adminis- 
tration du Bureau international du  Travail, le Conseil désignant par moitié 
des représentants des eniployés et par moitié des représentants des patrons. 

(G) : représentants des gouvernements des Membres de la S. d .  N. 
(P! : )) )) patrons présentés par le B. 1. T. 
(E) : D u employés n n n a .  



DES ASSESSEURS 

Travail 
ou transit. 

Date de 
nomination. Nom. Pays. 

COWLTER, W. C .  
CUCINI, B. 
DALLEMAGNE, G. 
DANOFF, Gr. 
DEBENE, A. 
DENNIS, F. 
DENT, Fr. 

Canada 
Italie 
Belgique 
Bulgarie 
Uruguay 
Haïti 
Grande-Bre- 

tagne 
Bulgarie 
État  libre 

d'Irlande 
Grande-Bre- 

tagne 
Brésil 
Pays-Bas 
Norvège 

Travail (P) 

) (El 
1) (P) 

)) (El 
)) (E) 
)) (4 

9 avril 1932 
16 mars 1929 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
26 nov. 1921 

Transit 
Il 

23 déc. 1921 
2 3 d é c .  1921 

Travail (E) 28 oct. 1932 

)) (p) 
)) (pl 

Transit 
Travail (P) 

II nov. 1921 
12 juin 1923 
2 déc. 1921 
9 avril 1932 

DUTRA, 1. 
ELIAS, P. 
ERLANDSEN, Chr. 
FERNANDEZ 

Y MEDINA, B. 
FIALA, C. 

Uruguay 
Tchécoslova- 

Transit 4 nov. 1921 

quie 
FICSINESCU, T. Roumanie 
FONTANEILLES, E. France 
FRANCKE, E. Tchécoslova- 

27 n0V. 1925 
I7  OC^. 1931 
7 nov. 1921 

)) 

Travail (P) 
Transit 

Travail (G) 13 avril 1922 quie 
Union sud- 

africaine 
Bolivie 

)) (pl 
)) (pl 
)) (El 

Transit 
Travail (E) 
Transit 

1) 

Travail (G) 

28 OCt. 1932 
II nov. 1921 
I7  OC^. 1931 
IO janv. 1930 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 

IO  nov. 1932 
27 mars 1922 

Roumanie 
Suède 
Allemagne 
Uruguay 
Suisse 
Finlande 
Etat libre 

d'Irlande 
Japon 

GUANI, Al. 
HAAB, R. 
HALLSTEN, G. O. 1. 
HALPIN, J. J. 

25  OC^. 1933 
9 avril 1932 HAMADA, K. 

HAMMARSKJOLD, 
B. G. H. 

HANSEN, J. A. 
HAY, B. 
HEDEBOL 
HEINDL, H. 
Hoo CHI-TSAI 
HOROWSKY, 2. 

Suède 
Danemark 
Suède 
Danemark 
Autriche 
Chine 
Tchécoslova- 

quie 
Chine 
Finlande 
Danemark 
Bolivie 
Japon 

22  dé^. 1933 
6 janv. 1922 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
16 janv. 1932 
23 déc. 1921 

)) (G) 
jJ (PI 

(E) 
Transit 
Travail (E) 
Transit 

15 nov. 1921 
3 févr. 1933 

I7  OC^. 1931 
15 mai 1935 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 



LISTE GÉNÉRALE DES ASSESSEURS 3 7 

Nom. Pays. 

JANCOVICI, D. Iioumariie 
JARAMILLO, E .  Colombie 
JULIN, A. Belgique 
JUNOY RABAT, F. Espagne 
KAWANISHI, J .  Japoii 
KAY. J. A. Inde 
KLIMAS, P. Lithuanie 
KNOB, A. Hongrie 
KOOLEN, D. A. P. N. Pays-Bas 
KUMANIECKI, C. L. Pologne 
LAMALLE, V. U. Belgique 
LAMBRINOPOULOS, T. Grèce 
LAVERGNE, A. de France 
LILLELUND, C. F. Danemark 
LIY KAI Chine 
LONG, J. )) 

Low, Ch. E. Inde 
LOW, Ch. E. )) 

LUTHER, 31. Estonie 
~IACASSEY, L. L. Grande-Bre- 

tagne 
MACHIMBARRENA, V. Espagne 
MADSEN, A. Norvège 
MAHAIM, E. Belgique 
MALM, C. G. O. Suède 
MANCE, H. O. Grande-Bre- 

tagne 
MANNIO, N. A. Finlande 
MAURO, Fr .  Italie 
MAYER-MALLE- 

NAU, F. Autriche 
MERZ, L. Suisse 
MICELI, G. Italie 
MILAN, P.  France 
MLYNARSKI, F. Pologne 
MUELLER, B. 'Tchécoslova- 

quie 
MUNAWAR, S. Inde 
~ I U T O ,  S. ,Jal)on 
NEGRIS, C. (Grèce 
NEU~IAKN,  Ch. Hongrie 
NICOLOFF, A. .Bulgarie 
NICOLTCHOFF, V. )) 

ORMAECHEA, R. G. :Espagne 
OYUELOS, R. )) 

PALMGREN, A. :Finlande 
PAULUKS, J .  Lettonie 
PELLES, G. S. :Brésil 
PERASSI, T. Italie 
PEREIRA, 1\1. C. G. :Brésil 

Travail 
ou transit. 

Travail (G) 

)) (4 
1) (G) 

)) (p) 
)) (G) 
)) (p) 

Transit 
Travail (P) 

(G) 
(G) 

Transit 
Travail (E) 

)) (p) 
Transit 

)) 

Travail (E) 

)) (G) 
Transit 
Travail (P) 

)) ( 4  
Transit 
Travail (E) 

)) ( G )  
Transit 

)) 

Travail (G) 
Transit 

Travail (G) 
)) (4 
)) (G) 
)) (E) 
)) (G) 

Transit 
Travail (E) 

)) (p) 
)) (pl 

Transit 
Travail (G) 

)) (G) 
)) (G) 
)) (4 
)) (p) 

Transit 
Travail (G) 

)) (G)  
)) (G) 

Date de 
nomination. 

12 déc. 1921 
15 juill. 1936 
21 oct. 1921 
I7 0Ct. 1931 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 
27 nov. 1935 
16 janv. 1932 
l e r  avril 1932 
7 déc. 1921 

12 nov. 1925 
II nov. 1921 
9 avril 1932 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
3 févr. 1933 

12 oct. 1921 
12 oct. 1921 
31 janv. 1931 

23 déc. 1921 
21 nov. 1921 
9 avril 1932 

2 1  oct. 1921 
IO janv. 1930 

23 déc. 1921 
27 mars 1922 
15 nov. 1921 

II nov. 1921 
8 déc. 1921 

zo oct. 1928 
II nov. 1921 
7 déc. 1921 

15 nov. 1921 
28  OC^. 1932 
II nov. 1921 
9 avril 1932 
4 mai 1926 
2 janv. 1922 
2 janv. 1922 

21 nov. 1921 
21 nov. 1921 
II nov. 1921 
28 sept. 1925 
24 déc. 1921 
20 oct. 1928 
24 déc. 1921 



DES ASSESSEURS 

Nom. Pays. 

PERIETZEANU, A. 
PERRETI, M. J. 
PEYER, Ch. 
PHOCAS, D. 
PIERRARD, A. 
POPESCU, G. 
PUIG DE LA BELLA- 

CASA, N. 
RAULINAITIS, Fr. 
RENAUD, Ed. 
RIBBING, S. 
RIBEIRO, Ed. 
RINALDINI, Th. 
ROBERT, R. 
ROI, Aug. 
ROZE, Fr. 
RUUD, N. 
SANTOS, E. 
SCHEIKL, G. 
SCHRAFL 
SCHUMANS, V. 
SERRARENS, P. J. S. 
SHU-CHE 
SIBILLE, M. 
SIMOLIUNAS, J. 
SIMPSON, J. 
SLIZYS, Fr. 
SMITH, G. 
SNELLMAN, K. 
TAKATORI, Y. 
TAYERLE, R. 

TOLNAY, K. de 
TOTOMIS, M. D. 
TYSZYNSKI, M. C. 
URATNIK, F. 
VERKADE, A. E. 
VESTESEN, H. 
VICUNA, M. R. 
VLANGHALI, Al. 
VOINESCU, B. 
VOOYS, J. P. de 
WALDES, H. 

Roumanie 
Brésil 
Hongrie 
Grèce 
Belgique 
Roumanie 

Espagne 
Lithuanie 
Suisse 
Suède 
Brésil 
Autriche 
Suisse 
Estonie 
Lettonie 
Norvège 
Colombie 
Autriche 
Suisse 
Lettonie 
Pays-Bas 
Chine 
France 
Lithuanie 
Canada 
Lithuanie 
Norvège 
Finlande 
Japon 
Tchécoslova- 

quie 
Chine 
Grande-Bre- 

tagne 
Hongrie 
Grèce 
Pologne 
Yougoslavie 
Pays-Bas 
Danemark 
Chili 
Grèce 
Roumanie 
Pays-Bas 
Tchécoslova- 

quie 
Luxembourg 
Pologne 
Finlande 

Travail 
ou transit. 

Transit 
)) 

Travail (E) 
Transit 

)) 

)) 

)) 

Travail (G) 

)) (4 
)) (G) 

Transit 
)) 

Travail (E) 

)) (E) 
)) (4 

Transit 
Travail (G) 
Transit 

1) 

Travail (G) 

)) (El 
Transit 

)) 

)) 

Travail (E) 

)) (4 
Transit 

1) 

1)  

Travail (E) 

)) (G) 

j) (El 
Transit 
Travail (G) 
Transit 
Travail (E) 

) (pl 
(pl 

)) (4 
Transit 
Travail (G) 

)) (G) 

)) (P)  
Transit 

Date de 
nomination. 

24 nov. 1921 
24 déc. 1921 
16 janv. 1932 
23 déc. 1921 
12 nov. 1925 
24 nov. 1921 

2 1  nov. 1921 
5 juill. 1921 
8 d é c .  1921 

25 nov. 1921 
24 déc. 1921 
14 nov. 1921 
g avril 1932 

31 janv. 1931 
12 août 1926 
IO nov. 1921 
15 juill. 1936 
14 nov. 1921 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
28 oct. 1932 
23 déc. 1921 
7 nov. 1921 
5 juill. 1922 
g avril 1932 
5 juill. 1922 

IO nov. 1921 
29 oct. 1921 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 
23 déc. 1921 

II nov. 1921 
15 juin 1929 
17 févr. 1922 
7 déc. 1921 
g avril 1932 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
IO déc. 1921 
23 déc. 1921 
12 déc. 1921 
23 nov. 1921 

II nov. 1921 
I7  OC^. 1931 
7 d é c .  1921 

29 oct. 1 9 2 ~  



DU GREFFIER - DU GREFFE 39 

Nom. Pays. Travail Date de 
ou transit. nomination. 

YOSHIZAKA, Sh. Japon Travail (G) 4 nov. 1921 
YOVANOVITCH, V. Yougoslavie )) (P) II nov. 1921 
ZAGLENICZNY, J. Pologne 1 (P) II nov. 1921 
ZUBIETA, J. A. Panama 11 (P) II nov. 1921 
ZULAWSKI, S. Pologne (E) II nov. 1921 

7) EXPERTS. 
L'article 50 du Statut stipule qu'à tout moment la Cour 

peut confier une enquête ou une expertise à toute personne, 
corps, bureau, cornmission ou organe de son choix. 

La Cour n'a fa:it usage de cette faculté qu'une seule fois, 
en l'affaire de la demande en indemnité relative à l'usine de 
Chorzow (fond) 1. 

I I .  - DL; GREFFIER (Voir E I, p. 77.) 

M. AKE HAMMAIISKJOLD, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de S. M. le roi de Suède, membre de l'Institut 
de Droit international, qui avait été nommé Greffier le 3 février 
1922, réélu le 16 a.oût 1929, et dont le mandat se terminait le 
31 décembre 1936, avait (.té élu membre de la Cour le 8 octobre 
1936 (voir p. 14) 2 ,  

En remplacement de M. Hammarskjold, la Cour a nommé 
le j décembre 1936, comme Greffier, M. JULIO LOPEZ OLIVAN, 
ancien ambassadeur d'Espagne à Londres. M. Lbpez OlivAn 
avait occupé les  fonctions de Greffier-adjoint de la Cour de 
janvier 1929 à février 1931. 

Gvefier-adjoint : M. L. J. H. JORSTAD, chef de division au 
ministère des Affaires étrangères de Norvège, entré en fonctions 
le ~ e r  février 1931, 

I I I .  -- DU GREFFE (Voir E 1, p. 77.) 

Les fonctionnaires du Greffe (autres que les fonctionnaires auxi- 
liaires 3, sont les siiivants : 

1 Voir a ce sujet, d a m  le Cinquikme Rapport annuel, le résumé de l'Arrêt 
no 13, du 13 septembre rg28 (p. 171), e t  des ordonnances du 13 septembre 
1928 (p. 183) e t  du 25 mai 1929 (p. 187). 

2 M. Hammarskjold lest décédé le 7 juillet 1937. 
3 Les fonctionnaires ;tuxiliaires sont ceux qui sont désignés pour une période 

inférieure à six mois. 



DU GREFFE 

Liste  des fonctionnaires d u  Greoe. 

Nom. 

Grefier-adjoint : 
M. L. J. H. Jorstad 

Premiers Secrétaires-rédacteurs : 
Ji. J .  P. Garnier-Coignet, 

Secrétaire de la Présidence 
11. C. Hardy 

Secrétaires-rédacteurs : 
Baron T. M. A. dJHonincthun 
JI. H. A. 1.. H. Wade 

Secrétaires privées : 
Miss M. G. Recaiïo 
Miss E. M. Fisher 
Melle M. Jokl 

Service intérieur : 
M .  D. J. Bruinsma, 

Chancelier-comptable, 
Chef de Service 

Jhr. F. C. Beelaerts van 
Blokland 

Service des imfiressions : 
M. M. J. Tercier, 

Chef de Service 
M. R. Knaap 

Service des archives : 
3lelle L. P. M. Loeff, 

Chef de Service 
Miss E. C. Olden 

Date 
d'engagement. Nationalité 

~ e r  février 1931 

Français 

Anglais 

Ier mars 1922 

~ e r  juin 1922 

Français 
Anglais 

~ e r  janvier 1925 
~ e r  janvier 1931 

Anglaise 
)) 

Française 

Ier mars 1922 
~ e r  janvier 1930 

(temporaire 1) 

Néerlandais ~ e r  août 1922 

l e r  janvier I 937 Néerlandais 

Suisse 

Néerlandais 

19 mai 1924 

~ e r  janvier 1932 

Ier janvier 1925 

rer janvier 1929 

~ e r  janvier 1937 

Néerlandaise 

Gtat libre 
d'Irlande 

Néerlandaise Melle R. B. Valck-Lucassen 

Service d'indexage : 
Miss A. H. Welsby Ier janvier 1927 Anglaise 

Service de documentation : 
M. J. Douma, 

Chef de Service 
~ e r  janvier 1931 Néerlandais 

Les fonctionnaires temporaires sont ceux qui sont dksignés pour "ne 
période supérieure à six mois. mais inférieure sept ans. 

Temporaire depuis le 30 janvier 1931. 
3 1) 1) r 1.5 septembre 1933. 
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Nom. 

Service de sténographie, dactylogrn 
$hie et multicopie : 
!delle J .  C. Lamberts, 

Chef de Service 
Me& hl. L. Estoup, 

Sténographe parlementaire 
Miss A. M. Driscoll 
h ime  F. Lurié-Sloutzky 
Mme C. van Meurs 

Huissiers : 

M. H. C. van der 1,eeden 
M. K. Pronk 
M.  J. W. H. Janssen 
M. A. hlaas 
M. G. Korpel 
hl. H. van der Kooy 

Date 
d'engagement. 

~ e r  mars 1922 

~ e r  janvier 1927 

~ e r  janvier 1930 
1er janvier 1931 

(temporaire 1) 

rer janvier 1929 
1er janvier 1929 
~ e r  janvier 1930 
~ e r  janvler 1936 

(temporaire 1) 
( )) 1 

(Voir E 7, pp. j;7-62 ; E II, p. 30.) 

Nationalité. 

Belge 

Française 

Anglaise 
Belge 
Néerlandaise 

Néerlandais 
1) 

1) 

1) 

)) 

)) 

Organisation 
du Greffe. 

(Voir E 6, pp. 36-38 ; E 7, pp. 63-67 ; E 8, PI>. 35-37 ; E 9, Rendement 

P. 25.) 
de l'adminis- 
tration. 1) 

(Voir E 6, pp.  39-42 ; E 7, pp. 67-68 ; E 8, pp. 37-38.) l'ensionspour 
les fonction- 
naires. * * * 

(Voir E 7, pp. 68-74 ; E 12, pp. 40-45.) Statut du 
personnel. 

(Voir E 3, p. 33 ; E 4, p. 47 ; E 9, pp. 25-26.) Tribunal ad- 

La composition .pour 1937 du Tribunal administratif de la ministratif de 
la S. d .  N .  

Société des Nations est la suivante : Tulres titulaires : M .  Devèze 
(Belge), Président, M. Eide ( ~ a n o i ç )  ," M. Montagna (Italien). - 
Juges suppléants : M .  van Ryckevorsel (Néerlandais), M. de  
Tomcsknyi (Hongrois), M. Vesensky (Tchécoslovaque). 

' Voir note I ,  page précédente. 



IV. - PRIVILÈGES E T  IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES 
D E S  JUGES ET D E S  FONCTIONNAIRES DU G R E F F E  

(Voir E 1, pp. 100-I~I ; E 4, pp. 48-j8 ; E 6, p. 43; E IO, 

pp. 22-23 ; E 12, pp. 45-46.) 

(Voir E 1, pp. 101-116 ; E 2, p. 42 ; E 4, pp. 58-65 ; E 5, 
P P  69-72; E 6, p. 44; E 7, PP. 75-76; E 8 ,  pp. 39-44; E 9, 
pp. 26-43 ; E IO, pp. 24-2 j ; E II, pp. 31-32 ; E 12, p. 46.) 

Le Comité de la Bibliothèque a tenu sa onzième réunion le 
I j  décembre 1936. Au cours de cette réunion, le Comité a 
examiné et arrêté des projets de listes d'achats concernant 
notamment les pays dont les noms suivent : Afghanistan, 
Afrique du Sud, Allemagne, Amérique (Etats-Unis dl-), Belgique, 
Colombie, Congo, C,osta-Rica, France, Grande-Bretagne, Haïti, Inde 
anglaise. Indes néerlandaises, Irlande, Islande, Italie, Lithuanie, 
Maroc, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, 
Palestine, Pays-Bas, Roumanie, Suède, Tanganyika, Yougoslavie. 

A la date du 15 juin 1937, le nombre des volumes remis en 
dépôt par la Cour à la Bibliothèque Carnegie, en vertu de l'ac- 
cord de 1931 l, était de 3566. 

VI. - COMhIUNICATIONS POSTALES, ETC. 

(Voir E IO, pp. 25-26.) 

' Voir E 7. pp. 78-80 



CHAPITRE II 

1.  - LE STATUT 

Le Statut de la. Cour, joint au Protocole de signature du 
16 décembre 1920, a été amendé par le Protocole de revision 
du 14 septembre 1~929. 

Le Protocole de signature de 1920, dressé conformément Protocole de 
à la décision de l'Assemblée du 13 décembre 1920, et 'qui signature de 

reste ouvert à la signature des États visés à l'annexe au 19'0' 

Pacte de la Sociét,é des Nations l, a ,  à la date du 15 juin 1937, 
été signé par cinquante-sept États ou Membres de la Société 
des Nations. Ces États sont : l'Union sud-africaine, l'Albanie, 
l'Allemagne, les États-Unis d'Amérique, l'Argentine, l'Australie, 
l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Bulgarie, le 
Canada, le Chili, la Chine, la Colombie, le Costa-Rica 2, Cuba, le 
Danemark, la R4publique dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, 
l'Éthiopie, la Finlande? la France, la Grèce, le Guatemala, le 
Haïti, la Hongrie, l'Inde, l'Iran, l'État libre d'Irlande, l'Italie, 
le Japon, la Lettonie, le Libéria, la Lithuanie, le Luxembourg, 
le Nicaragua, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le 
Paraguay, les Pays-Bas, le Pbrou, la Pologne, le Portugal. la 
Roumanie, le Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, la Tchéco- 
slovaquie, la Turquie 3 ,  l'Uruguay, le Venezuela, la You~oslavie. 

' Les Éta ts  mentionnés à l'annexe au Pacte (le la Société des Xations et  
qui, à la date du 15 juin 1937, n 'ont pas signé le Protocole de signature du 
Statut,  son t :  l'Équateur, l'Arabie saoudienne (Hedjaz) e t  le Honduras. 

q e  Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrbtaire général sa 
décision de se retirer de la Sociétb des Xations, cette décision devant porter 
effet à partir du ~ e r  janvier 1927. .4vant cette date,  le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du S ta tu t ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci por- 
terait à conclure que ].'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa signa- 
ture du Protocole du 16 décembre 1920 est devenu caduc. 

Le Protocole de signature du Statut a été signé au nom du Gouverne- 
ment de la République turque le 1 2  mars 1936, c'est-à-dire après l'entrée en 
vigueur du Protocole de revision (voir plus loin). 



Tous ces Ëtats ont ratifié le Protocole de 1920, sauf les Ëtats- 
Unis d'-4mérique, l'Argentine, le Costa-Rica, le Guatemala, le 
Libéria, le Nicaragua, la Turquie. 

l'rotocole de Le Protocole de revision a été adopté par l'Assemblée de la 
revision de Société des Nations le 14 septembre 1929, en même temps que 
1929. les amendements au Statut qui y sont annexés. Conformément 

à la résolution de l'Assemblée du 27 septembre 1935 et au 
rapport adopté par le Conseil le 23 janvier 1936, il est entré 
en vigueur le r e r  février 19361. 

Aux termes des paragraphes 5 et 6 du protocole, dès son 
entrée en vigueur, les nouvelles dispositions feront partie du 
Statut adopté en 1920, les dispositions des articles primitifs 
objet de la revision seront abrogées, et toute acceptation du 
Statut de la Cour signifiera acceptation du Statut revisé. 

Depuis l'entrée en vigueur du protocole, le nouveau texte du 
Statut régit les activités de la Cour; il a été publié par la 
Société des Nations sous le no C. 80. M. 28. 1936. V, et par 
la Cour dans la troisième édition (mars 1936) du volume no I 
de la Série D de ses publications. 

Élaboré lors de la session préliminaire de la Cour (janvier- 
mars 1922), le Règlement de la Coiir a été revisé en 1926. 
En septembre 1927, puis en janvier-février 1931, des amende- 
ments y furent introduits. En 1931, la Cour entreprit l'étude 
méthodique du Règlement en vue de le reviser dans son 
ensemble. Ce travail fut achevé le II mars 1936. Le texte 
du Règlement adopté à cette date est reproduit dans la troi- 
sième édition, datée de mars 1936, du volume no I de la Série D. 
Ce volume contient également le Statut de la Cour tel qu'il est 
entré en vigueur le ~ e r  février 1936, ainsi que d'autres tex- 
tes constitutionnels et réglementaires (notamment les suivants : 
art. 14 du Pacte de la Société des Nations ; Protocole de signa- 
ture du Statut du 16 déc. 1920 ; résolution de l'Assemblée de 
la Société des Nations et Protocole concernant la revision du 
Statut, du 14 sept. 1929 ; résolution ,du Conseil du 17 mai 1922, 
relative à l'accès à la Cour des Etats non Membres de la 

l Voir à ce sujet le chapitre II de E 6 à E 12, e t  notamment E 12,  

pp. 4 8 - j j .  Ilepuis le 15 juin 1936, le Protocole de revision de 1929 a é té  
ratifié par le Brésil (dépôt de l'instrument de ratification : 26 janv. 1937) ; 
par lettre en date du 8 novembre 1935 (voir E 12,  p. 52, note), le Brésil, 
annonçant que le protocole avait été soumis au pouvoir législatif brésilien, 
n'avait formulé aucune objection à son entrée en vigueur. 



Société des Nation:; ou mentionnés à l'annexe au Pacte ; réso- 
lutions de l'Assemblée de la Société des Nations relatives au 
traitement des juges, aux pensions des juges, aux frais de 
voyage des juges, des assesseurs techniques, etc. ; documents 
relatifs aux privilèges et immunités diplomatiques des juges et 
des fonctionnaires du Greffe). 

Les travaux préparatoires relatifs à l'élaboration du Règle- 
ment ont été publiés dans le volume no 2 de la Série D (1922) ; 
pour les amendements apportés en 1926, voir le premier adden- 
dum à ce volume ; pour les amendements de 1927, voir le 
Quatrième Rapport annuel, pages 68-74 ; pour les amendements 
de 1931 et de 1936, voir les second et troisième addenda au 
volume no 2 de la Série D. 



CHAPITRE I I I  

1 .  - CO~IPÉTEXCE E N  MATIÈRE CONTENTIEUSE 

1) Compétence rat ione materiæ. 
L'article 36 du Statut dispose, dans son alinéa premier, que 

la compétence de ;la Cour s'étend à toutes affaires que les 
parties lui soumettront ainsi qu'à tous les cas spécialement 
prévus dans les traités et conventions en vigueur. 

Pour les affaires que les parties soumettent, par accord 
spécial, à la Cour, la pièce introductive d'instance est l'acte 
portant notification du compromis où est stipulé l'accord. Afin 
que la Cour soit valablement saisie, la notification doit être 
faite par toutes le:; parties, à moins qu'il ne résulte d'une 
des stipulations du compromis que la Cour puisse connaître 
de l'affaire après notification par l'une des parties seulement l. 

Le tableau ci-dessous donne la liste des affaires qui ont été 
introduites par un compromis ; y sont également indiquées les 
parties à l'affaire ainsi que la date du compromis. 

AFFAIKES INTRODUITES PAR COMPROMIS 

du  Intitulé de l'affaire. Parties à l'affaire. Date du 
rôle gén. compromis. 

II Interprétation du para- Bulgarie et Grèce 18 III 24 
graphe 4 de l'annexe 
suivant l'article 179 
du Traité de Neuilly 

24 Affaire du Lotus France et Turquie 12 x 26 

1 Il y a lieu de mentionner ici qu'à plusieurs reprises la Cour a reconnu, à 
propos d'affaires à elle soumises par requête unilatérale, que sa compétence 
pouvait être établie par le moyen d'un accord intervenu entre les parties au 
cours de la procédure, l'acceptation de la juridiction de la Cour n'étant pas 
soumise par le Statut à l'observation de certaines formes telles, par exemple, que 
l'établissement d'un compromis formel préalable. Voir, à ce sujet, E 10, p .  31,  
note. 

Pour la liste des affaires introduites par requête unilatérale, voir pp. 57-58, 
et pour la liste des affai.res consultatives, pp. 09-71. 



du Intitulé de l'affaire. 
rôle gén. 

Parties à l'affaire. 
Date du 

compromis. 

32 Zones franches de la Haute- France et Suisse 30 X 24 
Savoie et du Pays de Gex 

33 Emprunts fédéraux bré- Brésil et France 27 VIII 27 
siliens émis en France 

34 Emprunts serbes émis en France et Yougo- 19 IV 28 
France slavie 

36 Juridiction temtoriale de 
la Commission interna- 
tionale de l'Oder 

46 Eaux territoriales entre 
Castellorizo et l'Ana- 
t olie 

59 Affaire franco-hellénique 
des phares 

61 Affaire Oscar Chinn 

Allemagne, Danemark, 30 x 28 
France, Grande-Breta- 
gne, Suède, Tchécoslo- 
vaquie, et Pologne 
Italie et Turquie 30 V 29 

France et Grèce 15 VII 31 

Belgique et Grande- 13 IV 34 
Bretagne 

70 Affaire des phares en Crète France et Grèce 28 vrrr 36 
et à Samos 

72 Affaire Borchgrave Belgique et Espagne 20 II 37 

Coapétence Pour ce qui est des traités et conventions en vigueur, ceux 
en vertu de qui sont parvenus à la connaissance de la Cour sont rassem- 
traités e t  de 
conventions, blés dans une publication spéciale intitulée : Collection des 

Textes régissant la  compétence de la  Cour, dont la quatrième 
édition, mise à jour et  complétée, a paru au début de  1932 l. 
La Collection (qui contient aussi le texte d'actes non encore 
entrés en vigueur) se fonde exclusivement sur deux ordres de 
données officielles : publications officielles soit de la Société 
des Nations et  des organes de celle-ci, soit des gouvernements; 
communications directes émanant de ces mêmes sources. Les 
actes ayant pour objet le règlement pacifique des différends 
sont reproduits intégralement dans la Collection, qui donne sim- 
plement des extraits pertinents des autres actes. 

A ce propos, il y a lieu de signaler qu'à la date du 24 mars 
1927, le Greffier de la Cour a demandé à tous les gouvernements 
admis à ester devant la Cour de communiquer régulièrement 
au  Greffe le texte des nouveaux accords par eux conclus 
et contenant des dispositions relatives à la juridiction de la 
Cour. Cette communication fut rappelée à ceux des gouver- 
nements qui n'y avaient pas encore répondu à la date du 

l La première &dition de cette publication avait paru le I j mai 1923 (Série D, 
no 3 ) .  La seconde édition est datée de juin 1924 (Série Il, nu 4) .  et  la troi- 
sième du 1.5 décembre 1926 (Seri(. D, r i o  s) .  La quatrième édition porte la 
date du 31 janvier 1932 (Série D,  no 5)  ; (les addenda à cette édition consti- 
tuent les chapitres S des I<ali,iorts annuels d c p ~ i s  le Iiuitiérne volunie (y  
compris le présent voliinie). 



5 juin 1928 l. Le 15 juin 1937, avaient accepté cette suggestion 
les États suivants (par ordre alphabétique) : Union sud-afri- 
caine, Allemagne, ]États-Unis d'Amérique, Autriche, Belgique, 
Brésil, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Chili, Chine, Colombie, Danemark, Égypte, Équateur, Espagne, 
Estonie, Finlande, France, Hongrie, Inde, Italie, Lettonie, 
Lithuanie, Luxembourg, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle- 
Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne (pour la Pologne et 
pour la Ville libre de :Dantzig), Siam, Union des Républiquessoviétis- 
tes socialistes, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Venezuela. 

Les actes parvenius à la connaissance du Greffe au 15 juin 
1937 peuvent être répartis en plusieurs catégories : 

14. - Traités de paix. (Voir E 3, p. 40.) 

B. - Dispositiims relatives à la protection des minorités. 
(Voir E 3, pp. 40-41 ; E 9, p. 59.) 

C. - Afandats confiés à certains Membres de la Société des Nations 
sz~r quelques colonies et territoires, en vertu de l'article 22 du Pacte 

de ln Société des Nations. (Voir E 3, pp. 42-43.) 

D. - Accords généraux internationaux. (Voir E 3, pp. 43-46; E 4, 
PP. 76-77; E 5, P P  90-91; E 6, p. 96; E 7, p. 106; E 8, p. 56; 
E 9, PP. 59-60; E ][O, pp. 33-34; E 11, P. 39;  E 12, pp. 95-96.) 

Aux listes qui ont paru dans les précédents Rapports annuels, 
il y a lieu d'ajouter les conventions suivantes: 

Convention internationale pour l'unification des méthodes de 
prélèvement des échantillons et d'analyse des fromages. - 
Rome, 26 avril 193.4. 

Convention pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles. - Genève, 26 juin 1936. 

D'autre part, lors de ses zome, 21me et 22me Sessions, tenues 
à Genève en juin et en octobre 1936, la Conférence internationale 
du Travail a adopté les conventions suivantes : 

1 A la date du 5 octobre 1931, en vue de la préparation de la quatrième 
édition de la Colleçlron, le Greffier adressa une nouvelle communication spé- 
ciale aux gouvernements de tous les Etats admis à ester en justice devant 
la Cour (voir E 8, p. 5 5 ) .  

Voir pp. 332.368 du présent volume la liste de ces actes par ordre chro- 
nologique. 

3 L'article 423 du Tiraité de Versailles et  les articles correspondants des 
autres traités de paix donnent compétence à la Cour pour apprécier, entre 
autres, toutes questions ou difficultés relatives à l'interprétation des conven- 
tions conclues, après la mise en vigueur du traité e t  en vertu de la partie 
intitulée « Travail u, par les Membres de l'organisation internationale du 
Travail. (Voir E 3, pp. 45-46 ; E 4, p. 77 ; E 5. p. 91 ; E 6, p. 96 ; E 7, 
p. 108 ; E 8, p. j 7  ; E g, p. 60 ; E IO, p. 34 ; E II,  p. 40, e t  E 12, pp. 95- 
96, les conventions adoptées par la Conférence du Travail au cours de ses ses- 
sions première à dix-netivième.) 



Convention concernant la réglementation de certains systèmes 
particuliers de recrutement des travailleurs. 

Convention concernant la réduction de la durée du travail 
dans les travaux publics. 

Convention concernant les congés annuels payés. 
Convention concernant le minimum de capacité professionnelle 

des capitaines et officiers de la marine marchande. 
Convention concernant les congés annuels payés des marins. 
Convention concernant les obligations de l'armateur en cas 

de maladie, d'accident ou de décès des gens de mer. 
Convention concernant l'assurance-maladie des gens de mer. 
Convention concernant la durée du travail à bord des navires 

et les effectifs. 
Convention fixant l'âge minimum d'admission des enfants 

ail travail maritime ((( revisée en 1936 N). 

E .  - Traités ~o l i f sques  (d'alliance, de commerce et de navigation) 
et dizlers. (J'oir E 4,  pp. 77-81 ; E 5, pp. 91-92 ; E 6, p p  97-98 ; 
E 7, pp. 106-107 ; E 8, pp. 57-58 ; E 9, p. 60 ; E IO, p. 35 ; 

E II, p. 40 ; l? 12, p. 96.) 

Aux listes qui ont paru jusqu'à présent dans les Rapports 
annuels, il y a lieu d'ajouter les traités suivants, qui, avec ceux 
qui ont été énumérés précédemment, concernent quarante-cinq 
Puissances : 

Convention concernant le règlement des questions découlant 
de la délimitation de la frontière entre la Roumanie et la 
Tchécoslovaquie. - Prague, 15 juillet 1930. 

Convention d'établissemerit entre la France et la Roumanie. 
- Paris, 27 août 1930. 

Convention d'établissement et de travail entre la Belgique 
et les Pays-Bas. - Genève, 20 février 1933. 

Traité d'amitié, d'établissement et de commerce entre le 
Danemark et l'Iran. - Téhéran, 20 février 1934. 

Traité d'amitié entre l'Iran et la Suisse. - Berne, 25 avril 
1934 

F.  - Actes et conventions divers sur le transit, les voies navigables 
et les covnvnunications en général. (Voir E 3, pp. 49-50 ; E 4, 
P. 81; E 5, P. 9 2 ;  E 6 ,  p. 9 8 ;  E 7, p. 107; E 8, p. 5 9 ;  E 9, 

pp. 60-61 ; E IO, p. 35 ; E II, p. 41 ; E 12, pp. 96-97.) 

Aux listes qui ont paru jusqu'à présent dans les Rapports 
annuels, il y a lieu d'ajouter les traités suivants : 

Convention concernant la navigation aérienne entre l'Estonie 
et la Suède. - Tallinn, 20 mai 1935. 

Convention provisoire réglant la circulation aérienne entre 
la Hongrie et la Suisse. - Berne, 18 juin 1935. 
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G. - Traités d'arb:ltrage et de conciliation. (Voir E 4,  pp. 81-85 ; 
E 5, p. 93 ; E 6, p. 98; E 7, pp. 108-109 ; E 8, pp. 59-62 ; 

E 9, p. 61; E IO, p. 36; E II, p. 41; E 12, p. 97.) 

Aux listes qui clnt paru jusqu'à présent dans les Rapports 
annuels, il y a lieu d'ajouter les traités suivants, qui, avec ceux 
qui ont été énumérés précédemment, concernent quarante Puis- 
sances : 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Bulgarie et l'Espagne. - Sofia, 26 juin 1931. 

Traité d'amitié, dle non-agression, d'arbitrage et de conciliation 
entre la Roumanie et la Turquie. - Ankara, 17 octobre 1933. 

Traité d'amitié et de non-agression, de règlement judiciaire 
et d'arbitrage et de conciliation entre la Turquie et la Yougo- 
slavie. - Belgrade, 27 novembre 1933. 

Traité d'arbitrage, de règlement judiciaire et de conciliation 
entre le Danemark et le Venezuela. - La Haye, 19 décembre 
1933. 

* * * 
Outre les affaires soumises par les parties et les cas spéciale- 

ment prévus dans les traités et conventions mentionnes plus 
haut, la compétence de la Cour s'étend à d'autres différends en 
vertu des instrumeilts suivants : 

Disposition facultative annexée au Statut de la Cour ; 
Résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922 ; 
Acte général de conciliation, de règlement judiciaire et de 

règlement arbitral, adopté le 26 septembre 1928 par 1'Assem- 
blée de la Société des Nations dans sa Neuvième Session. 

Ces instruments sont ouverts à l'accession d'un nombre 
considérable ,dJEtai:s. Chacun d'eux fait naître des , rapports 
entre tout Etat  qui y accède et tous les autres Etats qui 
y ont accédé aupa-ravant ou qui y accéderaient par la suite l. 

Le premier de ces instruments, savoir la Disposition facul- Disposition 
tative D, est visé par les alinéas 2 et 3 de l'article 36 du Sta- facultative. 
tut,  qui sont ainsi conçus : 

(( Les Membre!; de la Société et États mentionnes à l'annexe 
au Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la ratification 
du Protocole, auquel le présent Acte est joint, soit ultérieure- 
ment, déclarer reconnaître dès à présent comme obligatoire, de 
plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 

l Dans la quatrième édition de la Collection des Textes  vég;sraizt la compé- 
tence de la  C?irv, la L)i!;position facultative annexte au Statut  e t  1'.4cte gén6- 
ral de 1928 sont rangé:; sous le titre d ' c  Actes collectils ayant  pour objet le 
règlement pacifique dei; différends 1 1 .  1.a résolutioii du Conseil en date du 
17 mai 1 9 2 2  est rangée sous le titre de <t Textes constitutionnels fixant la 
compétence rie la Cour r. 
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Membre ou État acceptant la même obligation, la juridiction 
de la Cour sur toutes ou quelques-unes des catégories de diffé- 
rends d'ordre juridique ayant pour objet : 

a)  l'interprétation d'un traité ; 
b) tout point de droit international ; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait 

la violation d'un engagement international ; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement et 

simplement ou sous condition,de réciprocité de la part de plusieurs 
ou de certains hlembres ou Etats, ou pour un délai déterminé. )) 

C'est le protocole spécial annexé au (( Protocole de signature 
du Statut )) du  16 décembre 1920 qui est intitulé (( Disposition 
facultative )). Ce protocole est ainsi conçu : 

(( Les soussignés, dûment autorisés, déclarent en outre, au 
nom de leur Gouvernement, reconnaître dès à présent, comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, la juri- 
diction de la Cour conformément à l'article 36, paragraphe z ,  
du Statut de la Cour et dans les termes suivants : )) 

La déclaration par laquelle les gouvernements mentionnent 
les conditions auxquelles ils reconnaissent la juridiction de la 
Cour comme obligatoire est habituellement apposée ou repro- 
duite au bas de la (( Disposition facultative ». 

Le tableau inséré dans le chapitre X du ,  présent Rapport 
(p. 269) donne le nom des cinquante-deux Etats  ou Membres 
de la Société des Nations qui ont souscrit à la Disposition 
facultative (ou qui ont renouvelé leur acceptation de la juri- 
diction obligatoire de la Cour) et indique les conditions de leur 
acceptation (ou de leur renouvellement). La date à laquelle les 
déclarations ont été apposées est inscrite au tableau lorsqu'eile 
est documentairement connue. Le texte des déclarations faites 
avant le 31 janvier 1932 est reproduit dans la quatrième 
édition de la Collection des Textes régissant la compétence de la 
Cour. Le texte des déclarations faites depuis se trouve dans 
les chapitres X des Huitième, Neuvième, Dixième, Onzième et  
Douzième Rapports annuels, ainsi que dans le chapitre X du 
présent Rapport (pp. 266-268). 

Ci-après sont indiquées les conclusions de fait qui se dégagent 
du tableau mentionné à l'alinéa précédent ; voir aussi le résumé 
synoptique, page 55. 
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A. États ayant s,guscrit ci la  Disposition facultative : l'union 
sud-africaine, l'Albanie, l'Allemagne, l'Argentine, l'Australie, 
l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Brésil, la Bulgarie, le Canada, 
la Chine, la Colombie, le Costa-Rica l ,  le Danemark, la Répu- 
blique dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, 
la France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, 
l'Iran, l'Irlande, l'Italie, la Lettonie, le Libéria, la Lithuanie, 
le Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, 
le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, le 
Portugal, la Roumanie, le Salvador, le Siam, la Suède, la 
Suisse, la Tchécoslo~rüquie, la Turquie, l'urugiiay, la Yougoslavie. 

II. 

B. Parmi  ceux-ci:, ont souscrit sous réserve de ratification et ont 
rati f ié:  l'Union sud-africaine, l'Albanie 2, l'Allemagne, l'Australie, 
l'Autriche, la Belgique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, le Canada, le Danemark, la République 
dominicaine, la Finlande 2, la France 2, la Grèce, la Hongrie, 
l'Inde, l'Iran, l'Irlande, l'Italie, la Lettonie, la Norvège 2, la 
Nouvelle-Zélande, le Pérou, la Roumanie 2, le Siam, la Suisse, 
la Yougoslavie. 

C.  Ont souscrit sous réserve de ratification, ma i s  n'ont pas 
rati f ié:  l'Argentine, le Guatemala, le Libéria, la Pologne, la 
Tchécoslovaquie. 

D. Ont souscrit .sans condition de ratification : la Bolivie, 
le Brésil, la Bulgarie, la Chine, la Colombie, le Costa-Rica l, 
l'Espagne, l'Estonie, llEthiopie, le Haïti, la Lithuanie, le 
Luxembourg, le Nicaragua, le Panama, le Paraguay, les Pays- 
Bas, le Portugal, le: Salvador, la Suède, la Turquie, l'Uruguay. 

l Le Costa-Rica a notifié le 24 décembre 1924 au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à dater du rer  janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait pas 
ratifié le Protocole de signature du Statut ; d'autre part, le Costa-Rica n'est 
pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci porterait 
à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa signature du 
protocole précité est devenu caduc, ainsi, par suite, que l'engagement résul- 
tant de sa signature de la Disposition facultative. 

2 Cet État avait sousc:rit à la Disposition sous condition de ratification, mais 
a renouvelé son accepta.tion sans cette condition. 

3 Certains de ces États n'en ont pas moins ratifié leur déclaration, bien que 
la ratification ne fût point exigée par la Disposition facultative. 
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E .  Ont souscrit sans condition de ratification, mais  n'ont fias 
ratifié le Protocole de signature d u  Statut : le Costa-Rica l, le 
Nicaragua, la Turquie. 

F .  États pour lesquels la  période d'acceptation est arrivée à 
terme : la Chine (date d'expiration : 13 mai 1927) ; lJEthiopie 
(date d'expiration : 18 sept. 1936) ; l'Italie (date d'expiration : 
7 sept. 1936) ; la Yougoslavie (date d'expiration: 24 nov. 1935). 

I I I .  

G. État  ayant  accepté la  juridiction obligatoire de la Cour 
conformément à L'article 36, alinéa 2, d u  Statut et à la résolu- 
t ion  d u  Conseil d u  17 m a i  1922 : Monaco. 

IV. 

H. États actuellement liés : l'Union sud-africaine, l'Albanie, 1'Alle- 
magne, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la 
Bulgarie, le Canada, la Colombie, le Danemark, la République 
dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, la Finlande, la France, la 
Grèce, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, l'Iran, l'Irlande, la Lettonie, 
la Lithuanie, le Luxembourg, MonacoL, la Norvège, la Nouveile- 
Zélande, le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le Pérou, le 
Portugal, la Roumanie, le Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, 
l'Uruguay. 

Voir p. 53, note I .  

Cette résolution prévoit. pour les États non Membres de la Société des 
Nations ni mentionnis à l'annexe au Pacte, la faculté d'accepter comme obli- 
gatoire la juridiction de la Cour, sans que cette acceptation puisse, hors le cas 
de convention spéciale, être opposée soit aux États Membres soit aux États 
mentionnés à l'annexe au Pacte qui ont signé ou signeraient la Disposition 
facultative. (Voir p. 56.) 

a Voir p. 56. 



ÉTATS AYANT SIGNÉ LA DISPOSITION FACULTATIVE (52)  

sans condition de ratification 
ou autre condition suspensive 

Costa-Rica 2 

Nicaragua 
Turquie 

sous condition de ratification 
ou autre condition sus~ensive 1 

Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Colombie 
Espagne 
Estonie 
Haïti 
Lithuanie 
Luxembourg 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Portugal 
Salvador 
Suede 
Uniguay 

mais n'ayant pas 
ratifie le protocole 

de signature du 
Statut 

Union sud- 
africaine 

Albanie 8 

Allemagne 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Royaume-Uni 
Canada 
Danemark 
Rép. dominicaine 
Finlande a 
France a 
Grece 
Hongrie , 

Inde 

et ayant ratifié 
le protocole de 

signature du 
Statut 

OU les conditions 

Iran 
É. libre d'Irlande 

et pour lesquels la ayant été liés mais 

ne sont pas interve- 

Lettonie 
Norvege 
Nouvelle-Z6lande 
Perou 
Roumanie 8 

Siam 

1937 
Argentine Chine 
Guatemala Éthiopie 
Liberia 
Pologne 

/ Italie 
Yougoslavie 

Tch6coslovaquie 

I et Pour lesquels la 

sont intervenues 

ÉTAT AYANT 
ACCEPTE 

la juridiction ubli- 
gatoire de la Cour 

conformément à 
l'art. 36, al. 2 ,  du 
Statut et à la réso- 
lution du Conseil 
du 17 mai 19221 

ou les conditions 

I est expiré 
nues au 15 juin 

États non liés 

Monaco 

Voir p. 54, note 2 Voir p. 53, note r .  
Cet État avait souscrit à la Disposition sous condition de ratification, mais a renouvelé son acceptation sans cette condition. 

Suisse 

ÉTATS LIÉS (40) 
I 

États non liés 
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Résolutiondu Le second des trois instruments mentionnés plus haut est 
Conseil du la résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922. 
17 mai 1922. Aux termes de cette résolution (dont le texte est reproduit 

dans le Premier Rapport annuel, pp. 139-140 l),  la Cour est 
ouverte à tout Etat  non Membre de la Société des Nation: et 
non mentionné à l'annexe au Pacte, à condition que cet Etat 
ait déposé préalablement au Greffe une déclaration par laquelle 
il accepte la juridiction de la Cour conformément au Pacte de la 
Société des Nations, et aux termes et conditions du Statut et 
Règlement de la Cour, en s'engageant à exécuter de bonne foi 
les sentences rendues et à ne pas recourir à la guerre contre tout 
Etat  qui s'y conformera. La résolution prévoit également que 
cette déclaration peut avoir soit un caractère particulier, soit 
un caractère général. 

A la date du 26 avril 1937 a été déposée au Greffe de la Cour 
une déclaration de caractère général signée au nom de la Princi- 
pauté de Monaco 2. 

L'Acte @né- Le troisième de ces instruments est l'Acte général de conci- 
de IgZ8. liation, de règlement judiciaire et dc règlement arbitral, adopté 

le 26 septembre 1928 par l'Assemblée de la Société des Nations 
dans sa Neuvième Session. Cet Acte prévoit les modalités du 
règlement pacifique des différends pouvant surgir entre les Etats 
qui y adhèrent. 

La quatrième édition de la Collection des Textes régissant la 
compétence de la Cour reproduit sous le no II le texte de cet 
acte. 

A la date du 15 juin 1937, les États dont les noms suivent 
avaient adhéré à l'Acte général (la dernière en date des 
adhésions est celle de la Lettonie, qui est intervenue le 17 sep- 
tembre 1935) : 

l Voir aussi E 5, pp. 128-129, E 8, p. 106. 
Y ci-après, p. 63. 

a Aux termes de l'article 38 de l'Acte, les Parties contractantes peuvent 
adhérer : 

a A. Soit à l'ensemble de l'Acte (chapitres 1, II, I I I  e t  IV) ; 
B. Soit seulement. aux dispositions relatives à la conciliation et au 

règlement judiciaire (chapitres 1 et II), ainsi qu'aux dispositions générales 
concernant ces procédures (chapitre IV) ; 

C .  Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation (chapitre 1), 
ainsi qu'aux dispositions générales concernant cette procédure (chapi- 
tre IV). D 



Australie 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Grande- 

Bretagne 
Grèce 
Inde 

(A) 21 V 31 
(A) 18 v 29 
(A) 1 VI1 31 
(A) 14 IV 30 
(A) 16 I X  30 
(A) 3 I X  31 
(A) 15 1'1 35 
(A) 6 IX 30 
(A) 21 V 3 I  

(A) 21 V 3 1  

(A) 14 I X  31 
(A) 21 V 3 1  

É ta t  libre 
d'Irlande 

Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Norvège 
Nouvelle- 

Zélande 
Pays-Bas 
Pérou 
Suède 
Suisse 
Turquie 

Le tableau suivant donne la liste des affaires soumises à la Affaires 
Cour par requête unilatérale (ou par demande unilatérale d'inter- soumises par 
prétation) 2. Y sont également indiqués le numéro du rôle requête latérale. uni- 
général, les parties à l'affaire ainsi que la date de la requête 
introductive d'instance. 

No du 
rôle gén. 

Intitulé de l'affaire. Parties à l'affaire Date de la 
requête. 

5 Vapeur Wim:bledon Grande-Bretagne, 16 1 23 
France, Italie, Japon/ 
Allemagne 

IO Concessions :Mavromma- GrèceIGrande- 12 v 24 
tis en Palestine Bretagne 

14 Interprétation de l'Arrêt GrèceIBulgarie 27 XI 24 
no 3 (Traité de Neuilly) 

18 Intérêts allemands en Allemagne/Pologne 15 V 25 
Haute-Silésie polonaise 

18 bis Intérêts allemands en Allemagne/Pologne 25 VIII 25 
Haute-Silésie polonaise 

22 Dénonciation du Traité Belgique/Chine 25 XI 26 
sino-belge di1 2 nov. 1865 

25 Demande en indemnité ~ l l e m a ~ n e / ~ o l o g n e  8 II 27 
relative à l'usine de Chor- 
zow 

27 Réadaptation des conces- GrèceIGrande-Bre- 28 v 27 
sions Mavrommatis à tagne 
Jérusalem 

1 La Norvège avait :adhéré le I I  juin 1929 aux chapitres 1, II et I V ;  elle 
a étendu son adhésion au chapitre I I I  le I I  juin 1930. 

2 Pour la liste des affaires introduites par compromis, voir pp. 47-48 ; pour 
la liste des affaires consultatives, voir pp. 69-71. 



No du 
rôle gén. IntitulC de l'affaire. 

30 Interprétation des Arrêts 
7 et 8 (usine de Chorz6w) 

31 Droits de minorités en 
Haute-Silésie (écoles mino- 
ritaires) 

43 Groënland oriental 
47 Interprétation du Statut 

de Memel 

Prince von Pless 
Appel contre deux sen- 
tences rendues le 21 déc. 
1931 par le S. A. M. hun- 
garo-tchécoslovaque 
Territoire du sud-est du 
Groënland 
Groënland du Sud-Est 
Appel contre une sentence 
rendue le 13 avril 1932 par 
le T. A. M. hungaro-tché- 
coslovaque 
Appel contre une sentence 
rendue le 3 févr. 1933 
par le T. A. M. hungaro- 
tchécoslovaque 
Réforme agraire polonaise 
et minorité allemande 
Losinger & Cie, S. A. 
Pajzs, CsAky, Esterhazy 
(sentences rendues le 22 
juillet 1935 par le T. A. M. 
hungaro-yougoslave) 
Phosphates marocains 
Eaux de la Meuse 

Date de la 
Parties à l'affaire. requête. 

~ r a n d e - ~ r i t a ~ n e ,  II IV 32 
France, Italie, Japon/ 
Lithuanie 

~ c h é c o ~ l o ~ a ~ u i ~ /  7 VII 32 
Hongrie 

Danemark/Norvège 18 VII 32 
Tchécoslovaquie/ 20 VII 32 
Hongrie 

Tchécoslovaquie/ 3 V 33 
Hongrie 

Allemagne /Pologne I VII 33 

ItalieIFrance 30 III 36 
Pays-Bas/Belgique I VIII 36 

Dans la première de ces affaires, celle du vapeur Wimbledolz, 
la  requête se fondait sur l'article 386 du Traité de Versailles. 
Dans les affaires des concessions Mavrommatis, elle invoquait 
l'article 26 du Mandat sur la  Palestine, et dans les affaires 
relatives à certains intérêts allemands en Haute-Silésie polo- 
naise et à l'usine de Chorzow, l'article 23 de la  Convention de 
Genève relative à la Haute-Silésie. L'article 72 de cette même 
convention fut invoqué par la requête introduisant l'affaire 
relative à certains droits de minorités en Haute-Silésie, ainsi 
que par la  requête concernant l'administration du  prince von 
Pless. La requête relative à l'application de la  réforme agraire 



polonaise à la minorité allemande invoque l'article 12 du Traité 
des Minorités conclu avec la Pologne. La requête dans l'affaire 
relative à l'interprétation du Statut de Memel se base sur 
l'article 17 de la Convention relative à Memel, signée à Paris 
le 8 août 1924. Sept requêtes ont été fondées sur la disposi- 
tion facultative du Statut de la Cour; ce sont celles qui ont 
introduit l'affaire relative à la dénonciation par la Chine du 
Traité sino-belge, l'affaire du Groënland oriental, l'affaire du 
Groënland du Sud-Est (deux requêtes du 18 juillet 1932, l'une 
du Gouvernement norvégien et l'autre du Gouvernement danois), 
l'affaire Losinger & C i e  l, l'affaire des gisements de phosphates au 
Maroc 2, l'affaire des prises d'eau de la Meuse 3. Les quatre requêtes 
concernant des sentences rendues par les tribunaux arbitraux 
mixtes invoquent notamment l'article X de l'Accord no II de 
Paris, du 28 avril 19.30, pour le règlement des questions relatives 
aux réformes agraires et aux tribunaux arbitraux mixtes. Enfin, 
dans les affaires de l'interprétation de l'Arrêt no 3 et de l'inter- 
prétation des Arrêts nos 7 et 8, il s'est agi d'une demande 
d'interprétation fondée sur l'article 60 du Statut de la Cour. 

(Voir E 6, p. I3:7 ; E 7, p. 152 ; E 8, pp. 110-111 ; E IO, Compétence 

p p  43-44; E 12, p. 105.) comme 

Voir, page 121 du présent Rapport, le résumé de l'arrêt rendu ~~~~ de 
par la Cour en l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy. 

(Voir E 5, p. 129 ; E 7, pp. 152-153 ; E 9, p. 68 ; E 10, Mesures 

P P  44-45 ; E 12, P. 105.) toires. conserva- 

(Voir E j, pp. 125)-130 ; E 7, p. 153 ; E 8, pp. 111-112 ; E 9, Compétence 
pp. 68-70.) en matière de 

Le tableau suivant donne la liste des affaires dans lesquelles compétence. 

une exception préliminaire a été soulevée in limine litSs4 et 
qui, par conséquent, ont donné lieu à une procédure spéciale, 
conformément à l'article 62 du Règlement. 

1 Voir E 12, p. 176, ei: p. 119 ci-après. 
' B N u ,  11 157. 
3 » p. 127. 

La liste des affaires introduites par requête unilatérale se trouve aux 
PP. 57-58 



No du rôle Date du dépôt 
gén. (rela- Parties à l'affaire qui a de l'acte 
tif à l'ex- Intitulé de donné lieu àl'exception l. introductif de 
ception) . 

12 Concessions Mavrommatis 
en Palestine 

19 Intérêts allemands en 
Haute-Silésie polonaise 

26 Demande en indemnité 
relative à l'usine de Clior- 
zow 

28 Réadaptation des conces- 
sions Mavrommatis à Jéru- 
salem 

50 Interprétation du Statut 
de Memel 

55 Prince von Pless 
56 Appel contre deux sen- 

tences rendues le 21 déc. 
1931 par le T. A. M. hun- 
garo-tchécoslovaque 

57 Appel contre une sentence 
rendue le 13 avril 1932 par 
le T. A. M. hungaro-tché- 
coslovaqiie 

66 Pajzs, Csaky, Esterhazy 
67 Losinger & Cie 

l'exception. 

GrèceIGrande-Bre- 3 VI 24 
tagne 
Allemagne/Pologne 18 VI 25 

GrècelGrande- g VIII 27 
Bretagne 

Grande-Bretagne, 26 v 32 
France, Italie, Japon/ 
Lithuanie 
Allemagne/Pologne I x 32 
Tch~coslovaquie/ 20 x 32 
Hongrie 

Tchécoslovaquie/ 20 x 32 
Hongrie 

Depuis le 15 juin 1936, les affaires suivantes ont  donné lieu 
à des exceptions préliminaires : 

71 Phospliates marocains Italie/France 16 XII 36 
72 Borchgrave BelgiqueIEspagne 29 "1 37 

Aux termes de l'ordonnance rendue par le Président de la Cour 
le 13 avril 1937, la procédure écrite sur les exceptions en l'affaire 
des phosphates sera close le 15 juillet 1937. 

Aux termes de l'ordonnance rendue par la Cour le ~ e r  juillet 
1937, la procédure écrite sur les exceptions soulevées en l'affaire 
Borchgrave sera close le 2 août 1937. 

* 
Interpréta- (Voir E 5, p. 130.) 
tion d'un -- 
arrêt. l Dans cette colonne, l'État qui est cité en second lieu - c'est-à-dire le 

défendeur pour le fond de l'affaire - est celui qui a présenté l'acte introduc- 
tif de l'exception. 

Voir p. 121. Voir p. 119. 
Cette affaire a été introduite par compromis conclu entre le Gouvernement 

belge et le Gouvernement espagnol (voir p. 48). C'est le Gouvernement espagnol 
qui, à la date du 29 juin 1937, a déposé au Greffe un document intitulé : 
r Mémoire introductif d'exceptions préliminaires déposé par le Gouvernement 
espagnol 1). 



CO~IPISTENCE « RATIONE PERSONB » 61 

* * * 
2 )  Compétence ratione personæ. 
Seuls, les États ou les Membres de la Société des Nations Étatsauxquds  

ont qualité pour se présenter devant la Cour 1. Le Statut dis- 1" COU' est 
tingue entre les États selon qu'ils sont, d'une part, Membres Ouverte. 

de la Société des Nations ou mentionnés à l'annexe au Pacte, 
et, d'autre part, étrangers à la Société des Nations 2. 

A. - La Cour est ouverte aux Membres de la Société 
des Nations (art. 35 du Statut, al. 1). 

A la date du 28 juin 1937, le Secrétaire général de la Société 
des Nations a commiiniqué au Greffier la liste suivante des États 
Membres de la Socii:té des Nations : l'Afghanistan, l'Union sud- 
africaine, l'Albanie, la République argentine, l'Australie, l'Autriche, 
la Belgique, la Bolivie, le Koyaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du h'orti, la Bulgarie, le Canada, le Chili, la Chine, 
la Colombie, ,Cuba, le Danemark, la République dominicaine, 
l'Égypte 3,  lJEquateur, l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Fin- 
lande, la France, la Grèce, le Guatemala 4, le Haïti, le Honduras 5, 
la Hongrie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, 1'Etat libre d'Irlande, l'Italie, 
la Lettonie, le Libéria, la Lithuanie, le Luxembourg, les Etats- 
Unis du Nexique, le Nicaragua 6, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, 
le Panama, le Paraguay 7,  les Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, 
-- 

' Article 34 du Statut. Article 3 j  du Statut. 
RIeinbre de la Société des Sations depuis le 26 mai 1937. 

4 I>ar t6légranime en date de Guatemala. le 14 mai 1936 (lettre circulaire 
du Secrétaire général aux Alenibres de la Société des Xations, datée du 15 mai 
1936), le secrétaire par intérim aux Aflaires étrangères du Guatemala a fait 
savoir au Secrétaire gCnéral que son Gouvernement avait decidé de se retirer 
de la Société des Sations. Le Secrétaire genéral a accusé réception de ce 
télégramme le 1.5 mai c:n se référant à l'article premier, paragraphe 3, du 
Pacte, (lui est ainsi conçii: (c Tout Membre de la Société peut, après un préavis 
de deux ans, se retirer dc la Société, à la condition d'avoir rempli à ce moment 
toutes ses obligations internationales y coiiipris celles du présent Pacte. » 

">ar lettre en date du r :  juin 1936 (lettre circulaire du Secrétaire général 
de la Société des Natioiis datée du I O  juillet 1936), le ministre des Affaires 
&rangCres du Honduras .a fait savoir que son Gouvernement avait décidé de sc 
retirer de la Société des Sations. Le Secrétaire général a accusé la réception de 
cette lettre le I O  juillet 1936 dans les termes d'usage (voir note précédente). 

6 Par télégramine en date de XIanagua, le 26 juin 1936 (lettre circulaire du 
Secrétaire général aux RIenibres de la Société des Nations, datée du 27 juin 
1936), le ministre des Affaires étrangkres du Xicaragua a fait savoir au Secré- 
taire général que son Gouvernement avait l'intention de se retirer de la 
Société des Nations. Le Secrétaire général a accusé réception de ce télé- 
gramme le 27 juin 1936 dans les termes d'usage (voir note 4 ci~dessus). 

L'Assemblée de la Société des Nations a adopté, le 28 septembre Igsj ,  un 
rapport du a Coniité pour le règlenient des contributions arriérées » tel qu'il 
a été approuvé par la quatribme Commission (voir no officiel .A. 15. 1935. X 
e t  no oficiel A.  76. 1935 X), dans lequel figure la mention suivante : 

n 13. Paraguay. - Cet; É ta t  a donné un préavis de retrait de la Sociétc! 
des Nations. Conformément à l'article premier du Pacte, i l  devra, avant de 
pouvoir se retirer de la Société, avoir rempli ses obligations financières 
intégralement jusqu'à la date effective de son retrait. » 



le Portugal, la Roumanie, le Salvador, le Siam, l'Union des 
Républiques soviétistes socialistes, la Suède, la Suisse, la Tchéco- 
slovaquie, la Turquie, l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavie. 

B. - La Cour est également ouverte aux États mentionnés 
à l'annexe au Pacte et qui ne font pas partie de la Société 
des Nations (art. 35 du Statut, al. 1). Aux termes du qua- 
trième alinéa du Protocole de signature du Statut de la Cour 
en date du 16 décembre 1920, ledit protocole reste ouvert à la 
signature de ces États l. 

A la date du 15 juin 1937, les États mentionnés à l'annexe 
au Pacte et qui ne sont pas mentionnés dans la liste des Membres 
de la Société des Nations communiquée au Greffier par le Secré- 
taire général de la Société des Nations à la date du 28 juin 1937, 
sont les suivants : les États-Unis d'Amérique, le Brésil, le Japon, 
le Hedjaz (qui fait maintenant partie de l'Arabie saoudienne). 

Les Etats-Unis d'Amérique ont signé le Protocole de signa- 
ture du Statut du 16 décembre 1920 en même temps que les 
Protocoles du 14 septembre 1929 relatifs à l'adhésion des Etats- 
Unis à la Cour et à la revision du Statut, mais ils ne les ont 
pas ratifiés. Le Brésil et le Japon ont signé le Protocole du 
16 décembre 1920; ils l'ont ratifié respectivement les novem- 
bre 1921 et 16 novembre 1921, alors qu'ils étaient encore 
Membres de la Société des Nations 2.  

* 
(Voir E 2 ,  pp. 85-88 ; E 3, pp. 91-96; E 4, pp. 119-122 ; 

' 

E 5 ,  PP. 131-139 ; E 6, pp. 139-163 ; E 7, pp. 154-169 ; E 8, 
P P  113-134; E 9, p. 71 ; E 10, pp. 47-48 ; E 11, PP. 51-54.) 

A la date du 15 juin 1937, le Protocole du 14 septembre 
1929 relatif à l'adhésion des États-Unis à la Cour réunissait les 
signatures des Etats suivants : l'Union sud-africaine, l'Albanie, 
l'Allemagne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Australie, l'Autriche, 
la Belgique, la Bolivie, le Brésil, le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Bulgarie, le Canada, le Chili, 
la Chine, la Colombie, Cuba, le Danemark, la République 
dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, la 
France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, 
l'Iran, 1'Etat libre d'Irlande, l'Italie, le Japon, la Lettonie, 
le Libéria, la Lithuanie, le Luxembourg, le Nicaragua, la 
Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, les 
Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le 

Le Protocole de revision de 1929, entré en vigueur le février 1936, 
contient le paragraphe suivant : a 6. Dbs l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, toute acceptation du Statut de la Cour signifiera acceptation du 
Statut revisé. 3 

Le retrait du Brésil de la Société des Nations est devenu effectif en juin 
1928 ; celui du Japon en mars 1g35. 



Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, la 
Turquie, l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavie. 

Tous ces Etats l''ont ratifié, sauf : les Etats-Unis d'Amérique, 
la Bolivie, le Brésil,, le Chili, le Guatemala, le Haïti, le Libéria, 
le Nicaragua, le Paraguay, le Pérou, le Salvador, la Turquie. 

C. - Quant aux États non Membres de la Société des Nations 
ni mentionnés à lJa.nnexe au Pacte, l'article 35 du Statut sti- 
pule que les conditions auxquelles la Cour leur est ouverte sont, 
sous réserve des di:;positions particulières des traités en vigueur, 
réglées par le Conseil, et dans tous les cas, sans qu'il puisse en 
résulter pour les parties aucune inégalité devant la Cour. 

Conformément à cet article, le Conseil a pris, le 17 mai 192q, 
une résolution qui règle la matière et dont il est fait mention 
plus haut (compétence de la Cour ratione materia,  p. 56). Le 
texte de cette résoliition est reproduit dans le Premier Rapport 
annuel (pp. 139-140) et dans la troisième édition, de mars 1936, 
du volume no I de la Série D (pp. 58-59). 

Pour la liste des :Etats auxquels la résolution du 17 mai 1922 
a été transmise, voir le Premier Rapport annuel, page 140. 

Par lettre en date du 22 avril 1937, le ministre d'Etat de 
la Principauté de M'onaco - un des États auxquels la résolution 
du 17 mai 1922 avait été transmise - a fait tenir au Greffe 
de la Cour une Déclaration, portant la même date, par 
laquelle la Principa.uté accepte la juridiction de la Cour et 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale la juridiction de la Cour conformément à l'article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour et au chiffre z, alinéa 4, 
de la résolution du Conseil du 17 mai 1922 l. 

Cette déclaration, sur laquelle le prince souverain de Monaco 
a apposé sa ratification, et qui a été enregistrée au Greffe le 
26 avril 1937, est ainsi conçue : 

La PrincipautlS de Monaco, représentée par son ministre 
d'Etat, directeur des Relations extérieures, déclare accepter la 
juridiction de la. Cour permanente de Justice internationale, 
conformément ail Pacte de la Société des Nations et aux 
termes du Statut et du Règlement de la Cour, pour tous 
différends nés ou à naître. La Principauté de Monaco s'engage 
à exécuter de bonne foi les sentences rendues, et à ne pas 
recourir à la guerre contre tout Etat qui s'y conformera. 

' La résolution du Coiiseil du 17 mai 1922 avait été transmise par le Gref- 
fier de la Cour à la I'rincipauté de RIonaco le 30 juin 1922. (Voir E I, 

pp. 140-141.) 
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En meme temps, la Principauté de Monaco déclare accepter 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, la 
juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, paragraphe 2 ,  
du Statut de la Cour et au chiffre 2, alinéa 4, de la résolution 
du Conseil du 17 mai 1922 pour une durée de cinq années sur 
tous les différends qui s'élèveraient après la présente Décla- 
ration au sujet de situations ou de faits postérieurs à cette 
Déclaration, sauf les cas où les Parties auraient convenu ou 
conviendraient d'avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Monaco, le 22 avril 19-37. 

Le Ministre d'État, 
( L .  S.) Directeur des Relations extérieures, 

(Signé) hf. B ~ U I L L ~ U ~ - L A F ~ N T .  

Voulant agréer, confirmer et ratifier dans toutes ses clauses 
la Déclaration ci-dessus, Nous disons par les Présentes, agréer, 
confirmer et ratifier de la mani&re la plus formelle la susdite 
Déclaration, pour Nous et Nos Successeurs, engageant Notre Parole 
de Prince et promettant pour Nous et pour Eux de remplir, 
d'observer et d'exécuter fidèlement et loyalement la présente 
Déclaration. 

EN FOI DE QUOI, NOUS avons signé cette Ratification de Notre 
propre main et y avons fait apposer Notre Sceau. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux avril mil neuf 
cent trente-sept et de Notre Règne, le quinzième. 

( L .  S.) (Signé) LOUIS. » 

Conformément aux  prescriptions du  chiffre 3 de  la résolution 
du  Conseil du  17 mai  1922, le texte original de  la Déclaration 
de  la Principauté de  Monaco est conservé au  Greffe de  la 
Cour, e t  des exemplaires certifiés conformes en ont été trans- 
mis par les soins du  Greffier à tous les Membres de la Société 
des Nations ou Eta t s  mentionnés dans l'annexe au  Pacte, aux 
autres Éta t s  auxquels la Cour est ouverte, ainsi qu'au Secré- 
taire général de  la Société des Nations. 
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(Voir E 5, p. 14'0.) 

* * * 
3)  Des voies de conzmunication avec Les gouvernements. 
A la date  du  15 juin 1937, les communications directes éma- 

nant de  la Cour et  destinées aux  gouvernements des Eta t s  
admis à ester en justice devant elle sont adressées selon les 
voies suivantes, qui ont été indiquées par les gouvernements 
eux-mêmes '. 

Afghanistan Le ministre des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, Kaboul la légation royale 

dlAfghanistan à 
Londres 

Union sud-africaine Le premier ministre de 
l'Union sud-africaine, à 
Capetown 

Allemagne Légation d'Allemagne à 
La Haye 

États-Unis Le secrétaire d'État, à par l'intermédiaip de 
d'Amérique 'Il'asliington la légation des Etats- 

Unis à La Haye 
République Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
argentine étrangères, Buenos-Ayres la légation de la Répu- 

blique argentine à La 
Haye 

Australie Le premier ministre du 
Commonwealth d'Austra- 
lie, à Canberra 

Autriche Chancellerie fédérale, 
Département des Affai- 
res étrangères, à Vienne 

Belgique Le ministre des Affaires 
étrangères, à Bruxelles 

Brésil Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, Rio-de- la légation du Brésil à 
Janeiro La Haye 

Royaume-Uni de Le secrétaire d'État pour 
Grande-Bretagne et les Affaires étrangères - 
d'Irlande du Nord Ministère des Affaires 

étrangères, Whitehall, 
Londres S. W. I 

Contribution 
aux  frais de 
procédure. 

1 Voir E 1, p. 141, e t  E 4, pp. 123-124. 
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Bulgarie Le ministère des Affaires 
étrangères, à Sofia 

Canada Le secrétaire d'État des 
Affaires extérieures, à 
Ottawa 

Chili Le ministre des Affaires 
étrangères, à Santiago 

Chine La légation de Chine à 
La Haye 

Colombie Ministère des Affaires 
étrangères, à Bogota 

Cuba Le secrétaire d'État aux 
Affaires étrangères, à La 
Havane 

Danemark La légation de Danemark En cas d'extrême 
à La Haye urgence : le ministère 

des Affaires étrangères 
à Copenhague 

Dantzig Le ministre de Pologne 
à La Haye 

République Le secrétariat d'État des 
dominicaine Affaires étrangères, à 

Ciudad-Trujillo 
Égypte Ministère des Affaires 

étrangères, Le Caire 
Équateur Ministère des Affaires 

étrangères de l'Équateur, 
à Quito 

Espagne Ministère d'État, à par l'intermédiaire de 
Madrid la légation d'Espagne 

à La Haye 
Estonie Ministère des Affaires 

étrangères, à Tallinn 
Finlande Le chargé d'affaires de 

Finlande à La Haye 
France Ministère des Affaires 

étrangères, Service fran- 
çais de la Société des 
Nations, à Paris 

Grèce Ministère des Affaires Copie à la délégation 
étrangères, à Athènes hellénique auprès de 

la S. d. N. à Genève 
Haïti Le secrétaire d'État aux 

Relations extérieures, à 
Port-au-Prince 

Honduras Ministère des Affaires 
étrangères du Honduras, 
à Tegucigalpa 

Hongrie Le ministre de Hongrie Pour les communica- 
à La Haye tions faites en vertu de 

l'article 44 du Statut : 
Ministère royal hongrois 
de la Justice, Budapest 
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Inde Bureau de l'Inde, White- 
hall, Londres S. W. I 

Iran Ministère des Affaires 
étrangères, 3me Section, 
à Téhéran 

État libre d'Irlande Ministère des Affaires 
extérieures, à Dublin 

Italie Ministère des Affaires 
étrangères, Section pour 
la Société des Nations, 
à Rome 

Japon Le ministre des Affaires par l'intermédiaire du 
étrangères, a Tokio consulat général du 

Japon à Genève 
Lettonie Ministère des Affaires 

étrangères, à Riga 
Libéria. Le secrétaire d'État du 

Libéria, à Monrovia 
Lithuanie Le ministre des Affaires 

,étrangères de la Répu- 
blique lithuanienne, à 
Kaunas 

Luxembourg :Le ministre d'État, pré- (lettre recommandée) 
ijident du Gouvernement 
grand-ducal, à Luxem- 
bourg 

Mexique :Le secrétaire d'État aux par l'intermédiaire de 
.Affaires étrangères, à la légation du Mexique 
Mexico à La Haye 

Monaco :Le ministre d'État, di- 
recteur des Relations 
extérieures de la Princi- 
pauté de Monaco 

Nicaragua Ministère des Affaires 
étrangères, à Managua 

Norvège Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
iitrangères, à Oslo la légation de Norvège 

à La Haye 
Nouvelle-Zélande Le haut-commissaire 

pour la Nouvelle-Zélande 
à Londres, Bureaux 
gouvernementaux de la 
IQouvelle-Zélande, 
Strand, W. C. 2 

Panama Ministère des Affaires 
ikrangères, à Panama 

Paraguay Le ministre des Affaires 
itrangères du Paraguay, 
àL Asuncion 

Pays-Bas Ministère des Affaires 
Etrangères, à La Haye 
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Pérou Le chargé d'affaires du Les publications de la 
Pérou à La Haye Cour sont adressées di- 

rectement au ministère 
des Affaires étrangères 
à Lima 

Pologne Le ministre de Pologne 
à La Haye 

Portugal Le ministre des Affaires 
étrangères, à Lisbonne 

Roumanie Le ministre des Affaires Copie au ministre de 
étrangères, à Bucarest Roumanie à La Haye, 

avec prière de bien 
vouloir transmettre à 
Bucarest 

Salvador Ministère des Affaires 
étrangères, à San-Sal- 

Siam 

Union des Répu- 
bliques soviétistes 
socialistes 
Suède 

Suisse 

Tchécoslovaquie 

Turquie 

Uruguay 

Venezuela 

Yougoslavie 

vador 
Ministère des Affaires Copie à la légation de 
étrangères, à Bangkok Siam à Londres 
Le commissaire du aux bons soins de 
peuple pour les affaires l'ambassade de l'Union 
étrangères, Moscou A Berlin 
Le ministre de Suède à 
La Haye 
Le ministre de Suisse à 
La Haye 
Le ministre de Tchéco- 
slovaquie à La Haye 
Le ministre des Affaires 
étrangères (quatrième 
département), à Ankara 
Ministère des Affaires 
étrangères, à Montevideo 
Légation du Venezuela 
à La Haye 
Le ministre de Yougo- 
slavie à La Haye 

Pour les gouvernements ne figurant pas dans la liste ci- 
dessus, l a  Cour s'adresse soit à leur légation à La Haye, soit, 
le cas échéant, à leur ministère des Affaires étrangères. 

II. - COMPÉTENCE E N  MATIÈRE CONSULTATIVE 

(Voir E I, pp. 145-147.) 

Les vingt-huit requêtes pour avis consultatif que le Conseil 
a soumises à la Cour peuvent se répartir en deux catégories : 
celles qui trouvent leur origine à proprement parler dans le 
Conseil même, e t  celles, plus nombreuse:, qui ont été présentées 
à l'instigation ou à la demande d'un E ta t  ou d'un organisme 
international. 



Les tableaux suivants donnent la liste des affaires consul- 
tatives soumises à l a  Cour, réparties selon ces deux caté- 
gories. Sont également indiqués le numéro d u  rôle général, les 
gouvernements ou organisations internationales directement inté- 
ressés en l'affaire, et la date de la requête pour avis consultatif. 

Appariiennent à la première catégorie : 
No du Intitulé GouvtS et organisations 

rôle gén. directement intéressés. 

Colons allemands en 
Pologne 
Acquisition de la natio- 
nalité polona.ise 
Service postal polonais à 
Dant zig 
Expulsion dir Patriarche 
œcuménique 
Frontière entire la Turquie 
et l'Irak (affaire de Mos- 
soul) 
Compétence des tribu- 
naux de Dantzig 
Trafic ferroviaire entre la 
Lithuanie et la Pologne 
Régime douanier entre 
l'Allemagne et l'Autriche 
(Protocole du 19 mars 
1931) 
Accès et stationnement 
des navires de guerre 
polonais dans le port de 
Dantzig 
Accord Caphandaris-hlol- 
l0ff du 9 déc. 1927 
Écoles minorj.taires en -41- 
banie 
Constitutjon de la Ville 
libre de Dantzig 

Grande-Bretagne; 
Turquie 

DantzigIPologne 

LithuanielPologne 

Allemagne, 
AutrichelFrance, 
Italie, Tchécoslovaquie 

Requêtra du 
con-seii 

Date de la p v o p ~ i o  mot%. 
requête. 

Appar!iennent Ù la seconde catégorie : Autres 
requêtes 

No du Intitulé de l'affaire. Gouvts et organisations Date de la 
rôle gén. directement intéressés. requête. 

I Organisation internatio- France, Grande- 22 v 22 
nale du Travail et les con- Bretagne, Hongrie, 
ditions de travail dans Italie, Portugal, 
l'agriculture Suède, B. 1. T., Com- 

mission internationale 



No du Intitulé de l'affaire. Gouvta e t .  organisations 
rôle gén. directement intéressés. 

d'Agriculture, Fédé- 
ration internationale 
des Travailleurs de la 
Terre, Syndicat central 
des Agriculteurs de 
France, Institut inter- 
national d'Agriculture, 
Fédération interna- 
tionale des Syndicats 
chrétiens des Travail- 
leurs de ka Terre, 
Confédération inter- 
nationale des Syndi- 
cats agricoles 

2 Désignation du délégué Grande-Bretagne, 
ouvrier à la Conférence Pays-Bas, Suède, 
internationale du Travail B. 1. T., Fédération 

professionn. générale 
néerlandaise, Fédéra- 
tion syndicale inter- 
nationale, Confédéra- 
tion internationale des 
Syndicats chrétiens 

3 Organisation internationale Estonie, France, 
du Travail et les moyens Haïti, Suède, B. 1. T., 
de production agricole Institut international 

d'Agriculture, 
Confédération inter- 
nationale des Syndi- 
cats agricoles 

4 Décrets de nationalité en 
Tunisie et au Maroc 

7 Statut de la Carélie orien- 
t ale 

9 Frontière polono-tchéco- 
slovaque (affaire de Jawor- 
zina) 

13 Monastère de Saint-Naoum 
(frontière serbo-albanaise) 

15 Échange des populations 
grecques et turques 

FrancelGrande- 
Bretagne 

FinlandelUnion des 
Républiques sovié- 
tistes socialistes 

Pologne/TchécosIova- 
quie 

Albanie/Y ougoslavie 

Grèce, Turquie, Com- 
mission mixte pour 
l'échange des popula- 
tions grecques et 
turques 

Date de la 
requête. 



No du 
rôle gén. Intitulé de: l'affaire. Gouvts et organisations Date de la 

directement intéressés. requête. 

Organisation internatio- 
nale du Travail et le tra- 
vail personnel du patron 

Compétence de la Com- 
mission européenne du 
Danube 
Interprétation. de l'Accord 
gréco-turc diu ~ e r  déc. 
1926 (Protocole final, 
art. IV) 
(( Communautés )) gréco- 
bulgares 
Dantzig et l'Organisation 
internationale du Travail 
Accès aux écoles minori- 
taires allemandes en 
Haute-Silésie polonaise 
Traitement des nationaux 
polonais, etc., à Dantzig 
Travail de nuit. des femmes 

O. 1. T., Organisation 
internationale des 
Employeurs indus- 
triels, Fédération 
syndicale internatio- 
nale, Confédération 
internationale des 
Syndicats chrétiens 
France, Grande- 
Bretagne, Italie/ 
Roumanie 
GrèceITurquie 

Dant zig, Pologne, 
O. 1. T. 

O. 1. T., Fédération 
syndicale interna- 
t ionale, Confédération 
internationale des 
Syndicats chrétiens, 
Grande-Bretagne, 
Allemagne 

(Voir E 5, pp. 1417-148 ; E 6, pp  171-172 ; E 7, pp. 176- Procédure 
177 ; E 8, p. 144; :E II, pp. 61-62.) pour le votc 

Le Douzième Rapport annuel (pp. 115-125) a relaté, pour la "::F<l"" 
période du 15 juin 1935 au Ij juin 1936, les suites données 
aux résolutions de l'Assemblée de la Société des Nations rela- 
tives à la procédure pour le vote des demandes d'avis consul- 
tatifs. 

Il s'agissait d'une part de la résolution du 25 septembre 1931, 
par laquelle 1'Assemiblée avait décidé de constituer une com- 
mission en vue de rechercher un accord unanime sur les bases 
indiquées dans le rapport adopté en mars 1930 par le (( Comité 
pour l'amendement du Pacte de la Société des Nations en vue 



de le mettre en harmonie avec le Pacte de Paris n. Dans ce 
rapport, le Comité avait formulé un texte, à insérer entre les 
alinéas 7 et 8 de l'article I 5 du Pacte de la Société des Nations, 
selon lequel, à tout moment de la procédure d'examen d'un 
différend, le Conseil peut demander un avis consultatif sans 
qu'il soit besoin d'un vote unanime l. Le II septembre 1935, 
l'Assemblée avait décidé, comme les années précédentes, de 
renvoyer la question à sa prochaine session. 

Il s'agissait d'autre part de la résolution du 24 septembre 
1928, par laquelle l'Assemblée avait adopté le vœu que le Conseil 
mette à l'étude la question de savoir si les avis peuvent être 
demandés à la majorité. Le 28 septembre 1935, l'Assemblée avait 
renouvelé ce vœu et, conformément à une décision prise par 
le Conseil le 23 janvier 1936, le Secrétaire général de la Société 
des Nations avait fait tenir aux Etats Membres, par lettre cir- 
culaire du 8 avril 1936, un mémorandum 2 sur la question, en 
les priant de lui faire connaître leurs vues. 

La première de ces questions ((( amendement du Pacte de la 
Société des Nations en vue de le mettre en harmonie avec le 
Pacte de Paris 1)) fut inscrite à l'ordre du jour de la Dix-sep- 
tième Session ordinaire de l'Assemblée, tenue du 21 septembre 
au 10 octobre 1936. A cet ordre du jour était également inscrite 
une autre question ayant trait au Pacte : celle de la (( mise en 
atuvre des principes du Pacte 1) 3. Le 8 octobre 1936 (1 jmp séance), 
l'Assemblée, constatant la liaison qui existait entre ces deux 
questions, chargea une (( Commission générale spéciale au sens 
de l'article 14 du Règlement intérieur )) de lui présenter des 
recommandations. 

Le 10 octobre 1936 (16me séance), l'Assemblée, sur la propo- 
sition de cette Commission, adopta la résolution suivante : 

« L'Assemblée, 
Rappelant le vœu qii'elle a émis le 4 juillet 1936, ainsi que 

la résolution adoptée par elle le 8 octobre 1936 : 
Adopte le rapport ci-dessus ; 
Et décide de créer le Comité prévu par ce rapport pour 

étudier toutes propositions qui ont été ou seront formulées par 
les gouvernements concernant la mise en œuvre des principes 
du Pacte et les problèmes s'y rattachant. 

S'inspirant de cette étude, le Comité fera aussitôt que possible 
un rapport indiquant les dispositions concrètes dont il recom- 

Voir E 7, pp. 176-177. 
a Voir E 12, pp. 124-125. 
3 Cette question, née à la suite du  conflit italo-éthiopien, faisait l'objet du 

VIXU émis par l'Assemblée à la majorité le 4 juillet 1936 (dernière séance de 
la Seizième Session ordinaire). 

Non reproduit. 



mande 1'adoptio:n en vue de la réalisation pratique du vceu 
précité du 4 juillet rg36. 

Ce rapport serit soumis aux gouvernements des États Nembres 
de la Société des Kations pour servir de base aux décisions à 
prendre en cette matière. 

Le Comité sera autorisé à proposer la convocation d'une 
session spéciale de 1'Assemblée, s'il le juge opportun. 1) 

Le Comité prévu par cette résolution a tenu sa première ses- 
sion à Genève du 1c4 au  16 décembre 1936. Il a dressé la liste 
des questions qu'il lui incombait d'examiner et  a chargé u n  
certain nombre de  rapporteurs de  procéder, à la lumière d e  la 
documentation que rassemblera le Secrétariat, à une mise a u  
point objective de  ces questions. 

Quant à la résolution de  l'Assemblée du 24 septembre 1928, 
elle avait, comme i.1 a été rappelé plus haut,  fait l'objet d'une 
lettre circulaire en date  du 8 avril 1936 aux  Éta t s  Membres, 
pour connaitre leurs vues sur  la question de  savoir si les avis 
consuItatifs peuvent être demandés à la majorité. 

Le 22 janvier I9:;7 (2me séance de  la 96me Session), le Conseil 
de  la Société des Nations fut saisi des réponses des gouverne- 
ments à la circulaire du  Secrétaire général '. Un rapport, sou- 
mis au  Conseil en la matière par  son président, contient le 
passage suivant : 

(( La question d'interprétation du Pacte, que l'Assemblée nous a 
priés d'étudier, constitue un probléme fort complexe, et la trhs grande 
divergence de vues qui s'est manifestée à ce sujet au cours des 
débats de ln premiére Commission de l'Assemblée en 1928 et 1935 
en montre toute la difficulté. Les mêmes divergences d'opinions se 
retrouvent dans les réponses des gouvernements dont nous sommes 
actuellement saisis et qui, à cet égard, ne sont guère de nature à 
faciliter notre tâclie. bien qu'elles nous fassent connaître de nom- 
breux arguments im~portants en faveur des différentes solutions. 

II appartient à présent au Conseil de décider quelles nouvelles 
mesures il conviendrait de prendre pour donner effet à la demande 
de l'Assemblée. J'estime, en particulier, que nous devons rechercher 

' Les réponses sont reproduites. ainsi qu'un mémorandum du Bureau inter- 
national du Travail, aux pages 170-186 du Jouvnal officiel de la Socittb des 
Nations, numéro de ftvrier 1937. A signaler également à ce propos la décla- 
ration suivante, contenue dans le discours prononcé le 28 septembre 1936 par 
le délégué de la Hongrie la Dix-septième Session de 1'.4ssemblée, lors de la 
discussion générale (compte rendu des séances, pp. 57 et sqq.) : 

K Le Gouvernement liongrois est d'avis que, pour la sécurité juridique des 
Membres de la Société des Nations, il importe de faciliter les demandes d'avis 
consultatifs, e t  qu'à cet effet il faudrait formuler des règles interprétatives 
assouplies, en poursuivant, avec toute diligence possible, les études déjà 
commencées sur cette question à la suite de la résolution adoptée par I'Xssem- 
blée le 28 septembre 1,335. n 



si les chances d'aboutir à une solution sont, à l'heure actuelle, assez 
grandes pour justifier la nomination d'un comité chargé d'étudier 
la question soulevée par l'Assemblée, ou s'il serait sage de suivre 
quelque autre méthode. Avant de soumettre une proposition au 
Conseil, je serais heureux d'entendre l'opinion de mes collègues. i) 

Le représentant de la Suède fit alors la proposition suivante : 

(( La procédure pour ainsi dire normale serait, sans doute, la 
nomination d'un comité d'étude chargé d'examiner le problème. 
Toutefois, pour éviter la création d'un nouveau comité, on pourrait 
peut-être prier le Comité spécial pour la mise en a:uvre des principes 
du Pacte d'examiner aussi la présente question. Même sans mandat 
exprès, ce Comité sera probablement amené à s'en occuper dans une 
certaine mesure quand il étudiera les procédures appliquées par le 
Conseil pour la solution des différends internationaux. » 

Cette proposition - à laquelle aucun membre du Conseil ne 
s'opposa, quoique certains se fussent demandé (( si les diver- 
gences de vues entre les gouvernements n'étaient pas trop grandes 
pour qu'il fût  possible d'escompter des résultats pratiques d'un 
renvoi de la question à un comité quelconque 1) - fut acceptée 
par le Conseil le 26 janvier 1937 (4me séance de la 96me Session). 

III. - AUTRES ACTIVITÉS 

A plusieurs reprises, certaines tâches - désignations éven- 
tuelles d'arbitres, d'experts, de présidents de commissions de 
conciliation - ont été confiées à la Cour ou à son Président, 
soit en vertu d'un acte de droit international, soit en vertu d'un 
contrat de droit privé. E n  général, les parties à ces actes ou 
contrats demandent, avant que l'accord à conclure entre elles 
soit signé, le consentement de la Cour ou du Président à l'inser- 
tion d'une clause à cet effet. Ou bien encore, elles notifient 
l'accord dès sa conclusion et  attirent l'attention sur la clause, 
en demandant s'il y aurait des objections à effectuer la tâche 
prévue. 

Les cas de ce genre parvenus à la connaissance du Greffe de 
la Cour au 15 juin 1936 ont été mentionnés et classifiés dans 
les listes de la partie I I I  du chapitre I I I  des précédents Rap- 
ports annuels l. 

' Pour ce qui est des actes de droit international prévoyant des cas de ce 
genre et parvenus à la connaissance du Greffe au 15 juin 1936, le texte des 
clauses pertinentes a été reproduit dans la Collection des Te.xtes régissant l a  
compétence de la Cour (qme éd., 1931) et dans ses addenda (chap. X des Hui- 
tième, Xeuvième, Dixième, Onzième et Douzième Rapports annuels) ; pour 
ceux qui sont parvenus à la connaissance du Greffe depuis le 15 juin 1936, ils 
sont cités dans le chapitre X du présent Rapport annuel. D'autre part, 
l'aperçu systématique qui précède la troisième édition (1926) de la Collection 
contient une analyse et une classification de celles de ces clauses qui étaient 
alors connues. 



Ces listes doivent être complétées comme suit pour la période 
allant du 15 juin 1936 au 15 juin 1937: 

a )  NOMINATIONS PAR LA COUR. (Voir E 3, p. 104; E 4, 
p. 130 ; E 6, pp. 172-173 ; E 7, pp. 178-179 ; E IO, p. 56 ; 
E II, p. 63 ; E 12, p. 125.) 

I. - E n  vertu d ' u n  acte de droit international public. 

Depuis le 15 juin 1936, il n'a pas été notifié à la Cour d'acte 
par lequel elle serait éventuellement invitée à effectuer une nomi- 
nation. 

2. - EIZ  vertu d ' u n  contrat de droit privé. 

Depuis le 15 juin 1936, il n'a pas été demandé à la Cour 
d'effectuer une nomination en vertu d'un contrat de droit privé. 

b) NOMINATIONS :PAR LE PRÉSIDENT (LE VICE-PRÉSIDENT OU 
LE JUGE LE PLUS A.NCIEN DE LA COUR). 

I. - E n  vertu d 'un  acte de droit international public. (Voir 
E 3, pp. 104-107 ; E 4, ?p. 131 et 132 ; E 5, pp. 149 et 150 ; 
E 6, p. 173 ; E 7, ])p. 179-181 ; E 8, pp. 145-149 ; E 9, p. 76 ; 
E IO, pp. 56-57 ; 12 II, p. 64; E 12, p. 126.) 

Accords pozw le 1,èglement pacifique des conflits internationaztx. 

Désignation éventuelle du président et de deux membres d'une 
commission de conciliation : 

Traité d'arbitrag.&:, de règlement judiciaire et de conciliation 
entre le Danemark et le Venezuela. - La Haye, 19 décembre 1933. 

Désignation éventuelle du président d'une commission de conci- 
liation : 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Bulgarie e-t l'Espagne. - Sofia, 26 juin 1931. 

Le Gouvernement du Danemark (par lettre du 29 juillet 1936) 
et le Gouvernement de Lithuanie (par lettre du 26 août 1936) 
ont demandé au Président de la Cour de procéder à la désigna- 
tion du président de la Commission permanente de conciliation 
prévue à l'article :J du Traité du I I  décembre 1926 entre le 
Danemark et la Lithuanie1. A la date du 12 septembre 1936, 
le Président de la Cour a désigné à ce poste le jonkheer H. A. 
van Karnebeek, ancien ministre des Affaires étrangères des Pays- 
Bas, ministre d'Etat, commissaire de la Reine dans la province 
de la Hollande méridionale. M. van Karnebeek a accepté cette 
désignation. 

1 Ce trai té  est  reproduit a u x  pages 205 et sqq. de  la Collection des Tex te s  
régissant l a  compétence tle l a  Cour  (4nie éd. ,  1932). 



Désignation éventuelle de deux arbitres et d'un surarbitre : 

Traité d'amitié et de non-agression, de règlement judiciaire, 
d'arbitrage et de conciliation entre la Turquie et la Yougo- 
slavie. - Belgrade, 27 novembre 1933. 

Traités de paix  et conventions diverses. 

Désignation éventuelle d'un arbitre et d'un tiers-arbitre : 

Traité d'amitié entre l'Iran et la Suisse. - Berne, 2.5 avril 1934. 
Convention provisoire réglant la circulation aérienne entre la 

Hongrie et la Suisse. - Berne, 18 juin 1935. 

Désignation éventuelle d'un tiers-arbitre : 

Traité d'amitié, d'établissement et de commerce entre le 
Danemark et l'Iran. - Téhéran, 20 février 1934. 

2. - E n  vertu d ' u n  contrat de droit prizfé. (Voir E 1, pp. 1j2- 
153; E 2, pp. 97-98; E 5, p. I j 0 ;  E 7, pp. 180-181 ; E 8, p. 149; 
E 9, pp. 76-77 ; E 10, pp. 57-58 ; E II, p. 65 ; E 12, p. 126.) 

Depuis le 15 juin 1936, il n'a pas été notifié de contrat de 
droit privé par lequel le Président serait éventuellement prié 
d'effectuer une nomination. 

I?eciu&tes de Il arrive fréauemment aue des Dersonnes  rivées s'adressent 
lwrsonnes à la Cour dans le dessein de lui soiimettre des affaires qui les 
privées contre 
u n  mettent aux prises avec un gouvernement. Ce sont en général 
mriit. des recours en indemnité pour dépossession, qui naissent le plus 

souvent du fait aue les reauérants ont Derdu leur statut natio- 
nal primitif sans en avoir acquis un autre et se voient opposer 
pour ce motif, par les tribunaux auxquels ils ont fait appel, une 
fin de non-recevoir. La plupart de ces conflits ont surgi dans 
les pays qui ont subi des remaniements territoriaux; par 
exemple, des titulaires de pensions (anciens fonctionnaires, 
mutilés de guerre, veuves) qui ont changé de nationalité se 
plaignent de se voir refuser leurs pensions par, l'Etat au ser- 
vice duquel ils se sont trouvés ainsi que par 1'Etat successeur. 
I l  se présente aussi souvent des recours en indemnité pour 
préjudices causés par la guerre, pour dettes nées avant la 
guerre et pour dévalorisation d'avoirs en numéraire et en titres. 
II est également arrivé que des particuliers ont voulu inter- 
jeter appel contre des décisions d'un tribunal arbitral mixte. 
(Cf., dans la Collection des Textes régissant la  compétence de la  
Cour, qme éd., 1932, p. 620, l'Accord de Paris du 28 avril 1930.) 

Le Premier Rapport annuel (pp. 153 et sqq.), le Troisième 
Rapport annuel (pp. 108 et sgg.), le Cinquième Rapport annuel 



( p p  151 et sqq.), le Septième Rapport  annuel (pp. 182 et sqq.), 
le Neuvième Rapport  annuel (pp. 77 et sqq.) e t  le Onzième 
Rapport  annuel (pp. 66 et sqq.) ont  donné quelques exemples 
qu i  montrent d e  quelle nature  sont en général ces demandes, 
auxquelles le  Greffier oppose toujours u n e  fin d e  non-recevoir 
fondée s u r  l'article 34 d u  S ta tu t  d e  la Cour, où  il est stipulé 
que (( seuls, les Eta.ts ou  les Membres d e  la Société des Nations 
ont  qualité pour  se  présenter devant  la Cour ». 

E n  voici quelques nouveaux exemples 1 : 

Le mari de l'intéressée, Allemantf, était, avant la guerre, employé 
de chemins de fer ein Haute-Silésie polonaise ; à l'époque du plébis- 
cite, il demanda à rester Allemand. En  1922 il fut, contre son désir, 
transféré à l'&%dministration polonaise des chemins de fer à Katovice, 
mais, comme il résidait du côté allemand de la frontière, il subit 
des pertes sérieuses clu fait que son salaire lui etait paye en monnaie 
polonaise. En 1924, il fut contraint d'opter pour la Pologne. Lors- 
qu'en 1931 il eut atteint l'âge de la retraite, cette retraite lui fut 
refusée pour divers motifs. Il allbgue que la maniere d'agir des auto- 
rités polonaises et allemandes lui a fait perdre de l'argent, et la Cour 
est priée d'interveniir en sa faveur. 

I.'interessé est re:isortissant tcliécoslovaque, vivant actuellement 
à Prague. Possesseur de deux affaires qu'il exploitait en Allemagne, 
il dit avoir été boycotté comme étranger e t ,  apr6s avoir fait en vain 
appel aux autorités, avoir été contraint de cesser ses activités. II 
allGgue que, selon 1c.s traités de commerce entre l'Allemagne e t  la 
Tchécoslovaquie, il a.vait droit au même traitement qu'un ressortis- 
sant allemand, e t  i l  demande à la Cour de l'aider à poursuivre le 
Gouvernement allemand. 

L'intéressé, Sarrois, est entré avant la guerre au service de I'Admi- 
nistration prussienne des chemins de fer et ,  aprcs la guerre, est 
passé au service des chemins de fer de la Sarre sous la Commission 
du gouvernement du territoire. En 1930, il avait obtenu la situation 
d'employé permanent et ne pouvait cn conséquence être congédié 
que pour faute grave. Aprcs le plél~iscite, il fut informé que le Gou- 
vernement allemand, exerçant le droit que lui réservait l'Accord de 
Rome, conclu avec la Commission du gouvernement, refusait de le 
reprendre. Mis à la retraite, il réclame maintenant le montant de la 
différence entre sa retraite et le plein traitement auquel il aurait eu 
droit jusqu'à sa 6.5"~" année, ainsi que le maximum de la pension 
viag6re accordée aux employés aprcs 6 j  ans. II soutient que l'Accord 
de Home était destirié h sauvegarder les droits des fonctionnaires du 
Territoire de la Sarre. Le Secrétariat de Gen6ve ayant déclaré n'avoir 
pas compétence en I'espcce, l'intéressé s'adresse à la Cour. 

Une union d'officiers autrichiens mis d'office à la retraite s'adresse 
à la Cour en faveur de certains de ses membres qui, a p r h  la guerre, 
optèrent pour l'Autriche. En 1923, les Etats  successeurs conclurent 

l Les résumtis rapportent les faits tels que les présentent les requétes ; le 
Greffe ne saurait évideinment assumer aucune responsabilité quant à I'exac- 
titude de ces faits. 



un accord qui réglait l'octroi de pensions à ces anciens officiers ; cet 
accord entra en vigueur en 1930 L'Autriche, cependant, fait valoir 
que les optants sont soumis à la loi autrichienne et ne peuvent être 
admis au bénéfice de l'accord. Les intéressés allèguent que l'Autriche, 
Partie contractante à l'accord, ne peut elle-même être juge des 
obligations assumées par elle en vertu dudit accord. Ils demandent 
quelle est la juridiction internationale devant laquelle ils pourraient 
faire valoir leur revendication. 

L'intéressé, ressortissant italien vivant à Vienne. allègue qu'en 
vertu du Traité de Trianon le Gouvernement hongrois lui doit une 
somme d'argent. En 1915, un vapeur hongrois s'abrita dans un port 
d'Espagne sous la pression des circonstances et y vendit une car- 
gaison de bois qui était la propriété de l'intéressé. Le Gouvernement 
hongrois expropria le navire et  le remit, en vertu du traité de paix, 
au  Gouvernement italien, qui porta la pleine valeur de ce navire au 
crédit du Gouvernement hongrois. L'intéressé fait valoir que, selon 
le traité, la Hongrie était tenue, avant de remettre le navire, de 
satisfaire toutes les créances que détenaient de tierces parties sur ce 
navire. Quand il s'adressa aux autorités hongroises en 1931 pour 
obtenir son argent, il lui fut simplement répondu qu'il aurait dû 
présenter plus tôt sa demande. 

Les deux intéressées, Autrichiennes de naissance, étaient, avant la 
guerre, employées au service des postes, télégraphes et télépliones à 
Trieste ; leur emploi leur fut confirmé en 1919 par l'Administration 
italienne. E n  1928, lors du transfert du service des téléphones 5 des 
sociétés privées, les deux employées furent mises en disponibilité. 
Elles avaient presque achevé les quinze ans de service qui leur don- 
naient droit à une pension de retraite, et  se trouvent depuis 1928 
sans moyen d'existence. Elles se plaignent d'avoir été injustement 
traitées, par comparaison avec les fonctionnaires des autres branches 
de l'administration, et, ayant épuisé les voies d'appel aux autorités 
italiennes, demandent aide à la Cour. 

L'intéressé est né en Belgique, en 1901, de parents belges qui, en 
1893, ont été naturalisés Allemands comme résidant en Alsace- 
Lorraine. Il a servi pendant une courte période à la fin de la guerre, 
comme volontaire dans la Légion étrangcre. En 1921, il fut appelé 
sous les drapeaux en Belgique, mais exempt4 en raison de son service 
durant la guerre. Depuis quelque temps il vit en France, mais, là 
et  en Belgique, les autorités lui ont dit qu'il était Allemand. Il s'est 
adressé à la police allemande, qui l'a informé qu'aux termes du Traité 
de Versailles il est maintenant Français et non Allemand. Il demande 
à la Cour de déterminer sa nationalité. 

L'intéressé, qui appartient à la minorité allemande en Haute- 
Silésie polonaise, fut blessé pendant la guerre et se vit accorder une 
pension pour incapacité partielle. En 1919, il obtint du travail dans 
les mines, mais fut congédié en 1937 par les Polonais comme 
membre de la minorité allemande. Sa pension, réduite d'un tiers à 
ce moment, lui fut complètement supprimée en 1934. Il réclame 
d'urgence que sa pension lui soit rendue, afin d'avoir de quoi vivre. 



L'intéressé est dentiste, domicilié depuis 19oj dans une ville 
située à cette époque sur le territoire de l'Empire austro-hongrois, 
mais passée depuis sur le territoire d'un Etat successeur. Aux 
termes du Traité de Trianon, il a perdu la nationalité hongroise. 
Toutes les tentatives faites par lui pour acluérir la nationalité tché- 
coslovaque sont restées vaines, bien qu'il ait servi dans l'armée 
tchèque et qu'il ait obtenu son diplôme à l'Institut dentaire tchèque 
à Prague. Il demande à la Cour de s'adresser à la Tchécoslovaquie 
pour obtenir que la nationalité tchécoslovaque lui soit conférée. 

L'intéressé, ancien commissaire de police sous la Commissiori de 
gouvernement du Territoire de la Sarre, demande si la Cour est en 
mesure de trancher e-n sa faveur une revendication introduite contre 
la Société des Nations, en vue d'obtenir le paiement d'une pension 
ou la continuation de son emploi, ainsi qu'une indemnité pour pertes 
subies durant son tenips de service sous la Commission de gouverne- 
ment. Il ne peut faire appel à la Cour suprême du plébiscite à Sarre- 
bruck, parce qu'il n';a pas résidé, durant les trois années requises, 
sur le territoire de la Sarre. 

L'intéressé demande à la Cour de déterminer sa nationalité. Son 
père, Alsacien, était passé en Allemagne après la guerre de 1870 et 
avait épousé une Allemande. Lui-même a épousé une Allemande en 
1903. Durant quarante ans, il était en possession d'une patente de 
colporteur, qui lui a été retirée en 1934 sans qu'aucune raison lui 
ait été fournie. En rihponse à ses demandes, on lui a dit qu'il était 
Franqais, ayant été traité comme tel depuis 1919. En mai 1934, les 
autorités allemandes l'ont informé qu'il avait cessé d'être Français 
pour devenir Allemaild. Son passeport français n'a pu, pour ce 
motif, être renouvelé. 

L'intéressé est un ancien maître d'école de Haute-Silésie, qui fut 
pensionné en 1917 par le Gouvernement allemand. Il demande à la 
Cour d'appuyer la revendication présentCe par lui contre le Gou- 
vernement polonais, ce dernier ayant réduit sa pension annuelle de 
2.800 marks allemands à 120 zlotys. Il allègue que cette réduction 
constitue une infraction aux engagements qu'a pris la Pologne en 
signant les traités et accords qui règlent le partage de la Haute- 
Silbsie. 



CHAPITRE IV 

SESSIONS E5T DÉCISIONS DE LA COUR; 
KÔLE GÉNÉRAL~ 

(Voir E 12, p. 129.) 
La liste à la page 83 indique les dates des sessions tenues par Liste des 

la Cour jusqu'au ~ e r  février 1936, date de l'entrée en vigueur sessions. 

du Statut amendé conformément au Protocole du I j  septembre 
1929. A partir du i:er février 1936, 12 liste indique pour chaque 
année judiciaire et jusqii'au IO juillet 1937 les périodes pendant 
lesquelles la Cour a siégé. 

Aux pages 81 à 98 est reproduite la liste des arrèts et avis, Liste des 
ainsi que de certaines ordonnances participant de la nature des arréts e t  
arrêts, rendus par 1 ; ~  Cour pendant les trente-cinq sessions tenues etc 

par elle jusqu'au iCp  février 1936 et pendant les années judi- 
ciaires 1936 et 1037, jiisqu'au mois de juillet 1937. Cette liste 
indique : 1) le sommaire de chaque décision ; 2 )  le Rapport 
annuel où elle a été rCsumée, et 3) les numéros des publications 
de la Cour où ont paru ou paraîtront le texte de la décision 
ainsi que les docuinents y afférents. 

Le Onzième Rapport annuel a reproduit, aux pages 88 à 121, incies des 
une liste chronologique et un index par sujet des ordonnances 
rendues par la Coiir ou par son Président jusqu'au l c r  janvier 
1935. Ces tables portaient sur toutes les ordonnances, tant sur 
celles qui participent de la nature des arrêts (mesures conser- 
vatoires, jonction tie requêtes, clôture, etc.) et qui sont men- 
tionnées dans la liste des arrêts et avis, que sur  celles qui 

' Comme pour les IVeuvieme, Dixième, Onzième e t  Douzième Rapports 
annuels, le prbsent Rrtpport groupe dans le chapitre IV  les données qui, 
pour les Rapports I à. 8, étaient réunies dans l'introduction aux  chapitres 
I V  et  V. 

6 



avaient été rendues exclusivement cc pour la direction du 
procès » (art. 48 du Statut). Le Douzième Rapport annuel 
(pp. 146-153) reproduisait les données destinées à compléter 
ces tables pour la période du juin 1935 au 15 juin 1936. 
Ci-après sont reproduites les données relatives à la période du 
15 juin 1936 au ~ e r  juillet 1937. 

Dans la table du Onzième Rapport annuel, la grande majorité 
des références visaient les volumes des Séries A, B, A/B et C 
des publications de la Cour. Les autres références visaient les 
dossiers de la Cour : il s'aeissait. dans ces derniers cas. d'ordon- . V 

nances qui n'avaient pas été imprimées et publiées. En ce qui 
concerne la table contenue dans le présent Rapport, on remar- 
quera que, pour quelques ordonnances récentes, il n'est pas 
donné de référence aux pages et, dans certains cas, aux volumes : 
il s'agit alors d'ordonnances destinées à être publiées dans les 
prochains volumes de la Série C, volumes dont la mise en pages 
n'a pas encore été faite ou dont la numérotation n'a pu être fixée. 

Rôle général. Les tableaux qui figurent aux pages 112 à 117 reproduisent 
les folios du rôle général qui ont fait l'objet de nouvelles ins- 
criptions depuis le 15 juin 1936. 



DATES DES SESSIOSS TENCES PAR LA COUR 

Xuiiiéro d'ordre. 

(Périocles pendant lesquelles la Cour a siégé.) 

Prélinainaire 
Première 
Deuxième 
Troisième 
Quatrième 
Cinquième 
Sixième 
Septième 
Huitième 

Seuvième 
Dixième 
Onziéme 
Douzième 
Treizième 
Quatorzième 
Quinzième 
Seizième 
Dix-septième 
Dix-huitième 
Dix-neuvième 
Vingtième 
Vingt-et-unième 
Vingt-deuxième 
Vingt-troisième 
Vingt-quatrième 
Vingt-cinquième 
Vingt-sixième 
Vingt-septième 
Vingt-huitibme 
Vingt-neuvième 
Trentième 
Trente-et-unième 
Trente-deuxième 
Trente-troisiSme 
Trente-quatrième 
Trente-cinquième 

Année. 

O 3935 
1.: , 

Année judiciaire 1936 : 

Année judiciaire 1937 : 

Date 
d'ouverture. de clôture. 

30 janv. 24 mars 
15 juin 12 août 

8 janv. 7 févr. 
15 juin 15 sept. 
12 nov. 6 déc. 
16 juin 4 sept. 
12 janv. 26 mars 
14 avril 16 mai 
1.5 juin 19 juin 
1.5 juillet 25 août 
22 oct. 21 nov. 

2 févr. 25 ~ n a i  
1.5 juin 31 juillet 
15 juin 16 déc. 
6 févr. 26 avril 

15 juin 13 sept. 
1 2  nov. 21 nov. 
13 mai 12 juillet 
17 juin I O  sept. 
16 juin 26 août 
23 oct. G déc. 
I j janv. 21 févr. 
20 avril I j mai 
16 juillet 15 oct. 
5 nov. 4 févr. 

rer févr. 8 mars 
18 avril I I  août 
14 oct. 5 avril 
rer févr. 19 avril 
IO mai 16 mai 
IO juillet 29 juillet 
20 OCt. 13  dé^. 
~ e r  févr. 2 2  mars 
r j mai Ier juin 
22 oct. 12 déc. 
~ e r  févr. I O  avril 
28 oct. 4 déc. 
~ r r  iCvr. 17 mars 
28 avril 19 niai 

3 juin 2 j  juin 
-6 oct. 16 déc. 
3 mai I O  juillet 

l 0 : Session ordinaire. -- E : Session extraordinaire. 



LISTE DES ARRÊTS, ORDONNANCES E T  
Titre. Sommaire. 

AVIS 
Usum6. Actes et 

documents. 

L)ésignation du Conférences internationales du Travail. Désigna- 
délégué ouvrier tion des délégués non gouvernementaux ; 
à la conférence devoirs des gouvernements. Art. 389, al. 3, 
internationaledu du Traité de Versailles. 

Travail. 
Date : 31 VII 22. 
Rôle gén. : 2 .  
(Avis no 1.) 

Organisation in- 
ternationale du 
Travail et les 
conditions du 
travail dans 
l'agriculture. 
Date : 12 VIII 22. 
Rôle gén. : I. 
(Avis no 2.) 

Organisation in- 
ternationale du 
Travail e t  les 
moyens de pro- 
duction agricole. 
Date : 12 VIII 22. 
Rôle gén. : 3. 
(Avis no 3.) 

Décrets de natio- 
nalité en Tunisie 
et au Maroc. 
Date : 7 II 23. 
Rôle gén. : 4. 
(Avis no 4.) 

Organisation internationale du Travail. Sa 
compétence en matière agricole. L'11 indus- 
trie u (Partie XII1 du Traité de Versailles) 
comprend l'agriculture. Sources pour I'inter- 
prétation d'un texte: la manière dont il 
s'est trouvé appliqué et ses travaux prépa- 
ratoires. 

Organisation internationale du Travail. Sa 
compétence en matière de production (agri- 
cole ou autre). 

B 4 ;  
C 2 ,  et 
vol. sup- 
plément. 

ConseiI de la S. d. N. Compétence exclusive 
d'une Partie à un différend (art. Ij, al. 8, 
du Pacte). Les questions de nationalité sont 
en principe d'ordre intérieur; mais n'est 
pas d'ordre intérieur une question qui im- 
plique l'interprétation d'actes internationaux. 

Statut de la 
Carélie orientale. 
Date : 23 VII 23. 
Rôle gén. : 7. 
(Avis no 5.) 

Différend entre un Membre de la S. d. N. 
e t  un État  non Membre (art. 17 du Pacte). 
Le consentement des États comme condition 
du règlement en droit du différend. Refus 
par la Cour de donner un avis à elle 
demandé. Motifs du refus. 

B 5 ;  
c 3, 
vol. 1 
et II. 

Vapeur Wimble- 
don. 
Date : 17 VIII 23. 
Rôle gén. : 5 .  
(Arrêt no I .) 

Légitimation du demandeur. Régime du 
canal de Kiel ; voies d'eau intérieures et 
canaux maritimes ; temps de paix et temps 
de auerre : belligérants et neutres. Inter- 

c 3, 
vol. 1, II, 
et vol. 
supplém. 

- - 
prétations restrictives. Keutralité et sou- 
veraineté. - Le droit d'intervcnir en vertu 
de l'art. 63 du Statut de la Cour. 

Colons alle- 
mands en 
Pologne. 

Conseil de la S. d. N. Sa compétence en 
matière de minorités. Les contrats de droit 
privé et la succession d'États. Détermina- 



Titre. 

Date: IO rx 23. 
Rôle gén. : 6. 
(Avis na 6.) 

Acquisition de 
la nationalité 
polonaise. 
Date : 15 I X  23. 
Rôle gén. : 8. 
(Avis no 7.) 

Frontière polo- 
no-tchécoslova- 
que (affaire de 
Jaworzina) . 
Date : 6 XII  23. 
Rôle gén. : g. 
(Avis no 8.) 

Concessions Ma- 
vrommatis en 
Palestine (com- 
pétence). 
Date : 30 VIII 24. 
Rôle gén. : 12. 
(Arrêt no 2.) 

Monastère de 
Saint-Naoum 
(frontière serbo- 
albanaise). 
Date : 4 IX 24. 
Rôle gén. : 13. 
(Avis no 9.) 

Interprétation 
du par. 4 de l'an- 
nexe suivant 
l'art. 179 du 
Traitédeh'euilly. 
Date : 12  IX 24. 
Rôle gén. : II.  
(Arrêt n" 3.) 

Échange des 
populations 
grecques et 
turques. 
Date : 21 II 25. 
Rôle gén. : 15. 
(Avis no IO.) 

Soininairc. 

tion de la date du transfert de souveraineté 
sur un territoire cédé. Traité polonais de 
Minorités. Traité de Versailles, art .  256. 

Actes e t  
Fk4sum6. documents. 

vol. 1, 
III' et 
III". 

Conseil de la S. d .  N. Sa compétence sur E 1, B 7 ; 
les questions de nationalité en vertu des P. 203 C 3, 
Traités de Minorités. Influence du transfert vol. 1, 
d'un territoire sur la nationalité des habi- 
tants. Cc'nditions d'acquisition de la natio- III' et 
nalité : origine, domicile (Traité de Minorités 1111'. 
avec la Pologne, ar t .  4). 

Conférenca des -4mbassadeurs. Caractère E 1, B 8 ; 
arbitral de certaines de ses décisions. Sa p. 208 C 4. 
compétence pour les interpréter. Fixation 
d'une ligne frontière. Pouvoirs des commis- 
sions de délimitation. 

Nature d 'une exception d'incompétence. Des E 1, A 2 ; 
négociations comme condition préalable d'une p. 164 C 5. 
instance. La notion de a contrôle public B .  

Des obligations internationales acceptées par 
le mandataire. Des concessions que maintient 
le Protocole XII  de Lausanne. De la rétro- 
activité e t  des considérations de forme en 
droit international. 

Conférence des Ambassadeurs. Caractère dGfi- E 1, B g ; 
nitif de certaines de ses décisions. Sa com- p. 214 ; c 5-11. 
pétence pour les reviser. Existence d'une 
erreur essentielle ou d'un fait nouveau. E 2, 

P. 139 

Extension personnelle e t  territoriale de E 1, A 3 ; 
l'application du par. 4. Kapports entre les p. 175 c 6. 
I actes commis D e t  les réparations. 

Établissement e t  domicile. Législation natio- E 1, B IO ; 
nale comme moyen d'interprétation d'actes p. 219 c 7-1. 
internatioriaux. Commission mixte : compé- 
tence concurrente des tribunaux nationaux. 



Titre. Sommaire. Actes et 
documents. 

Interprétation Demande d'interprétation en vertu de l'art. 60 E 1, A 3 
de l'Arrêt no 3 du statut.  P. 177 et 4 ; 
(interprétation C 6, vol. 
du par. 4 de supplém. 
l'annexe suivant 
l'art. 179 du 
Traité de 
Neuilly). 
Date : 26 III 25. 
Rôle gén. : 14. 
(Arrêt no 4.) 

Concessions Ma- Conditions pour la validité des concessions E 1, A j ; 
vrommatiç en Mavrommatis à Jérusalem. La violation p. 171 c 7-11. 
paleStine (fond). partielle ou transitoire d'une obligation 
D ~ ~ ~ :  26 III 2j. internationale suffit à établir la respon- 

sabilité. Pas d'indemnité si un lien de gén' : Io' causalité entre la violation et le dommage 
(Arrêt no 5.) n'est pas prouvé. Protocole XII  : droit à la 

réadaptation des concessions valides. 

service postal Caractère définitif d'une décision en droit E 1, J3 II ; 
polonais à international. Force obligatoire des motifs P. 224 ; C 8. 
Dantzig. et du dispositif d'une sentence. Valeur rela- 2 ,  
D~~~ : I6 25. tive du texte d'une sentence et de i'inten- 

tion de l'arbitre. Interprétation restrictive 141 
gén. : 16. d'un texte : conditions. 

(Avis no II .) 

Intérêts alle- Des négociations diplomatiques comme condi- E 2, A 6 ; 
mandçenHaute- tion préalable à l'introduction d'une p. 102 C 9-1. 
siléSie polonaise instance. Interprétation de l'art. 23 de la 
(compétence). Convention de H.-Silésie. Faculté pour la 

Cour de motiver son jugement quant aux 
Date : '5 '5. exceptions par des éléments appartenant au 

gén. : '9. fond de l'affaire. Sa compétence pour inter- 
(Arrêt no 6.) préter incidemment, aux mêmes fins, des 

actes autres que la convention invoquée. 
Litispendance: La Cour et les tribunaux 
arbitraux mixtes. La notification de l'inten- 
tion d'exproprier constitue une restriction 
au droit de propriété. 

Frontière entre Conseil de la S. ci. N. Nature de ses attri- 2, B 12 ; 
la Turquie et butions en vertu de l'art. 3 du Traité de p. 142 C 10. 
1 > 1 ~ ~ k  (aff. de Lausanne ; sentence arbitrale, recommanda- 

Mossoul). tion, médiation. La volonté commune des 
Parties, source de compétence. Dans le doute, Date : 21 '5. les décisions du Conseil, autres que celles de 

gén- : ZO. procédure, sont prises à l'unanimité (art. 5 
(Avis no 12.) du Pacte), le vote des Parties en cause non 

compté (art. 15 du Pacte). 



Titrr 

Intérêts alle- 
mands en 'Haute- 
Silésie polonaise 
(fond) . 
Date : 25 v 26. 
Rôle gén. : 18, 
18 bis. 
(Arrêt no 7.) 

Organisation in- 
ternationale du 
Travail et le tra- 
vail personnel du 
patron. 
Date : 23 VII  26. 
Rôle gén. : z I. 
(Avis no 13.) 

Dénonciation du 
Traité sino-belge 
du 2 nov. 1865. 
Date : 8 I 27.  
Rôle gén. : 22. 
(Ordonnance.) 

Retrait, à la re- 
quête du denian- 
deur, des mesu- 
res conservatoi- 
res indiquées par 
l'ordonnance du 
5 I 27. 
Date : 15 II 27. 
Rôle gén. : 22. 

(Ordonnance.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow 
(compétence). 
Date : 26 VI1 27. 

LISTE DES ARRÊTS, ORDONNANCES E T  AVIS 

Sommaire. R4sumB. 

La Cour peut rendre des arrêts déclara- E 2, 
toires. Compatibilité de la loi polonaise di1 p. 111 
14 juillet 1920 et de la Convention de 
H.-Silésie. Les dérogations au principe du res- 
pect des droits acquis sont de nature excep- 
tionnelle. Droit pour la Pologne de se pré- 
valoir de la Convention d'armistice et  du 
Protocole de Spa du Ier déc. 1918. La capa- 
cité d'aliéner de l'Allemagne après le Traité 
de Vers;iilles. - Forme d'une notification 
d'expropr.iation, Interprétation de l'art. g de 
la Convention de H.-Silésie : la notion des 
u dommages de mine 1,. La notion du « con- 
trôle u d'après la Convention de H.-Silésie. 
Preuves de l'acquisition de la nationalité. 
Pour les questions de liquidation, on peut 
assimiler une commune une personne. De 
la notion de domicile. 

L'Organisation internationale du Travail. Sa E 3, 
compétence accessoire en matière de travail p. 131 
patronal. Parallèle avec l'Avis no 3.  Les pou- 
voirs discrétionnaires de l'organisation et 
leur limite; l'art. 423 du Traité de Ver- 
sailles. 

Nécessité des mesures conservatoires en E 3, 
l'espèce. L'objet des mesures conservatoires P. 125 
est la sauvegarde des droits des Parties au 
cours de l'instance, le préjudice causé par la 
violation de ces droits pouvant être irrémé- 
diable. Indication desdites mesures. 

Du fait (le la conclusion entre les plaideurs E 3 ,  
d'un inoclus vivendi comportant un règle- P. 129 
ment provisoire de la situation, abstraction 
faite des droits en jeu, le demandeur ne 
saurait être ultérieurement admis à invoquer 
la violation d'un de ces droits ; l'ordonnance 
précédente, ayant eu pour but de les sauve- 
garder, est désormais devenue sans objet. 

Sens et portée de la Convention de Genève E 4, 
et notamment de son art. 23. En vertu de 
cet article, la Cour connaft de différends P. 147 
portant sur l'application comme sur l'appli- 
cabilité des art. 6 ü 22 de ladite conven- 
tion ; la notion d'application par rapport au 
défaut d'application, et la compétence en 

Actes e t  
documa nts. 

A 7 ;  
C 11, 
vol. 1, II 
et III. 



Titre. 

Rôle gén. : 26. 
(Arrêt no 8.) 

Affaire du Lotus. 
Date : 7 rx 27. 
Rôle gén. : 24. 
(Arrêt no 9.) 

Réadaptation 
des concessions 
Mavrommatis à 
Jérusalem (com- 
pétence). 
Date : IO x 27. 
Rôle gén. : 28. 
(Arrêt no IO.) 

Demande de me- 
sures conserva- 
toires en l'affaire 
relative à l'usine 
de Chorzow (in- 
demnités). 
Date: 2 1  XI 27. 
Rôle gén. : 25. 
(Ordonnance.) 

Compétence de 
la Commission 
européenne du 
Danube. 
Date: 8 XII 27. 
Rôle gén. : 23. 
(Avis no 14.) 

Interprétation 
des Arrêts no8 7 
et 8 (usine de 
Chorzow). 

Sommaire. RBsumB. 

matière d'application par rapport à la com- 
pétence pour connaître des actions en répa- 
ration de préjudice introduits du chef de 
défaut d'application. Conflits de compétence 
dans l'ordre international. 

Les termes du compromis. Les « principes E 4, 
du droit international >I au sens de l'art. 15 P. 157 
de la Convention de Lausanne. De la sou- 
veraineté des États, fondement du droit 
international, comme critère pour la compé- 
tence des tribunaux de l'un d'entre eux:  
prétention à compétence fondée sur 1) la 
nationalité de la victime ; 2 )  le pavillon du 
navire où s'est trouvée la victime. Du prin- 
cipe de la liberté des mers. De l'indivisi- 
bilité des éléments d'un délit, source d'une 
concurrence de juridictions. 

Mandat pour la Palestine (art. 26). La Cour E 4, 
est compétente pour connaître d'une viola- p. 167 
tion alléguée du Protocole de Lausanne dans 
tous les cas - mais seulement dans ces cas 
- où la violation relèverait de l'exercice de 
pleins pouvoirs pour décider quant au public 
control (art. I I ) .  Cette condition faisant 
défaut en l'espèce, il n'est pas besoin d'exa-, 
miner les autres moyens de défense invoqués. 

Demande de mesures conservatoires et conclu- E 4, 
sions quant au fond. Composition de la Cour. P 155 

Le droit en vigueur sur le Danube. En ce E 4, 
qui concerne la compétence de la C. E. D., 
le Statut définitif consacre la situation de 

p. 197 ; 

fait existant avant la guerre. Détermination E 5, 
de cette situation. Les principes de liberté p. 209 
de navigation et d'égalité des pavillons, 
principes dont la C. E. D. doit assurer 
l'application, permettent d'établir le départ 
entre la compétence de la C. E. D. et celle 
de l'État territorial. 

Conditions requises pour l'admissibilité d'une E 4, 
demande en interprétation (art. 60 du Sta- 
tut) ; la notion d'interprétation. Sens et P 175 
portée du point litigieux de l'Arrêt no 7. La 
Cour n'a pas rendu en l'espèce une décision 

Actes et 
documents. 

c 13- 
III.  

B 14 ;  c 13-IV 
(4 vol.). 



Titrr 

Date : 16 X I I  27. 
Rôle gén. : 30. 
(Arrêt no II.) 

Dénonciation du 
Traité sino-belge 
du 2 nov. 186j. 
L)ate : 21 II 28. 
Rôle g6n. : 22. 
(Ordonnance.) 

Compétence des 
tribunaux de 
Dantzig. 
Date : 3 III 28. 
Rôle gén. : 29. 
(Avis no I j.) 

Droits de mino- 
rités en Haute- 
Silésie (écoles 
minoritaires). 
Date : 26 IV 28. 
Rôle gén. : 31. 
(hrrkt no 12.) 

Dénonciation du 
Traité sino-belge 
du 2 nov. 1865. 
Date : 13 ~ I I I  28. 
Rôle g6n. : 22. 
(Ordonnance.) 

Interprétation 
de l'Accord 
gréco-turc du 
~ e r  déc. 1926 
(Protocole final, 
art .  IV). 
Date : 28 VIII 28.  
Rôle gén. : 35. 
(Avis no 16.) 

Demande en in- 
demnité relative 
a l'usine de 

Sommaire. RBsu6 .  

conditionnelle ; du principe de la chose jugée 
(art. jg du Statut) .  

Prorogation de délai 

Un acte international ne constitue pas une E 4, 
source directe de droits e t  d'obligations à P. 203 
l'égard des personnes du droit interne, sauf 
intention contraire des Parties résultant 1) 

du texte même, e t  2)  des faits relatifs à son 
application. Fondement de la compétence des 
tribunaux de Dantzig. Obligation d'exécuter 
les sentences rendues, sous réserve d'un 
droit de recours dans l'ordre international. 
Une Partie devant la Cour ne saurait se 
prévaloir d'un moyen fondé sur l'inexécution par 
elle-même de ses engagements internationaux. 

Exception. d'incompétence : stade de la pro- E 4, 
cédure auquel elle peut être soulevée. La P. 182 
compétence de la Cour est fondée sur le 
consentement des Parties, exprès, tacite, 
implicite. Le fait de plaider au fond démon- 
tre la volonté d'obtenir un  arrêt sur le fond. 
Fin de non-recevoir : Nature des juridictions 
du Conseil de la S. d .  N. e t  de la Cour. Inter- 
prétation de la Convention germano-polonaise : 
Conditions posées à l'admission d'enfants aux 
écoles minoritaires. 

l'rorogation de délai 

Analyse ide la requête adressée à la Cour. E 5 ,  
Établissenîent du libellé de la question à P. 213 
laquelle la Cour entend répondre. Attributions 
de la Conimission mixte d'échange en matière 
de solution de différends. Interprétation des 
textes pertinents ; l'esprit des textes. 

Sens de la requête. Toute violation d'un droit E 5 ,  
entraîne l'obligation de réparer. La réparation 
en droit international : dommage subi par un P. 171 

Actes et 
documents. 



Titre. 

Chorzow (fond). 
Date : 13 IX -8. 
Rôle gén. : 25. 
(Arrêt no 13.) 

Idenz. 
Date : 13 ix 28. 
Rôle gén. : 2 j. 
(Ordonnance.) 

Dénonciation du 
Traité sino-belge 
du 2 nov. 1865. 
Date : 25 v 29. 
Rôle gén. : 22. 
(Ordonnance.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow (fond). 
Date : 25 v 29. 
Rôle gén. : 2 5. 
(Ordonnance.) 

Emprunts ser- 
bes émis en 
France. 
Date : 12 VII 29. 
Rôle gén. : 34. 
(Arrêt no 14.) 

Emprunts fédé- 
raux brésiliens 
émis en France. 
Date : 12 VII 29. 
Rôle gén. : 33. 
(Arrêt no 15.) 

Juridiction terri- 
toriale de laCom- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Date : I j VIII 29. 
Rôle gén. : 36. 
(Ordonnance.) 

Zones franches 
de la Haute- 
Savoie et du 

Sommaire. 

É ta t  ; dommage subi par un particulier. Per- 
tinence en l'espèce de l'art. 2 j6  du Traité de 
Versailles. Constatation du fait que les sociétés 
intéressées ont subi un dommage. Son évalua- 
tion : fixation des principes e t  institution d'une 
expertise. Mode de paiement : la compensation 
en droit international. 

Actes et  
RéSm'' documents. 

Institution d'une expertise. Détermination des E 5, 17 ; 
faits qui en font l'objet. Composition du Comité P. 183 C 15-11, 
d'experts ; sa procédure. Répartition des frais. 

Clôture de la procédure par désistement. E 5, A 18 ; 
p. 190 C 16-1. 

Clôture de la procédure par accord 

Juridiction de la Cour : recevabilité de la E 5, A 20 ; 
requête. qualité des Parties, objet du litige. P. 192 C 16 
Interprétation des contrats : des documents 
préparatoires, de l'exécution du contrat. Exis- 

I I I .  

tence de la clause or : sa signification, son 
efficacité. Loi applicable aux emprunts. 

Juridiction de la Cour. Interprétation des E 5, A 21 ; 
contrats:  des documents préparatoires, de p. 202 C 16- 
l'exécution du contrat. Existence de la clause 
or : sa signification, son efficacité. Loi appli- 

IV. 

cable aux emprunts; appréciation par la Cour 
de la jurisprudence française, aux termes du 
compromis. 

Dans une affaire soumise par compromis, une E 6, A 23 ; 
Partie ne peut prétendre à ne conclure qu'ora- p. 207 c 17-11. 
lernent sur l'une des questions posées. 

I l  n'appartient pas aux Parties devant la Cour E 6, A 22 ; 
de déroger aux dispositions du Statut.  Inter- P. 192 C 17-1 
prétation du compromis: recherche de la (4 vol.). 



Titre. 

Pays de Gex. 
Date : 19 VIII 29. 
Rôle gén. : 32. 
(Ordonnance.) 

Juridiction terri- 
toriale de laC,om- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Da.te : 2 0  VIII 29. 
Rôle gén. : 36. 
(Ordonnance.) 
Juridiction terri- 
toriale de laCom- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Da te :  10 IX 29. 
Rôle gén. : 36. 
(hrrèt  no 16.) 
Communautés 
gréco-bulgares. 
Date : 31 VII 30. 
Rôle gén. : 37. 
(Avis no 17.) 
Dantzig et  l'Or- 
ganisation inter- 
nationale du 
Travail. 
Date : 26 VIII 30. 
Rôle gén. : 38. 
(Avis no 18.) 
Zones franches 
de la Haute- 
Savoie et  du 
Pays de Gex 
(zinc phase). 
Date : 6 X I I  30. 
Rôle gén. : 32. 
(Ordonnance.) 
Accès aux éco- 
les minoritaires 
allemandes en 
Haute-Silésie. 
Date:  Ij v 31. 
Rôle gén. : 40. 
(Avis.) 

Sommaire. RCsurné. 

volonté commune des Parties et  de la construc- 
tion qui, dans le cadre du Statut, permet d'y 
donner suite. Définition de la mission de la 
Cour. Interprétation de l 'art. 435 du Traité 
de Versailles. Fixation d'un délai. 
Inadmissil>ilité comme éléments de preuve de E 6, 
travaux -préparatoires auxquels n'ont point P. 207 
participé toutes les Parties en cause. 

Textes applicables à l'espèce. Compétence de E 6, 
la Commission aux termes du Traité de Ver- p. 208 
sailles. Conditions de l'interprétation d'un 
texte dans le sens le plus favorable à la liberté 
des États.  Fondement du droit fluvial du Traité 
de  Versailles. 

Interprétation de la Convention gréco-bulgare E 7, 
d'émigration réciproque du 27 nov. 1919 : les P. 233 
communailtCs, leurs droits, leur dissolution ; 
les pouvoirs de la Comnlission mixte. 

Interprétation de la question posée. Compa- E 7, 
tibilité de la situation juridique spéciale de la P. 242 
Ville libre e t  de la qualité de Membre de 
l'organisation : conduite par la Pologne des 
affaires extérieures de la STille libre, nature des 
activités (le l'organisation. Admissibilité de la 
Ville libre, en vertu d'un accord entre la Polo- 
gne c t  la Ville libre, approuvé par la S. d.  S. 
Interprétation de l 'art. 435 du Traité de Ver- E 7, 
sailles : l'ordonnance du ~g août 1929. Respect p. 221 
du droit conventionnel de la Suisse ; respect 
de la souveraineté française. nlission de la 
Cour en vertu du compromis d'espèce; inter- 
prétation du coiilpromis. Fixation d'un nouveau 
délai, à l'ex1:iration duqucl sera rendu l'arrêt 
définitif. 

Minorités allemandes en Haute-Silésie polo- E 7, 
naise. Régimc scolaire, admission aux écoles p. 248 
minoritaires, déclaration concernant la langue 
des enfants. Convention germano-polonaise de 
Genève, 15 mai 1922, art .  69, 74, 131, 132 c t  
149. Résolutions du Conseil de la S. d.  
des 12 mars e t  8 déc. 1927, instauration 
exceptioninelle d'examens lingiiistiques. Arrêt 
de la C. 1'. J. 1. du 26 avril 1928, Gouvt alle- 
mand c l  Gouvt polonais, interprétation de la 
convention, cffet rétroactif. Portée des examens 
linguistiqiies instaurés en 1927 par le Conseil. 
Force probante des déclarations de langue. 

9' 
Actes et 

~locuments. 

A 2 4 ;  
C 19, vol. 
1 ,  I I ,  I I I ,  
IV et  V. 



Titre. 

Régime doua- 
nier entre l'Aue- 
magne et  l'Au- 
triche (Protocole 
du 19 rnars1931). 
Date : 5 IX 31. 
Rôle gén. : 41. 
(Avis.) 

Trafic ferro- 
viaire entre la 
Lithuanie et  la 
Pologne. 
Date : 15 x 31. 
Rôle gén. : 39. 
(Avis.) 

Accès et  station- 
nement des na- 
vires de guerre 
polonais dans le 
port de Dantzig. 
Date : II XII  31. 
Rôle gén. : 44. 
(Avis.) 

Traitement des 
nationaux polo- 
nais, etc., à 
Dantzig. 
Date : 4 II  32. 
Rôle gén. : 42. 
(Avis.) 

Accord Caphan- 
daris-Molloff du 
9 déc. 1927. 
Date : S III 32. 
Rôle gén. : 45. 
(Avis.) 

Sommaire. R6sumB. 

Traité de paix de Saint-Germain du IO sept. E 8, 
1919, art .  88, et  Protocole de Genève no 1 du p. 206 
4 oct. 1922 Inaliénabilité de l'indépendance 
de l'Autriche. Actes de nature à compromettre 
cette indépendance. Projet d'union douanière 
austro-allemande. Question de compatibilité. 

Transit par voie ferrée. Pacte de la S. d.  N., E 8, 
art .  23 e) ; Convention de Paris relative à p. 211 
Memel de 1024, annexe I I I ,  art .  3 ; Convention 
de Barcelone de 1921 concernant le transit ;  
Statut, a r t .  2 e t  7.  Relations entre la Lithuanie 
e t  la Pologne : résolutions du Conseil de la 
S. d.  N. des IO déc. 1927 et  14 déc. 1928. 

Relations entre la Pologne et  la Ville libre de E 8, 
Dantzig : le libre e t  sûr accès à la mer de la P. 216 
Pologne par le port de Dantzig; la protection 
de Dantzig par la S. ci. N. (défense de la Ville 
libre). Traité de Versailles, a r t .  102-104. Con- 
vention dantziko-polonaise du g nov. 1920, 
art .  20, 26, 28. Résolutions du Conseil de la 
S. d.  PI;. des 17 nov. 1920 et  22 juin 1921. 

Statut juridique de la Ville libre de Dantzig. E 8,  
Traité de Versailles du 28 juin 1919 ; Convention P. 222 
de Paris entre la Pologne e t  la Ville libre du 
9 nov. 1920 ; Constitution de la Ville libre ; 
garantie de la Constitution par la S. d .  S. 
Droit pour la Pologne de soumettre au Haut- 
Commissaire de la S. d.  N. à Dantzig des 
différends concernant la Constitution (Traité 
de Versailles, a r t .  103 ; Convention de Paris, 
art .  39). Interprétation de l'art. 104 : 5 du Traité 
de Versailles ; relations entre cette disposition 
e t  l'art. 33, al. 1, de la Convention de Paris ; 
interprétation de cette dernière disposition. 

Interprétation de l'Accord Caphandaris-Molloff. E 8, 
Compétence du Conseil de la S. d.  N. d'après p. 229 
l'art. 8 dudit accord. Dette bulgare au titre 
des réparations (Traité de paix de Neuilly 
du 27 nov. 1919, art .  121 ; Accord de La Haye 
du 20 janv. 1930 ; Contrat de trust  du 5 mars 
1931). Dette grecque envers la Bulgarie au 
titre de l'émigration réciproque e t  volontaire 
(Convention de Neuilly du 27 nov. 1919; 
Règlement d'émigration du 6 mars 1922 ; 
Plan de paiements du 8 déc. 1922 ; Accord 
Caphandaris-hIolloff du 9 déc. 1927). Appli- 
cation auxdites dettes de la proposition Hoover 
du 20 juin 1931 (rapport du Comité d'experts 
du I I  août 1931 ; résolutions du Conseil de la 

Actes et 
documents. 



Titre. 

Zones franches 
de la Haute-Sa- 
voie et du Pays 
de Gex. 
Date : 7 VI 3 2 .  
Rôle gén. : 32. 
(Arrct.) 

Interprétation 
du Statut de 
Memel (compé- 
tence). 
Date : 24 VI 32. 
Rôle gén. : 50. 
(Arrêt.) 

Territoire sud- 
est du Groën- 
land. 
Date : z vil1 32. 
Rôle gén. : 52 et 
53. 
(Ordonnance.) 

Territoire sud- 
est du Groën- 
land. 
Date : 3 VIII 32. 
Rôle gén. : 52 et 

Sommaire. 

S. d.  N. du 19 sept. 1931 ; Arrangement grico- 
bulgare du I I  nov. 1931). Compétence de la 
Cour en procédure consultative (art. 14 du 
Pacte de la S. d.  N.). 

Actes et 
documents. 

Interprétation de l'art. 433, al. 2 ,  du Traité E 8, 
de Versailles, avec ses annexes (note suisse P, 183 
du j mai r gr9 ; note française du 18 mai 1919) : 
cette disposition a-t-elle abrogé ou a-t-elle 
pour but de faire abroger « les stipulations 
anciennes r relatives aux zones franches sui- 
vantes : zone du Pays de Gex ; zone « sarde » ; 
zone de Saint-Gingolph e t  zone «lacustre I, l 
(Traités di: Paris des 30 mai 1814 e t  2 0  nov. 
1815; Acte du Congrès de Vienne du 9 juin 
1815 ; déclarations des Puissances des 2 0  et  
29 mars el. 20 nov. 181j  ; Protocole du 3 nov. 
1815 ; actes d'accession de la Diète helvétique 
des 27 mai et 1 2  août 181j  ; Traité de Turin 
du 16 rna:.s 1816 : hlanifcste, ctc., du 9 sept. 
1829.) Ré;:lementation du II nouveau rkgime n 
des zones fr:rnches: Nouveaux moyens pré- 
sentés dans la dernière pliase de la procédure 
(clazts?lla ~,?bzts sic stantibzis) ; leur admissibilité. 
Importations en franchise: pouvoir de la 
Cour de les régler; pouvoir de la Cour, s'étant 
déclarke incompétente pour une partif: de la 
tâche à elle confiée, de rendre iin arrkt. Limi- 
tations à la compétence de la Cour résiiltant 
<le la souveraineté des pays en cause. Cordon 
douanier e t  cc~rdon de surveillance. 

Convention. du 8 mai 1924 relative à hIemel, E 8, 
art .  17 : compGtence du Conseil de la S. d .  K. p. 198 
e t  de la Coiir ; la compétence de la Cour dépend- 
elle d'un exanien préalable du différend par le 
Conseil ? 

Jonction de deux requêtes. 

Rejet d'une demande en indication de mesures E 9, A/B 48 ; 
conservatoires; art .  41 du S ta tu t :  indication p. 109 c 69. 
de mesures conservatoires à la demande des 
Parties ou d'office ; indication ultérieure éven- 
tuelle de mesures conservatoires réservée. 

53. 
(Ordonnance.) 



Titre. 

Interprétation 
du Statut de 
Memel. 
Date : II VIII 32. 
Rôle gén. : 47. 
(Arrêt .) 

Travail de nuit 
des femmes. 
Date: 15 XI 32. 
Rôle gén. : 48. 
(Avis.) 

Eaux territo- 
riales entre 
Castellorizo et 
l'Anatolie. 
Date : 26 I 33. 
Rôle gén. : 46. 
(Ordonnance.) 

Prince von Pless. 
Date : 4 II 33. 
Rôle gén. : 49. 
(Ordonnance.) 

Groënland orien- 
tal. 
Date : 5 IV 33. 
Rôle gén. : 43. 
(Arrêt .) 

Sommaire. Besum6. 

Convention du 8 mai 1924 relative à RIemel; E 9, 
Statut du Territoire de Memel annexé à ladite p. 112 
convention. Interprétation notamment des art .  
1,  2 et  17 de la convention, et  des art .  2, 6, 
7, IO, 12, 16 e t  17 du Statut.  Pouvoirs du 
gouverneur du Territoire par rapport : a) à 
la révocation du président et  des membres du 
Directoire du Territoire ; b) à la constitution 
d'un Directoire ; 6 )  à la disqolution de la Cham- 
bre des Représentants du Territoire. Conditions 
dans lesquelles ces pouvoirs peuvent être 
exercés. 

La Convention de Washington (1919) concer- E 9, 
nant « l e  travail de nuit des femmes II : appli- p. 121 
cabilité à certaines catégories de femmes, autres 
que celles qui sont employées à des travaux 
manuels. Principes d'interprétation. Influence 
du fait qu'il s'agit d'une convention du travail 
(Partie XII1 du Traité de Versailles). Influence 
des origines et  genèse de la convention (Conven- 
tion de Berne de 1906). Travaux prépara- 
toires e t  textes conventionnels adoptés simul- 
tanément avec celui de la Convention concer- 
nant le travail de nuit des femmes (Convention 
a des huit heures »). 

Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, 
de la procédure. p. 126 

Jonction de l'exception préliminaire au fond E 9, 
de l'affaire et  fixation de nouveaux délais. P. 12g 

Déclaration norvégienne d'occupation du E 9, 
I O  juillet 1931 ; sa légalité, sa validité. - Titre 
danois à la souveraineté sur le Groënland 

P. 131 
résultant d'un exercice pacifique et  continu 
de l'autorité étatique. Faits établissant l'in- 
tention et  la volonté d'agir comme souverain 
e t  la manifestation ou exercice effectif de cette 
autorité (avant 1915; après 1921). Influence 
sur ce titre des démarches danoises de 1915 
à 1921 en vue d'obtenir la reconnaissance par 
les Puissances de la souveraineté du Danemark 
sur l'ensemble du Groënland. - Engagements 
de la Norvège portant reconnaissance de la 
souveraineté danoise sur le Groënland, ou 
obligation de ne pas contester cette souveraineté 
ou de ne pas occuper des territoires au Groën- 

Actes et 
documents. 

A/B 5 3 ;  
C 62 à67, 
et vol. 
annexe 
(cartes). 
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Titre. 

Prince von Pless 
(mesures conser- 
vatoires). 
Date: II v 33. 
Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 

Territoire sud- 
est du Grocn- 
land. 
Date: II v 33. 
Rôle gén. : 52 et 
53. 
(Ordonnance.) 

Appels contre 
certains juge- 
ments duT. A.M. 
hungaro-tchéco- 
slovaque. 
Date : 12 v 33. 
Rôle gén. : 51, 
54>56> 57. 
(Ordonnance.) 

Affaire relative 
à l'administra- 
tion du prince 
von Pless. 
Date: 4 v11 33. 
Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 

Affaire concer- 
nant la réforme 
agraire polonai- 
se et la minorité 
allemande. 
Date : 29 VII 33. 
Rôle gén. : 60. 
(Ordonnance.) 

Sommaire. 

land : renonciation expresse ; conclusion d'ac- 
cords internationaux impliquant la reconnais- 
sance de la souveraineté danoise ; « déclaration 
Ihlen » (juillet 1919). - Signification du terme 
u Groënlaild r : territoires colonisés ou Groën- 
land tout entier. Fardeau de la preuve. Traité 
de Kiel du 14 janv. 1814. - Convention de 
Stockholm du Ier sept. 1819. Convention de 
Copenhague du 9 juillet 1924, et notes signées 
le même jour par les Parties à cette convention. 

Actes et 
RBsumB. documents. 

Demande en indication de mesures conserva- E 9, A/B 54 ; 
toires. Prise d'acte des déclarations des Parties p. 143 C 70. 
relatives à cette demande. Demande devenue 
sans objet. 

Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, A/B 55; 
de la procédure. p. 146 c 69. 

Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, A/B 56 ; 
de la procédure. p. 147 C 68. 

Prorogation des délais. 

Demande de mesures conservatoires. Son E I O ,  A/B 58 ; 
rejet du fait qu'elle n'est pas considérée P. =IQ C 71. 
comme tendant uniquement à sauvegarder 
l'objet di1 différend. 



96 

Titre. 

Affaire relative 
à l'administra- 
tion du prince 
von Pless. 
Date : 2 XII 33. 
Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 
Affaire concer- 
nant la réforme 
agraire polonai- 
se et la minorité 
allemande. 
Date : 2 XI I  33. 
Rôle gén. : 60. 
(Ordonnance.) 
Appel contre 
une sentence du 
T.A.M. hungaro- 
tchécoslovaque 
(Université 
Petqr PAzmAny 
c/ Etat tchéco- 
slovaque). 
Date : 15 XII 33. 
Rôle gén. : 58. 
(Arrêt .) 

Affaire franco- 
hellénique des 
phares. 
Date : 17 Irr 34. 
Rôle gén. : 59. 
(Arrêt.) 

Désistement du requérant accepté par le E IO, 
défendeur. Clôture de la procédure. p. 121 

Désistement du requérant accepté par le E IO, 
défendeur. Clôture de la procédure. p. 120 

Sentence du T. A. hI. hungaro-tchécoslovaque E IO, 
du 3 févr. 1933 ; son bien-fondé quant à p. 122 
la compétence et  quant au fond. - La 
C. P. J .  1. comme (1 instance d'appel )I : 
art. X de l'Accord II signé à Paris le z8 avril 
1930: - Art. 2 j 0  du Traité de Trianon : 
conditions de son application. - L'Université 
de Budapest, personne morale, de nationa- 
lité hongroise (art. 246 du Traité de Tria- 
non). Droit de propriété de l'université sur 
certains biens-fonds situés en territoire 
transféré. Caractère de ces biens-fonds 
comme biens privés au sens du traité. 
Nature des mesures visées par l'art. 250 
du Traité de Trianon ; cf. art. 232 et  l'an- 
nexe suivant l'art. 233: question de la 
« différentialité ». Les biens dont il s'agit, 
objet de mesures discriminatoires d'adminis- 
tration forcée et  de surveiIlance au sens 
de l'article. Droit de l'université à la resti- 
tution de ces biens libérés desdites mesures. 
Art. 249 et  256 du Traité de Trianon; 
Protocole signé à Paris le 26 avril 1930. 

Contrat de concession conclu en 1913 entre E IO, 
le Gouvernement ottoman et  une société p. 129 
française, visant entre autres des territoires 
ultérieurement cédés à la Grèce. - Inter- 
prétation du compromis, eu égard au Pro- 
tocole XII  de Lausanne (24 juill. 1923) et 
aux travaux préparatoires. - Objet du 
contrat, eu égard à l'intention des Parties. - 
Validité du contrat de concessiou en droit 
ottoman ; art.  36 de la Constitution turque 
de 1876 (amendé en 1909) ; loi turque de 
1910 sur les concessions. - Opposabilité 
du contrat à la Grèce, eu égard à l'occu- 
pation militaire de certains territoires lors 
de la conclusion du c h t r a t ,  ainsi qu'au Pro- 
tocole XII de Lausanne. 

Actes et  
documents. 



Titre. 

Affaire Oscar 
Chinri. 
Date : 12 X I I  34. 
Rôle gén. : 61. 
(Arrêt.) , 

Écoles minori- 
taires en Albanie. 
Da te :  6 IV 3 j .  
Rôle gén. : 62. 
(Avis.) 

Constitution de 
la Ville libre de 
Dantzig. 
Date : 4 XII 35. 
Rôle gén. : 63. 
(Avis.) 

Affaire Pajzs, 
Csaky, 
Esterhhz y 
(exception pré- 
liminaire). 
Date: 23 v 36. 
Rôle gén.: 65,66. 
(Ordonnance.) 

Affaire Losinger 
& Cie, S. A. 
(exception pré- 
liminaire). 
Date: 27 VI 36. 
Rôle gén. : 64,67. 
(Ordonnance.) 

LISTE DEL3 ARRÊTS, ORDONNANCES E T  AVIS 

Sommaire. Résumé. 

Décision ministérielle imposant à une société 
de transports fluviaux au Congo belge contrôlée 
par le Gouvernement la réduction de ses tarifs, 
contre promesse de remboursement - éven- 
tuellement temporaire - de ses pertes. - 
Convention de Saint-Germain du I O  sept. 
1919 portant revision de l'Acte général de 
Berlin du 26 févr. 1885 et de l'Acte gtinéral 
et de la 1)éclaration de Bruxelles du 2 juillet 
1890. Principes de la liberté de la navigation, 
de la liberté du commerce et de l'égalité de 
traitement. - Droit international général : 
principe du respect des droits acquis. - 
« hIonopole de fait II; situation spéciale accor- 
dée a une société contrôlée ; concurrence com- 
merciale. 1)iscrimination fondée sur la nationali- 
té. Intércts par opposition aux droits acquis. 

Déclaration albanaise du 2 oct. 1921 relative 
à la protection des minorités. - Principes 
généraux des traités de minorités. - Notions 
d'« égalité de droit II e t  d's égalité en droit et 
en fait ». -- Obligation de permettre aux mino- 
rités de crtier et  de maintenir des écoles privées. 

Élément international du problème soulevé 
par la contestation du caractère constitu- 
tionnel des décrets-lois du 29 août 1935 (rap- 
port Ishii du 17 nov. 1920 ; Avis consultatif 
de la Cou:r du 4 févr. 193%). - Modifications 
apportées par ces décrets au droit pénal anté- 
rieurement. en vigueur. -- Principes de la 
Constitution de Dantzig : la Ville libre est un 
Rechtsstaa! (État de droit) ; la Constitution 
tend à garantir les droits fondamentaux des 
individus (art. 71, 74, 85 e t  79). - Incom- 
patibilité ,des décrets avec ce dernier principe 
ainsi qu'avec les dispositions qui l'expriment. 

Jonction des exceptions au fond et fixation 
de nouvea.ux délais. 

E I I ,  
p. 131; 
E 12, 

P '59 

Jonction de l'exception au fond et fixation de E 12, 
nouveaux délais. P. 176 

Actes et 
documents. 

A/B 63 ; 
c 75. 
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Titre. 

Affaire Pajzs, 
Csiky, 
Esterhazy. 
Date : 16 XII 36. 
Rôle gén. : 65, 
66. 
(Arrêt .) 

Affaire Losinger 
& Cie, S. A. 
Date : 14 XII 36. 
Rôlegén. : 64,67. 
(Ordonnance.) 

Affaire des 
prises d'eau à 
la Meuse. 
Date : 28 VI 36. 
Rôle gén. : 69. 
(.4rrêt .) 

Sommaire. Actes e t  
RBsumé' documents. 

Réforme agraire en Yougoslavie. Accords de E 13, A/B 68 ; 
Pans du 28 avril rg30 - Sentences du T. -4. M. p. 121 C 79, 80. 
hungaro-yougoslave du 22 juillet 1935. Appel 
interjeté contre ces sentences devant la C.  P. J .  1. 
en vertu de l'art. X de l'Accord II de Paris ; 
conditions de recevabilité de cet appel ; sens 
des expressions « procès visés par l'article 
premier » de l'Accord II de Paris et K procès 
à propos de la réforme agraire >>. -- Diver- 
gence sur l'interprétation et application des 
Accords II  et III de Paris ; demande intro- 
duite à ce sujet, à titre subsidiaire, sur la 
base de l'art. XVII de l'Accord II et de 
l'art. 22 de l'Accord III. Prétendu refus du 
Gouvernement yougoslave de payer directe- 
ment aux ressortissants hongrois touchés par 
la réforme agraire en Yougoslavie, les indem- 
nités d'expropriation dites « locales n. Régime 
consacré à l'égard de ces ressortissants par les 
Accords de Paris. 

Prise d'acte du désistement des Parties. E 13, A/B 69;  
Radiation de l'affaire sur le rôle. p. 119 c 78. 

Interprétation du Traité du 12 mai 1863 entre E 13, A/B 70 ; 
la Belgique et les Pays-Bas sur le régime des p. 127 c 81. 
prises d'eau 5 la Meuse : ce traité n'a pas 
créé, au profit de l'un des contractants, un 
droit de contrôle que l'autre ne pourrait 
exercer. - L'obligation de puiser l'eau exclu- 
sivement h la rigole d'alimentation de Aiaestricht 
s'impose aux deux contractants ; l'usage normal 
par eux d'écluses n'est pas incompatible avec 
le traité, 1 condition qu'aucune atteinte ne 
soit portée au régime institué par le traité ; 
sous la même condition, droit pour chacune 
des Parties de modifier e t  d'agrandir les canaux 
soumis au traité, s'il s'agit de canaux situés 
sur son territoire et qui n'en sortent pas. - 
Les Pays-Bas étaient en droit de modifier, 
sans l'agrément de la Belgique, la hauteur 
d'eau dans la Meuse a Maestricht, du moment 
qu'aucune atteinte n'était portée au régime 
institué par le traité. - Le canal Juliana ne 
peut être considéré et  traité comme un canal 
en aval de Maestricht, au sens du traité. 



ORDONNANCES 
(18 juin 1936 - ~ e r  juillet 1937) 

1. - INDEX CHRONOLOGIQUE 
(Supplément .) 

ABRÉVIATION : aff., affaire 
-- 

1936. 
I 8 juin : 

Phosphates marocains (Aff. des -). Délais fixés pour la présentation du 
mémoire et  du contre-mémoire ; une ordonnance à rendre ultérieure- 
ment fixera les délais pour une réplique et  une duplique. ( A  parattre 
dans la Série C.) 

27 juin : 
Losinger & Cie, S. .4. (Aff. -). Jonction de l'exception au fond de l'ins- 

tance, e t  fixation des délais pour le dépôt des pièces ultérieures sur le 
fond : A/B. 67. 

6 aodt : 
Meuse (Aff. des prises d'eau à la -). Délais fixés pour la présentation du 

mémoire, du contre-mémoire, de la réplique et  de la duplique. (-4 para$- 
tre dans la  Série C. no 81.) 

i I août : 
Losinger & Cie, S. A. (Aff. -). Prolongation des délais fixés en dernier 

lieu pour le déptit de la réplique et  de la duplique ; une ordonnance 
a rendre ultérieurement fixera la date du dépôt de ce dernier document: 
78. 439-440. 

30 septembre r 
Phosphates marocains (Aff. des -). Prolongation du délai fixé pour le 

dépôt du contre-mémoire. ( A  pavaftre dans la Série C.) 

6 octobre : 
Losinger & Ci(', S. A. (Aff. -). Nouvelle prolongation du délai fixé en 

dernier lieu pour le dépôt de la réplique : 78. 440-441. 

14 décembre : 
Losinger & Cie, S. A. (Aff. -). Prise d'acte des communications portant 

désistement e t  radiation de l'affaire du rôle : A/B. 69. 

1 3  décembre : 
Phosphates marocains (Aff. des -). Délai fixé pour le dépôt d'observations 

et  de conclusions visant l'exception. (A paraftre dans la  Série C . )  

13 janvier : 
Phares en Crète et à Samos (Aff. des -). Date à partir de laquelle les 

délais commenceront à. courir; délais fixés pour le dépôt des mémoires 
e t  contre-mémoires. ( A  paraztre dans la Série C ,  no 82.) 

' Lorsqu'elles ne sont pas précédées des lettres A/B (Série AIB) ,  les réfé- 
rences renvoient aux vc~lurnes de la Série C des Publications de la Cour. 



1937 (suite). 
Ier avril : 

Borchgrave (Aff. -). Délais fixés pour la présentation du mémoire, du 
contre-mémoire, de la réplique et  de la duplique. (A  parattre dans la 
Série C.) 

13 avril : 
Phosphates marocains (Aff. des -). Prolongation du délai fixé pour le 

dép0t d'observations et  de conclusions visant les exceptions. (A paraâ- 
tre dans la Série C.) 

13 m a i  : 
Meuse (Aff. des prises d'eau à la -). Descente sur les lieux effectuée par 

la Cour; itinéraire établi de commun accord entre les agents. (A 
parattre dans la Série C, no 81.) 

13 m a i  : 
Borchgrave (Aff. -). Autorisation de présenter les exposés oraux en 

langue espagnole, en les faisant suivre d'une traduction orale, assurée 
par les soins de l'agent du Gouvt espagnol, dans l'une des langues oft- 
cielles de la Cour. (A paraitre dans la Série C.) 

I er juillet : 
Borchgrave (Aff. -). Délai fixé pour le dépôt d'observations et de 

conclusions visant les exceptions. (A paraître dans l a  Série C.) 
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ACCORDS ENTRE LES PARTIES, voir Arrczngements amiables et désistements, e t  
Parties e n  cause. 

ACTES INTRODUCTIFS D'INSTANCE : 
Assimilation d'exceptions préliminaires aux  - : AIB. 67. 23. 
Distinction entre les -- e t  les pièces de  la procédure écrite : A/B. 67. 22-23. 
Voir aussi Requêtes i?i,lvoductives d'instance. 

ADMISSIBILIT~ D'UNE RE.QU$TE, voir Requêtes introductiz'es d'instance. 

AFFAIRES RAYÉES DU R:,LE, voir Avraizgements amiables et désistements. 

AGENTS : 
Demande présentée pax un agent à fin d'emploi de  la langue espagnole au  

cours de la procédure ; Borchgrave (aff. -), 13 v 37. (A paraître dans la 
Série C.)  

Désignation d'un agent non effectuée lors de la fixation des délais ; phos- 
phates marocains (aff. des -), 18 VI 36. (A pavattve dans la Série C.) 

Notification de  la désignation : 
Dans les affaires soumises par compromis : 

Borchgrave (Aff. -), I IV 37. (.4 paraitre dans la Sévie C . )  
Phares en Crète e t  à Samos (Aff. des -), 13 I 37. (A paraLtre dans la 

Série C ,  no 82.) 
Dans les affaires solimises par requéte : 

Meuse (Aff. des prises d'eau à la -), 6 VI I I  36. (A paraltve dans la 
Sévie C ,  no 81.) 

Phosphates maroc;lins (Aff. des -), 18  VI 36. (A paraître dans la Série C . )  
Voir aussi Parties e n  cause. 

ARRANGERIENTS AMIABLES ET DÉSISTERIENTS ; Losinger & Cie (aff. -) ; prise 
d'acte des communicai:ions portant désistement e t  radiation de  l'aff. du rôle 
(14 XII 36) : AIB. 69. 

AUDIENCES. voir Procédure ovale. 

BELGIQUE : Borchgrave iyaff. -) ; Meuse (aff. des prises d'eau à la -). 

BORCHGRAVE (Aff. -) : 
I IV 37 (délais fixés 11our la présentation du mémoire, du  contre-mémoire, 

de  la réplique e t  de  la duplique). ('4 paraitre dans la Sévie C . )  
13 v 37 (autorisation de présenter les exposés oraux en langue espagnole, 

en les faisant suivre d'une traduction orale, assurée par les soins de l 'agent 
du Gouvt espagnol, dans l'une des langues officielles de la Cour). (.4 paraitre 
dans la  Sévie C.) 

I VI I  37 (délai fixé pour le dép i t  d'observations e t  de conclusions visant 
les exceptions). (-4 :baraitrc dans la  Série C . )  

- ~ -- 

Lorsqu'elles ne sont pas précédées des lettres A/B (Sévie AIH), les réfé- 
rences renvoient aux  vo:lumes de la Série C des Publications de  la Cour. 
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CLÔTURE DE L'INSTANCE, voir Arrangements amiables et désistements. 

COMPÉTENCE DE LA COUR : 
Contre-exceptions soulevées contre une exception préliminaire ; il n'y a pas 

lieu de tenir pour non valable en la forme l'acte introductif de l'excep- 
tion : A/B. 67. 18, 22-23. 

Exceptions préliminaires : 
Assimilation de l'acte introductif d'exception aux pièces introductives 

d'instance : A/B. 67. 22-23, 
Délai fixé pour le dépôt d'un exposé contenant les observations et  conclu- 

sions sur l'exception ; phosphates marocains (aff. des -), 18 XII 36. 
(A parabtre dans la Série C.) 

Jonction d'une exception au fond ; Losinger & Cie (aff. -), 27 VI 36 : 
AIB. 67. 23-25. 

Objet véritable d'une exception : A/B. 67. 23. 
Suspension de la procédure sur le fond, en attendant que la Cour statue 

sur l'exception : 
Losinger & Cie (Aff. -), 27 VI 36 : A/B. 67. 17, 24-25. 
Phosphates marocains (Aff. des -), 18 XII 36. ( A  parabtre dans la 

Série C.) 
Observations et  conclusions sur les exceptions préliminaires : 

Délai fixé pour le dépôt des -; Borchgrave (aff. -), I VII 37. 
(A paraftre dans l a  Série C.) 

Délai fixé pour le dépôt des -; phosphates marocains (aff. des -), 
18 XII 36. (A parabtre dans la Série C.) 

Prolongation du délai fixé pour le dépôt des - (Octroi d'une requête 
visant la -) ; phosphates marocains (aff. des -), 13 IV 37. (A parattre 
dans la Série C.) 

Réserve visant la faculté de répondre aux - (art. 62 [4] du Règlement) ; 
phosphates marocains (aff. des -), 13 IV 37. (A parattre dans la Série C . )  

COMPROMIS : 
Date à partir de laquelle commencent à courir les délais en vertu d'un -, 

voir Date, etc. 
Délais fixés en vertu du -, voir Délais, Fixation des -. 
Notification unilatérale prévue dans le compromis lui-même : 

Borchgrave (Aff. -), I IV 37. ( A  parattre dans la Série C.) 
Phares en Crète et  à Samos (Aff. des -), 13 I 37. (A paraftre dams la 

Série C. no 82.) 

CO~CLUSIONS DES PARTIES : 
Énoncées dans le mémoire, dans l'acte introduisant l'exception préliminaire, e t  

dans les observations sur l'exception; Losinger & Cie (aff. -) : A/B. 67. 17-18. 
Formulées A nouveau à l'issue de la plaidoirie : A/B. 67. 18-19. 

DATE A PARTIR DE LAQUELLE COMMENCENT A COURIR LES DÉLAIS EN VERTU 
D'UN COMPROMIS (((DIES A QUO 11) ; A partir de la date déterminée dans 
l'ordonnance rendue par la Cour; phares en Crète e t  à Samos (aff. des -), 
13 I 37. (A paraître dans la Série C. no 82.) 

DÉLAIS DE LA PROCÉDURE ÉCRITE : 
Dies a qzto, voir Date, etc. 
Exceptions préliminaires déposées à la date d'expiration du delai fixé en 

dernier lieu pour le dépôt du contre-mémoire, après l'octroi d'une prolon- 
gation pour celui-ci ; phosphates marocains (aff. des -), 18 XII 36 ; 
13 IV 37. (A parabtre dans la Série C.) 

Expiration (Document déposé aprks 1'- des -) ; pouvoir de la Cour aux 
termes de l'art. 37 (4) du Règlement : A/B. 67. 22. 

Fixation des - : 
Base équitable pour la -, eu égard notamment à la nature de l'affaire 

en cause ; phosphates marocains (aff. des -), 18 VI 36. (A parattre 
dans la Série C.) 
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DÉLAIS DE LA PROCÉDURE ÉCRITE (suite) : 
Fixat ion des - (suite) : 

Dans la procédure contentieuse (compromis) : 
Mémoires et  contre-mémoires seulement; phares en Crète e t  Cr Samos 

(afF. des -), 13 I 37. (A parattre dans la Série C, no 82.) 
Mémoire, contre mémoire, réplique et  duplique ; même procédure que 

dans le cas d'une aff. déposée par requête; Borchgrave (aff. -), 
I IV 37. ( A  par~citre dans la Série C . )  

Dans la procédure contentieuse (requête) : 
Contre-mémoire, r(5plique et  duplique (fixation de nouveaux délais B 

la suite de la jonction de l'exception au fond de l'instance) ; Losinger 
& Cie (aff. -) : A/B. 67. 25. 

Mémoire, contre-mémoire, réplique et  duplique ; Meuse (aff. des prises 
d'eau à la -), 15 V I I I  36. (A parattre dans la  Série C, no 81.) 

Mémoire et  contre-mémoire, avec réserve visant la fixation par une 
ordonnance à rendre ultérieurement des délais affërents B une réplique 
e t  à une duplique ; phosphates marocains (aff. des -). 18 VI 36. 
(A paraître dans la Série C.) 

Exceptions préliminaires ; observations et  conclusions : 
Borchgrave (Aff. --), I VII  37. ( A  paraître dans l a  Série C.) 
Phosphates marocains (Aff. des -), 18 XII  36. (A paraftre dans l a  Série C.) 

Pièces ultérieures sur le fond, après la jonction de l'exception prélimi- 
naire au fond de l'instance : A/B. 67. 24-25, 

Réplique e t  duplique: (La Cour se réserve de fixer par une ordonnance B 
rendre ultérieurement les délais afférents aux -) ; phosphates marocains 
(aff. des -), 18 vr 36. (A paraâtre dans la  Série C.) 

Sans préjudice des modifications qui pourraient paraître désirables en cas 
de certaines démarches & faire par les intéressés : AIB. 67. 24. 

Prolongation de - : 
Contre-mémoire (les délais pour le dépôt de la réplique e t  de la duplique 

n'étant pas encore fixés) ; phosphates marocains (aff. des -), 30 IX 36. 
( A  parattre dans la Série C.) 

Dépôt d'une exception préliminaire après l'octroi de deux prolongations 
pour le contre-mémoire : AIB. 67. 17, 22-23. 

Motifs à l'appui d'une demande ou d'une décision visant une - : 
En attendant des négociations entre les parties en vue d'un arrange- 

ment amiable : .A/B. 69. IOO ; 78. 440, 441. 
Nécessité de procéder à de nouvelles recherches et  d'obtenir de nou- 

veaux  document:^ à l'étranger au vu des exceptions préliminaires; 
phosphates marocains (aff. des -), 13 IV 37. (A paraâtre dans la  
Série C.) 

Obse~at ions  e t  conclusions visant les exceptions préliminaires ; phosphates 
marocains (aff. des -), 13 IV 37. ( A  paraltre dans la  Série C.) 

Réplique e t  duplique ; une ordonnance B rendre ultérieurement fixera la 
date du dépôt de la duplique : A/B. 69. IOO ; 78. 440, 441. 

Un délai prolongé est à toutes fins le même délai que le délai primitive- 
ment fixé : A/B 67. 22-23. 

Prolongation nouvelle de -; réplique ; Losinger & Cie (aff. -) : 78. 441. 
Propositions des partie; visant les -, voir Parties e n  cause. 
Prorogation des -; phosphates marocains (aff. des -), 13 IV 37. (Voir 

aussi ci-dessus « Prolongation a. )  (A pavattre dans la  Série C.) 
Suspension de la procédure sur le fond, voir Procédure écrite, et  Suspension, 

etc. 

DESCENTE SUR LES LIEUX EFFECTUÉE PAR LA COUR; décision prise de proceder 
B une -, et  de suivre l'itinéraire établi de commun accord entre les agents; 
Meuse (a. des prises d'eau à la -), 13 v 37. ( A  parabtre dans la S d e  C.) 

D~SISTEMENTS, voir Arrangements amiables et ddsistements. 
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DISPOSITION FACULTATIVE (art. 36 du Statut de la Cour) : 
Déclarations d'acceptation de la - ; Suisse, Yougoslavie (textes) ; Losinger & 

Cie (aff. -) : A/B. 67. 16. 
Référence aux requêtes où la - est citée : 

Losinger & Cie (Aff. -) : 
27 VI 36 : A/B. 67. 16, 23-24, 
14 X ~ I  36 : A/B. 69. 99. 

Meuse ( M .  des prises d'eau à la -), 6 VIII 36. (A paraZtre dans la  Sévie C, 
no 81.) 

Phosphates marocains (Aff. des -), I 8 VI 36. (A parattre dans la  Série C.) 

DISSIDENTE (Opinion - relative aux ordonnances) ; Losinger & Cie (aff. -), 
27 VI 36; constatation de dissentiment : A/B. 67. 25. 

DOCUMENTS PRODUITS PAR LES PARTIES (Traduction des - dans l'une des 
langues officielles). voir Traduction, etc. 

DROIT INTERNE : 
Épuisement des voies de recours ouvertes par le - (Principe de 1'-) : 

AIB. 67. 18, 19, 21, 24;  A/B. 69. IOO. 
Yougoslavie (loi du 19 V I I  34) ; Losinger & Cie (aff. -) : A/B. 67. 20-21. 

ENQUÊTE SUR LES LIEUX, voir Descente sur les l ieux.  

ESPAGNE : Borchgrave (aff. -) . 
ESPAGNOLE (Langue -) ; emploi de la -, voir Langues, etc. 

ÉTATS VISÉS PAR LES ORDONNANCES: Belgique, Espagne, France, Gréce, Italie, 
Pays-Bas, Suisse, Yougoslavie. 

EXCEPTION D'IRRECEVABILITÉ SOULEVÉE CONTRE UNE REQUÊTE, voir Requêtes 
introductives d'instance. 

EXCEPTION PRÉLIMINAIRE D'INCOMPÉTENCE, voir Compétence de la  Cour. 

FAITS DE LA CAUSE (Résumé des -) ; Losinger & Cie (aff. -), 27 VI 36 : 
AIB. 67. 19-2 1 .  

INTERPRÉTATION A L'AUDIENCE, voir Traductions orales. 

JONCTION D'UNE EXCEPTION PRÉLIMINAIRE AU FOND ; Losinger & Cie (aff. -), 
27 VI 36 : A/B. 67. 23-25. 

JURIDICTION DE LA COUR, voir Compétence de la  Cour. 

JUGES « AD HOC >, (Désignation des -) ; Losinger & Cie (aff. -), 27 VI 36 : 
A/B. 67. 17. 

LANGUES OFFICIELLES DE LA COUR : 
Procédure écrite ; l'emploi d'une langue autre que l'une des deux - pour- 

rait présenter des inconvénients; Borchgrave (aff. -), 13 v 37. (A paral- 
tre dans la  Série C.)  

Procédure orale ; autorisation d'employer la langue espagnole ; Borchgrave 
(aff. -), 13 v 37. ( A  parattve dans la Série C.) 

Traduction des documents, voir cette rubrique. 
Traductions orales, voir cette rubrique. 

LOSINGER & Cie, S. A. (Aff. -) : 
27 VI 36 (jonction de l'exception au fond de l'instance. e t  fixation des 

délais pour le dépôt des pièces ultérieures sur le fond) : A/B. 67. 
I I  VIII 36 (prolongation des délais fixés en dernier lieu pour le dépôt de la 

réplique et de la duplique ; une ordonnance à rendre ultérieurement 
fixera la date du dépôt de ce dernier document) : 78. 439-440. 

6 x 36 (nouvelle prolongation du délai fixé en dernier lieu pour le dépôt de 
la réplique) : 78. 440-441. 

14 XII 36 (prise d'acte des communications portant désistement, e t  radiation 
du rôle) : A/B. 69. 
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MEUSE (Aff. des prises d'eau A la -) : 
6 VIII 36 (délais fixé:; pour la présentation du mémoire, du contre-mémoire, 

de la réplique e t  de la duplique). ( A  paraître dans la Série C ,  n o  81.) 
13 v 37 (descente sur les lieux effectuée par la Cour;  itinéraire établi de 

commun accord entre les agents). ( A  paraître dans la Série C ,  no 81.) 

~ É E R L A N D A I S  (GOUV~ --) : Meuse (aff. des prises d'eau à la  -). 

NÉGOCIATIONS EN VUE D'UN RÈGLEMENT A L'AMIABLE: 

Dispositions prévoyant des -; Losinger & Cie (aff. -) : A/B. 67. 24 
En cours ; Losinger .Lc Cie (aff. -) : AIB. 69. IOO ; 78. 440, 441. 

OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS VISANT LES EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES, voir 
Compétence de la Cour. 

OPINION DISSIDENTE, voir Dissidente, etc.  

~'ARTIES EN CAUSE : 
Accords : 

En vue du retrait d'une affaire, voir Arrangements anziables et désiste- 
ments. 

Notification d'un accord non encore reçue au moment de la fixation des 
délais : 
Meuse (Aff. des prises d'eau à la -), 6 VIII 36. (A paraftve dans la 

Sévie 6,  n o  811.) 
Phosphates marocains (Aff. des -), 18 VI 36. (A paraftre dans la 

Série C.) 
Notification unilatérale d'un compromis : 

Borchgrave (Aff. -), I IV 37. (A parattve dans la Série C . )  
Phares en Crète e t  à Samos (Aff. des -), 13 I 37. (A paraître dans la 

Sévie C ,  n o  812.) 
Renonciation au droit de déposer une réplique ; l'accord est implicite ; 

phares en CrEte e t  à Samos (aff. des -), 13 I 37. (A paraitre dans la 
Série C ,  no 82.) 

Propositions visant les délais ; procédure contentieuse (compromis) : 
Borchgrave (Aff. --), I IV 37. ( A  paraitre dans la Série C.)  
Phares en Crète e t  à Samos (Aff. des -), 13 I 37. (A paraitre dans la 

Sévie C ,  no 82.) 
Question soulevée par une partie en ce qui concerne la prétendue inva- 

lidité en la forme d'un acte introductif; cette question concerne moins 
les droits des parties que l'organisation e t  l'administration internes de la 
Cour : A/B. 67. z 2 .  

Renseignements obtenus par le Président auprès des parties sur des ques- 
tions se rattachant à la procédure : 
Borcligrave (Aff. - ) .  I IV 37. (A paraître dans la Série C.)  
Meuse (hff. des prises d'eau à la -), 6 VIII 36. (A paraftre dans la 

Sévie C ,  no 81.) 
Phares en Crhte e t  à Samos (Aff. des -), 13 I 37. (A  paraîtve dans la 

Sévie C ,  no 82.) 
Phosphates marocains (Aff. des -), 18 XII 36. (A paraîtve dans la Sévie C. )  

Réserve faite par ilne partie visant 1% faculté de demander A. la Cour de 
faire usage du pouvoir que lui accorde l'art. 62 (4) du Règlement ; 
phosphates marocains (aff. des -), 13 IV 37. (A pavaître dans la Série C.)  

Pays-Bas, voir ~Véevlandais (Gouvt -). 

PHARES E N  CRÈTE ET A SAMOS (Aff. des -), 13 I 37 (date à partir de 
laquelle les délais commenceront à courir ; délais fixés pour le dépîit des 
mémoires e t  contre-.mémoires). (A paraître dans la Série C ,  r," 8-2.) 
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PHOSPHATES MAROCAINS (Aff. des -) : 
18 VI 36 (délais fixés pour la présentation du mémoire e t  du contre-mémoire ; 

une ordonnance à rendre ultérieurement fixera les délais pour une réplique 
e t  une duplique). (A paraâtre dans la Série C.) 

30 IX 36 (prolongation du delai fixé pour le dépôt du contre-mémoire). ( A  
para2tre dans la Série C.) 

18 XII 36 (délai fixé pour le dépôt d'observations et  de conclusions visant 
l'exception). (A paraâtre dans la Série C.) 

13 IV 37 (prolongation du délai fixé pour le dépôt d'observations e t  de 
conclusions visant les exceptions). (A pavaftre dans la Série C.) 

PIÈCES DE LA PROCÉCURE ÉCRITE, voir Procédure écrite. 

Ordonnances rendues par le - : 
Borchgrave (Aff. -), I IV 37. (A parattre dans la Série C.) 
Losinger & Cie (Aff. -) : 

I I  VIII 36 (rendue par le Président en fonctions) : 78. 439-440. 
6 x 36 : 78. 440-441. 

Meuse (Aff. des prises d'eau à la -), 6 VIII 36 (rendue par le Président 
en fonctions). (A paraz'tre dans la Sévie C ,  no 81.) 

Phares en Crète et  à Samos (Aff. des -), 13 I 37. (A parattre dans la 
Série C ,  no 82.) 

Phosphates marocains (Aff. des -) : 
30 IX 36. (A paraftre dans la Série C.) 
18 XII 36. ( I d . )  
13 IV 37. ( I d . )  

Renseignements obtenus par le - auprès des parties sur des questions se 
rattachant i la procédure ; Borchgrave (aff. -), I IV 37 ; Meuse (aff. des 
prises d'eau à la -), 6 VIII 36; phares en Crète et  à Samos (aff. des -), 
13 I 37 ; phosphates marocains (aff. des -), 18 XII 36. (A parattre dans 
la Série C.) 

Entretien avec les agents à fin de connaître leur manière de voir en matière 
de procédure écrite, etc. ; Meuse (aff. des prises d'eau à la -), 6 VIII 36. 
(A parattre dans la Sévie C.) 

Ordonnances rendues par le - : 
Losinger & Cie (Aff. -), I I  VIII 36 : 78. 439-440. 
Meuse (Aff. des prises d'eau à la -), 6 VIII 36. (A paraâtre dans la 

Série C ,  no 81.) , 

Distinction établie entre les pièces de la - e t  les actes introductifs 
d'instance : A/B. 67. 22-23. 

Langues employées dans la -, voir Langues, etc. 
u Mémoire introductif d'exceptions préliminaires n ;  Borchgrave (aff. -), 

I VII 37. (A paraâtre dans la Série C.) 
Réplique ; renonciation au droit de déposer une - ; accord entre les par- 

ties; cet accord est implicite; phases en Crète e t  à Samos (aff. des -), 
13 I 37. (A paraâtre dans la Série C, no 82.) 

Réplique et  duplique ; réserve du droit de la Cour de fixer ultérieurement 
des dates en vue du dépôt des - ; phosphates marocains (aff. des -), 
18 VI 36. (A paraâtre dans la Série C.) 

Similitude entre la présentation des pièces de la - dans une certaine aff. 
introduite par compromis e t  la présentation des pièces de la - dans la 
procédure par requête ; les propositions des parties ne soulèvent pas 
d'objections ; Borchgrave (aff. -), I IV 37. (A parattre dans la S é ~ i e  C.) 
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PROCÉDURE ÉCRITE (suite) : 
Suspension de la proct5dure sur le fond, en attendant que la Cour statue sur 

l'exception : 
Borchgrave (Aff. -;#, I VII 37. ( A  parattre dans l a  Série C.) 
Losinger & Cie (Af f .  -), 27 VI 36 : A/B. 67. 17, 24-25. 
Phosphates marocains (Af f .  des -), 18 XII 36. ( A  parattre dans l a  Série C.)  

Un agent annonce so~i  intention de déposer le mémoire de son gouvt ?L une 
certaine date, bien que les délais n'aient pas encore été fixés ; phosphates 
marocains (aff. des -), 18 VI 36. ( A  paraâtre dans la Série C.) 

PROCÉDURE ORALE : 

Langues employées dans la -, voir Langues, etc. (Voir aussi Traductions 
orales.) 

Losinger & Cie (Af f .  --) : A/B. 67. 17, 18, 19, 23. 

RADIATION (d'affaires) du rôle de la Cour, voir Arrangements amiables et 
désistements. 

RECEVABILITE D'UNE RE:QU&TE, voir Requêtes introductives d'instance. 

RÈGLEMENT D E  LA COU.R (en vigueur avant le I I  III 36) : 
Art .  33 : 

Phares en Crète et  à1 Samos, 13 I 37. (A paraâtre dans la Série C ,  no 82.) 
Art .  38:  

Losinger & Cie, 27 VI 36 : A/B. 67. 22. 

RÈGLEMENT DE LA COUR (en vigueur à partir d u  I I  III 36) : 
Entrée en vigueur : PLIB. 67. 17. 
Art .  20 : 

Losinger & Cie, 27 VI 36 : AIB. 67. 22-23. 
Art .  31 : 

Borchgrave, I IV 3:7. (A paraâtre dans la Série C.) 
Phares en Crète ,et à Samos, 13 I 37. ( A  parattre dans la Série C ,  

no 82.1 
Art .  32 : 

Borchgrave, I IV 37. ( A  parattre dans la Série C.) 
Meuse (Prises d'eau à la -), 6 VIII 36. ( A  paraftre dans la Série C ,  

no 81.) 
Phares en Crète e t  à Samos, 13 I 37. ( A  paraâtre dans la Série C ,  

no 82.) 
Phosphates marocains, 18 VI 36. ( A  paraâtre dans la Sdrie C.) 

Art. 33 : 
Borchgrave, I IV 37. (A parattre dans la Série C.) 
Phares en Crète et  à Samos. 13 I 37. ( A  paraâtre dans la Série C.) 

Avt. 35 : 
Borchgrave, I IV 3;'. (A paraftre dans la Série C.)  
Losinger & Cie, 27 VI 36:  A/B. 67. 16. 
Meuse (Prises d'ea.u à la -), 6 VIII 36. ( A  paraître dans l a  Skrie C ,  

no 81.) 
Phares en Crète et  à Samos, 13 r 37. (A paraitre dans la Série C ,  no 82.) 
Phosphates marocains, 18 VI 36. ( A  paraâtre dans la Série C.)  

Art. 37 : 
Borchgrave : 

I IV 37. ( A  paraltre dans la Série C.)  
13 v 37. ( Id . )  

Losinger & Cie : 
27 VI 36 : A/B. 67. 22. 
I I  VIII 36 : 78. 439. 
6 x 36 : 78. 440. 

Meuse (Prises d'eau à la -), 6 VIII 36. (A paraâtre dans la Série C ,  
no  81.) 
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RÈGLEMENT DE LA COUR (en uigueur à partir d u  I I  III  36) (suite) : 
Art. 37 (mite) : 

Phares en Crète et A Samos, 13 I 37. ( A  paraâtre dans la Série C, 
no 82.) 

Phosphates marocains : 
18 VI 36. (A pavattre dans la Série C.) 
30 IX 36. ( Id . )  
13 I V  37. ( I d . )  

Art. 38 : 
Borchgrave, I IV 37. ( A  parattre dans la Série C.) 
Phares en Crète e t  à Samos, 13 I 37. ( A  paraâtre dans la Série C ,  no 82.) 
Phosphates marocains, 18 VI 36. ( A  parattre dans la Série C.) 

Art .  39 : 
Losinger & Cie. 27 VI 36 : AIB. 67. 22. 

Art .  40 : 
Losinger & Cie, 27 VI 36 : A/B. 67. 16, 22. 

Art .  41 : 
Borchgrave : 

I IV 37. ( A  paraftre d a m  la Sévie C.) 
13 v 37. ( I d . )  

Losinger & Cie : 
27 VI 36 : AIB. 67. 22. 
I I  VIII 36 : 78. 439. 
6 x 36 : 78. 440. 

Meuse (Prises d'eau à la -), 6 VIII 36. ( A  paraftre dans la Série C ,  
no 81.) 

Phares en Crète e t  à Samos, 13 I 37. ( A  para5tre dans la Série 6 ,  no 82.) 
Phosphates marocains : 

18 VI 36. ( A  parattre dans la Série C.) 
30 IX 36. ( I d . )  

Ar t .  43: 
Borchgrave, 13 v 37. (A  paraâtre dans la Série C.) 

Art .  58 : 
Borchgrave, 13 v 37. (A paraitre dans la Série C.) 

Art .  62 : 
Borchgrave, I VII 37. ( A  paraitre dans la Série C.) 
Losinger & Cie, 27 VI 36 : AIB. 67. 15, 17, 19, 22, 24. 
Phosphates marocains : 

18 X I I  36. ( A  parattre dans la Série C.) 
13 IV 37. ( I d . )  

-41. 4 ; réserve faite par une partie visant une demande éventuelle à 
adresser à la Cour en vertu de 1'-; phosphates marocains, 13 IV 37. 
( A  parattre darzs la Série C.) 

Art .  68 : 
Losinger & Cfe. 14 XII 36 : A/B. 69. 99, 101. 

Conditions de forme prescrites par le Statut e t  le lièglement (il est constaté 
que ces conditions sont remplies) : 
Meuse (Prises d'eau à la -), 6 VIII 36. ( A  paraftve dans la Série C, no 81.) 
Phosphates marocains, 18 VI 36. ( A  paraître dans la Série C.) 

Exception visant la recevabilité d'une requête jointe au fond : A/B. 67. 23, 
'4. 

Juridiction (Clause conférant - à la Cour citée dans l'ordonnance) : 
Losinger & Cie (Aff. -) : 

27 VI 36 : A/B. 67. 16-17. 
14 XII 36 : AIB. 69. 99. 

Meuse (Aff. des prises d'eau à la -), 6 VIII  36. ( A  paraftre dans la Série C ,  
no  81.) 

I'hosphates marocains, 18 VI 36. ( A  parattre dans la Série C . )  
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RÉSERVE D U  DROIT DE: LA COUR DE FIXER LES DELAIS afférents à une 
réplique e t  A une duplique par une ordonnance à rendre ultérieurement; 
phosphates marocains (aff. des -), 18 VI 36. ( A  paraftre dans la Série C.) 

RESERVE FAITE PAR UXE: PARTIE EN CAUSE, voir Parties e n  cause. 

RETRAIT D'INSTANCE, vair Arrangements amiables et désistements. 

RÔLE GÉNÉRAL : 
Principes (Les -) régissant la tenue du - : A/B. 67. 22. 
Radiation du -, voir Arrangements amiables et désistements. 

Ar t .  31 : 
Losinger & Cie, 27 'JI 36 : AIB. 67. 17. 

Art .  35 : 
Yliospliates marocairis, 18 xrr 36. ( A  paraître dans la Série C . )  

Ar t .  36 : 
Borchgrave, r IV 37. 1.4 parattre dans la Série C.)  
Losinger & Cie : 

27 V I  36 : A/B. 6,7. 16, 18, 22. 
14 XII  3 6 :  A/B. 69. <)9, IOO. 

Meuse (Prises d'eau a la -), 6 VIII  36. ( A  paraftre dans la Série C ,  
no 81.) 

Pkiosphates marocains, 18 V I  36. ( A  parnftre dans la  Série C.) 
Ar t .  39 : 

Borcligrave. 13 v 37. (A parabtre dans la Série C.)  
Art .  40 : 

Borcligrave, I IV 37. (A parattre dans la Série C.) 
I~s i r ige r  & Cie : 

27 V I  3 6 :  A/B. 61'. Ij, 16. 
I I  VIII  36 : 78.  43.9. 
6 x 36 : 78.  440. 

Meuse (Prises d'eau à la -), 6 VIII 36. ( A  paraître dans la Série C ,  
no 81.) 

Phares cn Crète e t  à Samos, 13 I 37. (A parattre dans la  Série C ,  no 82.) 
Pliospliates marocains : 

18 VI  36. (.1 pavnître dans la  Série C . )  
30 IX  36. ( i d . )  
13 XII  36. ( i d . )  
13 I V  37. ( I d . )  

Ar t .  43 : 
Losinger & Cie. 27 VI 36 : A/B. 67. 22. 

Art .  48 : 
Borchgrave : 

I IV 37. ( A  paraftre dans la Série C.) 
13 V 37. ( Id . )  
1 V I 1  37 ( I d . )  

Losinger & Clc : 
27 VI 36 : A/B. 6'7. 15. 
1 I V I I I  36 : 78.  439. 
6 x 36 : 78.  440. 
14 X I I  3 6 :  A/B. (39. 99. 

Meuse (Prises d'eau à la -) : 
6 \,III 36.  (A par,zître dans la Série C ,  no 81.) 
13 v 37. ( I d . )  

Phares en Crète e t  à Samos, 13 I 3;. (A paraâtre dans la  Série C ,  no 82.) 
Phosphates marocains . 

18 VI 36. ('1 paraftre dans la Série C.! 
30 rx 36. ( I d . )  
18 XII 36. ( I d . )  
13 I V  37. (Id.)  
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STATUT DE LA COUR (suite) : 
Art .  50 : 

Meuse (Prises d'eau A la -), 13 v 37. (A parattre dans la Skrie C ,  
no 81.) 

SUISSE : Losinger & Cie (aff. -). 

Borchgrave (Aff. -), I VII 37. (A 6araEtre dans la  Série C.) 
Losinger & Cie (Aff. -), 27 VI 3 6 :  AIB. 67. 17, 24-25. 
Phosphates marocains (Aff. des -), 18 X I I  36. (A paraltre dans la Série C.)  

TRADUCTION DES DOCUMENTS PRODUITS P.4R LES PARTIES S'ILS NE SONT PAS 

ÉTABLIS DANS L'UNE DES LANGUES OFFICIELLES; Borchgrave (aff. --), 
13 v 37. ( A  pavaître dans la  Série C.)  

TRADUCTIONS ORALES : exposés oraux (les -) faits en langue espagnole 
doivent être suivis immédiatement d'une traduction en l'une des langues 
officielles assurée par les soins de l'agent du Gouvt espagnol ; Borchgrave 
(aff. -), 13 v 37. ( A  paraftre dans la Série C.) 

YOUGOSLAVIE: Losinger & Cie (aff. -). 



RÔLE GÉNÉRAL DE LA COUR 

Le Septième Rapport annuel a reproduit, aux pages 189 à 
220, les données du rôle général pour les quarante-trois affaires 
soumises à la Cour jusqu'au 12 juillet 1931. Ces données ont 
été complétées dans les rapports annuels suivants : E 8, 
pp. 170-182 ; E 9, lpp. 96-104 ; E IO, pp. 75-78 ; E II, p. 123 ; 
E 12, pp. 155-157. 

Les tableaux des pages 112 à 117 du présent Rapport repro- 
duisent les folios du rôle général qui ont fait l'objet de nouvelles 
inscriptions du 15 juin 1936 au I P ~  juillet 1937. 

Le rôle général comporte les rubriques suivantes : 

1. Numéro d'ordre. 
II .  Ti tre  abrégé. 

III .  Date d'enregistrement a u  GreGe. 
IV. Numéro d'enregistrement a u  Grefle. 
V. Classement d u  dossier a u x  archives. 

VI. Catégorie d'aGaires. 
V II. Parties. 

VI1 1. Interventions. 
IX. Voies d'introduction. 
X. Date de 6% pièce introductive d'instance. 

XI. Délais pour le dépôt des pièces de la  procédure écrite. 
XII. Prorogation éventuelle des délais. 

XIII. Date de Lz cldture de la procédure écrite. 
XIV. Remises. 
XV. Date d'ouverture de la firocédure orale (date de la  première 

audience). 
XVI. Observations. 

XVII. Renvoi a u x  inscriptions antérieures ou ultérieures. 
XVI II .  Solution (nature et date). 

XIX. Radiation (nature et date). 
XX. Références a u x  publications de la Cour relatives à 

l'afjaire. 

Notes. 



Fol. no 64. 
1 .  64. 

1 1 . Losinger & Cie (fond). 
111. 23 XI  35. 
11'. 1. 11. 13717. 
V. E. c. XXXIV. I. 

Y1 . Affaire contentieuse. 
VI 1. Demandeur : Suisse. 

Défendeur : Yougoslavie. 
VIII. 

IX. Requête du Gouvt suisse. 
x. 23 XI 35. 

XI.  15 I 36 (mémoire). 
17 11 36 (contre-mémoire). 

XI 1. Première prorogation : 
2 III 36 (contre-mémoire). 
18 III 36 (réplique). 
3 IV 36 (duplique). 
Deuxième prorogation : 
27 III 36 (contre-mémoire). 
10 IV 36 (réplique). 
24 IV 36 (duplique). 
Troisième prorogation : 
3 VIII 36 (contre-mémoire). 
21 VIII 36 (réplique). 
II IX 36 (duplique). 
Quatrième prorogation : 
15 x 36 (réplique). 
Cinquième prorogat~on : 
I XII 36 (réplique). 

XIII.  
XIV. 
xv. 

XVI . Année judiciaire 1936. 

Inscription approuvée le 23 XI 35. 
XVII. N o  67. 

XVIII. Ordonnance par laquelle la 
Cour prend acte du désiste- 
ment des Parties, 14 XII 36. 

XIX.  Rayé du rôle général, 14 
XII 36. 

XX. Série A/B, vol. 69. 
)) C, 1) 78. 
» E, 1) 12, p. 179. 
1) )), » 13, )I 119. 

Notes. 

1) Par ordonnance du 
II XII 35, la Cour, en fixant 
les délais pour la présenta- 
tion du mémoire et  du 
contre-mémoire, s'est réservé 
de fixer, par une ordonnance 
ultérieure, les délais pour la 
présentation de la réplique 
et  de la duplique. 

2) Par ordonnance du 
27 VI 36, la Cour joignit au 
fond de l'affaire l'exception 
prélimin. soulevée par le 
Gouvt yougoslave. 

3) Par ordonnance du 
II  VIII  36, le l'résident en 
:onctions de la Cour a pro- 
rogé le délai pour le dépôt 
de la duplique en réservant, 
pour une ordonnance 3. ren- 
dre ultérieurement, la fixa- 
tion de la date de ce dépôt. 

Fol. no 65. 
1. 65. 

I I .  Pajzs, Cshky, Esterhazy 
(fond) . 

I I I .  6 XII 35. 
IV. 1. I I .  13795. 
V. E. c. XXXV. I.  

VI. Affaire contentieuse. 
VI1. Demandeur : Hongrie. 

Défendeur : Yougoslavie. 
VIII. 

Inscription approuvée le 6 XII 3j.  
IX. Requête du Gouvt hongrois. 

X. 1 XII 35. 

XI.  20 I 36 (mémoire). 
24 II 36 (contre-mémoire). 
24 III 36 (réplique). 
28 IV 36 (duplique). 

XI 1. Première prorogation : 
5 III 36 (contre-mémoire). 
3 IV 36 (réplique). 
8 v 36 (duplique). 



Dez~xième %roroatrtion : Notes. 
3 VII 36 (rLpliq&:l. 
14 V I I I  36 (duplique). 

XIII.  14 VIII  36. 
XIV. 
XV. 26 x 36. 

XVI . Année judiciaire 1936. 
XVII. No 66. 

XVIII. Arrêt : 16 XII 36. 
XIX. 
XX. Série A/B, vol. 68. 

)) C, )) 79, 80. 
)) E, » 12, p. 175. 
,, ,>, ,> r i , ) )  121. 

1) Conformément à l'art. 
63 du Statut et à l'art. 66 du 
Règlement, les Parties au 
Traité de Trianon du 4 VI 
20 et aux Accords (nos II 
et I II)  de Pariç du 28 IV 30 
autres que les Etats en cause 
ont été avisées du dépôt de 
la requête. 

2) Par ordonnance du 
23 v 36, la Cour joignit 
au fond de l'affaire l'excep- 
tion prélimin. soulevée par le 
Gouvt yougoslave. 

Fol.l:no 66. 
1. 66. 

I I .  Pajzs, Csaky, Esterhazy 
(exception préliminaire). 

I I I .  4 111 36. 
IV. 1. I I .  14453. 
V. E. c. XXXV. 3. 

VI. Affaire contentieuse. 
VI1 . Demandezsr : Hongrie. 

Défendeur : Yougoslavie. 
VIII. 

IX. Exception prélimin. soule- 
vée par le Gouvt yougoslave. 

X. 29 II 36. 
XI. 3 IV 36 (réponse à l'excep- 

t ion). 
XII.  

XIII. 3 IV 36. 
XIV. 
XV. 29 IV 36. 

Inscription approuvée le 4 III 36. 
XVI . Année judiciaire 1936. 

XVII. N065. 
XVIII. Par ordonnance du 23 

v 36, la Cour joignit au 
fond de l'affaire l'exception 
prélimin. soulevée par le 
Gouvt yougoslave. 

XIX. 
XX. Série A/B, vol. 66. 

1) C, 1) 79, 80. 
)) E, » 12, p. 172. 
» », » 13, 1) 122. 

Notes. 
1) Conformément à l'art. 

63 du Statut et à l'art. 66 du 
Règlement, les Parties aux 
Accords (nos I I  et I I I )  de 
Paris du 28 IV 30 autres que 
les Etats en cause ont été 
avisées du dépôt de I'excep- 
t ion. 



Fol. no 67. 
1. 67. 

I I .  Losinger & Cie (exception 
préliminaire). 

III .  27 III 36. 
IV. 1. II.  14654. 
V. E. c. XXXIV. 3. 

VI. Affaire contentieuse. 
VI1 . Demandeur : Suisse. 

Défendeur : Yougoslavie. 
VIII. 

IX.  Exception prélimin. soulevée 
par le Gouvt yougoslave. 

X. 27 III 36. 
XI. 24 IV 36 (réponse à l'excep- 

t ion). 
XII. 

XIII. 24 IV 36. 
XI v. 
XV. 3 VI 36. 

Fol. no 68. 
1. 68. 

Inscription approuvée le 27 III 36. 
XVI. Année judiciaire 1936. 

XVII. N064.  
XVIII. Par ordonnance du 27 

VI 36, la Cour joignit au 
fond de l'affaire l'exception 
prélirnin. soulevée par le 
Gouvt yougoslave. 

XIX. 
XX. Série A/B, vol. 67. 

I I .  
I II .  
IV. 
v. 

VI. 
VI1 . 
VIII. 

Phosphates marocains (fond). 
30 1fi 36. 
1. II .  14688. 
E. c. XXXVI. I.  
Affaire contentieuse. 
Demandeur : I t alie. 
Défendeur : France. 

. --- 

IX.  Requête du Gouvt italien. 
x. 30 III 36. 

XI. 15 VII 36 (mémoire). 
15 X 36 (contre-mémoire). 

XII. 17 XII 36 (contre-mémoire). 
XIII. 
XIV. 
xv. 

XVI . 
XVII. N" 71. 

x v l r r .  
XIX. 
XX. 

Notes. 

Inscription approuvée le 30 III 36. 
Notes. 

1) Conformément à l'art. 
63 du Statut et à l'art. 66 du 
Règlement, la Grande-Bre- 
tagne,la Belgique, l'Espagne, 
les États-unis d'Amérique, 
les Pays-Bas, le Portugal et 
la Suède, signataires de 
l'Acte général d'Algésiras 
du 7 IV 06 et adhérents à 
la Convention relative au 
Maroc du 4 XI II, ont été 
avisés du dépôt de la 
requête. 

2) Par ordonnance du 
18 VI 36, la Cour, en fixant 
les délais pour la présenta- 
tion du mémoire et du con- 
tre-mémoire, s'est réservé 
de fixer, par une ordonnance 
ultérieure, les délais pour 
la présentation de la réplique 
et de la duplique. 



Fol. no 69. 
1. 69. 

II.  Eaux de la Meuse. 
III. I VIII 36. 
IV. 1. II.  15512. 
V. E. c. XXXVII. I. 

VI. Affaire contentieuse. 
VII. Demandeur : Pays-Bas. 

Défendeur : Belgiique. 
VIII. 

IX. Requête du Gouvt néer- 
landais. 

X. I VIII 36. 
XI. 2 XI 36 (mémoire). 

I II 37 (contre-nnémoire). 
8 III 37 (réplique). 
12 IV 37 (duplique). 

Inscription approuvée le I VIII 36. 
XII. 

XIII. 12  IV 37. 
XIV. 
xv. 4 v 37. 

XVI. Année judiciaire 1937. 
XVII. 

XVIII. Arrêt : 28 VI 37. 
XIX. 
XX. Série A/B, vol. 70. 

)) C, » 81. 
» E, » 13, p. 127. 

Notes. 
1) Par ordonnance du 

13 v 37, la Cour a décidé 
de procéder à une descente 
sur les lieux. 

Fol. no 70. 
1. 70. 

II. Phares en Crhte et à Samos. 
III .  27 x 36. 
IV. 1. II. 16065. 
V. E. c. XXXVIII. I. 

VI. Affaire contentieuse. 
VII. France. 

Grèce. 
VIII. 

IX. Compromis d'arbitrage. 
X. Date du compromis, 28 

Inscription approuvée le 27 x 36. 
XI. 17 III 37 (mémoires). 

17 VI 37 (contre-mémoires). 
XII. 

XIII.  I O  VI 37. 
XIV. 
XV. 28 VI 37. 

XVI. Année judiciaire 1937. 
XVII. No 59. 

XVIII. 
XIX. 
XX. Série C, vol. 82. 

v n I  36. 
Date de l'acte notifiant le 
compromis, 23 :K 36. 



Fol. no 71. 
1. 71. 

II .  Phosphates marocains 
(exceptions préliminaires). 

III.  16 XII 36. 
IV. 1. II. 16394, 
V. E. c. XXXVi. 4. 

VI. Affaire contentieuse. 
VII. Demandeur : Italie. 

Défendezw : France. 
VIII. 

IX. Exceptions prélimin. soule- 
vées par le Gouvt français. 

x .  14 XII 36. 
XI. 23 IV 37 (réponse aux 

exceptions). 
XII.  15 VII 37 (réponse aux 

exceptions). 
XIII.  
XIV. 

Inscription approuvée le 16 XII 36. 
x v .  

XVI. 
XVII. K0 68. 

XVIII. 
XIX. 
XX. 

Notes. 
I) Conformément à l'art. 

63 du Statut et à l'art. 66 
du Règlement, la Grande- 
Bretagne, !a Belgique, l'Es- 
pagne, les Etats-Unis d'Amé- 
rique, les Pavs-Bas, le Por- 
tugal et la Suède, signataires 
de l'Acte général d'Algésiras 
du 7 IV 06 et adhérents à 
la Convention relative au 
hiaroc du 4 XI II, ont été 
avisés du dépôt des excep- 
tions. 

Fol. no 72. 
1. 72. 

II. Borchgrave (fond). 

III .  5 III 37. 

IV. 1. I I .  16896. 

V. E. c. XXXIX. I. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Belgique. 
Espagne. 

VIII. 

IX. Compromis d'arbitrage. 

X. Date du compromis, 20 II 

37- 
Date de l'acte notifiant' le 
compromis, 4 III 37. 

Inscription approuvée le 5 III 37. 
XI. 15 v 37 (hlémoire du Gouvt 

belge). 
I VII 37 (Contre-Mémoire 
du Gouvt espagnol). 
14 ~ I I I  37 (Képlique du 
Gouvt belge). 
30 IX 37 (Duplique du 
Gouvt espagnol). 

XII. 
XIII. 
XIV. 
XV. 

XVI. 
XVII. No 73. 

XVIII. 
XIX. 
XX. 



Fol. no 73. 

1. 73. 
I I .  Borchgrave (exceptions 

préliminaires). 

I I I .  29 VI 37. 
IV. 1. I I .  17j88. 
V. E. c. XXIX.  3. 

VI. Affaire contentieiise. 
VII. Belgique. 

Espagne. 
VIII.  

IX.  Exceptions prélirnin. soule- 
vées var le Gouvt esDa- 

Inscription approuvée le 29 VI 37. 
X .  28 VI 37. 

XI.  2 VIII 37 (réponse aux 
exceptions). 

XII .  

XIII .  

XIV. 

XV. 

XVI. 
XIJII.  No  72. 

XVIII.  
XIX.  

1 

gnol. XX. 



CHAPITRE V 

ARKÊTS, ORDONNANCES 
ET .AVIS CONSULTATIFS 

AFFAIRE LOSINGER & Cie, S. A. 

L'affaire Losinger & Cie, introduite par une requête du Gou- 
vernement fédéral suisse contre le Gouvernement de Yougo- 
slavie, déposée au G.reffe le 23 novembre 1935, avait fait l'objet, 
de la part du défendeur, d'une exception préliminaire que la 
Cour joignit au fond par ordonnance du 27 juin 1936 2. Par 
cette ordonnance, la Cour avait fixé les délais pour le dépôt du 
Contre-Mémoire yougoslave, de la Réplique suisse et de la 
Duplique yougoslave, de telle sorte que l'affaire pût être en 
état le II septembre 1936 ; et  elle avait spécifié que ces délais 
étaient fixés sans :préjudice des modifications qu'il pourrait 
apparaître comme désirable d'y apporter au cas notamment où 
les Parties entreraient en pourparlers pour un arrangement 
amiable. 

Le dépôt du Contre-Mémoire yougoslave fut effectué dans le 
délai fixé (3 août 1936) ; mais, par une lettre du 7 août 1936, 
l'agent du Gouvernement suisse, invoquant le considérant de 
l'ordonnance mentionné plus haut, demanda la prorogation au 
15 octobre 1936 du délai pour le dépôt de la Réplique suisse, 
en raison des négociations en cours. Cette prorogation fut 
accordée par ordonn,ance du Président en fonctions en date du 
II août 1936. Le délai pour le dépôt de la Réplique fut  encore 
prorogé jusqu'au I ~ I  décembre 1936, par une ordonnance rendue 
le 6 octobre par le Président de la Cour sur une nouvelle demande 

l Série A/B, fasc. no 69. 
a %rie A/B, fasc. no 157. Le résumé de cette ordonnance se trouve à la 

page 176 du Douzième Rapport annuel. 
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de l'agent du Gouvernement suisse, qui invoquait l'état des 
négociations. 

Par lettre du 23 novembre 1936, l'agent du Gouvernement 
yougoslave fit savoir au Greffe qu'une entente définitive était 
intervenue entre les Parties pour ne pas poursuivre l'instance 
engagée par la requête suisse ; il notifia que les Parties renon- 
çaient à poursuivre l'instance, et  pria la Cour de leur donner 
acte de leur arrangement amiable. L'agent du Gouvernement 
suisse fit au Greffe une communication analogue, datée du 
27 novembre. 

Par une ordonnance rendue le 14 décembre 1936, la Cour, 
invoquant l'article 68 de son Règlement, a pris acte des com- 
munications des agents, portant désistement de leurs Gouver- 
nements respectifs de l'instance engagée par la requête du 
Gouvernement fédéral suisse, et a ordonné la radiation de l'affaire 
sur le rôle. 
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Dès avant l'organisation définitive du nouvel fitat yougo- Historique. 
slave, à l'issue de la guerre de 1914 à 1918, une réforme 
agraire fut envisagée dans ce pays. A cette fin furent promul- 
gués, à partir de février 1919, une série de textes ayant force 
de loi, relatifs à l'expropriation des grands domaines fonciers. 

Les mesures prises conformément à cette législation à l'égard 
des grandes propriétés se trouvant sur le territoire yougoslave 
et appartenant à des ressortissants hongrois donnèrent lieu à 
des procès, introduits par ces ressortissants devant le Tribunal 
arbitral mixte hungaro-yougoslave en invoquant l'article 250 di1 
Traité de Trianon. 

Une situation analogue s'était produite par rapport aux autres 
Puissances de la Petite-Entente et devant les Tribunaux arbi- 
traux mixtes hungaro-roumain et hungaro-tchécoslovaque. Par 
des décisions rendues sur des affaires types, ces tribunaux 
s'étaient déclarés compétents pour connaître du fond des 
réclamations dont ils avaient été saisis. Les divergences de 
vues qui se produisirent à ce sujet entre la Hongrie et  la 
Roumanie furent portées devant le Conseil de la Société des 
Nations ; elles n'étaient pas encore résolues quand se réunirent 
à La Haye en août 1929 et en janvier 1930 les conférences 
convoquées pour régler les questions concernant les dettes de 
réparations de guerre. La seconde des conférences de La Haye 
aboutit à l'adoptiori de textes établissant les bases sur lesquelles, 
lors d'une conférence tenue ultérieurement à Paris, furent conclus, 
le 28 avril 1930, quatre Accords relatifs aux obligations résul- 
tant du Traité de Trianon. Ces Accords, ainsi que le préambule 
général qui les précédait, furent signés par la Hongrie (sauf 
l'Accord IV, dans lequel la Hongrie n'était pas intéressée) et 
par les États  de la Petite-Entente. 

L'article premier de l'Accord II stipule que, dans les (( pro- 
cès que des ressortissants hongrois pourraient encore intenter, 
à propos de la réforme agraire, devant les tribunaux arbitraux 
mixtes, à la Yougoslavie », les responsabilités, dans certaines 
conditions, incomberont exclusivement à un fonds, dit « Fonds 
agraire ». Ce même article déclare en outre qu'(c iI a été convenu 
.... que la Yougoslavie promulguerait avant le 20 juillet 1931 la 
loi définitive 1) sur la réforme agraire dans ce pays. Selon 
l'article XVI du même Accord, (( après la promulgation de la 
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loi définitive, les Gouvernements de la Hongrie et de la Yougo- 
slavie se mettront d'accord pour établir à partir de quel acte 
prévu par cette loi le délai de forclusion (six mois) commen- 
cera à courir 1). Jusqu'à la promulgation de la loi yougoslave, 
les délais impartis pour présenter des requêtes étaient ceux des 
règlements de procédure du tribunal. Enfin, par l'article X de 
l'Accord II, les Etats  de la Petite-Entente et la Hongrie recon- 
naissent, dans certaines circonstances, à la Cour permanente de 
Justice internationale (( compétence comme instance d'appel », 
tandis qu'aux termes des articles XVII de l'Accord I I  et 22 
de l'Accord III, tout Éta t  intéressé aura, en cas de divergence 
sur l'interprétation et l'application desdits Accords et sous 
certaines réserves, le droit de s'adresser par voie de requête à 
la Cour. 

Parmi les propriétaires en Yougoslavie, frappés par les mesures 
de réforme agraire, se trouvaient les ressortissants hongrois 
Pajzs, Csiky et Esterhazy. Ils intentèrent en décembre 1931, 
devant le Tribunal arbitral mixte, des procès contre le Fonds 
agraire créé par les Accords de Paris, demandant notamment des 
indemnités pour les terres dont ils avaient été expropriés. Mais, 
par des sentences du mois d'avril 1933, le Tribunal arbitral 
mixte déclara les requêtes tardives et débouta les requérants. 

Ceux-ci intentèrent alors de nouveaux procès devant le Tri- 
bunal arbitral mixte, dirigés cette fois contre la Yougoslavie 
comme défendeur. Les requérants, invoquant l'article 250 du 
Traité de Trianon, demandaient au tribunal de condamner la 
Yougoslavie à leur verser une indemnité pour les propriétés 
dont il s'agit. Cette indemnité était, dans deux des requêtes, 
décrite comme l'indemnité (( locale » que la Yougoslavie verse à 
ses propres ressortissants, propriétaires de grands domaines 
expropriés en vertu de la réforme agraire. 

Le Gouvernement yougoslave opposa à ces requêtes une 
exception préliminaire, et, à la date du 22 juillet 1935, le 
Tribunal arbitral mixte rendit dans les trois procès des sen- 
tences par lesquelles il déclara irrecevables les requêtes en tant 
que fondées sur l'article 250 du Traité de Trianon. 

C'est à la suite de ces sentences que le Gouvernement hon- 
grois déposa au Greffe de la Cour, le 6 décembre 1935, une 
requête introductive d'instance. Le Douzième Rapport annuel 
(pp. 172-175) a résumé cette requête, ainsi que les exceptions 
d'incompétence présentées en la matière par le Gouvernement 
yougoslave, et  l'ordonnance en date du 23 mai 1936 l, par 
laquelle la Cour a joint les exceptions au fond. Par cette 
ordonnance, la Cour a fixé les délais pour le dépôt des pièces 
ultérieures sur le fond - savoir, la Réplique hongroise et la 
Duplique yougoslave, la pièce déposée par le Gouvernement 
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yougoslave et contenant ses exceptions constituant déjà, tant 
d'après son intitulé que d'après son texte, un Contre-Mémoire 
sur le fond. 

Les pièces furent déposées dans les délais ainsi prévus. E t ,  
au cours d'audiences tenues du 26 octobre au 13 novembre, la 
Cour entendit les représentants des Parties. A cette occasion, 
elle était ainsi composée : sir CECIL HURST, Président ; Composition 
M. GUERRERO, Vice-Président ; le comte ROSTWOROWSKI, de la Cour. 
MM. FROMAGEOT, DE BUSTAMANTE, ALTAMIRA, ANZILOTTI, NEGU- 
LESCO, jonkheer VAN EYSINGA, MM. NAGAOKA, HUDSON, HABIMAR- 
SKJOLD, juges. Faisaient également partie de la Cour, aux fins de 
l'espèce, MM. DE TOMCSANYI et ZORIEIC, désignés comme juges 
ad hoc respectivement par le Gouvernement hongrois et par le 
Gouvernement yougoslave. 

L'arrêt de la Cour sur la requête du Gouvernement hongrois Arrêt (ana- 
et  sur les exceptions du Gouvernement yougoslave fut rendu 'yse). 
le 16 décembre 1936. 

Dans ses conclusions finales devant la Cour, le Gouvernement 
hongrois a demandé notamment que la Cour se déclare compé- 
tente, accepte l'appel en vertu de l'article X de l'Accord I I  
de Paris et, de préférence, réforme les sentences attaquées, en 
jugeant que le Tribunal arbitral mixte était compétent. Subsi- 
diairement, le Gouvernement hongrois a demandé à la Cour de 
juger, par voie d'interprétation et d'application des Accords I I  
et JII, en vertu de l'article XVII de l'Accord I I  et de l'article 22 
de l'Accord III ,  que l'attitude de la Yougoslavie, manifestée 
à l'égard de tous les ressortissants hongrois et décrite dans les 
conclusions hongroises, n'était pas conforme aux dispositions des 
Accords I I  et III .  

De son côté, le Gouvernement yougoslave a conclu notam- 
ment à ce que la Cour, avant l'examen du fond, déclare l'appel 
du Gouvernement I-iongrois irrecevable et contraire à l'article X de 
l'Accord I I ,  et qu'elle déclare que la demande du Gouvernement 
hongrois en interprétation est irrecevable par suite de l'inac- 
complissement des conditions essentielles posées par l'article XVII 
de l'Accord I I  et l'article 22 de l'Accord III .  Subsidiairement, 
le Gouvernement yougoslave a conclu notamment, d'une part, 
à ce que les trois sentences soient confirmées, et, d'autre part, 
à ce que les trois procès dont il s'agit soient déclarés être 
compris dans le règlement forfaitaire des Accords de Paris. 

Il  incombe donc à la Cour d'examiner en premier lieu la 
recevabilité de l'appel interjeté par le Gouvernement hongrois. 
A cette fin, elle procède à l'analyse de l'article X de l'Accord II, 
qui est ainsi conçu : 



« Pour toutes les sentences de compétence ou de fond rendues 
ditsormais par les tribunaux arbitraux mixtes dans tous les 
procès autres que ceux vises par l'article premier du présent 
Accord, la Roumanie, la Tch~coslovaquie et la Yougoslavie, 
d'une part, et la Hongrie, d'autre part, conviennent de recon- 
naître à la Cour permanente de Justice internationale, sans qu'il 
y ait besoin de compromis spécial, compétence comme instance 
d'appel. 

Le droit d'appel pourra être exerci. par voie de requête par 
chacun des deux Gouvernements entre lesquels se trouve consti- 
tué le Tribunal arbitral mixte, dans un délai de trois mois à 
dater de la notification faite à son agent de la sentence dudit 
tribunal. )) 

E t  elle constate que, dans les procès Pajzs, Csaky, Esterhazy, 
les sentences du Tribunal arbitral mixte concluant à l'irreceva- 
bilité des demandes sont fondées sur l'applicabilité des Accords de 
Paris, c'est-à-dire précisément sur le fond même des demandes. 

Reste à savoir si les procès Pajzs, Csaky, Esterhazy étaient 
ou non, comme le prescrit l'article X de l'Accord II, des pro- 
cès visés à l'article premier de cet Accord ; à cette fin, la Cour 
doit examiner les trois requêtes non seulement quant à la 
forme, mais encore quant au fond. Après avoir analysé l'article 
premier de l'Accord II, la Cour constate que les procès Pajzs, 
Csiky, Esterhazy sont en conformité avec les caractéristiques 
énumérées par cet article, qui sont les suivantes : procès a) 
intentés par des ressortissants hongrois ; b) postérieurement au 
20 janvier 1930 ; C) à propos de la réforme agraire en Yougo- 
slavie ; d) devant les tribunaux arbitraux mixtes ; e) à raison 
de propriétés déjà mises par les lois et ordonnances en vigueur 
sous le coup de la réforme agraire et à l'égard desquelles la 
libre disposition du propriétaire a été limitée par l'application 
effective de ces lois et  ordonnances avant le 20 janvier 1930. 

Cette constatation n'est pas modifiée par les conditions et  
termes dans lesquels les procès Pajzs, Csaky, Esterhazy ont été 
engagés., Un des principaux arguments avancés par le Gouver- 
nement hongrois est que deux des requérants ont invoqué leur 
droit à être traités sur pied d'égalité avec les ressortissants 
yougoslaves, ce qui, selon eux, les aurait fondés à invoquer la 
responsabilité de 1'Etat yougoslave pour obtenir les indemnités 
d'expropriation allouées aux ressortissants yougoslaves par leur 
législation nationale. Selon le Gouvernement hongrois, les Accords 
de Paris laisseraient intacte l'applicabilité éventuelle aux ressor- 
tissants hongrois du régime national yougoslave. Les procès 
visés à l'article premier seraient seulement des procès tendant, 
comme ceux qui étaient en cours en 1930, à contester l'appli- 
cation de la réforme agraire et à obtenir soit la restitution soit 
la valeur intégrale des propriétés expropriées. 

La Cour n'estime pas qu'une telle interprétation soit conci- 
liable avec la généralité du texte dont il s'agit. En outre, si 
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la portée des Accords de Paris se trouvait restreinte, comme le 
soutient le Gouvernement hongrois, on comprendrait mal le 
caractère forfaitaire du règlement que les Accords de Paris 
ont entendu consacrer. 

Er1 présence des termes exprès de l'article premier de l'Accord II,  
la Cour est d'avis que les trois sentences n'ont pas été rendues 
dans des procès autres que ceux visés par ledit article. Elle 
estinie donc que l'appel interjeté contre les sentences n'est pas 
recevable. 

L'appel ayant été rejeté, la tâche de la Cour est de pro- 
céder à l'examen de la conclusion subsidiaire du Gouvernement 
hongrois visant l'interprétation et l'application des Accords II 
e t  III. 

A cet égard, elle établit d'abord que l'exception préliminaire 
opposée par le Gouvernement yougoslave à ladite conclusion 
n'est pas fondée. 

Quant au fond même de la conclusion subsidiaire hongroise, 
la Cour fait observer que cette conclusion se réfère à l'atti- 
tude de la Yougoslavie, qui est caractérisée par le fait que 
cet Éta t  exclut les ressortissants hongrois qui se trouvent dans 
le même cas que les trois requérants, ainsi que ceux qui 
n'auraient jamais eu l'intention de demander autre chose que 
le traitement national yougoslave, du versement des indemnités 
« locales », qui, selon la législation agraire yougoslave, sont 
payables aux autres propriétaires expropriés. 

A l'égard des ressortissants hongrois dont la situation est 
celle des trois requérants, la Cour fait remarquer que ce sont 
l'interprétation et l'application des Accords de Paris qui four- 
nissent les raisons pour lesquelles l'appel contre les trois sen- 
tences du 22 juillet 1935 n'est pas recevable devant la Cour. 
La même interprétation et la même application ne sauraient 
qu'être répétées en présence des mêmes cas. 

En ce qui concerne les ressortissants hongrois qui n'auraient 
jamais eu l'intention de demander autre chose que le régime 
national, la Cour fait observer que la thèse hongroise est, en 
somme, que le régirne national yougoslave est resté applicable 
à tous les ressortissants hongrois qui ne sont pas admis devant 
le Fonds agraire. Selon la Cour, ici encore on se trouve en 
réalité devant la même thèse qu'a soutenu le Gouvernement 
hongrois relativement à une prétendue portée restreinte des 
Accords de Paris, thèse que la Cour, par interprétation et  
application des Accords de Paris, a été précisément conduite à 
écarter. 

La Cour conclut que l'attitude de la Yougoslavie à l'égard 
des ressortissants hongrois frappés par les mesures concernant 
la réforme agraire a été conforme aux dispositions desdits 
Accords. 



Elle rejette une conclusion subsidiaire yougoslave lui deman- 
dant de déclarer que les trois requérants dont il s'agit doivent 
être admis à faire valoir leurs réclamations contre le Fonds 
agraire. 

L'arrêt de la Cour a été rendu par huit voix contre six. 
Opinions dis- MM. Anzilotti, Nagaoka, Hudson, Hammarskjold, juges, et 
sidentes. de Tomcshnyi, juge ad hoc, déclarant ne pas pouvoir se rallier à 

l'arrêt rendu par la Cour, et se prévalant du ,droit que leur confère 
l'article 57 du Statut, ont joint à l'arrêt les exposés de leurs 
opinions individuelles. 

Le jonkheer van Eysinga, juge, a déclaré se rallier à l'opi- 
nion exprimée par M. Hudson. 



ARRÊT DU 28 JUIN 1937 1 

AFFAIRE I lEs  PRISES D'EAU A LA MEUSE 

La Meuse, fleuve international qui prend sa source en France Historique. 
puis traverse la Belgique et les Pays-Bas, a comme princi- 
pale fonction, tout au moins dans ces deux derniers pays, de 
servir de réservoir pour alimenter les autres voies d'eau. Or, au 
x ~ x m e  siècle, la construction de canaux - Zuid-Willemsvaart, de 
Maestricht à Bois-le-Duc, mis en exploitation en 1826 ; canal 
de Liége-Maestricht (1845) ; canaux de la Campine, de Hasselt, 
etc., destinés à établir une liaison avec l'Escaut et à fournir 
des voies de communication à la région de la Campine -ainsi 
que les projets d'irrigation de la Campine, obligèrent à puiser 
dans le fleuve de plus grandes quantités d'eau. La Belgique se 
vit amenée à faire des travaux pour tirer l'eau du canal Liége- 
Maestricht, mais il en résulta dans le Zuid-Willemsvaart (par 
suite de la nouvelle frontière entre la Belgique et les Pays-Bas, 
ce canal, dont les deux extrémités étaient sur territoire néer- 
landais, traversait le territoire belge) un accroissement du 
courant qui rendait la navigation difficile. D'autre part, à 
certaines époques, les travaux d'irrigation de la Campine provo- 
quaient des inondations dans la région néerlandaise du Brabant. 

Les Gouvernements belge et néerlandais négocièrent pendant 
quelque dix années pour trouver la solution du problème. Ils 
conclurent un traité, relatif au régime des prises d'eau à la 
Meuse, qui fut signé le 12 mai 1863, en même temps que deux 
autres traités relatifs à la suppression des péages sur l'Escaut 
et aux relations commerciales entre les deux pays. 

Le problème principal à résoudre en ce qui concerne les 
eaux de la Meuse était, on vient de le voir, la rapidité exces- 
sive du courant dans le Zuid-Willemsvaart. Le Traité de 1863 
sur~nonta cette difficulté grâce à l'effet combiné de trois groupes 
de dispositions : relèvement du niveau du Zuid-Willemsvaart 
sur tout le parcours de Maestricht à Bocholt, de façon à 
accroître la section transversale et, par conséquent, de manière 
à laisser écouler plus d'eau sans augmenter la vitesse du cou- 
rant ; concentration des prélèvements d'eau à la Meuse en une 
prise d'eau nouvelle, située à Maestricht, c'est-à-dire plus en 
amont, en un point où elle pouvait alimenter le canal, malgré 
le relèvement du niveau de ce dernier; développement du 
programme des travaux à exécuter sur la Meuse mitoyenne de 
manière à pouvoir prélever plus d'eau à la Meuse, sans porter 
préjudice à la navigabilité de la section mitoyenne du fleuve, 
question qui, à l'époque, présentait de l'intérêt pour les deux pays. 

Au début du xxme siècle, le développement du commerce 
amena les deux Gouvernements à entrer en négociations en vue 
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d'améliorer la navigation sur la Meuse par des travaux effec- 
tués d'un commun accord. Ces négociations n'étaient pas encore 
terminées lorsque la guerre de 1914-1918 éclata. En 1925, elles 
aboutirent à la signature d'un traité qui aurait permis de 
construire les voies d'eau désir6es de part et d'autre ; mais ce 
traité fut rejeté par la Première Chambre néerlandaise. Les 
Pays-Bas entreprirent alors la construction du canal Juliana, de 
Maestricht à Maasbracht, ainsi que du barrage de Borgharen 
et de l'écltise du Bosscheveld. Et ,  en 1930, la Belgique, de son 
côté, commença la construction du canal Albert, destiné à relier 
Liége à Anvers, avec, entre autres, l'écluse de Neerhaeren. Ce 
double programme provoqua une correspondance diplomatique, 
au cours de laquelle chacun des deux Gouvernements émit des 
doutes quant à la compatibilité, avec le Traité de 1863, des 
travaux entrepris par l'autre. Le règlement de ces désaccords 
n'ayant pu progresser, les Pays-Bas introduisirent devant la 
Cour, le ~ e r  août 1936, une instance contre la Belgique, en 
invoquant les déclarations par lesquelles ces deux Etats recon- 
naissent comme obligatoire la juridiction de la Cour, confor- 
mément à l'article 36, alinéa 2,  du Statut. 

L'instance avait trait à la question de savoir si, d'une part, 
la construction par la Belgique de divers ouvrages se rattachant 
au creusement du canal Albert, et d'autre part, la façon dont, 
sans le consentement des Pays-Bas, la Belgique assure à l'heure 
actuelle et semble vouloir assurer à l'avenir l'alimentation en 
eau des canaux existants ou à creuser dans le nord de son 
territoire, est compatible avec les droits découlant pour les 
Pays-Bas du Traité néerlando-belge du 12 mai 1863 concernant 
le régime des prises d'eau à la Meuse. 

Prochdure. Dans les délais fixés, les Parties déposèrent les pièces de la 
procédure écrite (Mémoire néerlandais, Contre-Mémoire belge, 
Réplique néerlandaise, Duplique belge). Dans son Contre- 
Mémoire, le Gouvernement belge se porta reconventionnellement 
demandeur, priant la Cour de dire que le Gouvernement néerlan- 
dais avait commis une violation du Traité de 1863 en établissant 
le barrage de Borgharen, et que le canal Juliana, étant un canal 
en aval de Maestricht, au sens de l'article premier du traité, était 
soumis, quant à son alimentation, aux mêmes prescriptions que 
les canaux de la rive gauche de la Meuse en aval de hiaestricht. 

Descente sur Au cours d'audiences tenues les 4, 5 ,  7, Io, 11, 12, 18, 20 
les lieux. et 21 mai 1937, la Cour a entendu les représentants des Par- 

ties. Lors de l'audience du 7 mai 1937, l'agent du Gouverne- 
ment belge suggéra à la Cour de procéder à une descente sur 
les lieux afin de voir sur place l'ensemble des installations, 
canaux et voies d'eau auxquels a trait le présent litige. Cette 
suggestion ne rencontra pas d'opposition de la part de l'agent 
du Gouvernement néerlandais, et la Cour décida, par une ordon- 
nance datée du 13 mai 1937, d'y donner suite. Adoptant l'iti- 



néraire proposé de commun accord par les agents des Parties, 
elle se rendit sur les lieux les 13, 14 et 15 mai 1937. Elle a 
entendu les explications qui lui ont été fournies par les repré- 
sentants que les Parties avaient désignés à cet effet, et elle a 
assisté à des démonstrations pratiques de la manœuvre des 
écluses et installations connexes. 
-1 cette occasion, la Cour était ainsi composée : M. GUERRERO, Composition 

Président ; sir CECIL HURST, Vice-Président ; le comte ROST- de la Cour. 
WOROWSKI, MM. I;RO>IAGEOT, DE RUSTAMANTE, ALTAMIRA, 
ASZILOTTI, NEGCLESCO, Jhr. VAN EYSINGA, MM. NAGAOKA, 
CHEKG, HUDSON, DE VISSCHER. (M. De Visscher, qui a été élu 
membre de la Cour par l'Assemblée et le Conseil de la Société 
des Nations le 27 mai 1937, avait, au tlébut de l'instance, été 
désigné comme juge ad hoc par le Gouvernement belge. 

L'arrêt de la Cour fut rendu le 28 juin 1937. Arrêt 
L4près avoir résumé les faits, la Cour constate que les ques- (analysej. 

tions litigieuses telles qu'elles lui sont posées doivent être 
tranchées seulement par l'interprétation et l'application du 
Traité de 1863 et sans faire appel aux règles générales du droit 
international général. Puis, ayant rappelé les dispositions perti- 
nentes de ce traité, elle en vient à l'examen des conclusions de 
la I'artie demanderesse. 

Dans une premiére conclusion, le Gouvernement néerlandais 
avait prié la Cour de dire contraire au Traité de 1863 la 
construction par la Belgique de travaux rendant possible l'ali- 
mentation d'un canal situé en aval de Maestricht avec de l'eau 
piiic5ée à la Meuse :iilleurs que par la prise située en cette ville ; 
ces travaux porteraient atteinte au privilège néerlandais de 
contrôle sur les puisements d'eau, et les quantités d'eau puisées 
esccderaient le maximum exigé par le traité. A ce propos, 
l'agent néerlandais avait insisté sur le fait que 1'6cluse de 
Kcerhaeren comportait des aqueducs latéraux, destinés au rem- 
plissage et à la vidange des sas, mais qui pouvaient aisément 
être transformés en rigole latérale permettant de déverser de 
l'eau en grande quantité. 

Selon la Cour, le 'l'raité de 1863 n'a pas placé les Parties 
dans une situation d'inégalité juridique en créant, en faveur de 
l'une, un droit de contrôle que l'autre ne pourrait invoquer: 
le traité se présenfe, en effet, comme un accord librement 
conienti par deux Etats qui cherchaient à concilier leurs inté- 
rêts matériels en vue d'améliorer une situation de fait. L'article 
premier du traité est une disposition qui lie également les 
Pays-Bas et la Belgique. Si donc on revendique au nom du 
Gouvernement neerlandais, en sus des droits qui résultent 
nécessairement de la situation en territoire néerlandais de la 
nouvelle prise d'eau, certains privilèges, en ce sens que le 



traité imposerait à la Belgique et non aux Pays-Bas une obli- 
gation de ne pas faire, relativement à l'alimentation des canaux 
situés à l'aval de Maestricht par de l'eau puisée à la Meuse 
ailleurs que par la rigole conventionnelle, la thèse va au delà 
de ce qui trouve appui dans le texte du traité. 

Dans sa seconde conclusion, le demandeur avait prié la Cour 
de dire contraire au traité l'alimentation de certains canaux 
situés en Belgique (section belge du Zuid-Willemsvaart, du 
canal de la Campine, canal de Hasselt, etc.) par de l'eau prise 
à la Meuse ailleurs qu'à Maestricht. 

Analysant le régime d'alimentation d'eau établi par le traité, 
la Cour constate que ce régime est constitué à la fois par la 
construction, en territoire néerlandais, d'une prise d'eau des- 
tinée à constituer la rigole d'alimentation pour tous les canaux 
situés en aval de Maestricht, et par la fixation d'un certain 
volume d'eau à écouler dans le Zuid-Willemsvaart pour y main- 
tenir un niveau minimum de flottaison. mais de facon aue la 
vitesse du courant ne dépasse pas un maximum fixé. Quant 
aux canaux que le traité a en vue lorsqu'il parle de canaux 
situés en aval de Maestricht, ce sont : le Zuid-Willemsvaart, 
ainsi que les canaux issus de celui-ci et  alimentés par lui. 

Tel étant le régime conventionnel, il est clair, déclare la 
Cour, que tout ouvrage portant atteinte à l'état de choses 
ainsi établi constitue une violation du traité : et ceci doit être 
appliqué aussi bien à un ouvrage en amont de Maestricht qu'à 
un ouvrage en aval. C'est ainsi que le fonctionnement d'une 
prise d'eau autre que la rigole de Maestricht instituée par le 
traité ne serait pas compatible avec le traité. Mais le passage 
d'eau par une écluse constitue-t-il une infraction à cette dispo- 
sition ? Le Gouvernement néerlandais le soutient, et le Gou- 
vernement belge le nie. La Cour estime que ni la thèse bplge 
ni la thèse néerlandaise ne sauraient être intégralement accep- 
tées. Adopter la thèse belge, selon laquelle aucune écluse, lors- 
qu'elle sert à la navigation, ni aucune quantité d'eau passant 
à travers cette écluse quand elle est ainsi utilisée, ne peut 
constituer une infraction à l'article premier, rendrait possibles 
la construction de travaux et l'écoulement d'eau en quantités 
telles que les intentions du traité se trouveraient entièrement 
frustrées. D'autre part, adopter la thèse néerlandaise et estimer 
que toute eau passant dans le Zuid-'Willemsvaart par l'écluse 
de Neerhaeren et non par la rigole conventionnelle doit impli- 
quer une infraction à l'article premier - et cela sans égard 
aux conséquences que pourrait exercer l'écoulement de l'eau 
sur la vitesse du courant dans le Zuid-Willemsvaart ou sur la 
navigabilité de la Meuse mitoyenne - équivaudrait à laisser 
de côté les fins Dour lesauelles le traité a été conclu. Selon la 
Cour, le fonctionnement de l'écluse de Neerhaeren contrevien- 
drait à l'objet du traité s'il produisait un excès de courant 



dans le Zuid-Willemsvaart ou un manque d'eau dans la Meuse: 
or, cela n'a pas été démontré. Une autre circonstance dont il 
y a lieu de tenir compte à propos de la conclusion du Gouver- 
nement néerlandais au sujet de l'écluse de Neerhaeren est la 
construction par ce Gouvernement au Bosscheveld d'une autre 
écluse, encore plus grande que celle de Neerhaeren, et qui conduit 
directement de la Meuse au Zuid-Willemsvaart. La Cour ne 
peut s'empêcher de rapprocher le cas des deux écluses, et elle 
estime qu'il n'y a pas lieu de traiter l'une plus défavorable- 
ment que l'autre. Aucune des deux, en effet, ne constitue une 
rigole d'alimentation, mais toutes les deux déversent leur eau 
d'éclusage dans le canal et contribuent ainsi à son alimenta- 
tion autrement que par la rigole conventionnelle, sans provo- 
quer, d'ailleurs, un courant excessif dans le Zuid-ll'illemsvaart. 
Dans ces conditions, la Cour estime difficile d'admettre que les 
Pays-Bas soient fondés à critiquer aujourd'hui la construction 
et le fonctionnement d'une écluse dont eux-mêmes avaient anté- 
rieurement donné l'exemple. 

La troisième conclusion du Gouvernement néerlandais se 
rattache essentiellement à la construction et à la mise en ser- 
vice du canal Albert, de Liége à Anvers. Ce canal, alimenté 
par une prise d'eau à Liége-Monsin, suit sur une certaine dis- 
tance le tracé de l'ancien canal de Hasselt, et la Cour est 
priée de dire que l'alimentation de cette section par de l'eau 
puisée à la Meuse ailleurs qu'à Maestricht serait contraire au 
traité. La Cour écarte cette conclusion. En effet, elle estime 
que le traité n'interdit ni aux Pays-Bas ni à la Belgique de 
faire tel usage qui leur convient des canaux soumis aii traité, 
lorsqu'il s'agit de canaux qui, situés sur le territoire des Pays- 
Bas ou de la Belgique respectivement, n'en sortent pas. A 
leur égard, chacun des deux États a la liberté, agissant sur 
son propre territoire, de les modifier, de les agrandir, de les 
transformer, de les combler et même d'en augmenter le volume 
d'eau par des apports nouveaux, du moment qu'il n'est pas 
porté atteinte au pilisement d'eau à la rigole conventionnelle 
et au volume d'eau que celle-ci doit débiter pour assurer au 
Zuid-Willemsvaart à la fois son niveau de flottaison et la 
vitesse moyenne de son courant. 

La thèse soutenue par le Gouvernement des Pays-Bas se 
trouve d'ailleurs écartée par le singulier résultat pratique auquel 
elle aboutirait. Car elle reviendrait à reprocher à la Belgique 
d'avoir établi le tracé du nouveau canal sur l'emplacement de 
l'ancien. Il lui eût suffi de l'établir à côté pour ne pas contre- 
venir au traité. Une semblable conséquence ne saurait avoir 
été dans l'intention des Parties contractarites ou résulter d'une 
juste interprétation du texte du traité. 

Pour les mêmes raisons, la Cour écarte la quatrième conclusion 
du Gouvernement nkerlandais, qui est analogue à la précédente. 



La Cour ayant ainsi été amenée à estimer que les différentes 
critiques élevées par le Gouvernement des Pays-Bas contre le Gou- 
vernement de Belgique ne sont pas justifiées, passe à l'examen de 
la demande reconventionnelle de ce dernier Gouvernement, dont 
elle constate au préalable la connexité avec la demande principale. 

Dans sa première conclusion, le Gouvernement belge prie la 
Cour de dire que le barrage de Borgharen a, en relevant le 
niveau de la Meuse, modifié l'état des Iieux à Maestricht, ce 
qui, ayant été effectué sans le consentement de la Belgique, 
serait contraire au traité. La Cour écarte cette conclusion. En 
effet, le traité n'interdit pas aux Pays-Bas de modifier sans 
l'agrément de la Belgique la hauteur d'eau dans la Meuse à 
Maestricht, du moment qu'il n'en résulte aucune atteinte, ni 
au puisement d'eau par la rigole, ni au volume d'eau qu'elle 
doit ou peut débiter, ni au courant du Zuid-Willemsvaart. 
D'autre part, le Gouvernement belge n'a pas apporté la preuve 
qu'atteinte ait été portée à la navigabilité sur la Meuse ; d'ail- 
leurs, Ia batellerie, quel qu'en soit le pavillon, dispose aujourd'hui 
du canal Juliana, qui est beaucoup mieux adapté à ses besoins. 

Dans la seconde conclusion de sa demande reconventionnelle, 
le Gouvernement belge a prié la Cour de dire que le canal 
Juliana est soumis, quant à son alimentation, aux mêmes 
prescriptions que les canaux de la rive gauche à l'aval de 
Maestricht. La Cour estime que le canal Juliana, établi sur la 
rive droite de la Meuse, ne peut être considéré comme un 
« canal en aval (le Maestricht », au sens de l'article premier du 
traité. I,a question de savoir comment est, en rbalité, effec- 
tuée aujourd'hui l'alimentation dii canal Juliana n'aurait à 
être envisagée que s'il était prétendu que cette alimentation 
porte atteinte au régime Ctabli par le traité pour les canaux 
situés sur la rive gauche. Or, la Belgique ne le prétend pas. 

Par ces motifs, la Cour rejette les diverses conclusions tant 
du Mémoire produit par les Pays-Bas que de la demande 
reconventionnelle jointe au Contre-Mémoire belge. 

* 
1 * 

En ce qui concerne la demande principale, la Cour s'est prononcée 
par dix voix contre trois. C'est également par dix voix contre 
trois que la Cour a rejet6 ka demande reconventionnelle. 

Opinions A l'arrêt sont jointes les opinions individuelles : de M. Anzi- 
dissidentes. lotti, qui ne peut se rallier à l 'arrêt; de M. Altamira et 

du jonkheer van Eysinga, qui ne peuvent se rallier à toutes les 
conclusions auxquelles arrive la Cour ; (le sir Cecil Hurst, qui 
ne peut se rallier aux conclusions de l'arrêt quant à la demande 
reconventionnelle. M. Hudson, tout en se ralliant B l'arrêt, 
y joint ses observatioris. M. I>e Visscher déclare ne pouvoir se 
rallier aux conclusions de l'arrêt quant à la demande recon- 
ventionnelle. 



CHAPITKE VI 

DIXIÈME ADDENDUM AU DIGESTE, ET IKDEX 

(Voir E 3,  p.  173 ; E 4, p .  261 ; E j, p.  229 ; E 6, p. 271 ; E 7, 
p. 261 ; E 8, p. 237; E 9, p. 149; E IO, pp. 135-136; E II, 
pp. 139-140; E 12, pp. 181-211.) 

Le chapitre VI du Troisième Kapport annuel rendait compte des 
décisions portant application du Statut e t  du Règlement prises par 
la Cour depuis ses débuts jusqu'au I j  juin 1927. Le chapitre VI de 
chacun des Rapports annuels parus depuis lors constituait un adden- 
dum mettant à jour ce Digeste et le complétant. La première partie 
du présent chapitre est le dixième de ces addenda l .  

Le dixième addendum rend compte des décisions prises par la 
Cour depuis qu'a paru le Douzième Rapport annuel, et, le cas échéant, 
complète ou modifie les points déjà signalés dans le Digeste ou les 
adderida précédents. Il a été élaboré selon la même méthode : la 
documentation est groupée sous le titre de l'article du Statut auquel 
elle a trait, et ,  éventuellement, la section consacrée à un article du 
Statut est subdivisée d'aprks les articles du Règlement y afférents. 

Il convient d'observer que le présent addendum, ainsi que celui 
qui le préct.de, groupent les décisions de 1;i Cour sur la base du 
Statut en vigueur depuis le I ~ '  février 1936, et que les références 
aux articles du Rkglenient qu'ils contiennent se réfèrent au Règlement 
en vigueur depuis le II mars 1936~.  Le Douzikme Rapport annuel, 
aux pages 197 à 200, reproduit une double table de concordance, 
d'une part, entre le Règlement en vigueur depuis le II  mars 1936 
et le RPglement antérieurement en vigueur ; d'autre part, entre le 
Rkglement en vigueur avant le I I  mars 1936 et  le Règlement en 

l Depuis la publication du Xeuviéme Rapport annuel, un ouvrage intitulé : 
Statut et Règlement de la  Cozcr permanente de Justice internat~onale (éléments 
d'interprdtation), a été publié par l'Institut jür iiz~slündisches oflentLiches Recht 
und Vulherrecht, de Berlin. Cet ouvrage contient entre autres objets un 
digeste des décisions prises par la Cour en application du Statut  e t  du Règle- 
ment jusqu'à celles (inclusivement) qui ont  &té mentionnées dans le sixième 
addendum (Série E, no 0).  

Voir à ce sujet l'Introduction au neuvi&me addendum (E 12, pp. 181-182). 



vigueur depuis cette date. Cette table est destinée à faciliter la com- 
paraison entre d'une part le Digeste e t  ses huit premiers addenda 
(lesquels étaient basés sur le Règlement en vigueur avant le II mars 
1936), et  d'autre part les addenda suivants. 

La seconde partie du présent chapitre contient trois index : 
Sous la section A se trouve l'index analytique du dixi2me adden- 

dum. L'index analytique du Digeste et de ses cinq premiers addenda 
se trouve dans le Huitième Rapport annuel (pp. 267-298) ; les Rap- 
ports annuels parus depuis donnent chacun l'index qui se rapporte 
à l'addendum qu'ils contiennent. 

La section l3 contient un index qui, pour chaque article du Statut, 
se réfère aux décisions de la Cour y relatives. Cet index porte sur 
le Digeste et  sur ses dix addenda. 

Quant à la section C, elle contient un index qui, pour chaque 
article du Rcglement, se réfSre aux décisions de la Cour y relatives. 
Cet index, établi sur la base de la version du RSglement en vigueur 
depuis le I I  mars 1936, porte sur les neuviSme et dixiSme addenda. 
Pour le Digeste et ses huit premiers addenda, le Onzième Rapport 
annuel contient, aux pages 154 à 156, un index des articles du RSgle- 
ment selon la version alors en vigueur ; la table de concordance qui 
se trouve aux pages 197 à 200 du DouziFme Rapport annuel facilitera 
la comparaison entre l'index du OnziFme Rapport et celui du 
présent volume. 



P R E M I È R E  P A R T I E  

DIXIÈME ADDENDUM 
AU DIGESTE DES DÉCISIONS DE LA COUR 

PORTANT APPLICATION DU STATUT ET DU RÈGLERIENT 

S E C T I O l V  I. - STATUT : PROCÉDU.RE CONTEKTIEUSE 

ARTICLE 13. 

Lorsque la Cour se réunit de nouveau, au mois d'octobre 1936, Composition 
pour connaître au forid de l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy, sa com- de la Cour. 
position était différente de celle qu'elle avait eue au début de 
l'année, au moment où elle avait examiné les exceptions prélimi- 
naires qui avaient été soulevées dans la même affaire. E n  consé- 
quence, les juges nouvellement élus et  les agents des parties avaient 
le droit de demander que l'affaire fût replaidée dans son ensemble. 
Ki los juges ni les agents, toutefois, n'insistcrent sur leur droit, et  
il fut convenu entre le Président et  les agents que ceux-ci pourraient 
sc contenter de renvoyer dans leurs plaidoiries au volume qui 
contenait le compte rendu de la procédure orale relative aux excep- 
tions préliminaires. 

A l'ouverture des audiences dans cette affaire, le Président annonça 
que, d'accord avec les deux juges nouvellement élus, présents au 
sein de la Cour, et les agents des parties en cause, les comptes 
rendus des débats oraux auxquels avaient donné lieu les exceptions 
préliminaires ainsi que les documents écrits déjà déposés seraient 
considérés comme étant devant la Cour. 

ARTICLE 17. 

Au cours de l'année 1936, le gouvernement d'un certain État  Incompatibi- 
demanda au Président de la Cour s'il accepterait la présidence d'une lités. 
commission permanente de conciliation, constituée entre 1'Etat dont 
il s'agissait et un autre Etat,  en vertu d'un traité de conciliation et  
d'arbitrage, le président de cette commission s'étant démis de ses 
fonctions. Le Président de la Cour estima ne pouvoir accepter cette 
mission pour le motif suivant : aux termes du traité, un différend 
soumis à la commission de conciliation pouvait, par la suite, être 
porté devant la Cour, si la procédure devant la commission n'abou- 
tissait pas à un règlement amiable et, dans ce cas, l'article 17 du 
Statut de la Cour empêcherait le Président de celle-ci de siéger dans - 
l'affaire. 

Par !a suite, cependant, le Président de la Cour fut invité par les 
deux Etats  intéressés à désigner, aux termes du traité d'arbitrage 
et  de conciliation mentionné plus haut, le président de cette com- 
mission de conciliation, les deux Etats ne pouvant se mettre d'accord 



Représentant 
de la Cour 
devant la 
Commission 
de contrhle. 

Élection du 
Greffier. 

Observation 
d'un jour 
férié. 

sur cette désignation. Le Président de la Cour accepta de se charger 
de cette mission (voir Section III). 

ARTICLE 21. 

A la fin de 1936 (121me séance), la Cour, comme d'habitude, confia 
au Greffier la mission dr la représenter devant la Commission de 
contrôle, durant l'année 1937. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 14. 
A la date du 26 octobre 1936, lorsqu'elle se réunit aprhs les vacances 

judiciaires, la Cour examina les questions relatives à la désignation 
de son Greffier, dont le poste avait été laissé vacant par suite de 
l'élection comme juge du titulaire précédent de ce poste. 

Il fut décidé de fixer au 26 novembre 1936 la clôture du délai 
pour la présentation des candidats, car on estima qu'un mois suffirait 
pour permettre aux juges, absents à ce moment, d'exercer le droit 
que leur réservait l'article 14 du Rhglement de proposer des candi- 
dats. Dans cet ordre d'idées, le Président fit savoir qu'il avait recu 
un certain nombre de lettres de candidature; comme il lui paraissait 
désirable qu'un candidat ne fût pas exclu du fait que sa candidature 
ne serait pas cc proposée par un membre de la Cour n, il s'était 
engagé à transmettre à la Cour, dans chaque cas, la lettre du can- 
didat éventuel, tout en spécifiant, bien entendu, que cette manière 
d'agir de sa part ne comportait aucunement un appui donné à la 
candidature dont il s'agissait. 

La Cour examina également la proposition qu'il lui incombait de 
faire à l'Assemblée au sujet du traitement du Greffier (voir Statut, 
art. 32) ; elle prit sa décision au sujet de cette proposition le 
12 novembre, c'est-à-dire quelque temps avant l'expiration du délai 
de clôture pour la présentation des candidats. 

Lorsque la liste des candidats fut close, la Cour décida de procéder 
en séance privée à un échange non officiel de vues et de renseigne- 
ments au sujet des candidats, avant la séance qu'elle tiendrait pour 
procéder A l'élection du Greffier. La procédure adoptée pour cette 
élection fut la suivante : copie de la liste complète des candidats fut 
remise à chacun des membres de la Cour, qui n'eurent qu'à mettre 
un signe en regard du nom du candidat auquel ils désiraient donner 
leur voix. 

ARTICLE 23. 
RÈGLEMEXT, ARTICLE 25. 

Au cours de l'examen d'une affaire (en mai 1937), une question 
se posa quant à l'observation par la Cour d'un jour considéré comme 
jour de fête officiel dans le pays où elle a son siège. Il fut estimé que 
la question était réglée par le no 4 de l'article 25 du Règlement, et  
la Cour ne tint pas séance ce jour-là. 

Longs congés. A propos de l'établissement du tableau des longs congés pour 
1937-1939, on fit observer que l'interprétation de l'article 23 du 
Statut, selon laquelle les juges appartenant à des pays très éloignés 
du siège de la Cour devaient, pour que leur nom pût figurer au 



tableau des longs congés, élire domicile près du siège de la Cour, 
avait été définitivement adoptée en 1931 par la Cour e t  avait été 
incorporée dans l'article 27, alinéa 5, de l'ancien Rkglement. A la 
suite de l'entrée en vigueur du Statut revisé, il avait été jugé super- 
flu de répéter cette disposition dans le Règlement, mais la Cour 
avait expressément confirmé l'interprétation ci-dessus mentionnée 
de l'article 23 du Statut revisé. 

ARTICLE 25. 

A l'ouverture des débats oraux dans l'affaire des prises d'eau à la Absence d 'un 
Meuse (mai 1937)~ un juge était absent pour raisons de santé. juaeàl'ouver- 
Aucune objection n'ayant été soulevée par les agents des parties, turc des dé- 
il fut entendu que, conformément aux précédents, ce juge pourrait bats Oraux. 

néanmoins continuer à siéger dans l'affaire, s'il se rétablissait en 
temps voulu. 

Ultérieurement, au cours de la même affaire, un aiitre jiige, 
appelé dans son pays par un devoir important à remplir, ne put, 
pendant deux jours, assister aux débats oraux. Les agents dcs parties 
n'ayant soulevé aucune objection, il continua, à son retour, à siéger 
dans l'affaire. 

ARTICLES 26, 27, 29. 

A l'occasion de l'élection des membres des Chambres spéciales et Élections aux  
de la Chambre de procédure sommaire à la fin de 1936, la question Chambresspé- 
fut soulevée de savoir si un juge pouvait, ail sujet de cette élection, ciales : 
exprimer une préférence quant à la Chambre dont il désirerait faire tien 
partie. Une disposition de l'article 14 du Règlement antérieur pré- % , ~ ~ ~ p ~ ~ ~ ; ~ ~  
voyait la possibilité d'exprimer cette préférence, mais cette disposition 
ne figure plus dans l'article correspondant di1 RGglement actuel 
(art. 24). La Cour décida qu'il n'était pas cornpatiblc avec l'article 24 
du lièglement de tenir compte de préférences éventuellement expri- 
mées par les juges, à l'occasion des élections aux Cliambres consti- 
tuées en vertu des articles 26, 27 e t  29 du Statut. 

ARTICLE 32. 

Lorsqu'il s'agit d'&lire un nouveau Greffier, la Cour, au mois de Proposition 
novembre 1936, constitua une commission qu'elle chargea d'exa- faite par la 
miner la proposition à faire à l'Assemblée au sujet du traitement Cour relative- 
afférent au poste de Greffier. ment au  trai- 

La commission arriva à la conclusion - approuvée ensuite par la Er!?gpr,du 
Cour - que le traitement du Greffier devrait être fixé sans égard 
aux échelles ou aux traitements fixes en vigueur dans d'autres 
organisations et en tenant compte seulement du niveau des traite- 
ments, d'une part des membres de la Cour, d'autre part des fonc- 
tionnaires du Greffe. La commission estima également qu'il valait 
mieux prévoir pour le Greffier une situation particulière correspon- 
dant à la position indépendante de la Cour. La proposition visant 
le traitement du Greffier fut faite pour une période de fonction de 
sept ans. Quant au traitement afférent à une deuxième période éven- 
tuelle de fonction, la commission renonça à faire une proposition, 
de manière à laisser les mains entikrement libres à la Cour telle 
qu'elle serait composée à la suite de la prochaine élection générale. 



ARTICLE 39. 

Adoption du Dans l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy (procédure sur le fond, 
texte faisant 1936), la Cour adopta, comme faisant foi, le texte français d'un 
foi d'un arrêt, lors de l'approbation de ce texte en premi&re lecture. Ceci 
arrêt. constituait une dérogation aux précédents, car en général la décision 

à ce sujet n'avait pas été prise avant l'adoption définitive en 
seconde lecture des textes anglais et français de I'arrêt. La Cour 
adopta ultérieurement le texte anglais comme conforme au texte 
français faisant foi. 

Accord entre Dans l'affaire des prises d'eau à la hleuse (mai-juin 1937), les 
les parties parties, se référant à l'article 39 du Statut, avaient convenu que 
pour que toute la procédure aurait lieu en français. Par suite, en vertu de 
toute la ce même article, l'arrêt a été rendu en français, ce texte faisant foi 
procédure ipso facto, et la version en anglais faite par le Greffe a, comme de 
ait lie,, en une coutume, été précédée de l'indication « traduction N et n'a pas été 
seule langue. soumise à la Cour. 

Méthode à AU cours de l'élaboration d'un arrêt (116me séance, année judi- 
suivre pour ciaire 1936), une question fut soulevée au sujet de la méthode, à 
citer dans les suivre pour citer dans les arrêts de la Cour des textes législatifs 
arrêts, etc., 
des textes 1é- 

ou conventionnels. Il fut proposé que, chaque fois que l'occasion se 
gislatifs ou présenterait de citer, dans un arrêt ou avis consultatif, une loi ou 

un traité rédigé par exemple en français et en anglais, les deux 
nels. textes fussent reproduits dans les textes français et anglais de 

I'arrêt ou de l'avis consultatif, afin notamment de montrer claire- 
ment que la Cour, lorsqu'elle avait pris sa décision, avait êu 
effectivement sous les yeux les deux textes législatifs ou conven- 
tionnels qui étaient pareillement authentiques. 

A cet égard, on fit observer qu'au début la Cour avait eu ten- 
dance à reproduire dans les deux textes de ses arrêts et avis les 
textes anglais et français des dispositions citées par elle, quand ces 
textes étaient tous deux authentiques. Par la suite, elle avait 
renoncé à cette manière de procéder - qui risquait de rendre ses 
arrêts trop volumineux -, sauf dans les cas où une différence était 
constatée entre les textes anglais et  français de l'acte qu'il incom- 
bait à la Cour d'interpréter ; la méthode actuelle, qui consistait 
à reproduire simplerrient, d'une part le texte français, et  d'autre 
part le texte anglais dans le texte correspondant de l'arrêt, avait 
été adoptée. 

La Cour procéda à un vote sur le point de savoir si, dans 
l'arrêt dont il s'agissait alors, le texte anglais - également authen- 
tique- de certaines dispositions serait inséré dans le texte français 
de l'arrêt chaque fois que le texte français desdites dispositions 
serait cité. Ce vote ayant donné lieu à un partage égal de voix, 
le Président fit usage de sa voix prépondérante (art. 55 du Statut) 
dans le sens négatif; la pratique actuelle de la Cour fut donc 
maintenue, mais il demeura entendu que, dans les cas où une 
question se poserait quant à la divergence des deux textes à inter- 
préter, ces deux textes devraient être cités. 

RÈGLEMENT, ARTICLES 39 ET 58. 
Usage d'une Dans une affaire soumise à la Cour par compromis, la Cour (mai 
langue autre 1937) prit connaissance d'une lettre par laquelle l'agent de l'une 



DÉCISIONS DE LA COUR (DISIÈME ADDENDUM) '39 
des parties demandait l'autorisation de faire usage de sa lîngue que l'une des 
maternelle pour toute la procédure. deux langues 

La Cour examina en premier lieu le point de savoir si elle 
pouvait prendre une décision, au sujet de cette demande, en l'absence 
du luge ad hoc de l'autre partie en cause. I l  fut estimé que la déci- 
sion envisagée par l'article 39, no 3, du RSglement n'exigeait pas 
la présence des juges ad hoc. La Cour examina éga!ement :a ques- 
tion de savoir si sa décision devrait être rendue par ordonnance. 
Les seuls précédents existants visaient l'usage d'une langue autre que 
I'unc des langues officielles de la Cour durant la procitdure orale, e t  
jusqu'à présent les décisions en cette matikre n'avaient pas été 
rendues sous forme d'ordonnance. Etant  donné, cependant, que la 
question avait trait à la direction di1 prochs, la Cour décida de 
statuer par une ordonnance. 

Quant à la demande elle-même, visant l'autorisation de faire 
usage, pour toute la procédure, d'une langue autre que les langues 
officielles dé la Cour, celle-ci décida de ne pas y faire droit pour 
la procédure écrite, mais d'y donner siiite pour la procédure orale : 
pour cette dernière, en effet, i l  existait des précédents, mais pour la 
premicre on eût risqué de créer un précédent qui aurait pu dans 
l'avenir provoquer des difficultés. On estima que l'expression (( pro- 
cédure écrite 11 visait les mémoires, etc., établis par la partie elle- 
même et non les documents joints en annexe, dont il est question 
à l'article 43, alinéa 2 ,  du Règlement. On considéra itgalement que, 
comrne la Cour n'autorisait pas la présentation de documents de la 
proc6dure écrite dans une langue autre que l'une des langues 
officielles de la Cour, mais qu'elle se contentait de suivre un précé- 
dent en autorisant l'emploi d'une autre langue dans la procédure 
orale, il n'était pas nécessaire de se renseigner sur la manière de 
voir de l'agent de l'autre partie. 

L'ordonnance rendue par la Cour autorisa, pour la pro~édure 
orale, l'usage de leur langue maternelle par l'agent e t  le conseil 
de In partie dont il s'agissait, étant entendu que des dispositions 
seraient prises par eux pour faire traduire immédiatement leurs 
exposés dans l'une des langues officielles de la Cour. Quant à la 
procedure écrite, l'ordonnance écarta la demande e t  ajouta que les 
documents produits par les parties à l'appui de leur thkse devraient, 
s'ils n'étaient pas établis dans l'une des langues officielles de la 
Cour, être accompagriés d'une traduction dans l'une de ces langues, 
aipsi que le prévoit l'article 43 du KSglement. 

ARTICLE 43, ALINÉAS 2 ET 3. 

Ilans certaines affaires soumises à la Cour, un retard considérable, 
dans les arrangements à prendre pour la procédure e t  notamment 
dans la fixation des délais, a résulté du fait que les parties avaient 
laisst! passer beaucoup de temps avant de désigner leurs agents, ce 
qui empêchait le Président de tenir la réunion envisagée au no I 
de l'article 37 du Règlement. 

Dans une certaine affaire, un délai de quatre mois s'écoula entre 
la date du dépôt de la requête e t  la designation de l'agent du 
défendeur. 



140 DÉCISIONS DE LA COUR ( D I X I È ~ I E  ADDENDURI) 

RÈGLEMENT, ARTICLES 37-38. 
Délais; pro- Dans l'affaire Losinger & Cie, l'agent de l'une des parties présenta 
longation une demande à la Cour (août 1936) en vue d'obtenir une prolon- 

d"e. gation du délai qui lui avait été imparti pour le dépôt d'un dom- 
ment de la procédure écrite (la Réplique) ; cet agent invo- 
quait, comme motif à l'appui de sa demande, des négociations 
engagées en vue du règlement de l'affaire. Le Président en exercice 
de la Cour rendit une ordonnance par laquelle il prorogea à la date 
demandée le délai dont il s'agissait et, en même temps, prolongea 
sine die le délai afférent au dépôt de la Duplique par l'autre partie, 
la date du dépôt de ce dernier document devant être fixée ulté- 
rieurement. Par la suite, une nouvelle demande de prolongation du 
délai afférent au dépôt de la Réplique fut présentée, à raison de 
l'état des négociations relatives au rkglement de l'affaire ; il fut  
également fait droit à cette demande, et le délai fixant la présen- 
tation de la Duplique resta prolongé sine die.  (La procédure fit 
ultérieurement l'objet d'un désistement. Voir Statut, ar t .  56.) 

Dans l'affaire des phares en Crkte et i Samos, les parties. dans 
leur compromis notifié à la Cour au mois d'octobre 1936, deman- 
dèrent à la Cour, sauf disposition prévovant le contraire, de se 
conformer au compromis par lequel avait été soumise à la Cour la 
première affaire des phares (Arrêt du 17 mars 1934). Le compromis 
du mois d'octobre 1936 stipulait notamment que la disposition du 
compromis antérieur qui visait les délais demeurait en vigueur, étant 
entendu que ces délais ne commenceraient à courir qu'à dater du 
15 octobre 1936. Comme terminus  a quo, le Président de la Cour, 
dans son ordonnance du 13 janvier 1937 relative aux délais, adopta 
la date h laquelle, conformément à l'article 37, alinéa 1, du RZgle- 
ment, il s'était renseigné auprès des parties pour ce qui se ratta- 
chait à la procédure. Cette manikre de procéder constitue une dérogation 
à la pratique qui résultait du Règlement antérieurement en vigueur. 
(Voir E IO, pp. 143-144.) 
RÈGLEMENT, ARTICLE 41. 

Suppression Dans l'ordonnance précitée, le Président, rappelant que la Cour, 
des répliques dans l'affaire précédente, avait estimé qu'une disposition du com- 

procé- promis dans cette affaire impliquait un accord pour renoncer au 
dure ecnte. droit de présenter des répliques, se borna à fixer les délais affé- 

rents au dépôt des mérrioires et contre-mémoires (voir E IO, p. 143). 
Dans l'affaire Borchgrave, soumise à la Cour par compromis au 

mois de mars 1937, les agents des parties, au cours d'un entretien 
auquel ils furent convoqués par le Président de la Cour conformé- 
ment à l'article 37, no 1, du Règlement, proposèrent une déroga- 
tion à la procédure normale en ce qui est de la présentation des 
pièces de la procédure écrite dans une affaire introduite par com- 
promis (Règlement, art .  41, no 1). Les agents exprimèrent le désir, 
confirmé par une lettre rédigée en commun, que ces piZces fussent 
présentées successivement comme dans une affaire introduite par 
requête (Rkglement, art .  41, no 2 ) ,  k savoir un Mémoire par le Gou- 
vernement belge, un Contre-Mémoire par le Gouvernement espagnol, 
une Réplique par le Gouvernement belge, et une Duplique par le 
Gouvernement espagnol. Le Président, dans l'ordonnance par laquelle 
il fixa les délais de la procédure écrite, exerça le pouvoir que lui 



confère l'article 37, no 5, du Rkglement, e t  donna suite au désir 
ainsi exprimé par les parties. 

ARTICLE 43, ALINÉA 5 .  
RÈGLEMENT, ARTICLE 54. 

Ilans l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy (procédure au fond, oct.-déc. Demande pré- 
1930), l'agent de l'une des parties demanda à la Cour d'appliquer sentée Par U n  

l'article 54 du Règ1f:ment e t  de l'inviter à citer comme témoin une agent en vue 
pwsonne désignée par lui. La Cour examina cette demande en séance ""on 
privée ; l'agent ayant. invoqué l'article 54 du Règlement, il fut estimé de 

54 que la décision appartenait à la Cour. Quoique la demande de l'agent du ~èg~,,,,t, 
soit demeurée sans réponse, il résulte du débat au sein de la Cour 
que le sentiment général était de considérer comme inutile l'audition 
de ce témoin. 

ARTICLE 45. 
RÈGLEMEKT, .4RTICLE 52.  

.-lu cours des débats oraux dans une certaine affaire (mai 1937)~ 
un membre de la Cour exerça le droit à lui réservé par l'article 52, 
ne  2 ,  du Règlement de poser des questions aux agents - cet 
article ne faisant pas mention expresse du droit de demander la 
production de documents - et demanda à l'agent de l'une des 
parties s'il était en mcsiire de déposer certaines picces. L'agent de 
la partie adverse nc: souleva pas d'objection au sujct de l'un des 
docilments demandés, mais il s'opposa à la production d'un autre 
document pour le motif, notamment, que la piilce dont i l  s'agissait 
Gtait confidentielle. On estima que, bien que la Cour eût toujours 
insisté, en vertu de I'article 49 di1 Statut, pour obtenir la production 
tle tous documents, i l  etait préférable, dans l'espèce, de ne pas agir 
ainsi ; cn conséquerice, le Président, lors de l'audience suivante, 
annonça qu'il considérait comme inutile la production du document 
dont i l  s'agissait et demanda à l'agent intéressé dc ne pas produire 
ce document. 

ARTICLE 47. 
R ~ G L E M E ' I T ,  ARTICLE 60. 

Dans l'affaire Pajzs, Csjky, Esterhazy (procédure sur le fond, Corrections 
oct.--tiéc. 1936), l'agent de l'une des parties - qui avait procédé de a ~ ~ o d é e s ~ ~ ~  
niêmc dans la procédure prdiminaire sur le fond en la même affaire cOmFteS 
- iit un usage étendu de son droit d'apporter des modifications aux ~ ~ ~ f ~ ' p o -  
comptes rendus sténograpliiques des exposés oraux faits par Iiii dcvant 
1 ; ~  Cotir. La niême proccdure fut suivie que dans le cas précédent 
(voir El 12, pp. 188-rqo), e t  la Cour, de nouveau, confia 5 son Comité 
de publications 1'ex:tmcn des corrections proposées. Il fut convenu 
que le Comité cxamirierait les modifications et pr6scnterait son rapport 
à in Cour lorsque cette dernikre se réunirait de nouveau après les 
vacarices dc Noël. 

ARTICLE 48. 

Dans l'affaire Pajzs, Csakv, Esterliazy (procbdure nu fond, oct.- Conclusions 
déc. 1936), l'agent de l'une des partics qui, au coiirs de se. exposés définitives : la 
oraux, avait déposé des conclusions supplémentaires, fut invité par 

le dépôt par la Chur à formiiler de nouveau ses conclusions dans leur ensemble. écrit de 
Scs conclusions firiales furent déposées à l'issue de la duplique orale, 



supplémentai- mais l'agent de l'autre partie, remarquant qu'elles n'étaient pas iden- 
res à l'issue tiques à celles qui avaient été présentées antérieurement, demanda, 
des débats pour ce motif, à pouvoir modifier la numérotation de ses propres 
oraux. conclusions finales, et à inclure une conclusion correspondant à un 

nouvel alinéa des conclusions définitives de l'autre agent. 
La Cour fit droit à cette demande : l'agent fut autorisé à modifier la 

numérotation de ses conclusions et à présenter par écrit une conclu- 
sion supplémentaire. 

Démonstra- Au cours d'une affaire plaidée au mois de mai 1937, l'agent de 
tien faite à l'une des parties proposa de faire des démonstrations à l'aide de 

de ma- maquettes et de modttles spécialement établis dans cette intention. 
quettes et de La Cour décida d'inviter l'agent de l'autre partie à faire connaître 
modèles au 
cours des dé- sa manicre de voir au sujet de cette proposition. Cet agent n'ayant 
bats oraux, pas soulevé d'objection, à la condition d'être autorisé à présenter 

ses observations au sujet des maquettes et modcles, la Cour examina 
ensuite la question de savoir si les démonstrations proposées auraient 
lieu à l'audience ou au cours d'une séance privée. Il fut décidé 
qu'elles seraient faites à l'audience, étant donné qu'elles faisaient 
partie de la plaidoirie de l'agent. 

ARTICLE 50. 

Descente sur Dans l'affaire des prises d'eau à la Meuse (mai 1937)~ l'agent de 
les lieux. l'une des parties suggéra à la Cour, lors des débats oraux, une 

descente sur les lieux qui permettrait à la Cour de se rendre compte 
par elle-même et sur place de certains faits. Cette proposition ne 
souleva pas d'objection de la part de l'agent de l',autre partie. La 
Cour décida d'y donner suite et  de rendre sa décision sous forme 
d'ordonnance. Le programme de la descente sur les lieux fut établi 
de commun accord par les agents des parties, sous réserve de l'appro- 
bation de la Cour. On chargea le Greffier de régler, d'accord avec 
les parties, la question du nombre de représentants de chacune d'elles 
appelés à accompagner la Cour. 

Quant aux frais de la descente sur les lieux, il fut décidé qu'ils 
seraient supportés par la Cour, étant donnée l'existence d'une réso- 
lution de l'Assemblée de la Société des Nations qui visait, entre 
autres, ces frais 1. Il fut également décidé qu'un compte rendu 
succinct de la descente sur les lieux serait établi et que l'on se 
bornerait à y mentionner les étapes successives et le fait que des 
explications avaient été fournies par telle ou telle personne. 

ARTICLE 52. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 48. 
Adlnissibilité Dans l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy (oct.-déc. 1936), au cours 
de des débats oraux, l'un des agents exprima le désir de donner lec- 

ture d'un certain document. Le Président attira son attention sur le produits à 
l'audience. 

Résolution du 14 septembre 1929, concernant le règlement régissant le rem- 
boursement des frais de voyage des juges ; art. 2 ,  I O .  Voir Skie D, no 1, 
3me éd., 1936, p. 65. 



no I de l'article 48 du RGglement et demanda à l'agent de l'autre 
partie s'il donnait son assentiment à ce que le document dont il 
s'agissait fût produit. Ce dernier ayant répondu négativement, l'agent 
renonça à son intention de donner lecture dudit document. 

Au cours de la même affaire, la Cour fut, à deux reprises, appelée 
à prendre des décisions en vertu de l'article 52 du Statut et de 
l'article 48 du R&gleinent. 

1. - Liu  cours de la procédure orale sur les exceptions prélimi- 
naires (avril-mai 1g30), l'agent du Gouvernement hongrois produisit, 
sur la demande de 1;i Cour, la requête par laquelle avait été sou- 
mise au Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave l'une des trois 
affaires qui avaient abouti aux arrêts faisant l'objet de la procédure 
devant la Cour. Durant la procédure orale sur le fond (oct.-nov. 
1936), cet agent se référa à la requête par laquelle avait été intro- 
duite devant le Tribiinal arbitral mixte une autre des trois affaires 
et exprima l'intention d'en produire le texte. L'agent du Gouverne- 
ment yougoslave donna son assentiment à la production de cette 
requi!te, mais sous réserve d'une condition qui - cela fut constaté 
plus tard - n'avait pas été remplie. La Cour décida d'autoriser la 
production du document, étant donné l'intérêt qu'il y avait pour 
elle à être en possession des pièces qui avaient été soumises au 
Tribiinal arbitral mixte lorsqu'il avait rendu les arrêts qui faisaient 
l'objet de la procédure actuellement devant la Cour. 

2. - AU cours de son exposé oral sur le fond ainsi qu'au cours 
des débats oraux sur les exceptions, l'agent du Gouvernement you- 
goslave se référa ail compte rendu des travaux d'une certaine 
commission intergouvernementale et ,  à cet égard, pria la Cour de 
demander à l'autorité qualifiée une copie certifiée conforme du document 
cité par lui, dont il 11e possédait lui-même qu'un texte non officiel. 
La Cour ne donna pas suite à cette suggestion, et quand, au cours 
des débats oraux, l'agent du Gouvernement yougoslave invoqua de 
nouveau le texte dont il s'agissait, l'agent du Gouvernement hon- 
grois déclara qu'il ne pouvait consentir à l'usage que l'autre partie 
se proposait de faire de ce document, lequel n'avait pas encore été 
produit. La Cour décida de ne pas admettre le document. 

ARTICLE 54. 

Apr& la clôture des débats dans l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy Demande vi- 
(procédure sur le fond, oct.-dé~. 1936), l'un des agents adressa au sant l'autori- 
Greffier-adjoint - faisant alors fonction de Greffier - une lettre sationdepré- 
dans laquelle il faisait observer que l'agent de l'autre partie avait, nou- 
au cours de sa duplique orale, eu recours à de nouveaux argumrnts, a;:; et demandait que la Cour l'autorisât ?L traiter plus en détail des 1, des 
questions auxquelles se référaient ces arguments. La Cour estima débaCs. 
qu'en fait cet agent lui demandait d'exercer le droit - que le Pré- 
sident réserve toujours à la Cour lors de la clôture des débats oraux 
- d'inviter les parties à fournir des renseignements ou explications 
complémentaires. Quant à la question de savoir s'il y avait lieu de 
donner suite A cette demande, la Cour estima que la question men- 
tionnée dans la lettre dudit agent avait été traitée avec une ampleur 
suffisante au cours des débats et qu'il n'y avait pas lieu d'autoriser 
la présentation de nouveaux arguments. Il fut décidé à cet égard que, 



la lettre de l'agent paraissant contenir une réfutation de certains 
des arguments de l'autre partie, cette lettre ne figurerait pas au 
dossier de l'affaire (ce qui eût obligé à la communiquer à I'autre 
partie) et ne serait pas distribuée aux membres de la Cour; le 
Greffier-adjoint se contenterait de répondre que la procédure orale 
était close et que, si la Cour estimait utile de demander des 
renseignements complémentaires, elle le ferait savoir aux agents. 

ARTICLE 55. 

Voix prépon- Les voix s'étant partagées également lors d'un vote portant sur 
dérante du  une question qui visait la pratique de la Cour en matière de cita- 
Président. tion, dans des arrêts, d'extraits de textes législatifs ou convention- 

nels établis en anglais et  en français, le Président fit usage de sa 
voix prépondérante en faveur du maintien de la pratique actuelle 
(voir Statut, art. 39). 

ARTICLE 56. 

RÈGIEMENT, ARTICLE 68. 

Arrangement '1 propos de l'affaire Losinger & Cie, la Cour eut, pour la première 
amiable e t  fois, l'occasion (en déc. 1936) d'appliquer l'article 68 du Rhglement 
désistement: adopté par elle le II mars 193h. A cet égard, la question se posa 
prise d'acte de savoir si la présence des juges ad hoc était nécessaire pour I'éla- 
par boration de l'ordonnance prenant acte du désistement. 11 fut constaté 
donnance. - 
Question re- 

que, dans l'affaire dont il s'agissait, aucun doute ne se présentait 

lative à la quant à l'intention des deux parties et que la radiation de l'affaire 
présence des du rôle constituait plutôt une formalité administrative qu'une déci- 
juges ad hoc, sion ; on cita comme précédent l'ordonnance qui avait mis fin à la 

procédure de l'affaire du Groënland du Sud-Est (mai 1933)~ ordon- 
nance à laquelle n'avaient point participé les juges ad Izoc. Nais, 
pour éviter de créer un précédent, on suggéra l'insertion d'une phrase 
indiquant que, dans l'affaire actuelle, la 11r6sence des juges ad hoc 
n'était pas jugée nécessaire 1. Finalement, il fut decidé de ne pas 
insérer cette mention dans I'ordonnance, mais il fut entendu que le 
Président, dans une déclaration enregistrée au pr0ci.s-verbal, indi- 
querait que, aucun doute ne régnant quant k l'accord des deux 
parties sur la radiation de l'affaire du rôle, et eu égard aux précé- 
dents, il jugeait inutile de convoquer les juges ad hoc aux fins de 
l'élaboration de I'ordonnance prescrivant l a  radiation de l'affaire 
du rble. 

1-a Cour décida de ne pas donner lecture à l'audience de I'ordon- 
nance prescrivant la radiation de l'affaire du rôle, mais d'imprimer 
comme d'habitude cette ordonnance dans le volume pertinent de la 
Série .A,/R. 

' Dans l'affaire Pajzs, CsAky, 1:sterliAzy (compétence, mai 1936), la Cour eut 
à prendre une dgcision en vertii de l'article 60 du Règlenient (voir E 12,  

pp. 1134-18.51, quelque teiiips aprEs la clôture des débats dans cette phase de 
la proctkiure. 1.a Cour estima qu'en principe les juges ad hoc devaient étre 
présents, mais, en fait, l'un d'eux, qui avait quitté La Hal-e, rgpondit, lors- 
qu'il fut prCvenii de la date à laquelle la dbcision serait prise, qu'il ne pour- 
rait être présent e t  qu'il s'en remettait de la décision à la Cour. L'autre juge 
ad hoc était présent. 



SECTION I I .  - STATUT : PROCÉDURE CONSULTATIVE 

Depuis le 15 juin 1936, il n'y a rien de nouveau :L signaler dans 
ce domaine. 

Au mois, de septembre 1936, le Président de la Cour, à la demande Désignation 
de deux Etats, désigna, le président d'une commission de conciliation du président 
constituée entre ces Etats en vertu d'un traité d'arbitrage et  de d'une 
conciliation. Ce traité disposait que, dans le cas où les deux parties de 

ne pourraient se mettre d'accord sur la désignation du président 
de la commission, le soin d'effectuer cette désignation serait confié 
a u  Président de la Cour permanente de Justice internationale. 



SECTION A. - INDEX ANALYTIQUE DU CHAPITRE VI 

Gouvt Gouvernement. 
S. d. N .  Société des Nations. 

Statut. REglement. Pagea. 

ADMISSIBILITÉ DE MOYENS DE PREUVE ET 
DE DOCUMENTS : voir Preuve (Moyens 
de -), et Documents (en général). 

AGENTS : 
Consultation des - avant la fixation des 

délais (Pratique suivie pour la -) 43 (2  et 3) 37 139-140 
Délai en matitire de désignation des - 

ayant entraîné un retard dans les 
arrangements à prendre pour la procé- 
dure 43 (2 et 3) 37 139 

Demande présentée par un agent afin 
d'obtenir que la Cour l'invite à citer 
un témoin désigné par lui 43 ( 5 )  54 141 

Droit des - de demander qu'une affaire 
soit replaidée dans son ensemble, lors- 
que la Cour examine le fond dans une 
composition différente de celle dans 
laquelle elle a examiné les exceptions 
préliminaires 13 

ARBITRES ET SURARBITRES (Désignation) : 
Par le Président 

Désignation du président d'une commis- 
sion permanente de conciliation 

Président (Le -) de la Cour estime ne 
pouvoir accepter la présidence d'une 
commission permanente de conciliation 17 

ARRANGEMENTS AMIABLES ET DÉSISTEMENTS : 
Ordonnance de la Cour prenant acte du 

désistement non lue en séance publique, 
mais imprimée dans la Série A/B 56 

Principe établi au sujet d'une décision 
prévoyant que la présence de juges 
ad hoc n'est pas nécessaire aux fins de 
l'élaboration d'une ordonnance par la- 
quelle la Cour prend acte d'un désis- 
tement 56 
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ARRET : 
Méthode à suivre pour citer dans les 

arrêts, etc., des textes législatifs ou 
conventionnels établis en français et 
en anglais 39 

Texte faisant foi adopté par la Cour lors 
de l'approbation du texte d'un - en 
premit.re lecture (dérogation aux pré- 
cédents) 39 

AVIS CONSULTATIF : 
Méthode à suivre pour citer des textes 

législatifs ou conventionnels rédigés 
dans les deux langues officielles dans 
un - 3 9 

CHAMBRES DE LA COUR : 
Expression (L'-) d'une préférence par les 

juges à l'occasion des élections aux - 
n'est pas compatible avec l'art. 24 du 
RPglement 26, 

27, 
29 

CITATION DANS LES ARRÊTS, etc., de textes 
législatifs ou conventionnels : voir Arrêts. 
Voir aussi Langues oficielles de la Cour. 

COMITÉ DES PUBLICATIONS DE LA COCR: 
Rapport du - sur l'usage étendu fait par 

un agent de son droit d'introduire des 
modifications dans le compte rendu 
sténographique de ses exposés oraux 47 

COMMISSION DE CONCILIATION : voir Arbitres 
et sz~rarbitres. 

COMMISSION DE CONTRÔLE (Représentation 
de la Cour devant la -) : voir Cour, 
Représentation, etc. 

COMPLÉMENT D'INFORMATION : 
Demande visant l'autorisation de présenter 

de nouveaux arguments après la clôture 
des débats ; procédure suivie 54 

COMPOSITION DE LA COCR : voir Cour, 
Composition de la -. 

COMPROMIS : 
Dérogation à la procédure normale en 

matière de présentation des pièces de 
la procédure écrite dans une affaire 
introduite par -- 43 (2 et 3) 41 140-141 

Procédure conforme à un -antérieur notifié 
par les mêmes parties 43 (2 et  3) 37, 140 

38, 
41 
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COJIPTE REs»Lr STÉNOGRAPHIQUE : voir Pro- 
cédure orale. 

CONCLUSIONS DES PARTIES : 
Autorisation par la Cour de déposer par 

écrit des conclusions suppl6mentaires à 
l'issue des débats oraux 

CONGÉS DES JUGES : voir Juge.s, Vacances 
et congés. 

CORRECTION DES COB.IPTES RENDUS DES 
EXPOSES ORIZLX : voir Procédure orale, 
Comptes rendus, etc. 

COUR : 
Complbment d'information demandé par 

la - : voir Cornpléfnent d'in/ormation. 
Composition de la - : 

Examen d'une affaire au fond dans une 
composition différente de celle que 
la Cour avait lors de l'examen de 
l'exception préliminaire 

Présence (La -) des juges ad hoc n'est 
pas jugée nécessaire dans certaines 
circonstances 

Décisions (Forme des -) : 
Descente sur les licus ; décision rendue 

sous forme d'ordonnance 
Usage d'une langue autre que l'une des 

deux langues officielles ; décision ren- 
due sous forme d'ordonnance 

Membres de la - : voir Juges. 
Pratique de la - : 

Dérogations aux précédents 

Voir aussi V o i x  $répondérantt,. 
Président de la - : voir Président. 
Publications de la - : voir Publications. 
Questions ne rentrant pas strictement 

dans le domaine d'activité de la - 
(autres activités) 

Représentation de la - devant la Com- 
mission de contrôle (1937) 

DÉBATS ORAUX : voir Procédure orale. 
DÉLAIS : voir Procédure écrite (Délais de 

la -). 
DÉMONSTRATION FAITE A L'AIDE DE MAQUET- 

TES ET DE MODÈLES AU COURS DES AU- 
DIENCES 

Statut. Rdglement. Pages. 

48 



DESCENTE SUR LES LIEUX : Proposition 
visant une - adoptée par la Cour, et 
procédure à suivre 

DÉSISTEMENT DES PARTIES : voir Arrange- 
ments  amiables et désistements. 

DOC.UMENTS (en génkal) : 
Demande d'un agent priant la Cour de 

demander une copie certifiée conforme 
d'un certain document ; il n'a pas été 
donné suite à cette suggestion 

Objection soulevée par un agent au sujet 
d'un document produit par l'agent de 
la partie adverse à la suite d'une question 
posCe à l'audience par un membre de la 
Cour 

Production de nouveaux documents aprSs 
la fin de la procédure écrite (assenti- 
ment ou défaut d'assentiment) 

Traduction des - dans l'une des langues 
officielles de la Cour : voir Langues 
oficielles, et  Trciductions écrites. 

ÉLECTION DU NOUVEAU GREFFIER : voir 
Grefier.  

ÉLECTIONS AUX C H A ~ ~ I B R E S  DE LA COUR 
(l'expression d'une préférencc par les 
juges n'est pas compatible avec l 'art. 34 
du Règlement) 

F o ~ a l ~ s  DES DÉCISIONS DE LA COUR : voir 
Cour,  Decisions de la -. 

GR-FFIER : 
Election d'un nouveau - (Procédure 

suivie pour 1'-) 
Représentation dt: la Cour par le - : 

voir Cour,  Représentation, etc. 
Traitement du - (Principes établis lors 

de la fixation du -) 
ISCOMPATIBILITL DE FOKCTIONS : voir Juges. 
INTERPRÉTATION A L'AUDIENCE : voir T r a -  

ductions orales. 
J o r r R s  FÉRIÉS ; débats oraux (interruption 

des - à l'occasion d'un jour férié) 
JUC;ES : 

Absence d'un juge : 
A l'ouverture des débats oraux, aucune 

objection n'ayant été soulevée par 
les agents, ce juge pourrait continuer 
à siéger dans l'affaire 

Statut. 

50 

Rdglement. Pages. 

- 142 
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Statut. Rdglement. Paves. 

JUGES (suite) : 
Absence d'un juge (suite) : 

Pendant deux jours au cours des débats 
oraux ; les agents ne font aucunement 
objection à ce qu'il continue à siéger 
dans l'affaire 2 5 

Documents demandés par un membre de 
la Cour au cours des débats oraux : 
voir Questions, etc. 

Droit des - nouvellement élus, lorsqu'ils 
sikgent pour connaître du fond d'une 
affaire qui a fait l'objet d'exceptions 
préliminaires, de demander que cette 
affaire soit replaidée dans son ensemble 13 

Incompatibilité de fonctions ; non-accep- 
tation de la présidence d'une com- 
mission permanente de conciliation 17 

Vacances et congés ; tableau de longs 
congés ; l'inscription au - est subordon- 
née à la condition que le juge intéressé 
ait son domicile prks du siège de la Cour 23 

JUGES « AD HOC 1) : 
Présence (La -) des - n'est pas jugée 

nécessaire : 
Aux fins d'une décision visant l'usage 

d'une langue autre que l'une des 
deux langues officielles 39 

Principe posé aux fins de l'élaboration 
d'une ordonnance prenant acte d'un 
désistement 56 

LANGUES OFFICIELLES DE LA COCTR : 
Documents (Les -) produits par les par- 

ties, s'ils ne sont pas établis dans l'une 
des -, doivent être accompagnés d'une 
traduction 39 

Méthode à suivre pour citer dans les 
arrêts, etc., des textes législatifs ou 
conventionnels établis en français et 
en anglais 39 

Texte faisant foi : voir T e x t e  faisant joi. 
Traductions écrites : voir Traductions 

écrites. 
Traductions orales : voir Traductions 

orales. 
Usage d'une langue autre que l'une des - : 

Autorisation donnée par la Cour pour 
la procédure orale 39 

Décision de la Cour rendue sous forme 
d'ordonnance 39 
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Statut. 

L.~NGUES OFFICIELLES DE LA COUR (s24ite) : 
Usage d'une langue autre, etc. (suite) : 

Demande écartée quant à la procédure 
écrite 39 

Présence (La -) du juge ad hoc aux fins 
d'une décision sur 1'- n'est pas exigée 39 

MAQUETTES ET MODÈLES ; démonstration 
faite à l'aide de -. au cours des débats 
oraux 48 

MEMBRES DE LA COUR : voir Juges. 

ORDONNANCES DE LA COUR : 
Arrangements amiables et désistements 56 
Décisions de la Cour rendues sous forme 

ci'- : 
Sur la demande d'un agent visant 

l'autorisation de faire usage d'une 
langue autre que l'une des langues 
officielles 39 

Sur la proposition d'un agent visant 
une descente sur les lieux 50 

Non lue en séance publique 56 
Publication des - 56 

RBglement. Pages. 

PARTIES DEVANT LA COUR : 
Accord concernant un désistement : voir 

Arrangements amiables et désistements. 
Agents des - : voir Agents. 
Les - ne font aucunement objection à ce 

que certains juges, empêchés d'assister 
pendant les débats oraux, continuent à 
siéger dans l'affaire en cause 25 - 137 

PIÈCES DE LA PROCÉDURE ÉCRITE : voir 
Procédure écrite (Pièces de la -). 

PRATIQUE DE LA COUR : voir Cour. 

PRÉSIDENT : 
Désignation par le - du président d'une 

commission permanente de conciliation - - 135-136, 
145 

Pouvoirs du - exercés selon les termes de 
l'art. 37 (5) du Rhglement 43 (2 et 3) 37, 139-141 

38, 
41 

Voix prépondérante du - (Usage de la 
.- en faveur du maintien de la 
pratique actuelle) 55 - 144 

PREL~VE (Moyens de -) : 
Assentiment ou défaut d'assentiment à la 

production de nouveaux documents 
aprhs la fin de la procédure écrite 52 48 142-143 
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Statut. Rdglernent. Pages. 

PREUVE (Moyens de -) (suite) : 
Démonstration faite à l'aide de modèles 

au cours des débats 48 48 142 

PROCÉDURE CONSULTATIVE (rien de nou- 
veau à signaler depuis le 15 VI 36) - - 145 

PROCÉDURE ÉCRITE (Délais de la -) : 
Fixation des délais dans une affaire intro- 

duite par compromis, sur la base des 
dispositions d'un compromis antérieur 43 (2 et 3) 37, 140 

2 8 ., - 
Fixation du terminus a quo à la date au 

sujet de laquelle le Président s'était 
renseigné auprès des parties conformé- 
ment à l'art. 37, al. I, du Règlement 43 (2 et 3) 37, 140 

28 ., 
Pouvoirs exercés par le Président aux 

termes de I'art. 37 (5) du Kèglement en 
matière de fixation des - 43 (2 et 3) 37) 139-141 

38, 
41 

Prolongation des délais accordée par la 
Cour à raison de négociations enga- 
gées entre les parties relativement au 
règlement de l'affaire 43 (2 et 3) 37, 140 

18 " 
Prolongation sine die du délai afférent au 

dépôt de la Duplique 43 (2 et 3) 37, 140 
18 " 

Retard dans la fixation des - entraîné 
par un retard dans la désignation des 
agents des parties 43 (2 et 3) 37 139 

PROCÉDURE ÉCRITE (Pièces de la -) : 
Demande visant l'usage d'une langue 

autre que l'une des langues officielles : 
voir Langues oficielles. 

Présentation successive des pihces dans 
une affaire introduite par compromis, 
comme dans une affaire introduite par 
requête 43 (2 et 3) 41, 140-141 

37 (5) 
Suppression des Répliques dans la -, 

conformément à une dis~osition du 
compromis 43 (2 et 3) 41 140 

PROCÉDURE ORALE : 
Compte rendu sténographique des débats 

oraux ; usage étendu fait par un agent de 
son droit d'introduire des modifications 
dans le - ; procédure suivie par la Cour 47 60 141 
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Statut. Réolemnt. Pages. 

PROCÉDURE ORALE (suite) : 
Demande visant l'autorisation de faire 

usage d'une langue autre que l'une des 
langues officielles. voir Langues oficielles. 

Demande visant l'autorisation de présen- 
ter de nouveaux arguments après la 
clôture des débats ; procédure suivie 54 - 143-144 

Démonstration faite à l'aide de maquettes 
et de modèles au cours des débats oraux 48 48 142 

Dépôt des conclusions des parties par 
écrit à l'issue de la - 48 - 141-142 

Production de nouveaux moyens de preuve 
e t  de nouveaux documents au cours 
de la - 48 48 141-142 

52 48 142-143 
Questions posées aux agents des parties 

au cours de !a -- : voir Questions, etc. 
Traductions orales : voir Traductz'oîzs orales. 

PROCÉDURE SOMMAIRE (Chambre de -) : 
voir Chambres de la Cour. 

QUESTIONS POSÉES A U X  PARTIES AG COURS 
DES DÉBATS ; objection soulevée par un 
agent contre la production d'un document 
par l'agent de la partie adverse à la suite 
d'une demande faite par un membre de 
la Cour sous forme de question 45 52 141 

REPRÉSENTATION DE LA COUR DEVANT LA 
COMMISSION DE CONTRÔLE : voir Cour, 
Représentation de la -. 

RETRAIT D'AFFAIRES : voir Arrangements 
amiables et dLszstements. 

T É M O I N S ;  demande présentée par un 
agent afin d'obtenir que la Cour 1 invite 
à citer certain témoin 43 (5) 54 141 

TEXTE FAISANT FOI : voir Arrét. 

TEXTES LÉGISLATIFS OU CONVENTIONNELS 
CITÉS DANS U N  AR~IÊT : voir Arrét. 

TRAIIUCTIONS ÉCRITES ; les documents pro- 
duits par les parties, s'ils ne sont pas 
établis dans l'une des langues officielles, 
doivent être accc)mpagnés d'une tra- 
duction 39 399 139 

43 
TRAI)UCTIONS ORALES ; traductions des 

exposés faits dans une langue autre que 
l'une des deux langues officielles 39 39 (3), 138- 

58 139 
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Statut. Rdglement. Pages. 

TRAITEMENT DU GREFFIER : voir Grefier. 
VACANCES DES JUGES : voir Juges, Vacances 

et congés. 
VOIX PRÉPONDÉRANTE DU P R É S I ~ E N T  ; Usage 

de la - en faveur du maintien de la 
pratique actuelle 55 - 144 



SECTION B. -- INDEX DES ARTICLES DU STATUT 

Article. Volume. 
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CHAPITRE VI1 

PUBLICA'TIONS DE LA COUR 

Les publications de la Cour paraissent dans les cinq séries %ries des 
suivantes : Série AIB, Arrêts, Ordonnances et Avis consulta- ~ u b f i ~ a t i o n s  
tifs ; Série C, Plaidoiries, Exposés oraux et Documents relatifs 
aux affaires ; Série D, Actes et Documents relatifs à l'organi- 
sation de la Cour ; Série E, Rapports annuels ; Série F, Index 
généraux. (Voir les listes dans E 8, pp. 300-311.) 

Le catalogue des publications de la Cour donne la liste détaillée 
de ces volumes, accompagnée d'un sommaire ou d'un extrait 
de la table des matières. (Pour les publications récentes, voir 
le catalogue no 13 -- paru en février 1937 (édition française) 
et en avril 1937 (édition anglaise) -, ainsi que la liste ci-dessous. 
Voir aussi, pour les Séries A/I3 et C, le tableau reproduit au 
chap. IV du présent volume, pp. 84-98.) 

Nouvelles puhlications parues dans la Série A / B  
depuis le I j  juin 1936 : 

Fascicule 

No 68. AFFAIRE PAJZS, CSAKY, ESTERHAZY. - Arrêt du 16 décem- 
bre 1936. 

No 69. AFFAIRE LOSINGER & Cie, S. A. (DÉSISTEMENT). - Ordon- 
nance du 14 décembre 1936. 

NO 70. AFFAIRE DES PRISES D'EAU A LA MEUSE. - Arrêt du 
28 juin 1937. 

Nouvelles publications parues dans la  Série C : 

NO 78. Année judiciaire 1936. -AFFAIRE LOSINGER & cie (requête 
retirée ultérieurement). 

NoS 79 et 80. Année judiciaire 1936. - Documents relatifs à 
l'Arrêt du 16 décembre 1936 (BFFAIRE PAJZS, CSAKY, 
ESTERHAZY). 

Pour paraitre a u  cours de L'année 1937 : 
No 81. Année judiciaire 1937. - Documents relatifs à l'Arrêt 

du 28 juin 19:37 (AFFAIRE DES PRISES D'EAU A LA MEUSE). 



160 PUBLICATIONS DE LA COUR 

Nouvelle publication parue dans la  Série D 

No 2. Troisième addendum. 
Préparation d u  Règlement d u  II mars  1936 (procès- 
verbaux des séances de la Cour [1934, 1935, 19361 ; 
travaux préparatoires et annexes aux procès-verbaux : 
rapports des Commissions ; propositions des membres 
de la Cour et du Greffier ; textes adoptes par la Cour 
en première et en seconde lecture ; texte du Règlement 
revisé ; index, etc.). - Textes français et anglais ; 
1100 pp. gr. in-4". 

Nouvelle ;bublication parue dans la  Série F : 

No 3. Troisième I n d e x  général des Publications de la Cour 
(Séries AIB et C ) .  - Vingtième à trente-cinquième 
Sessions (1931-1935). Textes français et anglais réunis 
en un volume. 

* * * 
Le tableau ci-après (p. 161) indique, depuis 1922 et pour 

chaque année, le nombre de volumes parus dans les diverses 
séries de publications, ainsi que le nombre total de pages dans 
chacune des séries. 

* * 
Édition (Voir notamment E 5, p. 277.) 
allemande. Les volumes suivants de 116dition allemande des publications 

de la Série A/B ont paru à la date du Ij juin 1937 : 1 (1922- 
1923) ; 11 (1924) ; 111 (1925) ; IV (1926) ; V (1927) ; VI (1928) ; 
VI1 (1929-1930) ; VI11 (1931) ; Ix (1932) ; x (1933) ; XI (1934) ; 
XII  (1935). 



PUBLICATIONS 
D E  LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 

1 Vol. Pages. 1 Vol Pages, Pages O Pages. Vol. Pages. 
- - 1922 2 88 1 - 642 / - 1 -  - 3 730 

Séries A, B 
Paru en 

et A/B. 
Série C. 1 Série D. 

l 

1 vol. pages. 

- - - - 

1 I I 

Série E. 

1923 1 6 - 1  - 
- ,  14 5309 

1924 1 3 243 6 2S4G 392 - IO 3481 
- l 

- 

1925 6 378 / 4 869 - - 
2 - 1  : - 12 2609 

ai 
N. B. Les chiffres ci-dessus ne comprennent pas les documents non destinés à la vente (requêtes, compromis d'arbitrage, H 

Série F. TOTAL. 

1926 

1927 
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9 1888 
7 4092 

2 728 

690 
2 866 

2 754 

- - 
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CHAPITRE VI11 

FINANCES DE LA COUR 

1. - RÈGLES POUR LA GESTION DES FINANCES 

A. - BASES ET HISTORIQUE. (Voir E 1, p. 271.) 

(Voir E 1, pp. 273-281; E 6, pp. 331-334; E II, pp. 161-163; 
E 12, pp. 217-22j.j 

1) (( Crédits sz~pplémentaires » (art. 16 a du Règlement finan- 
cier). 

Le  IO octobre 1936 (17me séance de  sa  Dix-Septième Ses- 
sion ordinaire), l'Assemblée a adopté l'amendement au  para- 
graphe I de  l'article 16 a du  Règlement financier, qui lui avait 
é té  proposé par la  Commission de  contrôle dans son premier 
rapport à l'Assemblée de 1936 (en date  du  25 mai 1936). Cet 
article a désormais la  teneur suivante : 

I( I. Toutes propositions de dépenses autres que celles comprises 
au budeet  rim mit ive ment communiaué aux Membres de la Société " L 

doivent parvenir au Secrétaire général un mois au moins avant 
la date fixée pour l'ouverture de la session de l'Assemblée. 

Si une proposition de cette nature parvient moins d'un mois 
avant l'ouverture de la session ou est déposée au cours de la 
session, la procédure suivante lui sera appliquée : 

a) elle sera renvoyée directement par le Secrétaire général à 
la Commission de contrôle, qui fera rapport sur ses conséquences 
financières d'ordre général ; 

b) à moins que l'Assemblée ou la C,ommission des finances, 
sur le vu du rapport de la Commission de contrôle, et par une 
résolution spéciale adoptée à la majorité des deux tiers, ne décide 
de l'examiner pendant la session en cours, la proposition sera 
ajournée jusqu'à la session suivante de l'Assemblée ; 

c) s'il est décidé d'examiner la proposition pendant la session 
en cours, la procédure ordinaire prévue pour les crédits supplé- 
mentaires sera appliquée, sauf que le vote d'un crédit par la 
Commission des finances exigera une majorité des deux tiers. 

2 .  Le Secrétaire général insère les estimations visées par 
l'alinéa I ci-dessus, ainsi que les estimations relatives à toutes 
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augmentations du budget du Secrétariat qu'il juge lui-même 
nécessaire de proposer, dans un budget supplémentaire unique 
qui est communiqué aux Membres de la Société, ainsi qu'à la 
Commission de contrôle, deux semaines au moins avant l'ouver- 
ture de la session de l'Assemblée. 1) 

2) Fonds de garantie (nouvel ar t .  33 a du Règlement finan- 
cier). 

Le Douzième Rapport annuel (pp. 219-224) a relaté les condi- 
tions dans lesquelles la Commission de contrôle avait été ame- 
née, en septembre 1935, à proposer la création d'un Fonds de 
garantie. 

Dans son premier rapport à l'Assemblée de 1936, la  Com- 
mission de contrôle avait exposé qu'elle soumettrait à 1'Assem- 
blée le texte de nouvelles dispositions, relatives à ce Fonds, à 
insérer au  Règlement financier. Le IO octobre 1936 (17me séance 
de la Dix-Septième Session ordinaire), l'Assemblée a adopté 
à ce sujet le texte proposé par la Commission de contrôle et 
amendé par la quatrième Commission (Questions financières) ; 
ce texte est le suivant (art. 33 a du Règlement financier) : 

(( I. Il est institué, sous la dénomination de (( Fonds de garantie )), 

un fonds spécial dont la gestion et l'utilisation sont régies par les 
dispositions du présent article. Le Fonds ne pourra être affecté à 
aucun autre objet. 

2. a) Lorsque l'Assemblée, sur la base d'un rapport de la Com- 
mission de contrôle, estimera probable que les dépenses effectives 
afférentes à un chapitre d'une partie du budget concernant le Secré- 
tariat ou une organisation autonome seront inférieures au montant 
total des crédits qu'il est désirable de voter pour faire face à toutes 
les éventualités, elle pourra : 

i) voter intégralement les crédits en question, et 
ii) décider qu'une fraction seulement du montant total prévu 

pour ,ledit chapitre sera perçue, par voie de contributions, auprSs 
des Etats Membres et que le solde, s'il devient nécessaire de le 
dépenser, sera prélevé sur le Fonds de garantie. 

b) Les réductions de contributions opérées par appiication du 
paragraphe a) ci-dessus ne pourront être faites que dans la limite 
des sommes disponibles au Fonds de garantie. 

3. En ce qui concerne le Secrétariat, les prél&vements seront opé- 
rés directement par le trésorier. Pour les organisations autonomes, les 
fonctionnaires compétents s'adresseront au Secrétaire général, qui 
donnera suite à leurs demandes. 

4. L'application, au Secrétariat et aux organisations autonomes, 
des dispositions du présent article est soumise au contrôle prévu au 
chapitre X du présent rhglement. 

5. Le Fonds de garantie sera alimenté par les sommes que 
l'Assemblée décidera d'y consacrer. Il ne fera pas partie du budget 
visé au chapitre III du présent règlement, mais fera l'objet d'un 
compte séparé et sera géré comme tel. Un relevé de la situation du 
Fonds de garantie, vérifié par le commissaire aux comptes, sera 
joint en annexe aux comptes annuels présentés à l'Assemblée. 
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6. a) S'il ressort du relevé que des retraits ont été opérés sur 
le Fonds de garantie, les sommes en question seront restituées au 
Fonds, sur le budget, dans les deux années suivant la date où 
le retrait aura été effectué, à moins que l'Assemblée n'en décide 
autrement. 

b) Si, à la fin de l'exercice, les montants indiqués dans le 
relevé comme existant au crédit du Fonds de garantie, ainsi que 
toutes sommes prélevées sur le Fonds et non encore remboursées, 
dépassent les montants dont l'Assemblée aura, de temps à autre, 
décidé le versement au Fonds, le montant dudit excédent sera retiré 
du Fonds et considércii comme recettes pour l'exercice en question. 1) 

3) Fo-izds de réserve (nouvel ar t .  33 b du Règlement finan- 
cier). 

Le IO  octobre 1936 (17me séance de sa Dix-Septième Ses- 
sion ordinaire), l'Assemblée a adopté sans modification le texte 
du nouvel article 33 b, relatif au Fonds de réserve, dont la 
Commission de contrôle, dans son premier rapport à 1'Assem- 
blée de 1936 (en date du 25 mai 1936), avait proposé l'inser- 
tion dans le Règlement financier. 

Ce texte est reproduit dans le Douzième Rapport annuel, 
page 225. 

1) MEMBRES DE LA COUR. (Voir E 1, p. 281 ; E 5, p. 281 ; 
E 6, p .  334;  E 8, p. 313; E 9, p. 183; E 10, p. 165; E 12, 
pp. 226-227.) 

Le Douzième Rapport annuel a relaté que la trésorerie de la Fonds de 
Société des Nations avait proposé de créer un fonds spécial pensions. 
pour le financement des pensions des juges à la Cour. 

Dans son deuxième rapport à l'Assemblée de 1936 (24 sept. 
1936), la Commissiori de contrôle a soumis un projet de règle- 
ment sur l'administration du Fonds. Ce projet, avec quelques 
amendements apportés par la quatrième C,ommission (Questions 
financières), a été adopté par l'Assemblée le IO octobre 1936 
(17me séance de la Dix-septième Session) ; il est ainsi conçu: 

(( Administration d u  Fonds de pensions des membres de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Règlement. 

I. Pour faire face aux obligations résultant de l'application de la 
résolution adoptée par l'Assemblée de 1929, (( concernant le règlement 
((régissant l'octroi de pensions aux membres et au Greffier de la 
(( Cour permanente de Justice internationale )), il sera établi, à partir 
du ler janvier 1937, un Fonds de pensions dont l'administration 
sera distincte de celle des autres actifs de la Société et qui ne 
pourra être utilisé qu'aux fins prévues par ladite résolution. 
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2 .  Le Fonds de pensions sera alimenté: 
a) par un capital de 343.135 florins, prélevé sur l'excédent géné- 

ral de la Société pour l'exercice 193j ; 
b) par une somme de 45.000 florins déjà réservée pour les Pen- 

sions des juges ; 
c) par une annuité de 80.766 florins, à verser de 1937 à 1951, et 

destinée à parfaire la somme requise pour faire face aux obliga- 
tions envers les juges en fonction ou retraités à la date du septem- - - 
bre 1936 ; 

d) par une contribution annuelle de 6.1zj florins pendant la 
période de fonction de chacun des nouveaux juges élus après le rer sep- 
iembre 1936 ; 

e) par les intérêts des placements du Fonds. 
3. Le Secrétaire général de la Société des Nations sera responsable 

de la gestion du Fonds. Les montants inscrits au budget seront 
versés par le Greffier au Secrétaire général aux époques de l'année 
qui seront fixées par eux, d'un commun accord, compte tenu des 
versements à faire au titre des pensions courantes. 

4. Les placements du Fonds seront effectués par le Secrétaire géné- 
ral de la Société, qui prendra l'avis du Comité des placements de 
la Caisse des pensions du personnel ou de tel autre comité que 
l'Assemblée pourra instituer à cette fin. 

j. Le Fonds fera l'objet d'une évaluation tous les cinq ans ou à 
des intervalles plus rapprochés, selon décision du Secrétaire général. 
Le rapport sur l'évaluation sera soumis à l'Assemblée par l'inter- 
médiaire de la Commission de contrôle. 

6. a)  Le Greffier calculera tous les paiements dus au titre des pen- 
sions et les effectuera par prélkvements sur les crédits fournis comme 
il est prévu à l'article 3. 

b) Le calcul de la somme due à titre de pension annuelle, 
effectué par le Greffier, sera confirmé par le Secrétaire général. 

c) Le Secrétaire général assurera l'établissement et la mise à 
jour de toutes les données actuarielles et  relatives aux placements. 
Le Greffier aura droit de regard sur l'ensemble de cette documen- 
tation. 

7. a)  Les comptes et le bilan annuel seront préparés, chaque année, 
par le Secrétaire général et vérifiés par le commissaire aux comptes 
de la Société des Nations, dont le rapport sera communiqué à la 
Commission de contrôle, au Conseil, au Greffier de la Cour et  à 
tous les Membres de la Société des Iqations. 

b) Le Greffier sera chargé de tenir une comptabilité spéciale 
pour tous les versements effectués par lui au titre des pensions ; 
cette comptabilité sera communiquée au Secrétaire général. En outre, 
le Greffier communiquera au Secrétaire général un relevé mensuel 
des dépenses. 

8. Le Secrétaire général, en collaboration avec le Greffier, établira 
les règles administratives requises pour l'administration du Fonds. 
Ces règles seront soumises à la Commission de contrôle. 1) 

2) GREFFIER. (Voir E 1, p.  285 ; E 8,  p. 31j.) 
Pension du  Le Greffier de  l a  Cour, nommé en 1922, réélu en 1929 e t  

élu membre d e  l a  Cour le 8 octobre 1936, faisait partie du 
système d e  pensions institué par  les résolutions d e  l'Assemblée 
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de la Société des Nations du 30 septembre 1924 et  14 septembre 
1929, comme l'a relaté le Douzième Rapport annuel (p. 227). 
L'actuaire conseil consulté par la Commission de contrôle au 
sujet de la création d'un fonds pour les pensions des juges (voir 
ci-dessus) avait suggéré que les greffiers futurs fissent partie, non 
de ce fonds, mais de la Caisse des pensions du personnel de la 
Société des Nations ; et cette suggestion avait eu l'agrément de 
la Commission. 

Pour y donner effet, il convenait d'apporter des amendements 
aux textes applicables en la matière, savoir, d'une part, la 
résolution de l'Assemblée du 14 septembre 1929 mentionnée plus 
haut, laquelle, aux termes de son article 6, peut être amendée 
par l'Assemblée sur la proposition du Conseil, et, d'autre part, 
le riiglement de la Caisse de pensions du personnel. Dans un 
rapport au Conseil (voir troisième rapport de la Commission de 
contrôle à l'Assemblée de 1936, en date du 12 oct. 1936, p. 5 ) ,  
la Commission propose l'insertion, dans le Règlement régissant 
l'octroi de pensions aux membres et au Greffier de la Cour, 
d'un nouvel article 7, ainsi conçu : 

(( Les dispositions du présent règlement visant l'octroi d'une pen- 
sion au Greffier de la Cour s'appliqueront seulement tant que le 
titulaire actuel du poste (élu le 3 févr. 1922, réélu le 16 août 1929) 
restera eri fonctions. Pour les conditions dans lesquelles une pension 
sera allouée aux titulaires futurs dudit poste, il est renvoyé au 
(( Règlement établissant un système de pensions pour le personnel 
« [de la Société des Nations] )) adopté par l'Assemblée le 3 octobre 1930 
avec les amendemen1.s qui y ont été introduits ou qui pourraient 
v être introduits par la suite. » 

D'autre part,  en ce qui concerne le Règlement de la caisse 
des pensions du personnel (lequel peut être modifié par 1'Assem- 
blée), la Commissio~i de contrôle estimait qu'il y aurait lieu d'y 
apporter les deux amendements suivants : 

(( a) Ajouter la phrase suivante au paragraphe I de l'article pre- 
mier: (( Aux fins du présent règlement, les greffiers de la Cour per- 
(( manente, autres que le premier titulaire du poste, seront considérés 
(( comme fonctionnaires du Greffe de la Cour. » 

6 )  Au paragraphe 3 c), avant les mots : Le Greffier-adjoint )), 

ajouter : (( Le Greffier et i l .  )) 

Le 2 octobre 1936, le Conseil a résolu de proposer à Z'Assem- 
blée de prendre en considération le rapport de la Commission 
de contrôle, et  en outre d'amender le premier alinéa de l'article 6 
du Règlement régissant l'octroi de pensions aux membres et aü  
Greffier de la Cour en supprimant les mots (( sur l a  proposition 
du Conseil N. 

L'Assemblée a aclopté les propositions du Conseil le IO octobre 
1936. 
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Traitement Le Greffier nommé par la Cour le 3 février 1922 ayant  été 
du Greffier. appelé à d'autres fonctionsl, la Cour a élu son successeur le 

5 décembre 1936. 
A la date  du  12 novembre 1936, la Cour avait adopté la 

proposition qu'aux termes de  l'article 32 de  son Statut,  il lui 
incombait de  présenter à l'Assemblée en vue de  la fixation du 
traitement d u  Greffier. Cette proposition est ainsi conçue : 

I. Les antécédents de la question de la fixation du traitement du 
titulaire du poste de Greffier de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale sont brièvement indiqués dans une note préparée par le 
Greffe et dont copie est jointe au présent aide-mémoire. 

2. L'élément essentiel des données ainsi exposées est, aux yeux 
de la Cour, que, depuis 1932, les fonctionnaires de la haute direction 
tant du Secrétariat que du Bureau international du Travail reçoivent 
des traitements annuels fixés de façon uniforme pour toute leur 
période de fonction et qui ne sont pas sujets à des augmentations 
périodiques, ni à des minima et des maxima. 

3. Par ailleurs, la Cour estime que le traitement du Greffier doit 
être fixé sans égard aux échelles ou aux traitements fixes en vigueur 
dans d'autres organisations et en tenant compte seulement du niveau 
des traitements, d'une part des membres de la Cour, d'autre part 
des fonctionnaires du Greffe. 

4. Sur la base de ces considérations, la Cour propose de prévoir, 
pour le titulaire du poste de Greffier, pendant la période 1937-1943, 
un traitement annuel de 25.000 florins des Pays-Bas !vingt-cinq 
mille florins P.-B.). Elle se réserve de soumettre, avant l'expiration 
de ladite période et pour la période suivante, de nouvelles propo- 
sitions, même au cas où le Greffier qui sera prochainement élu ferait, 
en 1943, l'objet d'une réélection conformément à l'article 14, alinéa 4, 
du R6glement. 

j. On peut signaler, à titre de simple indication, que le traitement 
ainsi proposé correspond, calculé au pair, à une somme légèrement 
supérieure au traitement maximum d'un directeur de section au Secré- 
tariat de la Société des Xations, diminué de IO 91, ; dans ces condi- 
tions, la Cour se réserve, en cas d'augmentation importante du 
coût de la vie, de suggérer un amendement à sa proposition actuelle. 
Elle rappelle à cet égard que la Commission dite (( des Treize )) 

avait proposé l'assimilation, au point de vue du traitement, du poste 
de Greffier à celui de saus-secrétaire générai au Secrétariat. 

6. En attendant la décision que prendra l'Assemblée, lors de sa 
prochaine session, sur la proposition formulée au paragraphe 4 ci- 
dessus, le Greffier sera, à défaut de toute autre base, rémunéré 

\.-oir pp. 14 et 16. 
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selon cette proposition, c'est-à-dire qu'il touchera, à la fin de chaque 
mois de service accompli avant qu'intervienne la décision de 1'Assem- 
blée, un douzième de 2j.000 florins. Les versements ainsi faits 
seront considérés comme définitifs. La Cour rappelle à cet égard que 
son budget pour l'exercice 1937, de même d'ailleurs que le budget 
en vigueur, contient, au titre du traitement du Greffier, un crédit 
de 32.000 florins P.-B. 

7. Le crédit à insérer à ce titre au projet de budget de la Cour 
pour l'exercice 1938 sera fondé sur la même proposition. Le présent 
aide-mémoire figurera en note à l'article pertinent du projet de 
budget. » 

La proposition de la Cour fut transmise au Secrétaire général 
de la Société des Nations, en sa qualité de Secrétaire général 
de l'Assemblée, le 9 décembre 1936. Approuvée par la Commis- 
sion de contrôle au cours de sa session de janvier 1937, elle 
est soumise, avec le budget du vingtième exercice (1938), à 
la Dix-huitième Session de l'Assemblée, qui doit se réunir en 
septembre 1937. 

3) FONCTIONNAIRES DU GREFFE. (Voir E 2, p. 203 ; E 4, 
p. 323 ; E 5 ,  p. 68 ; E 8, pp. 315-316 ; E 9, pp, 183-185 ; E 10, 
p. 166.) 

I l .  - MESURES SPÉCIALES. 

Le Douzième Rapport annuel (pp. 227-228) a relaté que, pour 
l'exercice 1936 comme pour les exercices 1931 à 1935, le Gref- 
fier avait élaboré et soumis à l'approbation de l'Assemblée de 
la Société des Nations deux projets de budget : l'un, intitulé 
budget A, était fondé sur le Statut tel qu'il avait été adopté 
en 1920 ; l'autre, intitulé budget B, était fondé sur le texte du 
Statut qui avait été revisé en 1929, mais qui, au moment de 
la préparation des prévisions budgétaires pour 1936, n'était pas 
encore entré en vigueur. Cette procédure avait été suivie dans 
la pensée que l'entrée en vigueur du Statut revisé pouvait à 
tout moment se produire et que, par suite, il fallait être en 
mesure de faire face aux conséquences financières qui en résul- 
teraient. Afin d'éviter des difficultés d'ordre technique, les deux 
états de prévisions avaient, en 1936 comme dans les cinq années 
précédentes, été dressés de manière que leurs totaux coïncident. 

Le 28 septembre 1935 (13lne séance de sa Seizième Session), 
l'Assemblée a approuvé le budget de la Cour pour 1936 dans 
cette double forme ; elle a également autorisé le Greffier, comme 
elle l'avait fait pour les exercices précédents, à procéder excep- 
tionnellement à des virements de chapitre à chapitre, dans les 
limites du budget B, si le Statut revisé entrait en vigueur. 
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Cette éventualité s'étant produite le ~ e r  février 1936, le Greffier 
a procédé le mGme jour aux virements en question, avec ce 
résultat que l'administration financière de la Cour s'est trou- 
vée régie en 1936 par  le budget B. 

2) BUDGET DE 1937. 
Le budget de 1937 (qui, comme l'expose le Douzième Rapport 

annuel, pp. 228-229, se présentait sous une forme différente 
des budgets précédents) a été approuvé par l'Assemblée le 
10 octobre 1936. 

* * X 

La Commission de  contrôle, puis, après elle, la quatrième 
Commission et  l'Assemblée de 1936, ont été amenées à s'occuper 
des répercussions de  la dévaluation du franc suisse (et de  la 
dépréciation du florin) sur  les finances de  la Société des Nations. 
A ce sujet, la Commission de contrôle a présenté à la quatrième 
Commission un  rapport, que celle-ci a approuvé et  dont elle a 
incorporé le texte (avec quelques amendements) dans son rapport 
général à l'Assemblée (doc. A. 80. 1936. X, du 9 oct. 1936). 

Voici le texte de ce rapport, tel qu'il est reproduit dans le 
document précité : 

(( a) d sa troisiGme séance, tenue le 28 septembre 1936, la qua- 
trihme Commission a invité la Commission de contrôle à examiner 
les répercussions sur les finances de la Société des Nations, de la 
dévaluation du franc suisse et du florin. 

b) La Commission a estimé que le sujet était trop vaste et trop 
complexe et qu'on était trop insuffisamment fixé sur les effets directs 
et indirects du nouvel alignement des monnaies pour lui permettre 
de soumettre à l'Assemblée un rapport traitant du problème dans 
toute son ampleur. Elle continuera de suivre attentivement cette 
question au cours de ses prochaines sessions. 

c) La Commission a donc porté son attention sur les problèmes 
qui doivent être résolus avant la fin de l'Assemblée : celui de l'unité 
monétaire dans laquelle doivent être versées les contributions arrié- 
rées en cours et futures et celui de la répercussion des événements 
monétaires sur le budget de 1937. 

d) Sur le premier point, la Commission est d'avis qu'il ne sau- 
rait être question, pour le moment, de modifier la règle que les 
recettes de la Société des Nations doivent être calculées en francs-or. 

Tout d'abord, pour les contributions arriérées qui représentent 
un retard sur des paiements dus en francs-or, il est clair que toute 
modification à cette règle représenterait un nouvel abandon par la 
Société des Nations, qui ne se justifierait d'aucune façon après les 
réductions qui viennent d'être opérées par la Commission des contri- 
butions arriérées. 

Pour les contributions de l'année 1936, aucune hésitation non 
plus ne saurait se produire. Abandonner en co,urs d'année le franc-or 
,serait commettre une injustice à l'égard des Etats Membres qui ont 
effectué des versements avant le dernier trimestre de l'exercice. 
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Il a paru cependant tout à fait équitable à la Commission 
d'accepter à leur valeur-or les contributions qui étaient en cours de 
transmission au moment où s'est produit de façon inopinée la déva- 
luation ,du franc suisse, c'est-à-dire, pour préciser, dans tous les cas 
où les Etats  avaient effectivement acheté avant le 26 septembre 1936 
à midi les devises nécessaires. 

En  ce qui concerne les contributions restant à verser pour 
I'exercice 1936, les l~rofits qui résulteront de l'application de ce 
système seront versés à un compte spécial sur la disposition duquel 
la Commission de contrôle soumettra un rapport à l'Assemblée en 
1937. 

e) En  ce qui concerne 1,a deuxikme question, celle du montant 
total à répartir entre les Etats en 1937, la Commission a estimé 
que sur ce point encore elle ne disposait pas des éléments néces- 
saires pour procéder à une refonte des divers budgets, ou tout au 
moins des articles de ces budgets qui correspondent à des dépenses 
en ,monnaies autres que le franc suisse ou le florin. 

Etant bien entendu qu'il s'agit de parer à des circonstances excep- 
tionnelles, la Commission propose donc que, pour I'exercice 1937, les 
budgets particuliers de dépenses soient définitivement approuvés tels 
qu'ils ont été adoptés par la quatri&me Commission, c'est-à-dire tels qu'ils 
ont été établis avant la dévaluation, et qu'une réduction appropribe 
soit apportée à l'ensemble du budget de recettes de la Sociéth des 
Kations. Pour 1'évalu;ttion du  coefficient de réduction, il convient de 
tenir compte des coiisidérations suivantes : 1) La distribution des 
montants reçus par ie Secrétaire général au titre de contributions 
doit être opérée de telle sorte que, dans la limite des recouvrements, 
les diverses organisations puissent disposer des montants requis pour 
faire face à leurs dépenses en francs suisses e t  en florins dans le 
cadre du budget, ct notamment qu'en fin d'exercice elles puissent 
avoir recu des fonds jiisqu'à concurrencc de la totalité de leur budget 
respectif dans la monnaie dans laquelle ceux-ci ont été établis. 
2 )  La dévaluation du florin est, quant au présent, moindre que celle 
du franc suisse. 3) Pour les trois organisations, des dépenses assez 
considérables doivent être soldées eii monnaies 6trangCrc.s. Il faut 
donc une certaine adaptation, qui ne pourra se faire qulapr&s une 
étude approfondie et selon le développement de la conjoncture. La 
Commission est d 'avi :~  que la meilleure solution consiste à créer un 
fonds spécial qui serait soumis à son contrôle direct (voir g ci-dessous) 
et qui serait a1imr:nté du reliquat des contributions une fois 
effectués les versements aux diverses organisations, visés ci-dessus. 
Sur ce fonds, la Commission pourrait, à la demande des fonction- 
naires compétents, autoriser des prélèvements pour alimenter les 
articles des budgets qui, en raison de la nouvelle situation, s'avé- 
reraient insuffisamment dotés. A cette fin, les diverses organisations 
présenteront, pour le I~~ janvier 19.37, leurs prévisions en ce qui 
concerne les montantis qui, selon eux, devraient être prélevés sur le 
fonds afin de faire face aux éventualités visées ci-dessus. 

En ce qui concerne les dons e t  subventions, il serait loisible 
aux fonctionnaires compétents de dépenser, sous réserve de l'accord 
des donateurs et de la Commission de contrôle, le montant intégral 
du don ou de la subvention dans la monnaie dans laquelle il était 
libellé. 
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/) Le franc-or, tel qu'il a été adopté par la Société des Nations 
au titre de ~ o o  % d'or fin, représente 0,290 gr., c'est-à-dire la même 
valeur que l'ancien franc suisse. Le nouveau franc suisse variera 
entre 0,215 et 0,190 gr. ; sa dévaluation oscillera donc entre 25,86 
et 34,48 %, soit une movenne approximative de 30 Yo. 

Au 6 octobre, la dévaluation du florin, qui n'est plus lié à l'or, 
est de l'ordre de 20 %. 

g) La Commission propose que le total qui sera mis à la charge 
des Etats Membres en francs-or soit fixé à un coefficient de 20 % 
inférieur au total des dépenses arrêté en francs suisses parité ancienne. 
La somme correspondant à la différence entre ladite proportion de 
20 % et les versements aux diverses organisations visés ci-dessus, 
c'est-à-dire, pratiquement parlant, entre les 20 % dont il s'agit et 
la dévaluation effective du franc suisse, sera versée au fonds visé 
ci-dessus (voir f ) ;  En fin d'exercice, le reliquat de ce compte serait 
remboursé aux Etats Membres selon les modalités que la Commis- 
sion de contrôle proposera à l'Assemblée. )) 

Lorsque la quatrième Commission examina, le 8 octobre 1936, 
le  rapport de  la Commission d e  contrôle sur  la dévaluation, le 
Greffier de la Cour fit la déclaration suivante (gme séance de  la 
quatrième Commission) l : 

(( M. HAMMARSKJOLD, Greffier de la Cour permanente de Justice 
internationale, rappelle qu'il y a quelques jours le rapporteur de la 
Commission de contrôle, en parlant des rkgles relatives au fonction- 
nement du Fonds de garantie, a exposé l'importance qu'elles 
présentaient au point de vue des fonctionnaires compétents des orga- 
nisations autonomes, car c'est seulement en raison de ces règles 
qu'ils ont pu accepter de faire à leur budget les réductions que 
l'on sait. 

Pour des raisons analogues, le rapport qui est aujourd'hui soumis 
à la Commission présente, pour les fonctionnaires compétents, une 
importance au moins aussi grande. C'est pourquoi M. Hammarskjold 
a cru pouvoir demander la parole, d'autant qu'il a déjà eu l'occa- 
sion, il y a quelques jours, de souligner la situation particulière de 
la Cour relativement au problème que posent les récentes dévalua- 
tions monétaires. 

S'il comprend bien le rapport, celui-ci présente trois traits essen- 
tiels, qui sont les suivants : 

D'abord, il a un caractère provisoire, transitoire ; il vaut pour 
l'année 1937, et son objet est de tenir compte d'une série de cir- 
constances exceptionnelles. En second lieu, le système garantit à la 
Cour l'obtention de la totalité de son budget en florins, bien entendu, 
au cas où les recouvrements opérés par la Société des Nations le 
permettraient ; si les recouvrements ne le permettent pas parce qu'ils 
sont insuffisants, ou bien si le florin se stabilise trop liaut, c'est-à- 
dire est dévalué de moins de 20 % par rapport à sa parité ancienne 
en or, il n'y a néanmoins rien à craindre au point de vue des 
finances de la Cour, car le système proposé par la Commission ne 

l Journal oficiel de la Socikté des Nations, Procès-verbal d e  la quatrième 
Commission, p. j g .  
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touche point aux rSgles concernant le compte d'avances et les 
maticres connexes. 

Son troisiSme trait essentiel est que, dans le cas où les calculs 
sur lesquels sont basés certains postes du budget en florins s'avé- 
reraient insuffisants en conséquence de la dévaluation de certaines 
autres monnaies, la Cour pourrait bénéficier de prélèvements sur le 
fonds nouveau dont on propose l'institution ; M. Hammarskjold ne 
pense pas révéler un secret en disant que, au sein de la Commission 
de contrôle, on a même parlé d'une certaine priorité,que pourrait 
avoir la Cour du fait que la dévaluation du florin est inférieure à 
celle du franc suisse ; mais il a la conviction profonde qu'il ne sera 
pas nécessaire de faire usage de cette priorité. Enfin, il croit com- 
prendre que quand la Commission de contrôle aura approuvé les 
prévisions qui, d'apr2.s le rapport, doivent lui être soumises au début 
de l'année prochaine, le fonctionnaire compétent de la Cour pourra 
recourir au nouveau fonds dans les limites de ces prévisions, et 
cela de la même façon qu'il peut dès maintenant recourir au Fonds 
de garantie. 

Partant de l'idée que le rapport de la Commission de contrôle 
a bien le sens qu'il vient d'exposer, M .  Hammarskjold a estimé qu'il 
n'y avait pas lieu, pour lui, de soulever certaines questions de prin- 
cipe, qui pourraient tout naturellement se présenter à l'esprit ; 
ainsi, en 1937, la Cour n'obtiendra pas, comme elle l'a toujours fait 
depuis 1923, une quote-part fixée d'avance de chacune des contri- 
butions en or recues Dar la Société des Kations : et. d'autre k art. , , 1 ,  

il a à maintes occasions été reconnu par des Assemblées précé- 
dentes qu'une Cour de Justice ne devait pas dépendre, pour les 
fonds nécessaires à son fonctionnement, de décisions d'organismes 
administratifs. Il a ,  en effet, estimé que les garanties pratiques don- 
nées par le rapport pour l'exercice 1937 étaient telles qu'il n'était 
nullement nécessaire de soulever ces questions ; toutefois, la Com- 
mission comprendra qu'il soit obligé de faire toutes réserves pour le 
cas où le système qui  lui est soumis devrait se prolonger et prendre 
un caractère plus ou moins permanent. 

La Commission voudra également bien comprendre que 
M .  Hammarskjold a tenu à faire cette déclaration pour qu'elle fût 
insérke au proc2.s-verbal, car il est clair qu'en acceptant le rapport 
de la Commission de contrôle, il a assumé certaines responsabilités 
d'un poids considérable. )) 

Les conclusions d e  la Commission de  contrôle, incorporées 
dans le rapport général de  la quatrième Commission, furent 
adoptées par l'Assemblée le IO octobre 1936. 

La Commission de  contrôle, au  cours de  la session qu'elle a 
tenue à Genève les 28 et  29 janvier 1937, a examiné les demandes 
présentées par les -fonctionnaires compétents en vue d'obtenir 
des prélèvements ail Fonds spécial pour alimenter les articles 
des budgets qui, en raison de  la nouvelle situation, s'avéraient 
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insuffisamment dotés (voir litt. e du rapport relatif à la déva- 
luation, second alinéa, in fine). 

Le montant des crédits prévus au budget de la Cour pour 
1937, y compris les prélèvements au Fonds spécial autorisés par 
la Commission à cette occasion, est indiqué à la colonne 2 de  
la page 178. 

Les prévisions budgétaires pour 1938 correspondent étroite- 
ment aux chiffres atteints par le budget pour 1937, augmentés, 
comme il vient d'être dit, avec l'autorisation de la Commission 
de contrôle à la suite de la dévaluation. 

Il y a lieu de noter que, d'après les prévisions pour 1938. 
la déduction effectuée eu égard au Fonds de garantie est au 
total de fl. 98.200, la Cour pouvant, le cas échéant, obtenir des 
prélèvements dudit Fonds jusqu'à concurrence de ladite somme. 

Dans son premier rapport à l'Assemblée de 1937, la Commis- 
sion de contrôle recommande, dans les termes suivants, l'adop- 
tion du budget de la Cour : 

(( 54. Sauf une léggre modification dans la présentation de l'article IO 
dont i l  a été tenu compte dans le document soumis à l'Assemblée, 
le budget de la Cour pour 1938 a été adopté sans modifications. 
Par suite notamment de l'élimination d'un crédit exceptionnel, ce 
budget s'élgve à une somme i l z f h i e w e  de 23.588,06 florins à celui 
de 1937. 11 importe donc de signaler que l'augmentation de 333.183 
francs suisses par rapport à 1937 indiquée à la page 6 du budget 
général de la Société des Nations, provient exclusivement de la 
moindre dépréciation du florin des Pays-Bas par rapport au franc 
suisse. 1, 
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2. - COMPTABILITÉ ANNUELLE l 

I .  - BUDGET (Voir E 12, p. 232.) 

2. - COMPTES 
-- 1 Crédits .. 1 Dépenses. 

1 Florins P.-B. 

SECTION I. - DÉPENSES ORDI- ' 
NAIRES. i 

Chapitre I .  Sessions de la Cour . . 117.600.- 1 69.035,60 

Chapitre I I I .  Frais de gestion des 
fonds de la Cour . . . . 100.- 

Chapitre I I .  Services généraux de 
. . . . . . . . .  la Cour 1.058.508,75 

Chapitre IV. Contribution à la 
constitution d'un .fonds destiné à 
couvrir les frais résultant de 
l'application du (( Règlement 
régissant l'octroi de pensions aux 
membres et au Greffier de la 
C . P . J . I . ) )  . . . . . . .  

872.062,89 

Recettes venant en déduction : 
Intérêts de banque . . . . .  500.- 

A reporter . . .  1.210.369.58 1 976.953.13 
- - 

Chapitre V .  Matériel permanent, 
etc. . . . . . . . . . . .  

l Pour les détails, consulter : a )  pour le budget 1936, S. d.  N., Journal 
officiel, XVIme  année, no I O  (oct. 1935), p. 1083; b) pour les comptes 1936, 
Document de l a  S .  d.  fv'. A. 3. 1937. X, p. 63 ; c)  pour le budget 1937, 
S.  d.  N., Journal officiei, XVIIme année, no IO (oct. 1936). p. 1089; d )  pour 
le projet de budget 1938, Document de la S .  d.  M .  A .  4 (6). 1937. X. 

2 Cette colonne fait état des crédits prévus dans le Budget a B ),, fondé sur 
le Statut revisé de la Cour, lequel est entré en vigueur le rer février 1936 
(voir E 12, pp. 227-228, et p. 232.) 

4.500.- 
1.210.869.58 
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Report . . . 
Déduction à opérer au titre du 

chap. 1 eu égard à la création d'un 
fonds spécial de garantie (2oo.000 
frs.-or, calculés au taux de I fl. = 

2,083 frs.-or) . . . . . . . 

l Florins P.-B. 



Passif. 

Coinpte amortissement 

3. - RÉSTJMI? DE L'ACTIF ET DU I'ASSIF AU 31 DÉCEMRRE 1936 

Compte d'attente (per contra) : 
Fonds destiné à couvrir les frais i 
rCsiiltant dc l'application du « Ré- 
glernent régissant l'octroi de pen- 
sions aux meinbrcs et  au Greffier 
(le la C.  P. J .  1. ,) 

Solde en banque . . . . . 1 60.612,84 
(Au cours du mois dc janvier 1937, 
ce solde a Cté remis au Secrét. 
gén. de la S. d.  3.) 

Compte sptcial des profits au change 1 
résultant de la dépréciation (e. a.) ' 
du florin (cette somme fut mise 1 
entre les mains du Secrét. gén. le 
26 janvier 1937) (per cu>irro) . . 61 gg8.08 I 105.013.73 i 

Excédent de l'actif sur le passif . . 1 307.937.-- 1 563.741.99 / 

Actif. 

AiiieuL>lement, inacfiines à ocrire, etc. . . . 
(Soinine dépensée à ce jour : A. 118.581,88.) 

Bibliothèque . . . . . . . . . . . 
Compte d'attente (per contra) : 

Fonds destiné à couvrir les frais résul- 
tant  de l'application du II Règlement 
regissant l'octroi de pensions aux mem- 
bres e t  ai1 Greffier dc la C. P. J. 1. » 

Solde en banque . . . . . . . . 
(Au cours du mois de janvier 1937, ce 
solde a été remis au Secrét. gén. de la 
S. d .  N.) 

Contributions à percevoir selon détails 
ci-dessous : 

u Consolidated FI. P.-B. Br.-or. 
contributions 1) . z2.031,19 45.890,95 

16nie exercice . . 3.589,38 7.476.43 
17nle » . . 4.041,60 9.460,63 
I 81ne B . . 80.550,og 167.786,20 

Numéraire en banque e t  en caisse (470.977~95 
francs suisses) . . . . . . . . . . 

Compte spécial des profits au change 
résultant de la dépréciation (e. a.) du 
florin (dépôt se trouvant entre les 
mains du Secrét. gén.) (per contra) 
(1 48.469,go francs suisses) . . . . . 
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EXERCICE 1937 

I. - BUDGET Crédits primi- 
tifs, y compris 
les   ré lève- 

Crédits pri- ments sur le 
mitifs. Fonds spécial. 

SECTION 1. - DÉPENSEÇ ORDINAIRES. Florins P.-B. 

Chapitre I .  Les membres de la Cour . . 727.000.- 732.460.- 
Chapitre I I .  Le Greffier et les fonctionnaires 

du Greffe . . . . . . . . . . .  281.938~75 283.833,75 
Chapitre I I I .  Les juges ad hoc, les asses- 

seurs, etc. . . . . . . . . . . .  57.800.- 59.960.- 

. . . . . .  Chapitre IV .  Les locaux 60.000.- 60.000.- 

. . . . .  Chapitre V .  L'administration 55.135.- 61.01 j.- 
Chapitre V I .  Frais de gestion des fonds 

de la Cour . . . . . . . . . .  200.- 200.- 
Chapitre V I I .  Contribution à la constitu- 

tion d'un fonds destiné à couvrir les 
frais résultant de l'application du (( Règle- 
ment régissant l'octroi de pensions aux 
membres et au Greffier de la C. P. J. 1. )) . 140.078.- 140.078.-- 

Chapitre V I I I .  Matériel permanent, etc. 4.000.- 4.880.- 

1.326.151,75 1.342.426,75 
Recettes venant en déduction : 

Intérêts de banque . . . . . . . .  500.- j0O.- 
- - - - - - - 

1.325.651,75 1.341.92675 
Déductions à opérer au titre des chapitres 1, 

II, I I I  et V, eu égard à la création d'un 
fonds spécial de garantie : 

Florins 

Chapitre 1 . 12.oo1,gz 
)) I I  . 20.163,23 
)) I I I  . 57.609,21 
» V . 6.241.- 

- 

96.015~36 96.015~36 96.015,36 

1.229,636,39 1.245.911,39 

- 
* Pour la soumission du projet de budget 1937 à l'Assemblée, voir pp. 170-174. 
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Chapitre 1. Membres de la Cour . . . . . . .  
Chapitre I I .  Greffier et fonctionnaires du Greffe . 
Chapitre I I I .  Juges ad hoc, assesseurs, etc. . . .  
Chapitre IV. Locaux . . . . . . . . . . .  
Chapitre V. Administration . . . . . . . .  
Chapitre V I .  Frais de gestion des fonds de la 

Cour .  . . . . . . . . . . . . . . .  
Chapitre V I I .  Contribution au fonds des membres 

de la Cour. . . . . . . . . . . . . .  

Florins P.-B. 

731.680.- 
281.965.- 
66.000.- 
60.000.- 

56.435.- 

Total de la Section I . . . . . . . . . . .  1.306.049,33 
A déduire de la Section I : 

Contribution aux frais de la Cour d'États non 
Membres . . . . . . . . . . . . . .  6.101.- 

Chapitre V I I I .  Matériel permanent, etc. . . .  4.800.- 

Total de la Section I et de la Section 2 . . . .  . 1.304.748,33 
Recettes venant en déduction : 

Intérêts de banque . . . . . . . . . . .  500.- 

1.304.248~33 
Déductions à opérer au titre des chapitres 1, I I ,  

III et V, eu égard ,2 la création d'un fonds spécial 
de garantie : 

Florins. 

. . . . . . . . .  Chapitre 1 I 1.000.- 

. . . . . . . . .  )) II  20.200.- 
. . . . . . . .  )) I I I .  66.000.- 

. . . . . . . . .  )) v 1.000.- 

1 Présentées à la 18n~e Session de l'Assemblée de la Société des Nations 
(sept. 1937). 



CHAPITRE IX 

LISTE BIBLIOGRAPHIQUE DES PUBLICATIONS OFFICIEL- 
LES E T  NON OIiFICIELLES RELATIVES A LA COUR 

PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE l 

La présente liste fait suite aux listes bibliographiques parues 
dans les chapitres I X  des précédents Rapports annuels (Série E ,  
nos z à 12 2). Elle les complète et s'y réfère, le groupement 
systématique étant le même. 

Les indications bibliographiques ne sont uniformes que pour 
les titres rédigés au Greffe ; les autres ont été reproduites telles 
qu'elles figurent daris les bibliographies nationales ou dans les 
lettres des corresporidants occasionnels ; c'est ce qui explique les 
légères divergences que l'on constatera dans le système suivi pour 
lesdites indications ainsi que pour la composition typographique 
de la présente Bibliographie. 

1 Cette liste, de même que celles des douze précédents Rapports annuels de 
la Coiir, a été dressée par M. J .  Douma, anciennement bibliothécaire-adjoint 
de la Bibliothèque Carnegie du Palais de la Paix. Depuis le rer janvier 1931. 

M. Douma fait partie du Greffe de la Cour au titre de chef du Service de 
documentation. 

2 Explication des abréviations employées pour les références : 
E 2 : Deuxième Rapport annuel. 
E 3 : Troisième II » . e t c .  
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5730. [United States] Library of Congress. Division O/ Bibliography. 
Permanent Court O/ International Justice. References supplementing 
previous lists. Compiled by FLORENCE S. HELLMAN. 1937. In-4", 
8 pages. [Mimeographed.] 

5731. Catalogue no 13 (févr. 1937) [des] Publications de la  Cour 
permanente de Justice internationale, L a  Haye.  [Avec sommaires 
et extraits de la table des matiéres.] Ce catalogue, périodiquement 
mis à jour, est envoyé gratuitement sur demande. Les prix 
s'entendent en florins hollandais. Leyde, Société d'éditions 
A. W. Sijthoff, 1937. In-8", 38 pages. 

5732. Catalogue N o .  13 (April 1937) [of the] Publications of the 
Permanent Court of International Justice, T h e  Hague. [ W i t h  
summaries and extracts of contents.] This catalogue, periodically 
completed, is sent free of cost on demand. The prices are noted 
in Dutch currency. Leyden, A. W. Sijthoff's Publishing Company, 
1937. In-8", 38 pages. 

5733. Liste bibliographique des publications ogicielles et n o n  oficielles 
relatives à la  Cour permanente de Justice internationale. Supplé- 
ment 1936, contenant les numéros 5200-5729 et deux  index incor- 
porés à ceux des listes précédentes. Dressée pour le DouziSme Rap- 
port annuel de la Cour par J. DOUMA. Extrait du Douzième 
Rapport annuel de la Cour. La Haye, 1936. In-SO, 97 pages. 

5734. Bibliographical List of o@cial and zsnogicial publications concern- 
ing the Permanent Court of International Justice. Supplement 
1936, containing numbers 5200-5729, with combined indexes to the 
pveceding lists. Prepared for the Twelftli Annual Report of the 
Court by J. DOUMA. Reprinted from the Twelfth Annual Report. 
The Hague, 1936. In-go, 97 pages. 
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.4. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVÉS 

1. DEPUIS LA DEUXIÈME CONFÉRENCE D E  LA PAIX D E  LA HAYE 
(1907) JUSQU'A LA GUERRE MONDIALE. 

(Voir E 2, pp. 215-218 ; la note, ib idem,  p. 215 ; E 4, p. 335 ; 
E 5, P. 296; E 7, p. 335 ; E 8, p. 338.) 

(Voir E 2, pp. 218-221 ; E 4, pp. 335-336 ; E 6, p. 351.) 

3. LA CONFÉRENCE DE LA PAIX DE VERSAILLES. - AVANT- 
PROJETS DES ~ U I S S A N C E S  NEUTRES. - COMITÉ CONSU12TATIF 

DE JURISTES. 

B. - LA COUR PERMANENTE D E  JUSTICE INTERNA- 
TIONALE (SA CONSTITUTION - SON ORG.%NISATION - 

SA PROCEDURE - SA COMPETENCE) 

A. - Documents oficiels. 

(Voir E 2, pp. 228-229.) 

B. -- Publications n o n  oficielles. 

(Voir E 2, pp. 229-234 ; E 3, pp. 261-262 ; E 4, pp. 338-339 ; 
E 7. p. 356 ; E 8, p. 339; E II ,  p. 173.) 

I bis. REVISION DU STATUT DE LA COUR A LA SUITE D'UNE 
DÉCISION DE LA NEUVIÈME ASSEMBLÉE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS. 

A. - Documents oficiels.  

(Voir E 5, p. 298 ; E 6, pp. 352-353 ; Ii 7, pp. 356-357 ; 
E 9, p. 205 ; E 12, pp. 239-240.) 

B. - Publications n o n  oficielles. 

(Voir E 5, p. 299 ; 1'3 6, pp. 353-354 ; E 7. P P  357-358 ; E 8, 
p. 339; E 9, pp. 205-206; E IO, p. 177 ; E 12, pp. 240-241.) 

5735. ODA (Y.), [ O n  the revision of the Statute of the Permanent  Court 
of International Justice. In Japanese.] (Hogaku Rons6, Kyoto, 
Vol. 23, No. 1, 1930, Jan.) 

5736.  ERAS AS SI] (T.), L a  revisione del10 Statut0 della Corte #e?'??%a- 
nente d i  Giustizia internazionale. (Rivista di Diritto internazionale, 
Anno XXVIII,  Serie I I I ,  Volume XV (1936), Fasc. 1, 1" gennaio- 
31 marzo, pp. 55-60.) 
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A. - Textes o@ciels. 

(Voir E 2, P. 234 ; E 3, p. 262 ; E 4, p. 339 ; E 6, pp. 354-355 ; 
E 7, p. 358 ; E 12, p. 241.) 

5737. Protocole concernant la revision d u  Statut de la Cour flerma- 
nente de Justice internationale, avec annexe [ : Amendements a u  
Statut de la C .  P. J .  I.]. Signé à Genève, le 14 seflt. 1929. (Société 
des Nations - Recueil des Traités. Traités et engagements inter- 
nationaux enregistrés par le Secrétariat de la S. d. N., vol. CLXV, 
1936, no 3822, pp. 353-370.) 

5738. Protocol concerning the Revision of the Statute of the Perma- 
nent Court of International Justice. W i t h  A n n e x  [: Amendments to 
the Statute of the P. C .  I .  J . ] .  Signed at Geneva, Sept.  14th, 
1929. (League of Nations-Treaty Series. Treaties and international 
engagements registered with the Secretariat of the L.  of N., Vol. 
CLXV, 1936, No. 3822, pp. 353-371.) 

B. - Publications non oficielles. - Commentaires. 

(Voir E 2, pp. 235-236 ; E 3, p. 263 ; E 4, p. 339 ; E 6, p. 355 ; 
E 8, p. 340 ; E IO, pp. 177-178 ; E 12, p. 242.) 

5739. Permanent Court of International Justice. Statute of the Court 
provided for by Article 14 of the Covenant of the League of Nations 
as amended in accordance with the Protocol of Sept.  14, 1929. 
I n  force Feb. I ,  1936. (Supplement to The American Journal of 
International Law, Vol. 30, No. 3, 1936, July, pp. 115-128.) 

5740. Statuto della Corte permanente d i  Giustizia internazionale con le 
modificazioni portate da1 Protocollo 14 settembre 1929. Con nota. 
[Texte français.] (Rivista di Diritto internazionale, Anno XXVIII, 
Seri, III, Volume XV (1936), Fasc. 1, IO gennaio-31 marzo, pp. 77-89.) 

5741. Permanent Court o f  International Justice. Kevision protocol, 
by  A. P.  F[ACHIRI]. (The British Year Book of International Law, 
17th year of issue, 1936, p. 171.) 

3. ACTES LÉGISLATIFS DES DIVERS PAYS. - DOCUMENTS 
ET DÉBATS PARLEMENTAIRES. - LOIS ET DÉCRETS 

D'APPROBATION ET DE PUBLICATION. 

(Voir E 2, pp. 237-262 ; E 3, pp. 263-272 ; E 4, pp. 340-344; 
E 5, P P  299-301 ; E 6, pp. 355-368 ; E 7, pp. 358-367 ; E 8, 

pp. 340-346 ; E 9, pp. 206-208 ; E IO, pp. 178-179 ; E II, 
pp. 174-178 ; E 12, pp. 242-244.) 

ARGENTINE. 
5742. Decreto prestando su  adhesidn al Protocolo de la firma, relativo 

al Estatuto de la  Corte Permanente de Justicia Internacional y 
declaracidn sobre "Disposicidn Facultativa", aprobados e n  Ginebra. 
Buenos Aires, Octubre 14 de 1935. 68.112-170.- (Boletin oficial de 
la Republica Argentina, Afio XLIV, Num. 12.477, 28 de Enero de 
1936, P. 1044.) 
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5743. Kundmachung des Bundeskanzleramtes, betrefend Abanderun- 
gen des Statutes des Standigen Internationalen Gerichtshofes und  
belregend dus Unt~?rzeiclznungsprotokoll hiezu. Anlage I : Protokoll .... 
Anlage 2: Statut des in Artikel 14 der Volkerbundsatzung vorge- 
sehenen S t ind igen  Internationalen Gerichtshofes mi t  den  a m  14. Sep- 
ternber 1929 beschlossenen Abanderungen. (Bundesgesetzblatt für den 
Hundesstaat Osterreich, 1936, 15. Stück, 14. Marz, S. 87-95.) 

5744. L e i  N .  290--de 5 de Novembro de 1936. Approva O Protocollo 
de Revis50 do Estatuto da Corte Permanente de Justiça Interna- 
cional, concluido e m  Genebra a 14 de setembro de 1929. (Diario 
official-Estados Lrnidos do Brasil, .inno LXXV, N. 262, 12 de 
novembro de 1936, p. 24426.) 

5745. L o i  [du  28 mars 19361 tendant à autoriser le renouvellement, 
pour u n e  durée de cinq ans ,  de l'adhésion de la  France à la  juri- 
diction de la  Cour permanente de Justice internationale, telle qu'elle 
est décrite à L'article 36 d u  Statut.  (Journal officiel de la Répu- 
blique française, 1936, no 78, ~ e r  avril, p. 3618.) 

5746. 1936. évi VI. Sor7iénycikk az.dllandd Nemzetkozi Birdsiig Szabkly- 
zatknak m0dositksdr6l. [ L o i  no V I  de 1936 concernant les modifi-  
cations d u  Statut  de la  Cour permanente de Justice internationale.] 
[Eredeti francia és angol, hiv. magv. ford. szoveg. Textes fran- 
çais, anglais et hongrois.] (1936. évi Orszigos Torvénytar 3. sz. 
PP 55-80.) 

NORVÈGE. - NORWAY. 

5747. Protokoll o m  revisjon av vedtektene for den  faste domstol for 
mellemfolkelig rettspleie. Genève, 14 september 1929. Revision d u  
Statut ... . Protocole. A n n e x e  : Amendements a u  Statut. .  . . Revision of 
the Statute .... Protokol. A n n e x  : Amendments  to the Statute .... 
Bilag : Endringer i vedtektene for den faste domsto for mellemfolkelig 
rettspleie. Oversettelse : Vedtekter for den jaste domstol for mellem- 
folkelig rettspleie, som cndret ved protokoll av 14 september 1929. 
(Overenskomster med fremmede Stater, 1936, Nr. 2, Utgitt 25 april.) 

5748. Besluit  v a n  d e n  zzs ten Februari 1936, bepalende de bekendma- 
kzng irc het Staatsblad v a n  het Protocol v a n  Genève v a n  14 September 
1929, met bijlage, nopens de herziening v a n  het Statuut  v a n  het 
Permanente Hof v a n  Internationale Justit ie.  Protocole .... Annexe  
.... Protocol .... A n n e x  .... Protocol .... Bijlage .... (Vertaling.) (Staats- 
blad van het Koninkrijk der Nederlanden, 1936, No 87.) 
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5749. W e t  v a n  den 17den J u l i  1936, houdende goedkeuring v a n  de 
hernieuwde aanvaarding v a n  de verfilichte rechtspraak overeenkomstig 
artikel 36 lid 2 v a n  het Statuut v a n  het Permanente Ho/ v a n  Inter- 
nationale Justit ie.  (Staatsblad van het Koninkrijk der Nederlan- 
den, 1936, N o  97.) 

5750. Aanteekening v a n  het Koninkl i jk  Besluit  v a n  22 Februari 1936, 
bepalende de bekendmaking v a n  het Protocol v a n  Genève v a n  
14 Septemher 1929, met bijlagen, nopens de herziening v a n  het Sta- 
tuut  v a n  het Permanente Ho/  v a n  Internationale Justit ie.  Besluit  
v a n  den Gouverneur-Generaal v a n  Nederlandsch-Indië v a n  28 Maart  
1936, N o .  16. Protocole .... Annexe  .... Protocol .... A n n e x  .... Proto- 
col .... Bijlage .... (Vertaling.) (Staatsblad van Nederlandsch-Indië, 
1936, No 167). 

PÉROU. - PERU. 

5751. Poder legislativo. Ministerio de relaciones exteriores. Res. Leg. 
No. 8177. [ E l  Congreso .... h a  resuelto aprobar el protocolo de 
revisidn del Estatuto del Tribunal  Permanente de Justicia Interna- 
cional y el anexo .... del 14 de setiembre de 1929. Chmplase,  
registrese, comuniquese, publiquese y archivese.. . .] (El Peruano, 
Diario oficial, Afio 96, Tomo 1, Trimestre 1, No. 37, 14 de 
Febrero de 1936, p. 1.) 

5752. Protokol Migdzynarodouy, podpisany zei Genewie dn ia  14 
wrzeinia 1929 r. ,  dotyczpcv rewiz ji Statutu  Statego Trybunalzt 
SprawiedliwoSci Migdzynarodowej. Przektad. Protokdt.. . . Zatpcznik 
do Protokolu .... Protocole .... Annexe  .... Protocol .... A n n e x  .... 
(Dziennik Ustaw Rzeczypospolitej Polskiej, Rok 1936, No 37, 
25 czerwca, pp. 783-796.) 

5753. Message d u  Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale concernant 
l a  reconnaissance de la  juridiction obligatoire de la  Cour permanente 
de Justice internationale. Protocole .... Annexe  .... (Du 29 sept. 1936.) 
(Feuille fédérale, 88me année, 1936, II, pp. 705-706.) 

5754. Arrêté fédéral concernant la  reconnaissance de la  juridiciion 
obligatoive de la  Cour permanente de Justice internationale. (Du 
23 déc. 1936.) (Feuille fédérale, 88me année, vol. III, 1936, 
P P  769-770.) 

5755. Arrêté fédéral approuvant le protocole, d u  14 septembre 1929, 
relatif à la  revision d u  Statut de la  Cour permanente de Justice 
internationale. (Du 15 mars 1930.) (Recueil des lois fédérales, 
1936, no 9, 18 mars.) 
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5756. Protokoll ziber A n d e r m g e n  des Statuts des Standigen Interna- 
tzonalen Gerichtshofes. Protokoll .... (Übersetzung.) Anlage .... Ande-  
rzlngen des Statuts. .  . . [ W i r d  m i t  d e m  Beiji igen kundgemacht, dass 
die Katif ikationsurkunde . . . . a m  30. 0ktobt:r 1930 hinterlegt wztrde.] 
(Sammlung der Gcsetze und Verordnungen des ~echoslovakischen 
Staates, Jahrgang 1936. 27. Stück. Ausgegeben am 25. April, 
NI-. 103, S. 371-378.) 

3 bis. R.ATIFICATION DES DIVERS PAYS. 

(Voir E 7, pp. 367-368 ; E 8, pp. 346-347 ; E 9, pp. 208-209; 
E IO, p. 1713 ; E I I ,  pi). 178-179 ; E 12, p. 244.) 

5757. Ratification de? accords et conzientions conclzts sous les auspices 
de l a  Société des .'v'ations : Dix-septième liste. (Annexe au Rapport 
sur l'œuvre de 1:i Société pour l'année 1935136.) GenGve, le 
IO sept. 1936. Y'' officiel : =\ 6 (a).  1936. Annexe 1. (V.) Série 
de publications de la S. d. N .  V. Questions juridiques. 1936. V. 
4. In-fO, 131 pages. [C. P. J. I., chap. 1 et XXII ,  pp. 9-15, 69-71.] 

5758. Ratificatiogz of agreements and conventions concluded ugzder the 
azlspices of the Ileagtle oj  LVations: Seventeenth list .  (Annex to the 
Report on the work of the League for the year 1935136.) Geneva, 
September roth, .1936. Officia1 No. : A 6 (a).  1936. Annex 1. 
(\'.) Scrics of L. of 'I. ~)ublications. V. Legal. 1936. V. 4. FO, 
131 pages. [P. C. 1. J . ,  Chapters 1 and XXII ,  pp. 9-15, 69-71.] 

5759. Éta t  actuel des accords et conventions conclus soz~s  les auspices 
db la Société des Nat ions .  (Journal of~ciel [de la] S. d. N., XVIIme 
arinée, no 12, 1936, déc., pp. 1403-1407 ; ibidem, XVIIIme année, 
nos 3;4, 193?, mars-avril, pp. 253-259.) [Cette liste forme un 
supplrmcnt a la liste complt3c dcs signatures et  ratifications 
publiée dans le document A. 6 (a) 1936. Annexe 1. (V).] 

5760. Present situation as regards agreements and cortventions con- 
clzlderl under  the az~spices of the Leagzte of Nat ions .  (Officia1 Journal 
[of the] L .  of N. ,  17th year, No. 12, 193t, Dec., pp. 1403- 
1407 ; ibidem, 18th year, Nos. 3-4, 1937, hlarch-April, pp. 253- 
259.) [This list forms a supplement tc the complete list of signa- 
tures and ratifications published in document A. 6 (a) 1936. 
Annex 1. (V).] 

(\Toir E 2, pp. 262-263 ; E 3, pp. 272-273 ; E 4, p. 344 ; E 5, 
pl). 301-303 ; E 6, pp. 368-369 ; E 7, pp. 368-370 ; E 8, p. 347 ; 
E 9, p. 209 ; E IO, pp. 179-180; E II, pp. 179-181 ; E 12, 

P P  244-251.) 

5761. LA PRADELLE (A. [ D E  GEOCFFKE] D E ) ,  \ ~ A L T H E R  SCH~CKING.  
(6 janvier 187 j - 2 j aoCt 1935.) (Revue de Droit international, fon- 
dée et  dirigSe par A .  I)E GEOCFFRE DE LA PRADELLE,  .t. XVII, 
S ~ R  arinée, ns 2, 1936, avril-mai-juin, pp. 405-412.) 
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5762. SCOTT (JAMES BROWN), WALTHER SCH~CKING.  (The American 
Journal of International Law, Vol. 31, No. 1, 1937, Jan., 
pp. 107-110.) 

5763. EYSINGA (W. J. M. VAN), WALTHER SCHÜCKING'S Portrat im 
Friedenspalaste. (Die Friedens-Warte, XXXVI. Jahrg., Nr. VI, 
1936, p. 259.) 

5764. B[RUËL (ERIK)], Baron  E. ROLIN- JAEQUEMYNS 7 .  (Nordisk 
Tidsskrift for International Ret, Vol. 7, 1936, Fasc. 4, p. 267.) 

5765. LA PRADELLE (A. DE [GEOUFFRE] DE), In Memoriam : ÉDOUARD 
ROLIN-JAEQUEMYNS. (Revue de Droit international, fondée et 
dirigée par A. DE GEOUFFRE DE LA PRADELLE, t .  XIX,  XIme année, 
1937, no 1, janv.-février-mars, pp. 3-6.) 

5766. VISSCHER (CHARLES DE), Le Baron ROLIK- JAEQUEMYNS. 1863- 
1936. (Revue de Droit international et  de Législation comparée, 
3me série, t .  XVII, 63me année, 1936, no 2, pp. 221-224.) 

5767. WEHBERG (HANs), ÉDOUARD Bayon ROLIN- JAEQUEMYNS t . 
(Die Friedens-Warte, XXXVI. Jahrg., Nr. V, 1936, pp. 201-203.) 

5768. BENEDIKT, JOSEPH REDLICH t. (Pester Lloyd, 1936, 18. Nov.) 

5769. BURLINGHAM (CHARLES C.), JOSEF REDLICH. (Harvard Law 
Review, Vol. L, No. 3, 1937, Jan., pp. 392-394.) 

5770. FRANKFURTER (FELIX), JOSEF REDLICH. (Harvard Law Review, 
Vol. L, No. 3, 1937, Jan., pp. 389-391.) 

5771. KCCERA (BOHUMIL). KAREL HERMANN-OTAVSKI mezinLrodnim 
soudcem. (Kniha O Karlu Hermanu-Otavském, Praha, 1936.) [KAREL 
HERMANN-OTAVSKI comme juge international. Extrait de l'ouvrage 
publié à l'occasion de son 7ome anniversaire. En tchkqur.] 

5772. Conseil de la  Société des Nations. 9zme Session,  ère partie, 
tenue à Genkve du II  au 13 mai 1936.  ère séance, tenue le 
I I  mai 1936. 3741. Élection de mrmbres de l a  Cour permanente 
de Justice internationale. a)  Mesures à adopter à l a  suite de l a  
démisszon de M .  WANG CHUNG-HUI; b) Participation des États  n o n  
Membres de l a  Société, parties a u  Statut de la  Cour, à l'élection 
des membres de la  Cour. Le  baron ALOISI soumet le rapport sui- 
vant : .... (Document C. 213. 1936. V.) Les conclusions dzc rapport ' 

sont adoptées. (Journal officiel [de la] S. d. N., XVIIme année, 
no 6, 1936, juin, p. 539.) 
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5773. Council o f  the Leagzde of Nations. 92nd Session, 1st part, 
held a t  Geneva frcrn May 11th to May 13th, 1936. 1st Meeting, 
held on May r r th ,  1936. 3741. Election of Members of the Per-  
manent  Court of International Justice. (a) Measures necessitated 
by the Resignation of M .  WANG CHUNG-HCI ; (b) Participation of 
States not Members of the League, wlzich are Parties to the Statute 
oj the Court,  in the Election of Members oj the Court.  Baron 
,ILC)ISI presented the folloze~ing report : . .. . (Document C. 213. 1936. 
V.) T h e  conclusions of  the report were adopted. (Officia1 Journal 
[of the] L. N., XVIIth year, No. 6, 1936, June, p. 539.) 

5774. Conseil de la  Société des Nations. 92me Session,  ère partie, 
trniie à GenPve du II  au 13 mai 1936. 3me séance, tenue le 
13 mai 1936. 3757. Élection de membres de La Cour permanente de 
Justice intcrnationaLe : Rapport d u  Comité de Jurzstes. a) Mesures 
ci adopter à la  suite de la  démission de M .  WANG CHUNG-HUI ; 
b) Participation des États  n o n  Membres de La Société, parties a u  
Statut de La Cour, à l'élection des membres de la Cour. L e  Prési- 
dent rappelle. ... Le  rapport des juristes ... . (Document C. 245. 
1936. V.)  L a  propo:iition d u  Président est adoptée. (Journal offi- 
ciel [de la] S. d. N . ,  XVIIme annkc, no 6,  1936, juin, pp. j j6-  
557.) 

5775. Council of the League of Nations. 92nd Session, 1st part, held 
a t  Geneva from Magr 11th to May 13th, 1936. 3rd Meeting, held 
on May 13th, 1936. 3757. Election O/ MenzOers o/ the Permanent 
Court of International Justice : Report by th,e Committee of Jurists.  
( a )  Aleasztrcs necessitated by the Resignation O/ M .  'IZ'AYG CHUNG- 
HUI;  (b) ParticiPation of States not Members of the League of 
Xnt ions ,  icilzich are Parties to the Statute of the Court,  i n  the Election 
of Mcinhtrs o/ the Court. T h e  President recalled ..., Th,e Juvists' 
report .... (Document (C. 24 j. 1936. V.)  T h e  E'resident's proposal was 
adopted. (Official Journal [of the] L. N.,  XVIIth ycar, No. 6,  
1936, June, pp. 556-557.) 

5776. Conseil de La Société des Nations. 9zn'"çession, zme partie, 
tenue à Genève du 26 juin au 4 juillet 1936. 4me séance, tenue 
le 26 juin, 1936. 3764. Élection de d e u x  juges à La Cour perma- 
izcntt: de Justice internationale : Ajournement de La question. L e  
Secrétaire gc'néral déclare .... L a  profiosition d u  Secrétaire généval est 
adoptée. (Journal officiel [de la] S. d. N., XVIIme année, no 7, 
1936, juillet, p. 756.) [Voir les textes des télégrammes des 6 e t  
12 juin 1936. ( Ib idem,  p. 783.)] 

5777. Council of the 1,eague of Nalions. gznd Session, 2nd part, 
iield a t  Geneva from June 26th to July 4th, 1936. 4th Meeting, 
held on June 26th, 1936. 3764. Election O/ T w o  Judges to the 
Permanent Court of International Justice : Adjournment  01 the 
Question. T h e  Secretary-General said.. . . T h e  Secretary- General's 
firoposal was adopted. (Officia1 Journal [of the] L. N., XVIIth year, 
No. 7, 1936, July, p. 756.) [See texts of telegrams of June 6th 
and June rzth, 1936. ( Ibidem,  p. 783).] 

5778. Conseil de la  Société des Nations. 93me Session, tenue :d. 
Gen&ve du 18 au 26 sept. 1936. 3me séance, tenue le 25 sept. 
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1936. 3788. Élection de  membres de la  Cour permanente de Jus -  
tice internationale. Deuxième rapport d u  Comité de juristes désigné 
par le Conseil ii sa séance dzt II m a i  1936. M. M U N C H  soumet le 
rapport et les résolzttions ci-après .... (Document C .  412. 1936. V.) 
L e s  résolutions sont adoptées. (Journal officiel [de la] S. d. N.,  
XVIIme année, no II, 1936, nov., pp. 1155-1157.) 

5779. Council of the League of Nat ions .  93rd Session, held a t  Geneva 
from Sept. 18th to Sept. 26th, 1936. 3rd Meeting, held on 
Sept. ~ j t h ,  1936. 3788 Election of Members  of the Permanent 
Court of International Just ice:  Second Report of the Cornmittee of 
Juris ts  appointed hy the Council  o n  M a y   th, 1936. M .   UNCH CH 
presented the folloze'ing report and dr~rf t  resolutions.. . . (Document 
C .  412. 1936. V.) I'he resolutions were adopted. (Official Journal 
[of the] L. K . ,  XVIIth year, No. II, 1936, Nov., pp. 1155-1157.) 

5780. Conseil de la  Société des Nations.  93- Session, tenue à 
Genève du 18 au 26 sept. 1936. 3me séance, tenue Ie 25 sept. 
1936. 3789. Cour permanente de Jztsiice internationale: Date de  
l'élection destinée à poz~rzloir a u  siège devenu vacant par suite d u  
décès dzc baron ROLIN-JAEQUEMYNS. M .  hlc rxc~  soumet le rapport 
sztizlant : . ... (Dociiment C. 411. 1936. Ir.) Les conclzcsions d u  rap- 
port sont adofitées. (Journal officiel [de la] S. d. N., XVIIme année, 
no II, 1936, nov.. p. 1157.) 

5781. Council of the Leagzre of Nat ions .  93rd Session, lield at  Geneva 
from Sept. 18th to Sept. 26th, 1536. 3rd Meeting, held on 
Sept. 25t11, 1936. 3789. Pernzanent Court of International Justice: 
Date of the Election to fil! tlze Vncancy crcated by  tlze Death of 
Baron  XOLIK-JAEQLIEMYNS. M .  M U N C H  presented tlze jollowing 
report: .... (Document C .  411. 1936. V.) T h e  conclusions of the 
report were adopted. (Official Journal [of the] L. K . ,  SI ' I I th  year, 
No. II, 1936, Nov., 1). 1157.) 

5782. Électiorc des i l fembres dc l n  Cour permanente de Justice inter- 
nationale. Deuxième Kapfiort d u  Comité de Juristes désigné par le 
Conseil à sa séance dzc II m a i  1936 : Rapport  soumis a u  Conseil 
le 25 sept. 1936. ilppendicc. [1 :] Mole verbale, e n  date d u  24 ju in  
1936, d z ~  Consul général dzh Brésil a u  Secrétaire général. :II :] 
Lettre, e n  date d u  29 juin 1936, d u  Consul général ad interim d u  
J a p o n  azt Secrétaire général. (Journal officiel [de la] S. d. N., 
XVIIme annee, no I r ,  1936, nov., pp. 1243-1244.) 

5783. Election oj  iZlembers of the Per~nanen t  Court of Internatioollal 
Justice. Second Report of the Cornmittee of Jurists appointed by 
the Coztncil on M a y   th, 1936, szrhmitted to the Coz~ncil  o n  
Sep t .  2 9 ,  1936. Appendix. II:]  .hTote aerbale, dated Juîze 24tl2, 
1536, front the Colzszd-General o j  Brazil  to fh.e Secretarv-General. 
[II  :) Letter, dated Jztne zqth ,  1936, from the Consul-General ad 
interim of Jnf ian to tlze Secretary-Gcneral. (Officia1 Journal [of 
the] L. N., XI'IIth year, No. II ,  1936, Nov. pp. 2243-1244.) 

5784. Cozlr $ermanente de Justice interucationale : Propositions dzc 
Conseil azl sujet de l'élection des Membres de la  Cour. Société des 
Kations, Dis-septjeme session ordinaire de l'Assembl6e. No officiel: 
A. 42. 1936. 1.. GcnGve, le 26 sept. 1936. In-fO, 4 pages. 
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5785. Permanent  Court of International Justice : Proposais of the 
Council concerning the election of .Ifcrnbers of the Court.  League of 
Nations, Seventeenth Ordinary Session of the Assembly. Officia1 
No. : ai. 42. 1936. V. Geneva, Sept. 26th, 1936. Fa, 4 pages. 

5786. Assemblée dr Ir z  Société des niations. 17me Session ordinaire. 
1936. Prewzière Commission.  Cour permanente de Jz~st ice  interna- 
tionale : [I.] Méthode selon laquelle doit s 'efectuer l'élection a u x  
trois sièges vacants. -2.1 Participation à l'élection des juges d ' u n  
Étnt  n o n  Membre de i n  Société des Nat ions  partie a u  Statut  de la  
Cour. Discz~ssion. Rapport (et résolz~tioiz) de la  ère Commission à 
l'Assemblée. (Journal officiel [de la] S. d. N., Supplément spécial 
no 156 : Actes de la 17me Session ordinaire de l'Assemblée, Séances 
des commissions, Pr0ct.s-verbal de la 16re Commission, pp. 22-34, 
76-81.) 

5787. i lssembly of the Leaguc of ;Vations. 17th Ordinary Session. 
1936. First Cornmiltee. Perrnanznf Court of Interniltional Jzrstice : 
[I.] Afethod of Ei!cctioîz to tlzc three vacant Seats.  12.1 Partici- 
pation i n  tlze Elec,tion of the judges of ta State which i s  not a 
member of thc League but i s  (1 Party fo the Statute of the Coz~rt .  
Discussion. Report (and resolution) of the First  Commiitee to the 
Assembl),. (Official Journal [of the] L. N., Special Supplement 
No. 156 : Records of the 17th Ordinary Session of the Assembly, 
Meetings of the C:ommittees, Miniitcs of the First Committee, 
p p  22-34, 76-81.) 

5788. Cour permanenfe de Justice internationale. 1 : Méthode selon 
laquelle doit s'egectz~er l'élection e n  vue des tro+ sièges à pourvoir. 
I I  : Participation ci I'élection des juges d ' u n  Etat  n o n  hfembre de 
la Société, partie a u  Statut de la  Cour. Rapport présenté à L'Assem- 
b l é ~  par la premiéve Commission. Société des Nations. N o  officiel : 
A. 49. 1936. V. Genève, le ~ e r  oct. 1936. In-fO, 2 pages. 

5789. Permanent  Cozcvt O/ Int2rnational Justice. 1 : Method of Elec- 
f ion to the three seais which are to be filled. I I  : Participation in tlze 
E k c t i o n  of tlze judgcs of a State which i s  not a Member of tlze 
League but i s  a Party  to the Statute of the Court.  Report sz~bmitted 
by the Firs t  Committee to the Assembly.  League of Nations. 
Official No. : A. 49. 1936. V. Geneva, Oct. ~ s t ,  1936. FO,  2 pages. 

5790. Assemblée de la  Société des Nat ions .  17me Session ordinaire. 
1936. Cour permani:nte de Jzrstice internationale : I O  Méthode selon 
laquelle doit s'effecfzier l'élection a u x  trois sièges lnissés vacants par 
PII. KELLOGG, hl .  S C H ~ C K I N G  et M. 1V.q~. CHUNG-HUI ; 2" Par-  
t icipation à L'élection des juges d'zin Etat  non  Membre de la  
Société. Rapport  de IB 12re Commission.  Résoltitions adoptées par 
l'Assemblée. (Journal officiel [de la] S. d. N., Suppl6ment spécial 
no 155 : Actes de la 17me Session ordinaire de 1',-2ssemblée, Séances 
plénihres, Compte rendu des débats, pp. 105-106, 130.) 

5791. Assembly  of the League of h7ations. 17th Ordinary Session. 
1936. Permanelzt Court of International Just ice:  (1) Method of 
election to the tlzree seats vacated by hlr. KELLOGG, M .  S C H ~ C K I N G  
and M. WANG CHUKG-HUI ; (2) Participation i n  the election o f  

13 
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the judges of a State which i s  not a Member of the League but 
i s  a Party to the Statute of the Coztrt. Report of the First 
Committee. Resolutions adopted by the Assembly. (Official Journal 
[of the] L. N., Special Supplement No. 155 : Records of the 17th 
Ordinary Session of the Assembly, Plenary meetings, Text of the 
debates, pp. 105-106, 130.) 

5792. Cour permanente de Justice internationale: Élection pour pour- 
voir les sièges devenus vacants par suite d u  décès de M .  WALTHER 
S C H ~ C K I N G  et de la  démission de M .  FRANK B. KELLOGG. Liste 
des candidats désignés par les groupes nationaux. Société des 
Nations. No. officiel : A. 8 (1). 1936. V. Genève, le 19 sept. 1936. 
In-fO, 14 pages. 

5793. Permanent Court of International Justice : Election to the 
vacancies created by the death of M .  WALTHER SCH~CKING and the 
resignation of Mr. FRANK B. KELLOGG. List  of candidates nomi- 
nated by the national groups. League of Nations. Officia1 No. : 
A. 8 (1). 1936. V. Geneva, Sept. ~ g t h ,  1936. FO, 14 pages. 

5794. Cour permanente de Justice internationale: Élection pour pour- 
voir le siège devenu vacant par suite de la démission de M .  WANG 
CHUNG-HUI. Liste des candidats désignés par les groupes nationaux. 
Société des Nations. No officiel : A. 21 (1). 1936. V. Genève, le 
19 sept. 1936. In-fO, 5 pages. 

5795. Permanent Court of International Justice : Election to the 
vacancy created by the resignation of M .  WANG CHUNG-HUI. List  
of candidates nominated by the national groufis. League of Nations. 
Officia1 No. : A. 21 (1). 1936. V. Geneva, Sept. ~ g t h ,  1936. FO, 
5 pages. 

5796. Élection a u x  sièges vacants de juges à la  Cour permanente de 
Justice intentationale. Note d u  Président de l'Assemblée sur la  
procédure à suivre pour les élections. Société des Nations. No offi- 
ciel : A. 51. 1936. V. Genève, le 3 oct. 1936. In-fO, 2 pages. 

5797. Election to fil1 the vacancies among the judges of the Perma- 
nent Court of International Justice. Note by the President of the 
Assembly on the procedure to be followed i n  the elections. League 
of Nations. Officia1 No. : A. 51. 1936. V. Geneva, Oct. 3rd, 1936. 
FO, 2 pages. 

5798. Assemblée de la  Société des Nations. 17me Session ordinaire. 
1936. Cour permanente de Justice internationale : Élection : Vote 
et résultats. Acceptation de leur élection par les juges. (Journal 
officiel [de la] S. d. N. Supplément spécial no 155 :.,Actes de la 
17rne Session ordinaire de l'Assemblée, Séances plenieres, Compte 
rendu des débats, pp. 110, III, 116.) 

5799. Assembly of the League of Nations. 17th Ordinary Session. 
1936. Permanent Court of  International Justice : Election : Voting 
and results. Acceptance of  election by judges. (Officia1 Journal [of 
the] L. N. Special Supplement No. 155. Records of the 17th 
Ordinary Session of the Assembly, Plenary meetings, Text of the 
debates, pp. 110, III, 116.) 
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5800. Cour permanente de Justice internationale: Élection pour pour- 
voir le siège devegzu vacant par suite d u  décès d u  baron ROLIN- 
JAEQUEMYNS. Liste des candidats désignés par les groupes natio- 
naux .  Société des Nations. No officiel : A (extr.). 3. 1937. V. [C. 501 
(1). M. 314 (1). 1936. V.] Genkve, le 20 mai 1937. In-fO, 7 pages. 

5801. Permanent Court of International Justice : Election 10 the 
vczcancy created by the death O/ baron .ROI-IN-JAEQUEMYNS. List 
O/  candidates norninated by the national groups. League of Nations. 
Officiai No. : A (extr.). 1937. V. [C. 501 (1). &,I. 314 (1). 1936. 
Fr.] Geneva. May zoth, 1937. FO. 7 pages. 

5802. Cour permanente de Justice internationale: Élection pour 
pourvoir le siège devenu vacant par suite du  décès d u  baron ROLIN- 
JAEQUEMYNS. Lisle des candidats désignés par les groupes natio- 
n a u x .  Deuxième partie: États de service des candidats. Société des 
Xations. No officiel : A (extr.). 3 (a). 1937. V. [C 501 (1). M. 
314 (1). 1936. V.] Genève, le 21 mai 1937. In-fO, 2 pages. 

5803. Permanent Court of International Justice : Election to the 
aacancy created by tJze death O/ baron ROLIN-JAEQUEMYNS. List  of  
candidates nominated by the national groups. Part I I :  Statements 
O/  the careers of candidates. League of Nations. Officia1 No. : A 
(cxtr.). 3 (a). 1937. V. [C. 501 (1). M. 314 (1). 1936. V.] Gcneva, 
JIay Z I S ~ ,  1937. IiO, 2 pages. 

5804. GARNER (JAMES W.), MANLEY O. HUDSON elected to Membership 
on  the Permanent Court of International Justice. Fourtlz American 
Jurist to receive that honour. H i s  work and long experience in the 
field of international law. (American Bar Association Journal, 
Vol. XXII, No. I I ,  1936, Nov., pp. 753-754.) 

5805. HUDSON (MANLEY O.) is  elected to V70rld tribunal. (New York 
Times, 1936, Oct. 9, p. IO ; Washington Post, 1936, Oct. 9, p. g ; 
Washington Evening Star, 1936, Oct. 8, p. 1.) 

5806. HUDSON (Drs. M. O.), A. W. H. HAMMARSKJOLD~ and CHENG 
TIEN-HSI elected to vacancies. (New York Times, 1936, Oct. 9, 
p. IO ; Editorial 1936, Oct. II,  pt. IV, p. 8.) 

5807. HUDSON (M. O.) and two others elected to judgeships in World 
tribunal. (Commercial and financial Chronicle, 1936, Oct. 17, V. 
143 : 2447.) 

5808. De N y e  Medlemmer a f  Haager domstolen. [: AKE HAMMAR- 
SKJOLD l, MANLEY O. HUDSON, CHENG TIEN-HsI.] (Nordisk Tidsskrift 
for International Ret, Vol. 7, 1936, Fasc. 4, pp. 263-266.) 

5809. Les nouveaux juges de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. M .  MANLEY O. HUDSON, 31. AKE HAMMARSKJOLD l, Dr. 
CHENG TIEN-HSI. (Union, Bulletin des fonctionnaires internatio- 
naux ; Genève, année 1936-1937, no 2, 1936, déc., p. 6.) 

1 Les articles biographiques e t  nécrologiques consacrés à M. Hammarskjold 
- dont le décès est !survenu le 7 juillet 1937, alors que la présente Biblio- 
graphie se trouvait sous presse - seront mentionnés dans la Bibliographie 
di1 prochain Rapport annuel. 
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5810. STREIT (CLARENCE K.), Anzerica sends a new ludge to the 
Hague .  HUDSON takes to World  Court exfierience of years in the 
League's service. (Kew York Times Magazine, 1937, JIarch 7, 
Sect. 8, pl' 7, 23.) 

5811. WEHBERG (HAxs), AKE HAI\IMARSKJOLD Richter des Stiindi- 
gen Internationnlcn Gerichtshofs. (Die Friedens-Warte, XXXVI. 
Jahrg., Yr. VI, 1936, p. 260.) 

5812. ~VEHBERG (HANs), RZANLEY O. HUDSON j O  Jahre alt. (Die 
Friedens-JYarte, XXXVI. Jahrg., Xr. II ,  1936, pp. 76-77.) 

5813. FREYTAGH-LORINGHOVEK (A. VON), D e n  Ergiinzungswahlen zunz 
Standigen Internationalen Gerichtshof.. . . (Volkerbund und Volker- 
recht, 3. Jahrg., Heft 9, 1936, Dez., pp. 543-547.) [Voir aussi : 
,, E i n e  vermeintliche Unregelmiissigkeit im S t .  1. G .  ... ." ( Ib idem,  
Heft 12,  p. 767.)j 

5814. STACFFENBERG [B. SCHENK Graf VON], Die  Richterzeiahl zupn 
Standigen Internationalen Gerichtshof. (Zeitschrift für auslandisclies 
offentliches Recht und Volkerrecht, Band VII, Nr. 1, 1937, Febr., 
pp. 146-148.) 

5815. J. G. GUERRERO named President,  and S i r  CECIL HURST Vice- 
President.  (New York Times, 1936, Nov. 27, p. 16.) 

5. INAUGURATION DE LA COUR. 
(Voir E 2, pp. 263-264 ; E 3, p. 273.) 

(Voir E 2,  pp. 264-265 ; E 3, pp. 273-274; E 4, pp. 344-345 ; 
E 5, P P  303-304 ; E 6, P. 370 ; E 7, P. 371 ; E 8, P. 348 ; E 9, 

p. 209 ; E I O ,  p. 180 ; E 11, pp. 181-182 ; E 12, p. 252.) 

A. - Documents oficiels. 

5816. Préparation d u  IZèglement d u  I I  mars 1936. [Publications de 
la] Cour permanente de Justice internationale, Séric D : Actes et 
Documents relatifs & l'organisation de la Cour. 3me Addenduni 
au no 2. - Elaboralion of the Rules  of Court of March  th, 1936. 
[Publications of tlie] Permanent Court o I  International Justice, 
Series D. : Acts and Documents conccrning the Organization of 
the Court. 3rd Addendum to No. 2. Leyde, Sijthoff, 1936. 4", 
1092 pages. 

B. - Publications n o n  oficielles. - Commentaires. 

5817. Permanent Court of International Justice. Rules  of Court, 
adopted o n  h larch  II, 1936. (Supplement to the American Journal 
of International Law, Vol. 30, No. 3, 1936, July, pp. 128-153.) 
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5818. Règlement de la Cour adopté ù l a  date d u  II mars 1936. (Revue 
internationale frariçaise du Droit des gens, publiée par RAOUL 
GENET, 16'e année, t .  1, no 5, 1936, 1 j  mai, pp. 487-509.) 

5819. Regolnmento dclla Corte permanente d i  Giz~st iz ia  internazionale.  
I I  marzo 1936. Co11 nota. [Texte français.1 (Rivista di Diritto inter- 
nazionale, Anno XXVIII,  Serie III, Volume XI' (1936), Fasc. I, 
I O  gennaio-31 marzo, pp. 90-112.) 

5820. GUERRERO (J. G.), L e  nouveau rzglement de la  Cour permanente 
de Justice internationale. (Revue internationale française du Droit 
des gens, publiée par RAOCL GENET,  ère année, t .  1, no 5, 1936, 
15 mai, pp. 425-438.) 

5821. HUDSON (MANLEY O.), T h e  1936 Rules  of the Permanent  Court 
of International Justice.  (The American Journal of International 
Law, Vol. 30, No. 3,  1936, July, pp. 463-470.) 

5822. RALSTON (JACICSON H.), Supplement  to 1926 revised edition of 
" T h e  law and procedure of international tribunals". Stanford 
University, California, Stanford University Press ; London, Hum- 
phrey Milford, 1936. In-8", X X t z 3 1  pages. [P. C. 1. J. ,  passim.] 

5823. R o s ~ w o ~ o ~ v s ~ r  (MICHEL), [ L a  procédure de l a  Cour permanente 
de Justice internationale. (Article en polonais paru dans la (( Revue 
polonaise juridique et économique )>, Cracovie, 1935.)] 

5824. WITENBERG (J. C.), L'organisation judiciaire, l a  @rocédure et 
la  sentence intermationales. Traité pratique par -, en collaboration 
avec JACQUES DESIIIOUX. Paris, Pedone, 1937. In-SO, VI+436 pages. 
CC. P. J .  I., passitn.] 

5825. WITENBERG (J. C.), L a  théorie des preuves devant les juridictions 
internationales. (Recueil des Cours [professés à 1'1 Académie de Droit 
international, établie avec le concours de la Dotation Carnegie pour 
la paix internationale, t .  56 = 1936 : I I ,  pp. 5-105.) [C. P. J.  I . ,  
passim.]  

A. - Documents o@ciels. 

(Voir E 2, p. 265 ; E 3, p. 274 ; E 4, p. 345 ; E 5, p. 304 ; E 6, p. 371 ; 
E 8, p. 349; E IO, p. 181 ; E II, p. 182 ; E 12, pp. 253-254.) 

5826. Cinquième Addendum Ù l a  quatrième édition de la  Collection 
des Tex tes  régissant l a  compétence de la  Cyour. (Publications de la 
Cour, Série D,  no 6.) [Extrait du DouziSme Rapport annuel de la 
Cour permanente de Justice internationale (Série E, no IZ).] - 
F i f t h  Addendum Lo the fourth edition of the Collection of T e x t s  
gozierning the jurisdiction of the Court. (Publications of the Court, 
Series L)., No. 6.) [Extract from the Twelfth Annual Report of 
the Permanent Court of International Justice (Series E., No. 121.1 
Lc,j.de, Sijthoff, 1936. In-go, 97 pages. 
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5827. Conditions de vote des demandes d'avis consultatif adressées à 
la  Cour permanente de Justice internationale. Observations reçues 
des Gouvernements et d u  Bureau international d u  Travail.  Société 
des Nations. No officiel : C. 543. M .  351. 1936. V. Genève, le 4 janv. 
1937. Série de publications de la S. d. N. V. Questions juridiques. 
1936. V. g. FO, 17 pages. 

5828. Conditions of voting requests for advisory opinions /rom the 
Permanent Court of International Justice. Observations received 
from Governments and from the International Labour Ofice. League 
of Nations. Officia1 No. : C. 543. M. 351. 1936. V. Geneva, 
Jan. 4th, 1937. Series of L. N. publications. V. Legal. 1936. 
V. g. FO, 17 pages. 

5829. Conseil de la  Société des Nations. 96me Session, tenue à 
Genève du 21 au 27 janv. 1937. 2me séance, tenue le 22 janv. 
1937. ,385:. Conditions de vote des demandes d'avis consultatif 
adressees a la Cour permanente de Justice internationale. L e  
PRÉSIDENT soumet le rapport suivant.. . . [Document C. 53. 1937. 
V.] hl. UNDÉN .... 31. AXTONESCO .... M. LITVINOF .... S i r  WILLIAM 
MALKIN .... M. KOMARXICKI .... M. ALVAREZ DEL V.4~0 .... Le 
PRÉSIDENT .... (Journal officiel [de la] S. d. N., XVIIIme année, 
no 2, 1937, févr., pp. 77-79.) Idem,  suite. qme séance tenue le 
26 janv. 1937. 3865. L e  PRESIDENT soumet le rapport et la résolu- 
tion ci-après .... (Document C. 78. 1937. V.) L a  résolution est 
adoptée. ( Ib idem,  p. 108.) 

5830. Council of the League of Nations. 96th Session held at  Geneva 
from Jan. 21st to Jan. ~ 7 t h ~  1937. 2nd Meeting held on Jan. zznd, 
1937. 38 52. Conditions of voting Requests for Advisory Opinions 
addressed to the Permanent Court of International Justice. T h e  
PRESIDENT firesented the following report : . . . . [Document C. 53. 
1937. V.] M. UNDÉ?; .... RI. ANTONESCO .... M. LITVINOFF .... S i r  
WILLIAM RIALKIN .... M. KOMARNICKI .... h1. ALVAREZ DEL VAYO .... 
T h e  PRESIDENT .... (Officia1 Journal [of the] Id. N., XVIIIth year, 
No. 2, 1937, Feb., pp. 77-79.) Idem,  continuation. 4th Meeting 
held on Jan. 26th, 1937. 3865. T h e  PRESIDENT presented the 
following report and resolution .... [Document C .  78. 1937. V.] 
T h e  resolution was adopted. ( Ibidem,  p. 108.) 

B. - Publications n o n  oficielles. 

(Voir E 2, pp. 265-266 ; E '  3, p p  274-276 ; E 4, pp. 345-347 ; 
E 5, P P  305-306; E 6, pp. 371-373 ; E 7, pp. 372-373 ; E 8, 
pp. 349-352 ; E 9, p p  209-211 ; E IO, pp. 181-184 ; E II ,  pp. 182-184 ; 

E 12,  pp. 254-257.) 

5831. KAMIKAWA (H.), [ O n  the acceptance of the Optional Clause of 
the Permanent Court of International Justice. In Japanese.] 
(Revue diplomatique, vol. 52, no 1, 1929, ~ e r  oct.) 

5832. ODA (Y.), [ O n  the importance of the acceptance of the Optional 
Clause. In Japanese.] (International Understanding, Vol. II ,  Ko. II, 
1931, Nov.) 
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Paris, Arthur Rouss~au,  1937. In-8", 329 pages. 

5981. TAHSIN (H.), PJo man': land d u  droit des gens. Préface de 
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abyss.) Traduction de ROGER PINTO. Préface de ÉDOUARD HEN- 
RIOT. Publié sous les auspices de la Conciliation internationale, 
Centre européen de la Dotation Carnegie pour la paix internationale. 
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6, 18, 43, 121, 1j4, 174, 178, 183.1 

6000. STERNBERGER-MILLER (ESTELLE), The  supreme caztse ; a practical 
book about peace. New York, Dodd Nead & Co., 1936. 218 pages. 
[The LlTorld Court in the peace scheme, pp. 173-180.1 
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States. New York, Henrv Holt ancl Comp. [1g36.] tiO, XII+  
881 pages. [P. C. 1:. J., pp. 707, 726-728.1 

6004. BORAH (Senator \VILLIAM E.) opposed to Senator VANDENBERG 
for U . S .  President because of stand on World Court. (New York 
Times, 1936, March 29, p. r . )  

6005. BORAH (Senator WILLIAM E.) pledges to keep U . S .  out of World 
Court, if elected President. (New York Times, 1936, April II, p. 4.) 

6006. Congregational and Christian Churches of U . S .  favor U . S .  member- 
ship. (New York Times, 1936, June 23, p. 8.) 

6007. COUGHLIX ( R e v .  C. E.) predicts U . S .  entry. (New York Times, 
1936, Nov. 8, p. :c ; Text : p. 32.) 

6008. EISEMAN (RUTH C.), Apprais ing the World Court. (Christian 
Science Polonitor, U'eekly magazine section, 1936, Sept. 30, p. 3.) 

6009. Election raises hackers hopes of World Court. ROOSEVELT stand 
siressed ; joes of adherence Jose strength. (Washington Post, 1936, 
Nov. II ,  p. 6.) 

6010. Federal council oj Churches of Christ in America urges U . S .  
to join World Court. (New York Times, 1936, Dec. 12, p. 21.) 

6011. HEALY (THOMAS H.),  A hnndbook of national defense and 
pence. Washington, Kansdell Inc., 1936. In-So, X I I  + 336 pages. 
[P.  C. 1. J., pp. 14, 38, 43, 202-203.1 

6012. HOL~GHTON ( N I S A L I E  DOYLE), Situation actuelle de la  Société 
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Jztstice internationale. En polonais. Tirage à part du ((Czasopismo 
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clause, pp. 289, 290, 606-607.1 

6023. T h e  British Empire .  A report on  i ts  structure and problem by 
a study group of members of the Royal institute of international 
a f a i r s .  London [etc.], Oxford University Press, 1937. 8O, VII+ 
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' 1.e présent Index, de  même que l'Index des mati2res qui figure h la .page 24<), 
est  cumulatif, en ce sens qu'il se rapporte aux bibliographies des Second, lroisième, 
Quatriéme, Cinquième, Sixième, Septième, Huitihme, Neuvième, Dixième. Onzième 
e t  Douzième Rapports annuels (Série E, nos 2 ,  3,  4, j, 6,  7, Y ,  9, I O ,  I I  e t  
IZ ) ,  aussi bien qu'à celle du  présent volume (pages 184-223). 

Les chiffres gras qui préctdent les numGros des titres renvoient au  volume 
correcondant de  la Série E (2 : Série E ,  no 2 ; 3 : Série E ,  no 3 ; 4 : Série E ,  
no 4 ;  5 : Série E, no 5 : 6 : Série E ,  no 6 ; 7 : Série E, no 7 ; 8 : Série E, 
.IO 8 ; 9 : Série E, no q ; 10 : Série E, no I O  ; I l  : Série E. nC i I ; 12 : Série E, 
no 12 ; 13 : Série E ,  no 13 (c'est-à-dire le présent volume). Aucun renvoi n'a été 
fa i t  à la Bibliographie (lu Premier Rapport annuel, étant donné qu'elle ;i Cté 
incorporée dans celle du Secontl Rapport. 
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ZIMMERMANN (M. A.) 2 : 946 a. 1 0 :  

4717, 4746. Voir aussi CIMMERMANN. 
ZIMMERN (A.) 1 2 :  5593. 
ZORN (Ph.) 2 : 869, 1023. 3 : 1670, 

1842. 
ZUKERMAN (W.) 2 : 1297. 
ZULUETA 8 : 3660, 3661. 
ZUNDELEWICZ (1.) 12 : 5419. 
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Ordonn. Ordonnances. 
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Accès a u x  écoles minoritaires allemandes 
en Haute-Silésie. (Avis no 19.) Actes 
e t  Doc. 8: 3623. Texte 7: 3290. 8: 
3938. 9 : 4090. Suites 8 : 3656-3657 
Etudes sur l'Avis 7 : 3355-3356. 8 : 
3 705-3707. 9 : 4124, 4147. 10 : 4591. 

Accès et ststionnement a'es navires de 
guerre polonais dans le @ovt de Dantzig. 
(Avis du I I  déc. 1931.; Acteset Doc. 
8 : 3626. Texte 8 : 3630, 3648-3649, 
3652. 9 : 4090, 12 : 5:;91. Suites 8: 
3662-3663. 9 : 4112.41 14. 10 : 4518- 
4523. Etudes sur l'Avis 8 : 3765. 9 : 
4124. 10 : 4600-4601. 

Accord gréco-turc du  rer tléc. 1926, voir 
Interprétation de 1'-. 

Accords de L a  Haye et de Paris 7 : 
3253 10 : 4450. 
- - - 

Accords de Locarno 2: 1024-1030. 
3: 1674-1676. 4 :  2167. 5: 2533. 7: 
3458. 9 : 4329. 12 : 5657-5660. 13 : 
599 1-5995. 

Ac(i1fzsition de la nationalité polonaise 
(Avis no 7.) Actes e t  Doc. 2 : 451. Texte 
2 : 457, 480-484. 490. 6  : 2822. Suites 
2 : 566-579. Études sur l'Avis 2 : 695 
e t  suiv., 739. 

Acte général d'arbitvaee adopté par 
la IXme Assemblée dc l a  S .  d .  N .  
5: 2534-2543. 6 :  3008-3009. 7: 3459- 
3462. 8: 3892-3895 9 : 4330. 10: 
4774-4775 12: 5661-5662. 

Actes et Duc. relatijs a u x  Arrêts et 
a u %  A i ~ i s  2 : 451 -455. 3 : 1413-1415. 
4 : 1924-1929. 5 : 2346.2349. 6  : 2809- 
2817. 7: 3279-3286. 8: 3623-3627. 
9 : 4072-4077.10 : 4486.4497. 11 : 4933- 
4938. 12 : 5385-5387. 13 : 5853-5855. 

Actes Ié,ozs1atijs des dzz'ers pays 2 : 231- 
406. 3 : 1326-1383. 4 : 1876-1896. 
5 : 225)1-2297. 6  : 2691-2766. 7 : 3160- 
3216. 8 : 3555-3583. 9 : 4024-4032. 
10 : 4429-4434. 11 : 4842-4881. 12 : 
5229-5241. 13: 5742-5756. 

Actiuilé judiciaire et consultatit~e de 
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11 : 4933-5025. 12 : 5385-5501. 13 : 
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bibliographies des Second, Troisième, Quatrième, Cinquième, Sixième, Septième, 
1-Iuitième, Neuviirme, Dixième, Onzième e t  Douzième Kapports annuels (série E, 
nos 2, 3. 4, 5, 6, 7, 8, 51, I O .  11  e t  12), aussi bien qu'à celle du présent volume 
(pages I 84-223). 

Les chiffres gras qui précèdent les numéros des titres renvoient au volume 
correspondant de la Série E (2 : Série E, no 2 ; 3 : Série E, no 3 ; 4 : Série E, 
no 4 ; 5 : Série E, no 5 ; 6  : Série E, no 6 ; 7 : Série E, no 7 ; 8 : Série E, na 8 ; 
9 : Série E, no g ; 10 : SPrie E, no I O  ; 11 : Série E, no I I  ; 12 : Série E, no  12  ; 
13 : Série E, no 13 (c'est-à-dire le présent volume). Aucun renvoi n 'a été fait 
à !a Bibliographie du Premier Rapport annuel, étant donné qu'elle a été 
incorporée dans celle du Second Rapport. 
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Adatci, Décès de M .  M .  - 11 : 4886-4896. 
12  : 5246-5249. 

Administration d u  prince von Pless, 
voir Pless. 

Afrique d u  S u d ,  Actes Iégisl., Débats 
parlem. 6 : 2691. 

~ ~ ~ i ~ ~ j ~ ~ ~ ~ ,  voir compétence de ~ , o . I , T ,  
Albanie, voir $coles minoritaives en 

Albanie. 
Allemagne (L9-1 et la Cour 3 : r839- 

1 8 ~ 2 ,  4  : 2254, 5 : 26fjo-2661, 11 : 5194, 
Allemagne, Av.-proj . allemand de Cour 

: 75. 76* 7'. "1-112. : 2669. : 
3545-3546 Actes législ. 3 : 1326. 4 : 
1876-1877. 7 : 3160-3163. 

Amendements a u  Statut de la Cour, voir 
Statut (Revision du-). 

Anatolie (Côtes d'-), voir Délimitation. 
Angleterre, voir Grande-Bretagne. 
Annuaires 2 : 1055-1063. 3 : 1686-1687. 

4 : 2184-2188. 5 : 2551-2554. 6 : 3021- 
3025. 7 : 3475-3477. 8 : 3919-3921. , 

9 : 4339, 4341. 10  : 4787-4788. 11 : 
5120. 1 2 :  5678, 5681. 13: 6001-6002. 

Appel  contre une sentence d u  T .  A .  M .  
hungaro-tchécoslovaque, voir Université 
Peter Pazmdny . 

Appels  contre certains jugements d u  
T .  A .  M .  hungaro-tchécoslovaque, Actes 
e t  Doc. 10  : 4493. (Ordonn. du 1 2  mai 
1933.) Texte 9 :  4087. 11 : 4941. 

A p p o n y i  et la  Cour 1 0 :  4833. 
Arbitrage, Traités d'- 2 : 9, IO, I I ,  

34, 993-994. Voir aussi Acte général 
d'arbitrage. 

Arbitrage et justice, Ouvrages où il est 
question de la Cour 2 : 995-1006, 3 : 
1661-1670. 4 :  2154-2165. 5 :  2519- 
2532. 6 : 2996-3006. 7 : 3453.3457 
8 : 3880-3891. 9 : 4320-4328. 10 : 
4767-4771. 11 : 5101-5108. 1 2 :  5647- 
5652. 1 3  : 5984-5990. 

Argentine ( L ' - )  et l a  Cour 12  : 5728 
Actes législ. 1 3  : 5742. 

Arrêts, Actes e t  Doc. relatifs aux - 2 : 
451-455. 3 : 1413-1415. 4 : 1924-1929. 
5 : 2346-2349. 6 : 2809.2817. 7 : 3279- 
3286. 8 : 3623-3627. 9 : 4072-4077. 
1 0  : 4486-4497. 11 : 4933-4938 12  : 
5385-5387. 13 : 953-5855, 

Arrêts, Textes 2 : 456-525 3 : 1416-1433. 
4 : 1930-1960. 5 : 2350-2362. 6 : 2818- 
2834. 7 : 3287-3303. 8 : 3628-3655. 
9 : 4078-4104. 10  : 4498-451 1. 11 : 
4939-4959 12  : 5388-5404. 13 : 5856- 
5866. 

Arrêts, suites 10  : 4515-4517, 4524-4537, 
4j44-4547. 11 : 5015-5025. 12 : 5479- 
5501. 1 3  : 5916-5920. 

ALPHABÉTIQUE (MATIÈRES) 

Arrêts, Études sur les - 2 : 627, 740. 
3 : 1441-1488 4  : 1963-2028. 5 : 2367- 
2410. 6 : 2835-2886. 7 : 3308-3357. 
8 :  3666-3771. 9 :  4121-4218. 1 0 :  
4548-4662 11 : 4960-5014. 1 2 :  5405- 
5478. 13 : 5867-5915. 

Articles de revues sur la Cour en général 
2 : 142-210, 781-869. 3 : 1300-1318. 
1507-1571.4 : 2054-2078. 5 : 2437-2465. 
6 : 2910-2939. 7 : 3382-3408 8 : 3796- 
3836. : 4236-4264. l0 : 4680-4705' 
11 : 5042-5055. 12  : 5536-5562 13 : 
5942-5952. 

Australte, Actes Iégisl., Doc. e t  Débats 
parlem. 2 : 231, 3 : 1 327- '33'. 5 : 
2291-2292.8 : 3892. 

~ ~ t ~ i ~ h ~ ,  ~~t~~ législ, 2 : 232-237, 4  : 
1878.6 : 2692-2694.13 : 5743 Av.-proj. 
autrichien de Cour 2 : 80, rr1.11;7, 

Avant-projets de Cour (offic. e t  privés) 
2 : 1-127. 4  : 1848-1866. 5 : 2277-2280. 
6 : 2669-2671. 7 : 3139, 8 : 3544-3546. 
11 : 4841. 

A ~ ' i s  consultatifs, Actes e t  Doc. 2 : 
451-455. 3 :  1413-1415. 4 :  1924- 
1929. 5 : 2346-2349. 6 : 2809-2817. 
7 : 3279-3286. 8 : 3626-3627. 9 : 4072- 
4077. 10 : 4486-4497. 11 : 4933-4938. 
12  : 5385-5387. 

Avis consultatifs, Textes 2 : 456-525. 
3 : 1416-1433. 4 : 1930-1960. 5 : 2350- 
2362. 6 : 2818-2834. 7 : 3:!87-3303. 
8 : 3628-3655. 9 : 4078-4104 1 0 :  
4498-4511. 11 : 4939-4959. 12 : 5388- 
5404. 1 3  : 5856-5866. 

Avis consultatifs, Suites 2 : 526-626. 
3 : 1434-1440 4 : 1961-1962. 5 : 2363- 
2366. 7 : 3304.3307. 8 : 3655 a-3665. 
9 : 4105-4120. 1 0 :  4512.4547. 11 : 
5015-5025. 12  : 5479-5501. 

Avis consultatifs, Études sur les - 
2 :  627-740. 3:  1441-1488. 4 :  1963- 
2028. 5 : 2367-2410. 6 : 2835-2886. 7 : 
3308-3357.8 : 3666-3771.9 : 4121-4218. 
10  : 4548-4662. 11 : 4916, 496,)-5014. 
12  : 5405-5478. 13 : 5867-5915 

Avis consultatifs (Conditions de vote des 
demandes d' - ) ,  voir Compétence de l a  
Cour. 

Belgique, Actes législ. 2 : 238-253. 3 : 
1332-1333 6 : 2695. 

Belgique, voir Traité sino-belge. 
Bibliographies relatives a la  Cour 

5 : 2260-2276. 6 : 2662-2668. 7 : 3136- 
3138  8 : 3537-3543. 9 : 4006-4009. 
10  : 4419-4423. 11 : 4836-4840. 1 2  : 
5200-5204. 1 3  : 5730-5734. 

Biographies des Juges 2 : 407-424. 
3 : 1384-1388 4  : 1897-1901. 5 : 2298- 



2321. 6 :  2778-2782. 7 :  3221-3245. 
8  : 3590-3591. 9 : 4038-4040. 10 : 
4439.4440. 11 : 4886-4901. 12: 5246- 
5303.13 : 5761-5771.5802-5815. 

Boycottage 9 : 4417. 
« Boz- Kourt », voir u Lotus 1). 

Brésil, Actes législ. 2 : 254. 6  : 2696-2699. 
13 : 5744. Voir aussi 10 : 4515. Le -e t  
la Cour 3 : 1843. 

Brochures sur la Cour en général 2 : 
763-780. 3 : 1502-1506. 4: 2045- 
2053. 5 : 2432-2436. 6  : 2907-2909. 
7 : 3377-3381. 8  : 3796-3836. 9 : 4233- 
4235 10 : 4675-4679 12 : 5533-5534. 
13 : 5939-5941. 

Bryan ,  Traités - 2 : IO, I I .  
Bulgarie, Actes législ. 2 : 255. Voir 

aussi « Comm,unautés II. 

Canada,  Actes législ., Doc. e t  Débats 
parlem. 2: 256-257. 3: 1334-1339. 
4 : 1879-1880. 5 : 2293..2295. 6  : 2700- 
2707. 7 : 3462 8  : 3893. 

Canada (Le) e t  la Cour 13 : 6031. 
Canal de Kiel, voir (< Wimbledon ii 

(Affaire du vapeur -) 
Candidats (Listes des -) 7 : 3221-3224. 
13 : 5800-5803. 

Caphandaris-Mollog (Accord -), voir 
Interprétation de l'Accord gréco-bul- 

gare. 
Carélie orientale, voir Si:atut de la -. 
Castellorizo ( I l e  de -), voir Délimitation. 
Chemin de fer, voir Trafic ferroviaire. 
Chil i ,  Actes Iégisl. 7 : 3164. 11 : 4842. 
Chine, a Hague Court for China » 2 : 

1295. Publ. Offic. 3 : 1340. 9 : 4024. 
Chine, voir Traité  sino-belge. 
Chinn,  Affaire Oscar -. Accord entre 

la Belgique e t  la Grande-Bretagne 
11 : 4912. Arrêt du 12 déc. 1934. 
Actes e t  Doc. 11: 4938. Texte 
11 : 4939, 4952-4956. 12 : 5393. 5394. 
Études sur l'Arrêt 11 : 5009-501 I . 12 : 
5455-5459. 

Chorzdw, Aeaires relai'ives à l 'usine 
de . Actes e t  Doc. 4 : 1924, 1929. 
5 : 2349. 6  : 2810. Textes 3: 1417. 
4: 1932-1933, 1948.1956. 5: 2351, 
2356, 2359, 2360. 6 :  2826, 2826 bis, 
2827. Ordonn. 5 :  235.2. 6 :  2826. 8 :  
3634. Études sur les Arrêts 3 : 1479. 
4 : 1963-1964, 2026. 6  : 2840.7 : 3326. 

Chorzdw, Agaires relatives à l 'usine 
de -, voir aussi Intérêts allemands 
en H aute-Silésie. 

Clause facultative, La - e t  la Grande- 
Bretagne 2 : 356 a-b, 1271-1278. 3: 
1821-1822. 4: 2213-2222. 5 : 2647- 
2648. 6  : 3098-3124 7 : 3180-3182. 

3186, 3191, 3194. 3195. 3521-35259 
8 : 3994-3994 a.  9 : 4392-4394 11 : 
5183-5184. 12 : 5710. 13 : 6022-6023. 

Clause facultative, voir aussi Actes 
législ., Compétence de l a  Cour, Doc. 
et Débats parlem., Lois et Décrets 
d'approbation et de publication. 

Codzfication d u  Droit des gens 2 : 934- 
972 a.  3: 1618-1645. 4: 2109-2151. 
5 : 2493-2512. 6  : 2967-2990. 7 : 3434- 
3449. 8  : 3858-3875. 9 : 4298-4315. 
10: 4731-4764. 11 : 5075-5098. 12 : 
5605-5641. 13 : 5965-5983. 

Colombie, Actes législ. 7 : 3165. 
Colons d'origine allemande (Certaines 

questions touchant les -) dans les 
territoires cédés par l'Allemagne à 
la Pologne. (Avis no 6.) Actes e t  Doc. 
2 : 451. Texte 2 : 457, 477-491. 6  : 
2822. Suites 2 : 554-565. Études sur 
l'.&vis 2 : 662 et  suiv., 739. 10 : 4568- 
4569. 

Comzté consultatif de juristes pour 
l'institution de la Cour (La Haye, 
1920) 2 : 72.127. 4 : 1862-1865. 

Comité de juristes chargé de l'étude du  
Statut (Genève, 1929) 5 : 2281-2289. 
6  : 2672-2688. 

Conzmission européenne d u  Danube, voir 
Compétence de l a  -. 

Commisszon internationale dc L'Oder, 
voir Juridiction territoriale de l a  -. 

r Communautés 9 gréco-bulgares (Ques- 
tion des -). (Avis no  17.) Actes et 
Doc. 7 :  3279 Texte 7 :  3287, 3293. 
3303. 8  : 3634. Suites 7 : 3304.3305. 
8  : 3655 a .  Études sur l'Avis 7 : 3309, 
3310, 3312, 3313, 3346. 8 :  3676, 3692. 
3694. 10 : 4588. 12 : 5422, 5429. 

Compatibilité de certains décrets-lois dantzi- 
kois avec la Constitution de l a  Ville 
libre. (Avis du 4 déc. 1935.) Actes e t  
1)oc. 12 : 5386 Texte 12 : 5388, 5400- 
5404. 13 : 5862. Suites 12 : 5498-5501. 
Études sur l'Avis 12 : 5467-5478. 13 : 
5901-5910, 

Compétence de l ' O .  I .  T .  pour la régle- 
mentation internationale des conditions 
d u  travail des personnes employées 
dans l'agriculture. (Avis no 2.) Actes 
e t  Doc. 2: 451, 453. Texte 2 : 457- 
468, 498. 6 : 2822. Suites 2 : 530.533. 
Études sur l'Avis 2 : 627 et  suiv., 
739. 4: 1965. 6 :  2835. 9: 4123. 13: 
5871. 

Compétence de l ' O .  1. T .  pour l 'examen 
de propositions tendant à organiser 
et à développer les moyens de production 
agricole, et L'examen de toutes autres 
questions de même nature. (.\vis no 3.) 
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Actes e t  Doc. 2 : 451. 454-455. Texte 
2 : 457-468, 4 9 8  6  : 2822. Suites 2 : 
530-533. Études sur l'Avis 2 : 627 e t  
suiv., 739. 4 :  1965. 9  : 4123  13 : 5871. 

Compétence de l 'O .  1. T .  pour régle- 
menter acc~ssoirement le tvauail per- 
sonne1 d u  patron. (Avis n3  13.) Actes 
e t  Doc. 3 : 1413-1415. Texte 2 : 457, 
3 : 1418, 1424, 1425. 6  : 2825. Suites 
3 :  1481.1484. 4 :  1965, 1979. 6  : 2835. 
Etudes sur l'Avis 9  : 4135. 13 : 587' 

Compétence de  la  Commission euro- 
pécnne d u  Danube. (Avis no 14.) Actes 
e t  Doc. 4  : 1927-1928. Texte 3 : 1429, 
1433, 4  : Iq36, 1949, 1952, 195j, 5 : 
2356. 6  : 2826. Suites 5 : 2363.2364 
9  : 4105-47". 10 : 4512, 4513. Études 
sur l'Avis 4  : 2016-2019. 5 : 239~-2398. 
6  : 2843-2846. 9 : 4139-4140. 11 : 4973 
13 : 5888. 

compétence des tribunaux de ~~~~~i~ 
(réclamations pécttniaires des tonc- 
tionnaires lerrooiaires dantzikois). (Avis 
no 15,) Actes e t  Dot, 5 : ~ 3 ~ 6 ,  Texte 4  : 
1937, 1953, 5 : 2361. 6  : 2826 bis, Suites 
4  : 1961 .1962, ~~~d~~ sur : 
2028. 5 : 2403. 9  : 4141. 

~ ~ ~ p é t ~ ~ ~ ~  et extension de la campé- 
tence de l a  Cozir 2 : 440-450. 3 : 1396- 
1412. 4 :  1906-1917. 5 : 2326-2139. 
6  : 2789-2807. 7  : 3253.3268, 8  : 3600- 
3620. : 4042-4060, : 4447-4479, 
11 : 4911.4028, 12: 5340-5370 13: 
5826-5850. 

Concessions iWaz.rommatis, voir Mavrom- 
matis .  

Confërence de la  P a i x  de 1.a H a y e  (1907) 
2 : 1-34  4  : 1848-1852. 8  : 3544, 

Conférence de l a  P a i x  (de Versailles) 
2 : 72-127. 4  : 1860-1866. 5 : 2279- 
2280. 6  : 2670-2671. 8 : 3545-3546. 

Conlérence internationale d u  Travail,  
voir Désignation d u  délégué néerlandais. 

Congo belge, voir Chinn  (Affaire Oscar -). 
Constitution de la  Cour 2 : 128-450. 
3 : 1300-14". 4  : 1867-1923. 5 : 2281- 
2345. 6  : 2672.2808. 7  : 3140-3278. 
8 : 3547-3622. 9 :  4010-4071. 10: 
4424-4485 11: 4842-4932. 12: 5205- 
5384 13 : 5735-5852. 

Cour centrale de droit international privé, 
voir Tribunal  de droit international 
privé. 

Cour de Justice arbitrale 2 : I ,  2, 5, 13, 
33. 42. 5 : 2277. 

Cour de Justice centro-américaine 2 : 
16, 17, III-112. 5 :  2278. 

Cour internationale des Prises 2 : 1, 

5, 6, 7. 8. 1 
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Cour permanente de Justice crinzinelle 
internationale 2 : 1279-1289. 3 : 1823- 
1838. 4  : 2223-2230. 5 : 2649-2658. 
6  : 3125. 8 :  3995-3997 10: 4817-4820, 
11 : 5185-5186. 12 : 5711-5713. 13 : 
6024-6026. , Cour permanente de Justice interna- 
tionalr. s a  constitution, son organi- 
sation, sa proctdure, sa compétence 
2 : 128-450. 3 : 1300-1412. 4  : 1867- 
1923. 5 : 2281-2345. 6  : 2672-2808. 
7  : 3140.3278. 8  : 3547-3622. 9  : 4010- 
4071. 10: 4424-4485. 11 : 4841-4932. 
12 : 5105.5384. 13 : 5735-5852. son 
activité judiciaire e t  consultative (actes 
e t  doc., etc.) 2 451-74O. 3 : 1413-1488. 
4 :  1924-2028. 5  : 2346-2410. 6  : 2809- 
2886. 7  : 3279-3357. 8  : 3623-3771. 9 : 
4 0 7 2 - 4 ~ ~ ~ .  10 : 4486-4662. 11 : 4933- 
5025. 12 : 5385.5501. 13 : 5853-5920. 
Géntralités sur la - 2 : 741-869. 3 : 
'4'9-157'. 4  : 2029-2078. 5 : 2411-2465. 

: 2887-2939. 7 : 3358-3408 8  : 3772- 
3836. 9 : 4219-4264. 10 4663-4705. 11 : 
5°26-5055. l2 : 55°2-5562. l3 : 5g21- 
5952. Ouvrages contenant des chapitres 
sur la -- 2: 870-1063. 3: 1572.1687. 
4  '079.2188. 5  2466-2554. 6  : 2940- 
3025. 7 :  3409-3477. 8  : 3837-3921. 9 :  
4265-4341. 10: 4706-4788 11 : 5056- 
5120. l2 : 5563-5681 l3 : 5953-6002. 
Questions spéciales relatives à la - 2 : 
1064-1299. 3 1688-1847. 4 :  2189- 
2259. 5 :  2555-2661. 6 :  3026-3135. 
7  : 3478-3526. 8 : 3922-4005. 9 : 4342- 
4418 10 : 4789-4835. 11 : 5121-5199. 
12 : 5682-5729. 13 : 6003-6032. Biblio- 
graphies 5  : 2260-2276, 6  : 26(j2.2668, 
7  : 3136-3138. 8  : 3537-3543. 9 : 4006- 
4o09. 10 : 4419-4423. 11 : 4836.4840, 
12 : 5 2 0 0 . 5 2 ~ ~ .  13 : 5730.573~. 

Cour suprême des États-Unis d'Amérique 
2 : 37, 38, 68, 69, 141. 

Csdky,  voir PaJzs, Csdky,  Esterhazy 
(Affaire -). 

Cuba, Actes législ. 6  : 2708. 
Cuba et la  Cour 7 : 3526-3529. 8 : 3550. 

9 : 4017. 

Danemark, Actes législ. 2 : 258-264. 
3 : 1341 -1343. 8  : 3555. 

Danemark, Av.-proj. danois 2 : 81, 84, 
88, 91, 111.112. S. d .  N .  (Publ. offic. 
danoises) 7  : 3374-3375. 

Dantzig (Ville libre de -) et O. I .  S. 
(Avis no 18.) Actes e t  Doc. 7  : 3280. 
8  : 3627. Texte 7 : 3288, 3290 bis, 
3293-3296. 3303. , 8  : 3634. Suites 
7 : 3306-3307. Etudes sur l'Avis 



7 : 3309. 3310. 3312, 3:{13, 3347-3354. 
8 : 3693-3695. 10 : 4580. 4590. 

Dantz ig ,  1)roit de  la  Ville libre d'ester 
devant la  Cour 9 : 4412. 

Dantzzg, voir Semice postal polonais 
a -. , . Compétence des t r ibunaux  de 
- ; Accès et stationnentent des navires 
de guerre polonais;  Trai tement  des 
na t ionaux  polonais ; Compatibili té de 
certains décrets-lois dantzikozs avec l a  
Constitztt io?~ de l a  Vi l le  libre. 

Danube,  voir Con~pétence de l a  Commis-  
sion ezlropéenne dzt -. 

Dibats  parlem. des diz'ers pays  2 : 231- 
406. 3 : 1326.1383. I(L : 1876-1896. 
5 : 2291-2297. 6 : 2b91-2766. 7 : 3160- 
3216, 3462. 8 : 3555-3583. 9 : 402')- 
4031. 10: 4429-4430. 11:  4843-4879 
12 : 5229-5241. 

Dicrets d 'approbat ion et de publication 
des divers Pays  2: 231-400. 3: 1326-1383. 
4 : 1876-1896. 5 : 2291-2297. 6 : 2601- 
276O 7 : 3160-3216. 8 : 3555-3583. 
9 : 4024-4032. 10:  4431-4434. 11 : 
4842. 4878-4881. 12 : : j~37- j241.  13 : 
5742-5 756. 

Diplomat ie ,  Ouvrages sur la  -, où 
i l  est  question de  la Cour 2 : 1036- 
1046. 4 : 2 168-21 73. 7 : 3464-3468. 
8 : 3896-3901. 9 : 4331-4335. 10 : 
4778-4781. 11 : 51 13-51 1 7  12 : 5665- 
5671. 

Di7,l.r~ 2 : 1290-1299. 3 : 1839-1847. 4 : 
2254-2259. 5 : 2660-2661. 6 : 3126- 
3135. 7 : 3526-3536. 8 : 3998-4005. 
9 : 4395-4418. 10 : 4821-4835. 11 : 
5187-5199. 12 : 5714-5729. 13 : 6027- 
6032. 

Docztlnents parlenzentaires des  diuers pays  
2 : 231-406. 3 : 1326-1383. 4 : 1876- 
1896. 5 : 2291-2297. 6 : 2691-2766. 
7 : 3100-3216, 3462. 8 : 3555-3583. 
9 : 4024-4032. 10 : 4429-4430. 11 : 
4843-4881. 12: 5229-5241. 

Docunzents relatifs a u x  Arrêts et a u x  
Au i s  2 : 451-455. 3 : 1413-1415. 4 : 
1024-1929. 5 : 2346-2349. 6 : 1809-2817. 
7 : 327<)-3286. 8 : 3623-3627. 9 : 4072- 
4077. 10 : 4486-4497. 11 : 4933-4938. 
12 : 5385-5387 13 : 5853-5855. 

Donzmages de guerre suisses, A f ja i re  des 
- dezlnnt le Conseil  de la  S .  d .  X. 

Décrets de nationaliti' promulguis  en  11 : 5187-5188. Voir aussi les procis- 
Il'zlnisir et a ~ t  Allaroc (zone trançaise). / verbaux du  Conseil (11 : 5030-5031). 
(Avis no  4.) Actes e t  Doc. 2 : 451. Do14anes, voir Régzme doztanier entre 
Texte 2 :  457, 469-474, 491, 498. 1 l 'Al lemagne et l 'Autr iche.  
6 : 2822. Suites 2 : 5:$4-~>41. Études 1 Droi t  applicable par  l a  Cozir, voir 
sur  l'Avis 2 : 639 e t  suiv., 739. 4 : , Compétence de l a  Cozcr. 
1963-1964, 1966, 1967. 5 : 2368. 7 : 
3315). 8 : 3671. 13 : 5880. 

Délimitation des  raztx tevritoriales entre 
l';le de Castellovi.m et le:; côtes d'..lnato- 
l i r .  (Affaire retirée. i-iltérieurement.) 
(Orclonn. du  26 janv. 1933.) Actes e t  
Doc. 9 : 4077. Texte !3 : 4082, 4104. 
11 : 4941. 12 : 5392. 

Disarmen2ent 8 : 3902-39.~8. 
Dd.cignation d u  délégué oui.rier néerlan- 

' Droit des gens, Manuels du -, oii il 
est  question de  la Cour 2 : 934-972. 
3 : I 618-1645, 4 : 2 I O C ) - ~ I ~  I . 5 : 2493- 
2,512. 6 : 2967-2990. 7 : 3380, 3434- 
3449. 8 : 3858-3875. 9 : 4298.4315. 
10 : 4731-4764. 11 : 5075-5098 12 : 
5605-5641. 13 : 5965.51183. 

Druit des  gens, Sozirces di1 , voir Corn- 
pktence de I n  Coarv. 

Droit internattonal przri 6 : 3130-3134. 
durs d la 37ne Session de l a  Cvnjirence ! 8 : 4003-4004. 9 : 4405-4400. 10 : 4555, 
internationale dzl 7'racrrzl. (.%vis nc  1.) i 
Actes e t  Doc. 2 : 451-452. Texte 2 : 
457-468, 498. 6 : 28.22. Suites 2 : 
526-529. Etudes sur l'.\vis 2 : 629 e t  
suiv.. 739. 9 : 4123. 13 : 5871. , 

Diflércnd rozrwzano-hongvois 4 : 2231- / 
2253. 5 : 2059. 

DiflErends intcvncctionaztx ( en  généval), 
C)uvrages sur la solutiori (les - 2 : 
<)73-994. 3 : 1646.1660. 4 : 2152-3153. 
5 : 2513-2518. 6 : 2991.2995. 7 : 3450- 
3452. 8 : 3876-3879. 9 : 4316-4.319, 
10:  4765-4766. 11:  5090-5100. 12:  
5641-5643. 

Difjivends internationatt>: de caractève 
polltl([iic 11 : 4917, :j106-5107. 12: 
5353. 

4828-4831. 11 : 5191-51 93. 12 : 5714- 
57". 13 : 6027. Voir aussi Tr ibuna l  
international de drozt priz'é. 

Droit pénal internatzonal 2 : 1270-1289. 
3 : 1823-1838. 4 : 2223-2230. 5 : 2640- 
2658. 6 : 3125. 8 : 3095-3097. 10 : 
4317-4820. 11 : 5185-5186 12 : 5711- 
5713. 13 : 6024-6026. 

Échange des popzilations grecques et 
titvqzlrs (Convention VI de Lausanne). 
(.\vis no  I O . )  Actes e t  Doc. 2 : 451. 

I T e x t e 2 :  457, 510, 512, 513, 514. 6 :  
2824. Suites 2 : 594-596. Etudes sur 
l'Avis 2 : 698 e t  suiv., 730. 4 : 1963- 
1964, 1973. 5 : 2402. 6 : rH50-28j1. 
8 : 3676, 3686. 9 : 4131. 4143-4144. 
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1 0  : 4574. Voir aussi Interprétation 
de l'Accord gréco-turc d u  Ier déc. 1926. 

Écoles minoritaires en  Albanie. (Avis 
du  6 avril 1935.) Actes e t  Doc. 12  : 
5385. Texte 11 : 4940, 4956-4959. 
1 2  : 5395-5399. 1 3  : 5860, 5862. 
Suites 12  : 5486-5497. Études sur 
l'Avis 11 : 5012-5014. 12  : 5429, 5460- 
5466. 13 : 5897-5900. 

Écoles minoritaires, voir Minorités 
(Droits de -) en  Haute-Silésie. 

xlection des Juges 2 : 407-424 3 : 1384- 
1388. 5 : 2298-2321. 6 : 2767-2777. 
7 : 3221-3244. 9 : 4038-4040. 11 : 
4902-4904. 1 2  : 5304-5313, 5318-5332. 
13 : 5772-5815. 

Emprunts  fédéraux brésiliens émis en 
France. (Arrêt no  15.) Actes e t  Doc. 
6 : 2812. Texte 6 : 2818, 2827, 2832, 
2833. 7 :  3297. 8 :  3634 1 0 :  4506. 
suites 1 0  : 4515-4517. Études sur 
l'Arrêt 6 : 2857-2865.1 : 3332-3333.8 : 
3694.9 : 4145.10 : 4584-4587.11 : 4974. 
1 2 :  5427, 5428. 1 3 :  5889. 

Emprunts  serbes émis en France. (Arrêt 
no 14.) Actes e t  Doc. 6 : 2811. Texte 
6 : 2818, 2827, 2829, 2832-2833. 7 :  
3292, 3297. 8 : 3634. 1 0  : 4505. Suites 
1 0  : 4514. Études sur l'Arrêt 6 : 
2857-2865. 7 : 3332-3333. 8 : 3687- 
3690, 3694. 9 : 4145. 1 0  : 4584-4587. 
11 : 4974. 1 2 :  5427, 5428. 

Encyclopédies 2 : 1062. 3 : 1686. 6 : 
3023. 9 : 4340. 

Équité (Idée d ' u n  tribunal international 
d'-) 12  : 5722. 13 : 5986. 

Espagne, Actes Iégisl. 3 : 1344. 7 : 3166. 
Esterhazy, voir Pajzs, Csdky, Esterhazy 

(Affaire -). 
Estonie, Actes législ. 2 : 265-269. 7 : 

3167-3'79. 
États-Unis d ' A m é r i p e ,  Les - e t  la 

Cour 2 : 1064-1270. 3 : 1365, 1688- 
1820. 4 :  2189-2212. 5 :  2555-2646. 
6 : 2672-2673, 3026-3097. 7 : 3478- 
3520 8 : 3556-3557, 3922-3993. 9 : 
4342-4391 1 0 :  4789-4816. 11 : 5121- 
5182. 1 2 :  5682-5709. 13: 6003-6021. 
Actes législ. 2 : 270-329. 3 : 1345- 
1354 4 :  1881-1888. 7 :  3478 8 :  
3556-3557. 9 : 4025-4027. 1 0  : 4429. 
11 : 4843-4875. Cour suprême des - 
2 : 37, 38, 68, 69, I q r  Traités d'arbi- 
trage (de 1911) 2 : 9. Traités Bryan 
2 : IO,  I 1. Voir aussi Pacte Kellogg. 

g ta t s -un is  d'Amérique, Les - e t  la 
Cour, voir aussi Actes législatifs 
des divers pays, Documents et Débats 
parlementaires, Lois et Décrets d'appro- 
bation et de publication. 

Exposés oraux, voir Actes et Docu- 
ments relatifs a u x  Arrêts et a u x  Avis. 

Expulsion d u  Patriarche œcuménique. 
(Requête retirée ultérieurement.) Actes 
e t  Doc. 2 : 451. 

Extension de l a  compétence, voir Compé- 
tence. 

Exterritorialité 2 : 1292. 3 : 1847. 4 : 
1918-1923. 5 :  2340-2345. 6 : 2808. 
7 : 3269-3272. 8 : 3621-3622. 9 : 4061- 
4064. 1 0 :  4480-4484. 11 : 4929-4931. 
12  : 5380-5383. 1 3  : 5851-5852. 

Fabian, comité - 2 : 43, 44, 65. 
Finlande, Actes législ. 2 : 330-342 3 : 

1355-1362. 6 : 2709-2720. Proposi- 
tion finlandaise (Instance de recours) 
6 : 2791-2792, 2794-2795.8 : 3618-3620. 

Fonctionnaires d u  Grege, voir Grege 
de la Cour. 

France, Actes législ. 2 : 343-354. 6 : 
2721. 8 :  3558-3577. 9 :  4028. 13: 
5745. Voir aussi 10  : 4524-4533. 
Représentation du Gouvt français 
devant la Cour 9 : 4028. Jurispru- 
dence française e t  l a  Cour 11 : 5195. 

Frontière albanaise, voir Saint-iVaoum. 
Frontière entre la Turquie et l ' Irak.  

Ar t .  3, par. 2, d u  Traité de Lau- 
sanne. (Avis no 12.) Actes e t  Doc. 
2 :  451. Texte 2 :  457, 518-523. 3 :  
1420. 6 : 2824. Suites 2 : 603-626. 
3 : 1435-1437. Études sur l'Avis 2 : 
714 e t  suiv., 739. 3 : 1459-1469, 1472. 
4 : 1963-1964, 1977-1978. 5 : 2374- 
2375. 6 :  2842. 7 :  3321. 9 :  4133, 
4134 10 : 4575-4578. 

Généralités 2 : 741-869. 3 : 1489-1571. 
4 : 2029-2078. 5 : 2411-2465. 6 : 2887- 
2939. 7 : 3358-3408. 8 : 3772-3836. 
9 : 4219-4264. 10  : 4663-4705. 11 : 
5026-5055. 1 2 :  5502-5562. 13: 5921- 
5952. 

Genève et L a  Haye  3 :  1845. 6 :  3135. 
Genève, voir Protocole de -. 
Gex ( P a y s  de -), voir Zones franches. 
Grande-Bretagne, La - e t  la Clause 

facultative 2 : 356 a-b, 1271-1278. 
3 :  1821-1822. 4 :  2213-2222. 5 :  2647- 
2648. 6 :  3098.3124. 7 :  3180-3195, 
3521-3525. 8 : 3995-3997. 9 4392- 
4394. 11 : 5183-5184. 1 2  : 5710 13 : 
6022-6023. Conseil privé (Comité 
judiciaire du -) comparé à la Cour 1 0  : 
4832. Doc. e t  Débats parlem. 2 : 355- 
356 6 .  3 :  1363-1365. 4 :  1889. 5 :  
2296, 2423-2429. 6 : 2722-2748. 7 : 
3180-3195. . 8 : 3578-3581 9 : 4029- 
4031. 1 0 :  4430. 11 : 4876-4877. 1 2 :  



5229-5236. S. d.  N. (Publ. offic. bri- 
tanniques) 4: 2040. 5 : 2423-2429. 
6 : 2899-2903. 7 : 3370-3373. 

Grèce, voir n Communautés in, e t  Échange. 
Grelje de l a  Cour (Organisation du -) 

7 : 3273-3278. 12 : 5384. Privilèges e t  
immunités diplomatiques des fonction- 
naires du - 2: 1292. 3: 1847. 4: 
1918-1923. 5 : 2340-2345. 6 : 2808. 7 : 
3269-3272. 8 : 3621-3622. 9: 4061- 
4064. 10 : 4480-4484. 11 : 4929-493r 
12 : 5380-5383. 13 : 5851-5852. 

Groënland (Statut juridique du Groën- 
land oriental). (Arrêt du 5 avril 1933.) 
Actes e t  Doc. 10 : 4486-4492, 4495- 
4497. Texte 9: 4084, 4104. 10 : 4507, 
4509, 4510 11 : 4941. 12 : 5392. 13 : 
5861. Suites 10 : 4544-4547. Études 
sur l'Arrêt 9: 4206-4213, 4215-4216, 
4218. 10 : 4626-4653. 11 : 4991 -5000. 
12 : 5442-5449. 13 : 5895.-5896. 

Groënland (Statut juridique du territoire 
du sud-est du -). ( O r ~ ! o n n .  des 2 

et 3 aodt 1932.) Actes e t  Doc. 10 : 4494. 
Texte 9 : 4079. 10 : 4504, 4507. 12 : 
5392. Études sur les Orclonnances 9 : 
4214, 4217. 11: 4999 (Ordonn. d u  
I I  m a i  1933.) Texte 9 : 4086. 11 : 4941. 
Études sur 1'Ordonn. 111 : 4999. 

Grotius et la  Cour 2 : 1294. 
Guerre mondiale, Av.-proj . parus pen- 

dant la - 2: 35-71. 4: 1853-1859. 
6 : 2669. 

Hai'ti, Actes législ. 2 : 357-358. 7 : 
3196-3198. 

Haute-Savoie, voir Zones franches de 
l a  -. 

Haute-Silésie, voir Intérêts allemands 
en  -. 

H a y e  ( L a  -) 3: 1846. 10: 4834. 
Haye  ( L a  -) et Genève 3 :  1845. 6 :  

3135. Voir aussi Accords de L a  Haye ,  
et  Conférence de l a  Paix .  

Histoire, Manuels d'- contenant des 
chapitres relatiis à la Cour 2 : 1055- 
1063. 3: 1687. 4: 2184-2188. 5: 
2551.2554. 6 :  3021-3025. 7: 3475- 
3477. 11 : 5119-5120. 12 : 5677-5680. 

Hongrze, Actes législ. 2 : 359-362. 11 : 
4878-4880. 13: 5746 Lar Hongrie e t  
la Cour 11 : 5196. Voir aussi Diljé- 
rend roumano-hongrois. 

Immunités  diplomatiques 2 : I 292. 3 : 
1847. 4: 1918-1923. 5: 2340-2345. 
6 : 2808. 7 : 3269-3272. 8 : 3621-3622. 
9 : 4061-4064. 10 : 4480-4484. 11 : 
4929-4931 12: 5380-5383. 13 : 5851- 
5852. 

Inauguration de l a  Cour 2 : 425-432. 
3 : 1389-1391. 

Indes néerlandaises, Actes législ. 13 : 
5750. Doc. offic. 6 : 2905. Voir aussi 11 : 
5'97. 

Intéréts allemands en Haute-Silésie, 
Affaire relative à certains -. (Arrêt 
n o  6.) Actes e t  Doc. 2: 451. Texte 
2: 456, 515. 516, 518, 523. 525. 6 :  
2824. Études sur l'Arrêt 2 :  713 e t  
suiv., 739. 3: 1472. 5: 2373. 13: 
5884. 

Intérêts allemands en Haute-Silésie, 
Affaire relative à certains -. (Fond.)  
(Arrêt no 7.) Actes e t  Doc. 3: 1413. 
Texte 2: 456 3: 1421, 1423. 6: 
2825. Études sur l'Arrêt 2 : 735 e t  
suiv. 3 : 1476-1478. 4 : 1976, 1979. 
5 : 2373. 13 : 5884. Voir aussi Chorzdzu. 

Internationalisme 2 : 1047-1054, 3 : 1678- 
1685. 4 : 2174-2183. 5 : 2548-2550. 
6 : 3017-3020. 7 : 3469-3474. 8 : 3902- 
3918. 9 : 4336-4338 10 : 4782-4786. 

Interprétation de l'Accord gréco-bulgare 
d u  9 déc. 1927 (Accord Caphandaris- 
Mollo#). (Avis du 8 mars 1932.) Actes 
e t  Doc. 9 : 4073. Texte 8: 3632, 
3653. 10: 4504. 12: 5391. Suites 9: 
4117-4118. Études sur l'Avis 8 : 3769. 
9: 4124, 4160. 11: 4977. 12: 5434. 
13 : 5892. 

Interprétation de l'Accord gréco-turc d u  
I e T  déc. 1926 (Protocole final, art. I V ) .  
(Avis no 16). Actes e t  Doc. 5 : 2348. 
Texte 5 : 2353, 2359. 6 : 2826 bis. 
suites 5 : 2365-2366 Études sur l'Avis 
10 : 4583. 

Interprétation de l a  Convention de 1919 
concernant le travail de nu i t  des femmes. 
(Avis du 15 nov. 1932.) Actes e t  Doc. 
9 : 4076. Texte 9 : 4081, 4088-4089, 
4102-4103. 10 : 4504, 4507. 12 : 5391- 
suites 9 : 41 19-4120. 10 : 4538-4543. 
Études sur l'Avis 9 : 4203-4205. 10 : 
4625. 11 : 4988-4989. 13 : 5871. 

Interprétation d u  Statut d u  Territoire 
de LVîemel. (Arrêts des 24 juin e t  I I  août 
1932.) Actes e t  Doc. 9 : 4075. 12 : 
5387. Texte 9: 4078, 4080, 4094-4101. 
10 : 4504. 4507. 12 : 5387, 5391, 5392. 
Etudes sur les Arrêts 9 : 4181-4202. 
10 : 4619-4624. 11 : 4985-4987. 12 : 
5438.5441. 13 : 5893-5894. Voir aussi 
9 : 4029-4030. 

Irak,  voir Frontière entre la Turquie 
et 1'-. 

Irlande, Actes législ., Doc. e t  Débats 
parlem. 3 : 1366.6 : 2749.7 : 3199-3201. 
Voir aussi 6 :  3127. 8: 3894. 

Italie, Actes Iégisl. 7 : 3202. 8 : 3582. 



J a p o n ,  Actes législ. 4 : 1890. Le J a p o n  
et l a  Cour 12  : 5729. 13 : 6032. 

Jaworzina (Jacor ina)  ( Agaire  de -). 
(Avis no  8.) Actes e t  Doc. 2 :  451. 
Texte 2 : 457, 492-498. 3 : 1419. 6 : 
2822. Suites 2 : 582-591. Études sur 
l'Avis 2 : 681 et  suiv., 739. 4 : 1963- 
1964, 1968-1969. 5 : 2375. 6 : 2835, bis. 
8 : 3673. 1 0  : 4570-4571. 

Journaitx  2 : 1063. 6 : 3024. 
Juges, Biographies des - 2 : 407-424. 

3 : 1384-1388 4 :  1897-1901. 5 :  2298- 
2321. 6 :  2778-2782. 7 :  3221-3245. 
8 : 3590-3591, 9 : 4038-4040. 1 0  : 
4439-4442 11 : 4886-4901. 1 2  : 5246- 
5303. 1 3  : 5761-5771, 5802-5812, 5815. 
Élection des - 2 : 407.424. 3 : 1384- 
1388. 5 :  2298-2321. 6 :  2767-2777. 
7 : 3221-3244. 8 : 3590-3591. 9 : 4038- 
4040. 11 : 4902-4904. 1 2 :  5304-5313; 
5318-5332. 13: 5772-5815. Privilèges 
e t  immunités diplomatiques des - 
2 : 1292. 3 : 1847. 4 :  1918-1923. 5 :  
2340.2345. 6 : 2808. 7 : 3269-3272.8 : 
3621-3622.9 : 4061-4064.10 : 4480-4484. 
11: 4929.4931. 1 2 :  5380-5383. 1 3  : 
5851.5852. 

Juges ad hoc 8 : 3588-3589 10 : 4443. 
13 : 5 7 7 r  

Juridiction territoriale de la  Commission 
internationale de l 'Oder. (Arret no I 6.) 
Doc. 6 :  2817. Texte 6 :  2820, 2832, 
2-834. 7 :  3291, 3297. 8 :  3634, 3636. 
Etudes sur 1'Arrét 7 : 3345. 8 : 3691, 
3694. 9 : 4146. 

Jurzstes, voir Comité[s] de -. 
Justice, voir Arbitrage et -. 

Kellogg, voir Pacte Kellogg. 

Landwardal- h'aisiadorys, voir T r a f  c fer- 
roviaire, etc. 

Législation, voir A ctcs léçislatijs. 
Lettonie, Actes législ. 2 : 363-364. 7 :  

3203-32Oj. 
Lithuanie. r\ctcs 1Cgisl. 1 0 :  4431-4432, 
Litispendance, Exception de - 6 : 2787. 
Locarno, voir Accords de -. 
Locaux de la  Cour dans Le Palais  de la 

P a i x 9  : 4065-4071.10 : 4485.11 : 4932. 
Loder, Décès de :VI. B.  C .  J .  - 12  : 5295- 

5,302. 
Lots d'approbation et de publication 

des dioers pays 2 : 231-406. 3 : 1326- 
1383. 4 :  1876-1896. 5 :  2291-2297. 
6 : 1691-2766. 7 : 3160-3216. 8 : 3555- 
3583. 9 :  4024-4032. 1 0 :  4431.4434. 
11 : 4842, 4878-4881. 1 2 :  5237-5241. 
1 3  : 5742-5 756. 

Losinger G. Cie, S .  A. .  Agaire -. 
(Exceptzon préliminazre.) (Ordonnances 
des 27 juin e t  14 déc. 1936.) Actes e t  
Doc. 13 : 5853. Textes 12  : 5390. 1 3  : 
5857, 5866. 

i< Lotus )), Agaire d u  -. (Arrêt no  9.) 
Actes e t  Doc. 4 : 1925. 7 : 3286. Texte 
4 :  1930. iq40-iq52. 5 :  2356 6 :  
2826. 7 : 3286. Etudes sur l'Arrêt 
3 : 1488. 4 : 1981-2014. 5 : 2377-2390. 
6 : 2852-2854. 7 : 3323-3324. 8 : 3679- 
3685. 9 :  4136-4138. 1 0 :  4557, 4579- 
4582. 12 : 5423-5426. 13 : 5886-5887. 

Luxembourg, Actes législ. 2 : 365. 6 : 
2750, 7 : 3206. Voir aussi 9 :  4414. 

Mandats  (Les - et la Cour) 7 : 3255 bis, 
3530-3532.9 : 441 1 . 1 2  : 5727.13 : 6029- 
6030, 

Maroc, voir Décrets de nationalité. 
Mavrommatzs, A f aire des Concessions 
- en Palestine. (Arrêt no 2.) .4ctes 
e t  Doc. 2 :  451. Texte 2 : 456, 499- 
507, 513. 6 : 2823. Etudes sur 1'Arrèt 
2 : 689 e t  suiv., 739. 5 : 2369. 1 0  : 
4557, 4573. 13 : 5882. 

Maz,rommatis, Agaire des Concessions -. 
(Arrêt no 5). Actes e t  Doc. 2 : 451. 
Texte 2 : 456. 49~1-507, 511. 513. 
6 : 2824. Études sur l'.Irrêt 2 : 689 et  
suiv. 10  : 4557, 4573. 1 3  : 5882. 

Iklavronzmatis, Agnzre des Concessions 
- (réadaptation). (Compétence.) (.4rr8t 
n u  IO.) Actes e t  Doc. 4 :  1926. Texte 
4 :  1031. 5 : 2356. 6 : 2826. Études 
sur I'r\rrêt 4 : 2013. 2015. 5 : 2370, 
2371. 1 0 :  4557, 4572, 4273. 1 3 :  5882. 

.Rlemel, voir Itzterprétation d u  Statzit d u  
Territoire de -. 

A!icsures ionselz~ato~ves 7 :  3248. 8 :  
3592, 3597 9 : 4041. 11 : 4905-4906. 
Voir aussi les ordonnances dans la 
collection des .4rrétset Avis de la Cour. 

,Weztse (.4ffaire des prises d'eau à la -). 
(Arict du 28 juin 1937.) Texte 1 3  : 
5858. 

iWznorité allemande, voir Réjorme agvaive 
poloîzaise. 

iPfznorités 2 : 1297-1299. 3 : 1844 4 : 
2256-2257. 6 :  2786. 3128-3129. 7 :  
3255, 3533-3536. 8 :  3605. 3998- 
400' 9 : 4395-4104. 1 0 :  4821-4826. 
12  : 5379, 5723-5726. 13  : 0028. 

Minorités en Albanie, voir Écolcs >nino- 
ritalres en Albanie. 

.lIitzorités (Droits de ) en Haute- 
Szlésie. (.4rrêt no 12 . )  Actes et  Uoc. 
5 : 2347. Texte 4 :  1935, 196~1. 5 :  
2357, 2358, 2362. 6 :  2826 bis. Etudes 
sur l 'hrrêt  4 : 2022-2025. 5 : 23ij9, 



2400. 6 : 2847-2849. 7: 3.329, 3330. 
9 :  4142. 

211 inovztés en  Hazttc-SilPsii,, voir aussi 
<-l ccès a u x  écoles mzniv i ta irrs  allr- 
nzandrs e n  Haute-Si lés i t .  

.Ilonastère de Sa in t -  Faounz ,  voir Sa in t -  
.\'aozcm. 

Alonograpkies szir l a  Cour en  géné- 
ral  2 : 763-869. 3 : 1'j02-1571. 4 : 
2045-20.78. 5: 2432-2405. 6: 2907- 
2930. 7 : 3377.3408. 8 : 3790-3836. 
9 : 4233-4264, 10 : 46;75-4/0j 11 : 
,504 I-.jO55. 12 : j 533-5562, 13 : 5939- 
5952. 

~~Iossozr l ,  voir 1;rontiive rnlrc l a  Tzirquie 
et l ' I r a k .  

~Vationuliti: ,  voir Décrets d e  - -. 
,Vatio>zalzté polonaise, voir Acquis i t ion 

de l a  -. 
S a t a o n a u x  polonais, voir l 'raitement 

des 
Sécrologie, voir Biographiczs des Juges .  
h'ezttres, Av.-proj . des Puissances - 
2 : 72-127. 4 : 1860-1866. 

A-on'ege, Actes Itgisl. 2 : 366-375. 6 : 
2/51-2753, 13 : 5747. Voir aussi 10: 
4544. Av.-proj. norvégien 2 : 83, 84, 
88, 91, 111.112. S. d .  S., I'ubl. offic. 
norvtgiennes 2 : 754-758. 10 : 4674. 
13 : 5034. 

.\'oztot.llt.- Zélande,  Actes li.gisl. 2 : 3 76- 
6 :  2754. 

Oder, voir Juridic t ion territoriale de 
l a  Conznzzsszon zn t e rna t ion~ le  de 1'-. 

Optants  hongrois, voir C'lflérend rou- 
nzano-hongrois. 

Ordonn.znces, voir A r r h ,  e t  aussi 
sous les affaires mênies. 

Ordonnances (Kature juridique des -) 
13 : 58/6-5877. 

Organisation c e n t r ~ l e  pour une  p a i x  : 
durable 2 : 49, g j ,  65, 6'5. 

Organzsatzon de l a  Cour  2 : 128-450. l 
3 : 1300-1412. 4 : 1867-1023. 5 : 2281- 
2345. 6: 267~-2800. 7: 3140-3278. 
8 : 3547-3022. 9 : 4010-4071. 10 : 
4424-4485 11 : 4841-4932. 12 : 5205- 1 
5334. 13 : 5735-5852. 

Organîsation dzl Greffe dc la  Cour  7 : 
3273-3278. 12 : 5384. 

Orga î~ i sa t ion  internutiunalc dir Y'vavail, 
Oiivrages sur 1'-, oii il est question (le 
la Cour 2: 027-933. 3: 1614-1617. 
4 : 2107-2108. 5 : 24<)O~Lq92. 6 : 2965, 
296U. 7 : 3431-3433. 9 : 4297. 10 : 4729. ! 
11 : 5073-.50;4, SEO, 51,jL. 12: 5603- i 
5604. Voir aussi Compt ; t e~ce  de l'-. ' 

Oscar C h i n n ,  Af ja ive  . voir C h i n n  
(.Affaire Oscar - -  ). 

Ozi7~ragc's contenant des chapitrrs relatifs 
d l a  Cour  2 : 870-1063. 3 : 1572- 
1687. 4 :  2079-2188. 5: 2466-2554. 6: 
2940-3025. 7 : 3400-347 7. 8 : 383 7, 
3921. 9 : 4265-4341. 10 : 4706.4788. 
11 : 5056-5120. 12 : 5563-5681. 13 : 
59 53-6002. 

Ozt~vngrs  dr  /und sur  l a  Coiir ~ 1 2  flénéral 
2 : 763-780.3 : 1502-1506.4 : 2045-2078. 
5 : 2432-2436. 6 : 2907-2~)09. 7 : 3377- 
3 3 8 r  8 : 3790-3795.9: 4233-4235. 10: 
4675-4670 11 : 5041. 12 : 5533-5535. 
13 : 593~)-5~)41. 

P a c ~ f i s m e  2 : 1047-1054. 3 : 1678-1685. 
4 : 21/4-2183. 5 : 2548-2550. 6 : 3017- 
3020. 7 :  3469-3474 8: 3902.3918. 
9 : 4336-4338. 10 : 4778-4781. 11 : 
5118. 12 : 5672-5676. 13 : 5998-6000. 

Pacte Kellogg 5 : 2544-2546. 6 : 3010- 
3014. 7 : 3463. 10: 4776-4777. 11: 
5109-51 1 2 ,  5189. 12 : 5663-56bq 

Paiemen t  de divers emprun t s  serbes émis  
e n  France, voir E m p r u n t s .  

Paienzent, en  or, des emprztnts fédéraux 
brésiliens énzis en  France. voir Eîn- 
przints. 

Pajzs ,  Csdky ,  Esterhazy, Af ja ire  -. 
(Ordonnance du 23 mai 1936 e t  Arrêt 
du  16 déc. 1936,) Actes e t  Doc. 
13 : 5854-5855. Textes 12 : 5389. 13 : 
5856, 5863.5866. Études sur l'Arrêt 
13 : 5911-5914. 

Palais  de l a  P a i x ,  voir Locaux  de l a  
Cour  d a n s  le -. 

P a n a m a ,  I.oi d'approbation et  de publi- 
cation 5 : 2297. 

P a p e  ( L e  -) et l a  Société des S a t i o n s  
6 :  3126. 

Pavayzray, Actes 1égisl. 11 : 4881. 
Paris ,  voir Accords de 12a H a y e  ct 

de Puvis .  
Particulzers (Accès des -) h des juri- 

dictions internationales 6 :  3130-3132. 
9 :  440.5-440(> 10: 4827-4831. 11: 
5103. 12: 5714.5721. 13: 6027. 

P u y s  de ( ;ex .  voir Zones  tranches. 
Pa,vs-Bas, i\ctes Itgisl. 2 : 3 77-38?. 3 : 

1307. 4 :  1891. 6: 2755-27.58. 7 : 
3207-3208. 9 : 406/-40/1. 13 : 5 748- 
5749. Av.-lxoj. néerlandais de Cour 
2 : 0 1 ,  I I I - 1 1 2 .  S . d . S . ,  I'ul>l.offic. 
nérrlandaises 2 : 750-753. 3 : 1497. 
4 : 0 3  j-m39. 5 : 2430-2431. 6 : 2904. 
7: 3370. 8: 378<j. 9 : 4231. 10: 4673 
11 : 5040. 12 : 551.1. 13 : 5935. V o ~ r  
aussi l n d r s  néerlandaises. 
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Pvojets. voir Az,ant-pvojets. 
Protucole de Genèue 2 : 1007-1023. 3 : 

1671-1673. 4: 2166. 6: 3007. 10 : 
4772.4773. 12 : 5653.5656. 

Protocole de Vzennr ,  voir Priz~ilèges et 
ilnmzinités d i p l o m ~ t i ~ ~ z t e s .  

Proiocoles de signatztre, Textes des - 
2: ' Il-230. 3: 1319-1325. 4 :  1872- 
1875. 6: 2689. 7: 3156-3159. 8 :  
3552-3554. 12 : 5222-5228. 13 : 5737- 
574' 

P i z l n a n y  (Université Peter -), voir 
Université.  

Pérou, Actes Iégisl. 8 : 3583. 13 : 5751. 
Phares ( A o a i r e  franco-helléniqzte des -) . 

(Arrêt du I 7 mars 1934.) Actes e t  Doc. 
11 : 4937. Sexte  10 : 4503, 4511. 11 : 
4946. 4950-4951. 12 : 5393. 13 : 5859. 
Études sur 1'.4rrèt 10: 4662. 11: 
5007-5008. 12 : 5452-5453. 

Plaidoivirs,  voir Actes  et Docunzents 
relatils aztx ArrCts et J U X  Av i s .  

Pless (.Maire relative i I'adniinistra- 
tion du prince von -). Actes e t  Uoc. 
11 : 4933. (Exccp t iun  prélinzinaire.) 
(Ordontl. di1 4 fcvr. 1933.) Texte 9 : 
4083. 10 : 4507. 11 : 41141. 12 : 5301. 
(.llrsicres conscn,atoirra.) (Ordonn. <lu 
r i  niai 1033.) Texte 9: 4085, 4104. 
11 : 4941, 4045. (I'vorogatzon.) (Ordonn. 
du  4 juillet 1933.) Sexte  10 : 4498. 
11 : 4941, 4945. ( R a y é e  d u  r6le d t  
l a  Cour. )  (Ordonn. du 2 déc. 1933.) 
Texte  10 : 4joo.  11 : 4941, 4945. 
Etudes sur les Orclonn. 10: 4654, 
4055. 11 : 4990. 

Polztique, Ouvrages sur la  --, où il 
est  question de  la Cour 2 : 1036-1046. 
3: 1677. 4 :  1168-2173. 5 :  2547. 
6 : 3015-3016. 7 : 3464-3468. 8 : 3896- 
390' 9 :  4331-4335. 10: 4778-4781. 
11: 5113-5117. 12: 5665-5671, 13: 
5996-5997. 

Politique, Differends (le caracthre -, 
voir Difiérends. 

Pologne, hctes  Iégisl. 2 : 388-392. 13 : 
5752. hIinorités 12 : 5723. 

Questions spéciales relatic'es à l a  Cour 
2: 1064-1299. 3 : 1688-1847.4:  2189- 
22jg.  5 : 2555-2661. 6: 3026-3135. 
7 : 3478-3536. 8 : 3922-4005. 9 : 4342- 
4418. 10 : 4789-4833. 11 : 5121-5199 
12 : 5682-5719. 13 : 6003-6032. , 

! 1 

H a d ~ o p h o ~ i e  8 : 4002. 
Rapports  u n n ~ t c l s  de 1~ Cozw 2 : 759- 

762. 3 : 14<)8-1501. 4 : 2041-2044, 5 : 
24"-2421. 6 : 2895-1898. 7 : 3366- 
3369  8 : 3/81-3784. 9 : 4227-4230. 
10 : 4671-4672, 11 : 5034-5035. 12 : 
5510-551 L 13 : 5930-j931. 

h'appovts entre les É ta t s  2 : 1031-1035. 
3: 1677. 4 :  2168-2173. 5 :  2547. 
6 : 3015-3016. 7 : 3464-3468. 8 : 3896- 
3901. 9 : 4131-4135. 10: 4778-4781. 
11: 5 ~ 3 - 5 1 1 7 .  12: 5665.5671. 13: 
5996-5997. 

Rat i f  cation des dicevs pays  7 : 321 7- 
3220. 8: 3584-3587. 9: 4033.4037. 
10: 4435-4438. 11 : 4882-488j 12: 
5242-5245. 13 : 5757-5760. 

Reconvention 6 : 2783.2784. 7 : 3247. 
Recours, Ins tance de - 6 : 2791-2792, 

2794-2795. 8 : 3618-3620. 9 : 4042, 
4043, 40.54 10 : 4458, 4460, 446' 12 : 

Populat ions  gvecqztes et turques, voir 
Échange des -. 

Portzrgal, hctes  législ. 7 : 3209-321 I . 
Posle polonaise à Dantz ig ,  voir Servzce 

posta1 
Préparation dzt Règlement,  voir Règlement. , 
Préparutzon d u  Statzd, voir Statztt. ' 
Pris ident  de l a  Cour,  Élection du - -  ' 

10 : 4439, 4441-4442. 13 : 5815. l'ou- 
voirs (lu -- 9 : 4059-4060. 

Przncipes ginéraux d u  droit ,  voir Col~z- 
pétrnce de In Coziv. 

Pri7,ilègrs r,t zin~nztnitis diplonzatiqzies 
2: 1292. 3: 1847. 4 :  1918-1923. 5: 
2340-2345. 6 : 2808. 7 : 3269-3272. 1 
8: 3 6 ~ 1 - 3 6 r z .  9: 4061-4064. 10: 
4480-4484. 11 : 4<)29-4931. 12 : ,5380- 
5383. 13 : 5051-5852. 

Procidztvr 2 : 433-439. 3 : i 302-1395, 
4 : 190?-1905. 5 : '322-2325. 6 : 2783- 
2788. 7 : 3246-3252. 3454, 3455. 8: 
3592-3599. 9 : 40.11. 10 : 4444-4446. 
11 : 4005-4910. 12 : 5333-533<>. 13 : 
5816-58~5.  

5362-5364. 
Redliclz, Décès de J I .  Joseph - 13 : 

5768-5770. 
Kélort~ze agraire elz Roztnzanlr, voir 

Llitjérend rozcmano-hongvois. 
Ré/orn?e ( L a  ) agvaire polonaise et 

l a  ~n inor t t é  allemande. hctes e t  Doc. 
11 : 4~134. (.ilestives consen~atoires.) 
(Ordonn. du  29 juill. 1933.) Texte 10 : 
4409. 11 : 4941, 4944. É t u d c s s u r  
I'Ordonn. 10 : 4656. (Ra?'ée d u  vôle de 
Ln Cour. )  (Ordonn. du  2 dCc. 1033.) 
Texte 10: 4501. 11: 4941. 

Ii'igil?zc duztnniev entve L'Allcirz~jinc cl 
l 'Al l t r ic /?f .  (.\vis du 5 sept. 1931 .) 
Actes e t  Doc. 8 : 3624. Texte 8 : 
3628, 3b3~)-3637. 9 : 4090. Suites 8 : 
3658-3Oj1j. Etudes sur l'.\vis 8: 
3;oS-37(1.3. 9 : 4124, 4148-4156. 10 : 
4,j<)1-4597. 11 : 4975. 12 : 54"-5432. 
13 : ,j890-j891. 
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Règlenzent et Kègletnent vevisé (Textes e t  2671. 7 : 3139. 8 : 3544. Publ. offic. 

C'oninientaires) 2 : 433-439. 3 : 1392- 
1395 4 : 1902-1905. 6 : 2788. 7 : 
3246-325'. 8: 3592-359'). 10: 4444- 
4446. 12: 5333-5334. 13: j816-5825. 

Ir'Lpar.ations, gtiestions clcs - 9 : 4410, 
4416. 

Hri,isiovz d u  IZèglcment, voir Règlement.  
Krr,ision dzt S t ~ t z t t ,  voir Statztl. 
Rol in-  Jaeqztern?~ns. Ddcès de  :If. E .  -- 

13 : 5764-5767, 
Rozcnza,~ie, Actes lt!gisl. 3 : 1368. 7 : 

3211. \loir aussi Dioe'ri~nd roumano-  
hongrois.  

Rzcssie soviktiqitr ([.a ) et l a  COZLY 11 : 
5198-5199. 

S a i n t -  Saozc~iz ,  A/jaiv<. d , t  . l fun(~stèvc  
dc -- . (Frontikre albailaise.) (.&vis 
n ' c l . )  Actes e t  1)oc. 2 : 451. Texte 2 : 
457, 503. 513. 6 : -282:j. Suites 2 : 
592-503. 3 : 1434 Etudes sur l'Avis 
2 : 695 e t  suiv., 739. 4 : 1970-197'. 
8 : 3674-3675. 9 : 4130. 

de la - 2: 741-748. 3: 1189-1496. 
4 : 2029-2036, 5 : 241 1-2418. 6 : 2887- 
2894. 7 : 3358-3365. 8: 3772-3779. 
9 :  4-19-4230. 10: 4663-4670. 11 : 
5026-5033, 5036-5039, 12 : 5502-j500, 
5.512. 5.513. 13 : 5921-5926, 5932, 
5033. i<ecouri ouverts aux  ilarticu- 
licrs contre la - 4 : 2258. 

Sol!ttio;z p n c i h v i c ~  des d i f l l rends  intev- 
nationait,i.. Ouvrapes sur la -, où il 
est qucstioii dc la C'our 2 : 973-1030 3 : 
1646-1676. 4 : 2152.2188. 5 : 2513-2 546. 
6: 2991-3014. 7 :  3450.3463. 8: 3876- 
3895. 9 : 4316-4330. 10 : 4765-4777. 
11: 5099-5112. 12: 5642-5664. 13: 
5984-59<j.5. 

S O ~ ~ Y G L > S  (ifil I C I I Z I  2 : 741 -762. 3 : 1489- 
1501. 4 : '«~<)-2044. 5 : 241 1-2431. 
6 : 28s j-'<)o6. 7 : 3358-3376. 8 : 3772- 
3789. 0 : 4'19-4'3' u .  10 : 4f1G.i-4674. 
11 : 50.0-5040. 12 : j 5 0 ~ - . j j 0 ~ .  13 : 
592 1-ji)3S. 

Stat ionnci~i~. tz t  d c s  ~ z n z ~ i r t s  ( I L ,  gircrre 
Suint-Sii:r.  vois P a p e  ( L e  -) el l u  poi<inais. voir ; l rc is  dps -, 

Société des :Vation&. 

I 
Statut  d c  In C'oztr, Coiiiriientaires di1 -- 

Sai iador ,  Actes Ibgisl. 7 : 3213-3214. 10 : 442'5, 4428. Élaboration du - 
Sunctiona 9 : 44 18. par le Conzeil e t  par la ~ e r e  hssein- 
S c ~ , o i c  (Huzrtc- --  ), voir Zones/va+zches. 1 bige de la S.  d .  S. 2 : 128.210. 3: 
Srhückzng,  Uécds de  .Il. W.. - 12 : 5250- 1 1300-1318. 4 : 1867, 1 8 7 1  7 : 3140. 

5294 13 : 5761-5763. 
S<2~i.zcc. postal polona7s à Dant z ig .  (Avis 

n" r 1.) .\ctes et Iloc. 2 : q.51. Sexte  2 : 
457, 509-514, 516. 6 : 2824. Suites 
2 : 5<jj-Goz. Etudes sui- l'Avis 2 : 
705 c t  siiiv., 739. 3: 1452-1458, 
1472. 4 : 1963-1964. 1974-1975. 5 : 
2376. 7 : 3320.8 : 3677-3678.9 : 4132. 

8 : ,3547. Interprétation 10 : 4426. 
Revision du - (décision de la gme 
Assemblée) 5 : 2281-2290. 6 : 2672-2688, 
26go-r695, 2704, 2706, 2709-2721, 
2 743, 2750.2763. 7 : 3141-31j5, 3160- 
3216. 8 : 3548-3551, 9 :  4010-4024, 
4031. 10 : 4424-4425, 4431, 4433. 12 : 
5205-5228. 13 : j735-5736, Texte du 

Suczité des S a t ~ o n s ,  Élal3oration 

du / - 2: 211-230. 3: 1319.1315. 4: 
Statut  tic la Cour par le Conseil 1872-1875. 6 :  2689. 7 :  3156.3159. 
c t  par la ière .\ssemblée 2: 128-210. 8 : 3j52-3554. 10: 4427 12: 5222- 
3: 1300-1318. 4: 1867-1871. 7 : 3140. 
I<evision du Statut  de la Cour à la 
suite d'une décision de la gme .asseni- 
b1i.c 5 : ~181-2?(>0. 6 : 2672-1688, 
2690, 2695, 2704. 2706, 2709-2721, 
2748, ~ 7 5 0 . 1 7 6 ~ .  7 : 3141-31 55, 3160- 
3216. 8 : 3547-3551. 9 : 4010-4023. 
10 : 4424-4425, 4431, 413.3. 12 : 5205- 
5228. 13 : 5735-5756. Ou~~sages  sur 

5228. 13 : 5737-5741. 
Statztl. voir aussi Actes  législatiis des 

divevs p a l s  ; Docuvzcnts et Llébats 
~~~~~~~ntnir~s ; /.ois et décrets d 'appro-  

/ bation ct dc  ,bitblication. 
S ta tut  de  la  Cavélze orientale. (Avis n' 5.) 

Actes ct  Uoc. 2 : 451, Texte 2 : 457, 
475-491. 6 : 2822. Suites 2 : 542-553. 
Études sur l'.Avis 2 : 6 j 3  e t  suiv., 739. 

la - .  oii il cst  iluestion dc I L I  Cour , 11 : 4971 
2 : 8/o-<j26. 3 : 15;r-ibrj .  4 : 2079- ) Statzit d!t î'cvvlluire de  ,IIcnid, voir 
210h. (\.ois aussi 4 : 225b.j 5 : 2466 Inlt ,rpritatzon d u  -. 
L ~ X , .  6 :  2')41,-2')64. 7: 3400-3430. Slatut  Iztvi<liq!te d u  Groënland orien- 
8 : 3837-3857. 9 : 42Ojj-4~<jb. 10 : 
4706-4/"S. 11 : 5<>jG-jo72. 12 : 55113- 
,5002. 13 : 50.53-,5964. l ' e s t e  <lu I'acte 
(le ln - 2: 0 2 ,  93, y.+. 4 :  1800- 
1801. l'rojets de Ilacte 2: 72-127. 

ta l ,  voir (;ruënland. 
S ta tut  jitiidiq?rc d u  trrritoive di1 sud-  

est [izt  (;1.112ni(i;zd, voir Gvoënlnnd. 
S u i d ( , ,  A\..-pro]. su6dois de Coiir 2: 

84, 85. 80, 87, 88, 91, 111-112. Actes 
4 : i 800-1 Xor. 5 : 2 2  j 9 - z~8o .  6 : )(>O<)- / légiil. 2 : 393. 3 : 1309-1382. 6 : 2759- 



2760. 12 : 5237-5241. S. d .  N., I'ubl. 
off. suédoises 12 : 5517-5j32. 13 : 5936. ' 

Suisse ,  Actes ICgisl. 2 : 304-404. 6 : 1 
2761-2766 ; 13 : 5754-5755 : voir aussi 1 

10 : 4535-4536. Av.-proj. suisse de Coiir 
2: 89, 90, < j r ,  111-112. S. d .  S . ,  1 
Doc. offic. suisses 6  : 2906. 8 : 3785- : 
3788  9 :  4232-4232 a .  12: 5515- 1 
5516. 13 : 5937-5938.. Voir aussi i 
Doinmages de yztevre sztzsses. 

Suztes drs Arvéts et des .-3<,is 2 : 526- , 
626. 3 :  1434-1440. 4 :  1961-1961. 5: ' 
2363-2366 7 : 3304-3307. 8 : 36.55 a- ~ 
3 6 6 5  9 :  4105-4120. 10: 4512~4547. : 
11 : 5015-5025. 12 : 547<)-5501. 13: 1 

5916-5920. 
1 

Tva7zafl de nziit [les icnznzrr, voir Intcr- 
pvitation de la  Convention de 1919 
concernant le -. 

Triri cczrx prkparatozrcr 7 : 32 52. 
Ï ' r~b i tna l  arbitval m ix t e  hztngaro-tché- 

~oslovacju~.  (Appe l s  contve cevtazns luFe- 
wzents du -1, voir A p t r l s ,  e t  ausri 
Cin i~ ' r rv t é  Petcr Pazînany.  

Tr ihi inal  intcvnational dn droit pvizpé 11 : 
51f i~ j - j i90 .  12: 5714-57'1. 13: h027. 

Tirnzaie, voir L)Pcrets dr, nntionnllté 
cn -- 

Tchécosloz~aaztzr, .Actes Iégisl. 2 : 40 j-406. 
13: 5756. 

T i ~ n b r e s  de la  Cour  10 : 4835. 
Tra f i c  ferroviaire entre l a  Li thuanie  1 

b'nboîz dozraniève austro-allemande, voir 
Réginze dolianier entiSe L'Allemagne et 
I ' A ~ t r i c h e .  

U n i o n  intrrpavlevnenlnirr 2 : 18, 19, ro, 
26, 34. 

Unzuersité Pctcv Pdznzdny cl É tu t  tché- 
coslovaque. Appe l  contre u n e  sentence 
dzr T .  A .  :W. hulzgauo-tchécoclocaqzte. 
(Arr8t du I j déc. 1933.) .Actes e t  Iloc. 
11 : 4935-4936. Texte 10 : 4502. 11 : 
4941. 4946-4949 Etutles sur 1';lrret 
10 : 4657-4661. 11 : 5001-5006. 12 : 
.i45o-545' 

L:l,z~guay, Actes Iégisl. 4  : 1892.1896. 
7 : 3215-3216. 10 : 4433-4434. 

ct l a  Pologne (.vection de lipne 1-and- 
wardw- i ïa iszadorys) .  (.\vis du 15 oct. 
1931 .) Actes e t  Dot. 8 : 3 6 2 5  'l'exte 
8 : 3629, 3648-3651. 9  : qoqo. 12 : 5391. 
Suites 8 : 3660.3661. Études sur l'.\vis 
8 : 3764. 9  : 4124. 10 : 4598-4599. 11 : 
4976. 

Trazté de Lnttsanne, voir Frontiérc. 
entre l a  T u q u i e  et l ' I ra/ ; .  

T ra i t é  de  Neui l ly ,  art.  I 79, annexe,  
par. 4 (znterprétation).  (Arrêt no  3.) 
Actes e t  Doc. 2 : 4 5 r  Texte 2 : 456, 
503-506, 513. 6 :  2823. Gtudes sur 
1'ArrCt 2: 694 e t  siiiv., 739. 5 : 2372. 
13 : ,5883 (Arrêt n o  4, Interprbtation de  

W i l s o n ,  l'rojets d u  prtsident - 2 : 73. 
4  : 1860-1861. 5 : 2279-2280. 

r Wimbledon  ) a ,  A g a i r e  d t ~  z'apezrv -. 
(Arret n o  1 . )  .Actes e t  Doc. 2: 4 j1 .  
Texte 2 : 456, 458, 486-491, 497, 498. 
6  : 1822. Études sur l'.Arrêt 2 : 661 
e t  suiv., 739. 3 : 1441 1446, 5: 2367. 
8 : 3072. 9  : 4x27-4Eg. 10 : 4557, 4567. 
12 : 5420-5421. 13 : 5881. 

l 

Zoncs  /ranches d r  lu  Hactte-Sir;'oze et 
dit i'.cjfs de Gcx.  (Ordonn. du  19 aout  
1019.) .Actes e t  »oc. 6: 2813.~816.  
'l'extc -6 : 2819, 2827, 2830-2832. 8 : 
3634. Etudes sur l'affaire 6  : 2866-2870. 
7 : 3'07. Dczxiè ine  phase (Orclonn. 
du 6 ~ P c .  1030). .Actes e t  Doc. 7 : 3281- 
338.5. l 'exte 7 : 3r89, 3207, 3299-3303. 
8 : 3634, 3637. Etucles 7 : 3309-3310, 
3312, 3313, 3334-3344. 8 : 3696-3704. 
Trozsièrnr~ phuse !.4rrêt du 7 luin 1(]3r). 
Actes e t  »oc. 9  : 4074. Texte 8 : 
31133. 9  : 40<)2-401)4. 10 : 4 504. ,1507, 
450s. S l l i t e~  10: 4.j24-4jJj. 11 : 5018- 
,502.j. 12 : j.+X1-5485. 13 :  JI j-.j<)ro. 
Étti(les .;[Ir 1'Arri.t 8 : 3770-3771. 9  : 
4101-41So. 10 : 4003-4617. 11 : 4978- 
4984. 12 : 5434-5437. 

1'.4rrêt n' 3.)  Actes e t  Iloc. 2: 451, ' 
Texte 2 : 456, 503-506. 511, .j13. 6 : 
2824. Études sur l'Arr(.t 2 : 694 et suiv., 1 
739.13 : 5883. 

T r a i t i  de T r i a n o n ,  Kevision du - 9  : 4413, 
Tra i t é  sino-belgr, Dinonciut ion dzr -. , 

Ordonnances 3 : 1416, 1429-1431, 143% ' 
4 :  1934. 5: 2350, 2352. 6: 2826, 
2826 Dis. 8 : 3634. Actes e t  1)oc. 6  : 
2809. Articles de  revues 3 : 1485.1487. 
4 : 2020-2021. 5 : 2401. 6 : 2Xj5. I 

Traitenzent des na t ionaux  polonazs ct ' 
des azttres prrsonnes d'oviginc oit de 
lirnçue polonaise danr  /c tervituivc 
de Dantz ig .  (.4vis du 4 fi-vr, 1932.) 
.Actes e t  Iloc. 9  : 4072. Texte 8 : 
3631, 3653, 365.1. 3(>55. 9  : 4001. 
10 : 4.504 12 : j301 .  Suites 8 : 3064- 
3665. 9 : 4115-4110. 10 : 4.718-45.23. ' 
~ t i i d e s  sur l'.\vis 8 : 3jC>(1-3/68. 9  : 
4124, 4157-41 j<) 10: 4(>02. 12 : 5433. ' 

Trui tds  Br.van 2 : IO ,  I i i 
Travazl,  O v ~ a n i ~ a t i o n  i?zteinati,~nalc dzr -, 

voir Conzpétencc dc l ' p .  1 



CHAPITRE X 

SIXIÈPIIIE ADDENDUM 
A LA, QUATRIÈME ÉDITION 
DE LA. COLLECTION DES TEXTES 

RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR l 

La quatrième édition de la Collection des Textes régissant la 
compétence de La Cour, datée du 31 janvier 1932, cite tous les 
actes internationaux entrés en vigueur ou simplement signés 
qui confèrent, à un titre quelconque, une compétence à la Cour 
ou à son Président, et qui étaient parvenus à la connaissance 
du Greffe avant cette date. La Collection re~roduit  intéerale- " 
ment les actes qui ont pour objet le règlement pacifique des 
différends ; pour les autres, elle en donne les extraits pertinents. 

Les premier, secoiî.d, troisième, quatrième et cinquième addenda 
à cette édition, qui ont paru dans le Huitième Rapport annuel 
(pp. 427-478), dans le Neuvième Iiapport annuel (pp. 277-36j), 
dans le Dixième Ka.pport annuel (pp. 253-3j4), dans le Onzième 
Rapport annuel (p:p. 247-342) et dans le Ilouzième Rapport 
annuel (pp. 331-422), contiennent tous les renseignements en la 
matière parvenus ail Greffe jusqu'au 15 juin 1936. 

Ci-après sont clorinées, à titre de (( sixième addendum n, les 
informations additionnelles obtenues du I j  juin 1936 au 15 juin 
1937. 

Le présent chapitre a donc pour but de mettre à jour la 
quatrième édition d'e la Collection complétée par les chapitres X 
des Huitième. Neuvième. Dixième. Onzihme et Douzième  lia^- 
ports annuels'. Comme céux-ci, il 'est divisé en deux section; : 
la première contient les modifications et additions qu'il y a lieu 
d'apporter aux textes cités dans ladite édition et ses addenda, 
du fait, entre autres, de nouvelles signatures, de ratifications, 
etc. ; les numéros d'ordre se réfèrent soit à la Collection, soit 
aux addenda. La seconde section contient les nouveaux actes 
internationaux parvenus à la connaissance du Greffe depuis qu'a 
- - -- 
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paru le Douzième Rapport annuel. Ils sont répartis selon le 
système suivi pour ka Collection. Pour la langue dans laquelle 
les actes sont reproduits, il a paru préférable de suivre le 
système appliqué dans la quatrième édition de la Collection 
(cf. préface de cette publication, p. IO). 

La Collection, avec ses addenda, ne saurait prétendre à être 
absolument complète et exacte ; toutefois, elle se fonde exclu- 
sivement sur des données officielles, tant en ce qui concerne 
l'existence même des clauses touchant l'activité de la Cour que 
pour ce qui est du texte de ces clauses et de l'état des signa- 
tures et ratifications y afférentes. Ces données sont de deux 
espèces différentes : publications officielles soit de la Société des 
Nations et des organes de celle-ci, soit des divers gouverne- 
ments ; communications directes émanant de ces mêmes sources l. 

B e  même que les années précédentes, i l  a été procédé à un tirage 
à part d u  présent chapitre, a f in  que l'addendurn puisse facilement 
être ajouté à la Collection. Ce tirage peut étre lnis à la disflosi- 
tion des personnes qui  sont en  possession de la quatrième édition 
de la Collection. 

' Voir, pp. 48-49 du présent Iiapport, le récit des démarches faites par le 
Greffier de la Cour auprès des gouvernements des États admis à ester en 
justice devant la Cour pour les amener à communiquer au Greffe les textes 
des nouveaux accords conclus par eux e t  contenant des dispositions relatives 
à la juridiction de la Cour. 



SECTION 1 

MODIFICATIONS ET ADDITIONS AUX T E X T E S  CITES  
DANS L A  QUATR.TÈ~L~E ZDITION DE L A  COLLECTION DES 
T E X T E S  ET DANS LES PREiMIER, SECOND, TROISIÈME,  
QUATRIEME E T  C.INQUI&ME ADDENDA A CETTE ÉDITION l 

5. - RÉSOLUTION, EN DATE D U  17 MAI 1922, PAR LAQUELLE LE 
COXSEIL DE LA SOC[ÉTÉ DES NATIONS, LORS DE SA DIX-HUITIÈME 
SESSIOS, A RÉGLÉ, .EX EXÉCC~TION DE L'ALINÉX 2 DE L'ARTICLE 35 
DU STATCT, I.ES C0SI)ITIONS AUXQUELLES LA COUR PST OUVERTE 
AUX ÉTATS .-\CTRES QUE LES hlEMBRES D E  LA SOCIÉTI? DES SATIONS 

OU CEUX !IIENTIONNÉS A L'.ZKNF:XE AG PACTE 2.  

Monaco 3. 

L a  Déclaration ci-a,brès, jaite a u  n o m  de la Principauté de Jlonaco, 
datée d z ~  22 avril 1937 et ratifiée fiar S .  A .  S .  le prince souverain de 
Llfonaco k ln même date, a été défiosée a u  Greffe de la Cour où elle 
a étc' enregistrée le 26 avril 1937. 

La Principauté de Monaco, représentée par son ministre d 'État ,  
directeur des Relations extérieures, déclare accepter la juridiction 
de la Cour permanente de Justice internationale, conformément au 
Pacte de la Société des Kations et aux termes du Statut et du 
Reglement de la Cour, pour tous différends nés ou à naître. La 
Principauté de hIonaco s'engage à exécuter de bonne foi les sen- 
tences rendues, et à ne pas recourir à la guerre contre tout État  
(lui s'y conformera. 

En même temps, la. Principauté de Monaco déclare accepter comme 
obligatoire de plein tiroit et sans convention spéciale, la juridiction 
de ln Cour, conformément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut 
de ln Cour et au  chiffre 2 ,  alinéa 4, de la résolution du Conseil du 
17 mai 1922 pour une durée de cinq annees sur tous les différends 
qui s'élèveraient aprCs la présente I>écl:rration au sujet de situations 
ou de faits postérieurs k cette Déclaration, sauf les cas où les Parties 

l Voir El. 8, pp. 429-449; E y, pp. 279-301 ; E IO,  pp. 255-322 ; E I I ,  

pp. 249-27.4 ; E 17, pp. 331-366 
Voir, dans le présent Rapport, les pages 51-jq, ainsi que les pages =j(> et 

63-64. 
Conformément aux l~rescriptions du chiffre 3 (le la r&solution précitke, le 

texte original de la Déclaration de la Principauté de RIonaco est conservé au 
Greffe de la Cour, e t  dcs exemplaires certifiés conformes en ont kt6 transmis 
par les soins du Greffe i~ tous les Membres de la Société des Nations ou États 
mentionnés dans I'anneice au Pacte, aux autres Éta ts  auxquels la Cour est 
ouverte, ainsi qu'au Secrétaire général de la Société des rations.  



auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

Monaco, le 22 avril 1937. 
Le Ministre d'État, 

( L .  S . )  Directeur des Relations extérieures, 
(S igné)  Ri. BOUILLOCX-LAFONT. 

Voulant agréer, confirmer et ratifier dans toutes ses clauses la 
Déclaration ci-dessus, Nous disons par les Présentes, agréer, confir- 
mer et ratifier de la manière la plus formelle la susdite Déclaration, 
pour Nous et Nos Successeurs, engageant Notre Parole de Prince 
et promettant pour Nous et pour Eux de remplir, d'observer et 
d'exécuter fidèlement et loyalement la présente Déclaration. 

EN FOI DE QUOI,  NOUS a170ns signé cette Ratification de Notre 
propre main et y avons fait apposer Notre Sceau. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux avril mil neuf 
cent trente-sept et de Notre Règne, le quinzième. 

( L .  S . )  
(S igné)  LOUIS. 

6. - PROTOCOLE RELATIF 
A LA REVISION DC STATUT D E  LX COUR. 

Genève, 11 septembre 1929. 

R a t i f .  (suite) : Brésil 26 janvier 1937 

9. -- DISPOSITION FACULTATIVE 
RELATIVE A L'ACCEPTATION COMME OBLIGATOIRE 

DE LA JURIDICTION 9 E  L.4 COUR. 

La liste ci-après donne pour chaque État  signataire de la 1)isposi- 
tion facultative la référence au volume des Publications de la Cour 
où se trouve reproduite sa ou ses déclarations d'acceptation et de 
reno~~vellement. (D 6 signifie : Collection des Textes  régissant la com- 
fiétence de In Cour, qme éd., 1932 ; E 8, E 9, E IO, E II, E, 12, 
E 13, signifient : Hz~i t i ème  , Neuvième, Dixième,  Onzième, Do~rzième 
et Trez'zi2me Kapfiovts annuels)  : 



Union sud-afri- 
caine 

Albanie 
1) 1 

Allemagne 
)) 

Argentine 
Australie 
Autriche 

» 1 

» 1 

Belgique 
Bolivie 
Brésil 

1) 1 

Bulgarie 
Canada 
Chine 
Colombie 

1) 

Costa-Rica 
Danemark 

1) 1 

1) l 

Rép. domini- 
caine 

Espagne 
Estonie 

1) l 

Éthiopie 
)) 

11 l 

Finlande 
1) 1 

)) 1 

France 
)) 1 

Grande- 
Bretagne 

G r k e  
1) 1 

Guatemala 
Haïti 
Hongrie 

Lienouvellement. 
"(3ctification. 

Volume. Pages. 

Hongrie 
Inde 
Iran 
É. libre 

d'Irlande 
Italie 
Lettonie 

)) 1 

Libéria 
Lithuanie 

)) 1 

1) l 

Luxembourg 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège 

» 1 

)l l 

Nouvelle- 
Zélande 

Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 

1) 1 

1) 1 

Pérou 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 

1) 1 

)) 
2 

Salvador 
1) 1 

Siam 
Suide 

)l l 

)l 1 

Suisse 
)) 

1) 1 

Tcl~écoslovaquie 
Turquie 
Uruguay 
Yougoslavie 

Volume. 1 

E I O  
D 6 

1) 



2 66 DISPOSITION FACULTATIVE 

Textes des déclarations apposées à la Disposition facultative depuis 
le 15 juin 1936 : 

Bolivie. 
(Dépôt de I'instrz~~izent de ratification : 7 juillet 1936.) 

Au nom de la République de Bolivie, et dûment autorisé, je 
déclare reconnaître comme obligatoire de plein droif et sans conven- 
tion spéciale, vis-à-vis de tout autre llembre ou Etat acceptant la 
même obligation, c'est-à-dire sou.: condition de réciprocité, la juri- 
diction de la Cour permanente de Justice internationale purement 
et simplement, pour une durée de dix ;~nnées. 

Genève, le 7 juillet 1936. 
Le Xinistre plénipotentiaire, 

Délégué permanent de Bolivie auprès 
de la Société des Nations : 
(Signé)  A. COSTA DU RELS. 

Pays-Bas (renouvellement). 
,4u nom du Gouvernement néerlandais, je déclare reconnaître comme 

obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de 
tout autre Membre ou Etat  acceptant la même obligation, c'est-à- 
dire à condition de réciprocité, la juridiction de la Cour confor- 
mément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour, pour la 
durée de dis  années à partir du 6 août 1936, sur tous les différends 
futurs à l'exception de ceux à propos desquels les Parties seraient 
convenues, après l'entrée en vigueur du Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale, d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Genève, le 5 août 1936. 
Le Chargé d'affaires a .  i. : 

(Signé)  O. REUCHLIN.  

Colombie. 
Par lettre en date d u  27 août 1g3G, le Secrétaire général de la  Société des 

Nations a fait connaftre a u x  .bIembres de la  Société, à la  demande d u  Goziver- 
nement de la Colombie, qu'il  s'était glissé une erreur dans l a  rhdacdion méme de 
l a  déclaration par laqiielle ce Gouvernement a accepté l a  disposition facztltntive d u  
Statut de l a  Cour l. 

A u x  termes de l a  comm~~nzca t io~z  d1.1 Secrétaire général : 

« La volonté du Gouvernement colombien était que les différends antérieurs 
à ladite déclaration fussent exceptés de l'engagement qu'il souscrivait. 

Cette volonté est attestée par l'instrument de ratification précité. A la fin 
de cet instrument est inséré le texte de la déclaration relative à l'article 36 

Le texte de cette déclaration est reproduit à la page 54 de la quatrième 
édition de la Collection des Textes régissant la  compétence de la  Cour (Série D, 
no 6 ) .  



DISPOSITION FACULTATIVE 267 
d u  Statut de la Cour permanente de Justice internationale. Le paragraphe qui 
précède le texte même de la déclaration se réfère expressément à la loi colom- 
bienne no 38 de 1930. Or, l'article 2 de cette loi dit : 

I< La ratification des conventions ci-dessus mentionnées par la Colombie 
est faite avec la r6serve que les obligations contractées par la République 
de Colombie par le moyen de ces conventions ne concernent que les dif- 
férends nés de faits postérieurs à la ratification. ii 

Le Secrétaire général, en transmettant ces données au Gouvernement de ...., 
a l'honneur de l'informer que le Gouvernement colombien estime que la décla- 
ration du 6 janvier 1932 doit être considérée comme ayant été effectuée avec 
la réserve mentionnée ci-dessus. 

En  conséquence, le iGouvernement colombien se propose d'ajouter, pour 
éviter tout malentendu, à sa déclaration du 6 janvier 1932 un additif ainsi 
conçu : 

Conformément ,i l'article 2 de la loi no 38 de 1930. autorisant le 
président de la RG~ublique à accepter la juridiction obligatoire de la Cour 
telle qu'elle est prévue à l'article 36 de son Statut, ladite déclaration est 
faite sous réserve des différends antPrieurs au 6 janvier 1932, jour où elle 
a été souscrite. r 

Suisse (renouvellement). 

(Dépôt de 1'i:astrurnent de ratification : 17 avril 1937.) 

Au nom du Gouvernement de la Confédération suisse et sous réserve 
de ratification, le soussigné déclare reconnaître comme obligatoire, 
de plein droit et sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre 
Membre de la Société des Nations ou Etat acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour, piirement et simplement, pour une nouvelle période de 
.dix années, à dater d.u dépôt de I'instriiment de ratification. 

Genève, le 23 septembre 1936. 
(Signé) MOTTA. 

Roumanie. 
Par  lettre en date d u  22 octobre 1936. le Secrétaire général de la  Société des 

Nations a fait savoir a u  Grefier de la  Cour qu 'aux  termes d'une cornmunica- 
tion d u  chargé d'aflaires ,de la  légatzon de Roumanie près la  Société des Nations, 
l a  date de la  déclaration primitive mentionnée dans la déclaration de renouvelle- 
ment d u  4 juin 1936 était le 8 octobre 1930, au  lieu dzi 1 octobre 1930 '. 

Brésil (renouvellement) 

(Dépôt de Z'insirurnent de ratification : 26 janvier 1937.) 

Au nom du Gouvernement de la République des États-Unis du 
Brésil, je déclare renouveler, d'accord avec l'autorisation du Pouvoir 

l Le texte de la décla.ration de renouvellement du Gouvernement roumain 
se trouve à la page 335 du Douzième Rapport annuel. 
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législatif, l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour per- 
manente de Justice internationale, pour un délai de dix années, 
sous condition de réciprocité, exception faite des questions qui, 
d'apres le droit international, sont de la compétence exclusive de 
la juridiction du BrCtsil, ou qui dépendent du régime constitutionnel 
de chaque Etat .  

Genève, le 26 janvier 1937. 

Ide Cliargé d'affaires des États-Unis 
du Brésil à Bern- : 

(Signtc') .A. DOS GC'IMARAES BASTOS. 

Autriche (renouvellement). 

(Dépôt de l ' instrument de rntification : 30 juir, 1937.) 

Au nom de l'Autriche et sous réserve de ratification, le soussigné 
déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans conven- 
tion ,spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de la Société des Nations 
ou Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et simplement, pour 
une nouvelle période de cinq années, à dater du 13 mars 1937. 

Genève, le 22 mars 1937 
( S i g n é )  E. PFLÜGL. 

Finlande (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement de la République de Finlande et sans 

réserve de ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire, de 
plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour purement et simplement, pour 
une durée de dix années, à partir du 6 avril 1937. 

Genève, le g avril 1937. 
(Signé) P. HJELT, 

Délégué permanent a.  i. de Finlande 
près la Soci6té des Nations. 



Tableau des États ayant souscrit a la Disposition facultative l. 

Date de la 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
hentuellc 8 .  

Union sud- 19 IX 29 Ratification. 
africaine 

7 IV 30 
Réciprocité. 
IO ans, et par la suite jusqu'a 

notification de l'abrogation. 
Pour tous différends qui s'élève- 

raient après la ratification au sujet 
de situations ou de faits postérieurs 
à ladite ratification, sauf les différends 
- au sujet desquels les Parties au- 

raient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique ; 
- entre Membres de la Soci6té 

des Nations qui sont également mem- 
bres du Commonwealth britannique ; 
- relatifs à des questions qui, 

d'aprés le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction de 
l'Union sud-africaine. 

Faculté, pour les différends examinés 
par le Conseil, de suspendre sous cer- 
taines conditions la procédure judi- 
ciaire. 

Albanie 17 IX 30 Ratification. 17 IX 30 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 

trument de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la ratification au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
ratification. 

A l'exception des différends 
a) qui ont trait au statut territorial 

de l'Albanie ; 
b) qui, d'après le droit international, 

relèvent exclusivement de la juridic- 
tion de l'Albanie ; 

c) qui, directement ou indirectement, 
concernent: l'application de traités 
prévoyant un autre mode de règlement 
pacifique 

1 Parfois la date de la signature de la Disposition facultative n'a pas 
été inscrite dans la déclaration. Dans ces cas, le tableau donne entre paren- 
thèses une indication approximative fondée sur la date à laquelle la décla- 
ration a été publiée pour la première fois dans un document officiel de la 
Société des Nations; ce document est alors mentionné en note. 

2 La ratification n'est en effet pas exigée par le texte de la Disposition 
facultative. 



DISPOSITION F-44CULTATIVE 

États. 

Albanie 
(suite) 

Allemagne 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Date de la 
signature. 

Conditions. 

Renouvelé Pour 5 ans (à dater du 17 sep- 
le 7 XI 35 tembre 1935). 

23 IX 27 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Date de la 
ratification 
hentuelle. 

Pour tout différend qui s'élèverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs $. ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Renouvelé Ratification. 5 VI1 33 
le g 11 33 Prorogation pour 5 ans à partir 

du Ier mars 1933. 

28 XII 35 Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du dépôt de 

l'instrument de ratification). 
Pour tout diff4rend qui s'élèverait 

après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas où les parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de rtgle- 
inerit pacifique. 

Ida déclaration ne s'appliquant pas 
aux questions déjà r6glées et à celles 
qui, d'aprés le droit international, 
ressortissent à la jui-idiction locale ou 
au 1.6ginie constitutionnel de chaque 
État.  

20 IX 29 (Voir ,  mutatis mutandis, les condi- 18 VIII 30 
tions stipulées fiar l 'Union  sud- 
africaine.) 

14 111 22 Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelé Ratification. 13 III 27 
le 12 I 27 Réciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de l'ins- 
trument de ratification). 

Reîzouzlelé Ratification. 
le 22 I I I  37 Réciprocité. 

5 ans (à dater du 13 mars 1937). 30 VI 37 

25 IX 25 Ratification. 
Réciprocité. 



DISPOSITION FACULTATIVE 

É ~ ~ ~ ~ .  Date de la 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
eventuel2e. 

Belgique 15 ans. 
(suite) Pour tout différend qui s'hléverait 

aprés la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs & ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Bolivie 7 VII 36 Réciprocité. 7 VII 36 
IO ans. 

Brésil I XI 21 l Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de l'acceptation de la 
juridiction obligatoire par deux au 
moins des Puissances représentées 
d'une façon permanente au Conseil 
de la Société des Nations 2. 

Renozwelé Réciprocité. 26 1 37 
le 26 I 37 IO ans. 

Exception faite des questioris qui, 
d'après le droit international, sont 
de la conipétence exclusive de la juri- 
diction du Brésil ou qui dépenderit 
du régime constitiitionnel (le chaque 
Etat. 

Bulgarie (1921) Réciprocité. 12 VIII 21 

Canada 20 IX 29 (Voir ,  mutatis mutandis, les 28 VII 30 
conditions stipulées fiar L'Union 
sud-africaine.) 

Chine 13 v 22 Rfciprocité. 
5 ans. 

Colombie 6 I 32 Réciprocité. 
Costa-Rica (Avant le Réciprocité. 

28 I 21) 
- 

1 La dhclaration du Brésil est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le Ier novembre 1921). 

2 L'Allemagne et la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une 
façon permanente au Conseil de la Société des Nations - sont liées, la 
premihre depuis le 29 février 1928, et la seconde depuis le 5 février 1930. 

3 Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
Nations, vol. VI (1921)~ no  170. 

Voir pp. ?6(>-267. 
5 Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 

no 21,'31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 
Le Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général sa 

décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet il partir du Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
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États. Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
kventuelle. 

Estonie 

Danemark (Avant le Ratification. 13 VI 21 
28 I 21) l Réciprocité. 

5 ans. 
Renouvelé Ratification. 28 III 26 
le II XII Réciprocité. 
25 I O  ans (à dater du 13 juin 1926). 
Renouvelé Ratification. 34 1' 37 
le 4 VI 36 Réciprocité. 

IO ans (à dater du 13 juin 1936). 
République 30 IX 24 Ratification. 4 11 33 
domini- Réciprocité. 
caine 
Espagne 21 IX 28 Réciprocité. 

IO ans. 
Pour tout différend qui s'éléverait 

aprés la signature au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
signature. 

. Sous reserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

2 v 23 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

Renouvelé Pour une période de IO ans à 
le 25 VI partir du 2 mai 1928. 
28 

Éthiopie 12 VII 26 Réciprocité. 16 VII 26 
5 ans. 

Les différends futurs à propos des- 
quels les Parties auraient convenu 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique sont exceptés. 

- 

pas ratifié le Protocole de signature du Statut ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du Protocole du 16 décembre 1920 et  de sa signature de la Dis- 
position facultative est devenu caduc. 

l Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no 21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 

La déclaration de l'Estonie est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le 2 mai 1923). 

Date de la lettre par laquelle le ministre des Affaires étrangères du 
Gouvernement d'Estonie a fait connaître au Secrétaire général de la Société 
des Nations la prorogation de la période pour laquelle ledit Gouvernement 
est lié. 



DISPOSITION FACULTATIVE 

États. 

Finlande 

France 

Grande- 
Bretagne 

Grèce 

Date de la 
signature. 

Conditions. 

Renouvelé Prorogation pour une durée de 
le 15 IV 32 deux années à partir du 16 iuil- - - 

let 1931. 
Renouvelé Prorogation pour une durée de 
le 18 1x34 deux années à dater du 18 s e p  

tembre 1934, avec effet rétro- 
actif pour couvrir la période 
comprise entre le 16 juillet 1933 
et le 18 septembre 1934. 

Date de la 
ratification 
hventuelle. 

(1921) ' Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelé Réciprocité. 
le 3 III 27 IO ans (à dater du 6 avril 1927). 
Renouvelé Réciprocité. 
le 9 IV  37 I O  ans (à dater du 6 avril 1937). 
19 rx 29 Ratification. 25 IV 31 

Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification ; 

E t  qui n'auraient pu être réglés 
par une procédure de conciliation ou 
par le Conseil aux termes de l'ar- 
ticle 15, alinéa 6, du Pacte. 

Sous réserve des cas où les Parties 
seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement arbitral. 

Renouvelé Pour 5 ans à dater du 25 avril 
le II III 3b8 1936. 
19 IX 29 (Voir ,  mutatis mutandis, les 5 II 3c 

conditions stipulées par l'Union 
sud-africaine. ) 

12 IX 29 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour toutes les catégories de diffé- 
rends énumérées à l'article 36 du 
Statut, à l'exception 

l Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
Nations, vol. VI ( r g z ~ ) ,  no  170. 

8 Cette déclaration remplace celle qui avait été faite au nom du Gouveme- 
ment français le 2 octobre 1974, et qui, sujette à ratification, n'avait pas 
6té ratifiée. 

3 Cette date est celle i laquelle a Cté reçue à Genève une note, en date du 
IO avril, de la délégation française à la Société des Nations, transmettant la 
déclaration de renouvellement de la France, qui est datée de I'aris, le 7 avril 
1936. 

18 
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Date de la 
États. signature. 

Grèce 
(suite) : 

Renouvelé 
le 12 1x34 

Guatemala 17 XII 26 

Haiti 7 IX 21 

Hongrie 14 IX 28 

Inde 

Iran 

Renouvelé 
le 30 v 34 

Conditions. 

a)  des différends ayant trait au 
statut territorial de la GrBce, y com- 
pris ceux relatifs à ses droits de 
souveraineté sur ses ports et ses voies 
de communication ; 

b) des différends ayant directement 
ou indirectement trait à l'application 
des traités ou conventions acceptés 
par la Grèce et  prévoyant une autre 
procédure. 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à compter du 12 sep- 

tembre 1934). 
Pour les catégories de différends 

visées à l'alinéa 2 de l'article 36 du Sta- 
tut, avec les mêmes exceptions que 
précédemment. 

Ratification. 
Réciprocité. 

(Sans conditions.) 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dépôt de I'ins- 

trument de ratification). 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du 13 août 1934). 
(Voir ,  mutatis mutandis, les 

conditions stipulées par l 'Union 
sud-africaine.) 

Ratification. 
Réciprocité. 
6 ans (et à I'expiration de 

ce délai, j usqu'à notification 
d'abrogation). 
Pour tous différends qui s'élhve- 

raient après la ratification au sujet de 
situations ou de faits ayant direc- 
tement ou indirectement trait à 
l'application de traités acceptés par 
l'Iran e t  postérieurs à la ratification. 

Sauf les différends 
a)  ayant trait au statur temtorial 

de l'Iran, y compris ceux relatifs 
à ses droits de souveraineté sur ses 
îles et ports ; 

b) au sujet desquels les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique ; 

Date de la 
ratification 
éventuelle. 



DISPOSITION FACULTATIVE 

É ~ ~ ~ ~ ,  Date de la 
signature. 

Iran 
(suite) 

État libre 14 r x  29 
d'Irlande l 

Italie 9 IX 29 

Lettonie IO r x  29 

Conditions 

275 
Date de la 
ratification 
éventuelle. 

c )  relatifs à des questions qui, 
d'aprhs le droit international, relè- 
veraient exclusivement de la jun- 
diction de l'Iran. 

Sous réserve pour l'Iran du droit 
de demander la suspension de la 
procédure devant la Cour pour tout 
différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations. 

Ratification. II VII 30 
Réciprocité. 
20 ans. 
Ratification. 7 IX 31 
Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de tout moyen de solu- 
tion prévu par une convention spéciale. 

Dans les cas où une solution par la 
voie diplomatique ou par l'action du 
Conseil de la Société des Nations 
n'interviendrait pas. 

Ratification. 26 II 30 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous les différends qui s'élève- 
raient après la ratification de la 
présente déclaration au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de reglement 
pacifique. 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans ; à l'expiration de ce délai, 

la déclaration continuera à 

l Par sa lettre circulaire no  105, le Secrétaire général de la Société des 
Nations a porté à la connaissance des gouvernements des Membres de la 
Société que le ministre des Affaires étrangères de l'État libre d'Irlande lui 
avait fait savoir, par lettre du 21 août 1926, que l'État libre d'Irlande 
devait être compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date du 12 octobre 1926, le Secrétaire général a fait connaître au 
Greffier de la Cour que la lettre du 2 1  août, visée plus haut, lui avait été 
remise le 26 du même mois par le représentant de l'État libre d'Irlande 
auprès de la Société des Nations et que, depuis cette date, l'État libre 
d'Irlande figurait dans la liste du Secrétariat comme étant lié par le Proto- 
cole de la Cour. 

Cette déclaration a remplacé celle qui avait été faite du nom du Gou- 
vernement de Lettonie le I I  septembre 1923, et  qui. sujette à ratification, 
n'avait pas 6té ratifiée. 



276 DISPOSITION FACULTATIVE 

États. 

Lettonie 
(suite) : 

Libéria 

Lithuanie 

Luxem- 
bourg 

Monaco 

Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
hentuelle. 

avoir ses pleins effets jusqu'à 
ce que notification soit donnée 
de son abrogation. 
Pour tous différends qui se seraient 

élevés après le 26 février 1930, date du 
dépôt de la ratification de la déclara- 
tion faite à Genève le IO septembre 
192 9, ou qui s'élèveraient à l'avenir, au 
sujet de situations ou de faits posté- 
rieurs à ladite date. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

(1921) l Ratification. 
Réciprocité. 

5 x 21 5 ans. 16 v 22 
Renouvelé 5 ans (à partir du 14 janvier 
le 14 I 30 1930). 
Renouvelé Réciprocité. 
le 12 III 35 5 ans (avec effet à partir du 

14 janvier 1935). 

15 IX 30 Réciprocité. 
5 ans (renouvelable par tacite 

reconduction). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la signature au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à une autre procédure ou à un 
autre mode de règlement pacifique. 

22 IV 37 5 ans. 2 2  I V  37 
Pour tous les différends qui s'élè- 

veraient après la déclaration au su- 
jet de situations ou de faits posté- 
rieurs à cette déclaration. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 

1 Déclaration reproduite dans le Recueil des Traitds de la Société des 
Nations, vol. V I  (1921). no 170. 

Cette date est celle ?t laquelle a été reçue Genève une lettre, en date 
du h mars 1935, contenant la déclaration de la Lithuanie. 

En 1921, le Gouvernement luxembourgeois avait déjà, sous rkserve de 
ratification, souscrit à la Disposition facultative. Toutefois, la ratification 
n'était pas intervenue. 

4 L'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour par la Principauté 
de Monaco est faite conformétiient aci chiffre 2,  alinea 4, de la résolution du 
Conseil du 17 mai 1922. Voir h ce sujet pp. 56 et 263-264. 



DISPOSITION FACULTATIVE 

États. 

Monaco 
(suite) : 

Nicaragua 
Norvège 

Nouvelle- 
Zélande 

Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 

Pérou 

Date de la 
signature. 

Renouvelé 
le 22 I X  26 

Renouvelé 
l ezgv 36l 

Renouvelé 
le 2 IX 26 

Renouvelé 
le 5 VIII  36 

Conditions. 

277 
Date de la 
ratification 
éuentuelle. 

recours à une autre procédure ou à 
un autre mode de règlement paci- 
fique. 

(Sans conditions.) 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du 3 octobre 

1926). 
Réciproci té. 
IO ans (à compter du 3 octobre 

1936). 
(Voir ,  mutatis mutandis, les 29 111 30 

conditions stifiulées par L'Union 
sud-africaine.) 

Réciprocité. 14 VI 29 
(Sans conditions.) 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique. 

Réciprocité. 
IO ans (à dater du 6 août 1926). 

Pour tous différends futurs à I'ex- 
ception de ceux à propos desquels 
les Parties seraient convenues, après 
l'entrée en vigueur du Statut de la 
Cour, d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

Réciproci ti. 
I O  ans (à partir du 6 août 1936). 

Pour tous différends futurs à l'ex- 
ception de ceux à propos desquels 
les Parties seraient convenues, après 
l'entrée en vigueur du Statut de la 
Cour, d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

Ratification. 29 III 32 
Réciprocité. 
10 ans (à dater de la ratification). 

1 Cette date est celle du dépôt de la déclaration au Secrétariat de la 
Société des Nations ; la déclaration est datée d'Oslo, le rg mai 1936. 

2 La déclaration du Paraguay a été faite lors du dépôt de l'instrument de 
ratification du Protocole de signature du Statut. 
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États. Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
6ventuelle. 

Pérou Pour tous les différends qui s'élève- 
(suite) : raient au sujet de situations et  faits 

postérieurs à la ratification. 
Sauf le cas où les Parties auraient 

convenu soit d'avoir recours à un 
autre mode de règlement arbitral, 
soit de soumettre préalablement le 
différend au Conseil de la Société 
des Nations. 

Pologne 24 I 31 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
ratification. 

Saui les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir re- 

' 
cours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

A l'exception des différends : 
I "  qui concerneraient les questions 

que le droit international laisse à la 
compétence exclusive des États ; 

2" qui s'élèveraient avec des États 
refusant d'établir ou de maintenir 
des relations diplomatiques normales 
avec la Pologne ; 

3" qui se trouveraient directement 
ou indirectement en rapport avec la 
guerre mondiale ou la guerre polono- 
soviétique ; 

4" qui résulteraient directement ou 
indirectement de stipulations du Traité 
signé à Riga le 18 mars 1921 ; 

5" qui auraient trait aux disposi- 
tions de droit interne en rapport avec 
les points 3 et 4. 

Portugal (Avant le Réciprocité. 8 x 21 
28 1 21) ' 

Roumanie 8 x 30 Ratification. 9 VI 31 
A l'égard des gouvernements 

reconnus par la Roumanie et 
sous réciprocité. 

5 ans. 
Pour les différends juridiques déri- 

vant de situations ou faits postérieurs 
à la ratification. 

Sous réserve des matières soumises 
à une procédure spéciale établie ou 
à convenir. 

1 Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no 2r/31/6, A, daté du 28 jâiivier 1921. 
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Date de la 
signature. 

Roumanie 
(szcite) : 

Renouvelé 
le 4 VI 36 

Salvador 29 VIII 30 l 

Siam 

Suède 

Suisse 

Date de la 
Conditions. ratification 

kientuelle. 
Sous réserve de la faculté pour la 

Roumanie de soumettre le différend, 
préalablement à tout recours à la 
Cour, au Conseil de la Société des 
Nations. 

A l'exception : 
a) des questions de fond ou de 

procédure pouvant amener directe- 
ment ou indirectement la discussion 
de l'intégrité territoriale actuelle et  
des droits souverains de la Roumanie, 
y compris ceux sur ses ports e t  sur 
ses voies de communication ; 

b) les différends relatifs à des ques- 
tions qui, d'aprhs le droit international, 
relevent de la juridiction intérieure 
de la Roumanie. 
Pour 5 ans (à partir du 9 juin 

1936). 
Sauf pour les questions qui ne 29 VIII 30 

sauraient être soumises à l'arbitrage 
conformément à la constitution poli- 
tique du Salvador. 

Sauf les différends surgis avant la 
kignature et  les réclamations d'ordre 
pécuniaire formées contre la nation. 

Réciprocité seulement à l'égard des 
États qui acceptent l'arbitrage dans 
cette forme. 
Ratification. 7 V 30 
Réciprocité. 
IO ans. 

Pour tous différends au sujet des- 
quels les Parties ne seraient pas 
convenues d'un autre mode de rhgle- 
ment pacifique. 

Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelé Réciprocité. 
le 18 11126 IO ans (à dater du 16 août 1926) 
Renouvelé Réciprocité. 
le 1 8 1 ~ 3 6  IO ans (à compter du 16 août - 

1936). 
(Avant le Ratification. 
28 I 21) Réciprocité. 

5 ans. 
Renozdvelé Ratification. 
le I III 26 Réciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de 
- l'instrument de ratification). 

1 La déclaration du Salvador est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le 29 août 1930). 

2 Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no rrj31/6, A, date du LS janvier 1 9 2 1 .  
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États. 
Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
éventuelle. 

Suisse Renouvelé Ratification. 17 IV 37 
(szlite) : le 23 IX 36 Kéciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de 
l'instrument de ratification). 

Tchécoslo- 19 IX 29 Ratification. 
vaquie Réciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de 
l'instriiment de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Sous réserve de la faculté, pour 
l'une ou l'autre des Parties en litige, 
de soumettre le différend, préalable- 
ment à tout recours à la Cour. au 
Conseil de la Société des Nations. 

Turquie 12 III 36 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend aui s'élèverait 
postérieurement à la signature de la 
déclaration. 

A l'exception des différends se 
rapportant soit directement soit indi- 
rectement à l'application des traités 
ou conventions conclus par la Tur- 
quie et  prévoyant un autre mode de 
règlement pacifique. 

Uruguay (Avant le Réciprocité. 27 IX 21 
28 I 21) l 

Yougo- 16 v 30 Ratification. 24 XI 30 
slavie A l'égard de tout gouvernement 

reconnu par le Royaume de 
Yougoslavie et sous condition 
de réciprocité. 

5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 
trument de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la ratification. 
Sauf les différends relatifs à des 

questions qui, d'aprks le droit inter- 
national, relèvent exclusivement de 
la juridiction du Royaume de You- 
goslavie. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règle- 
ment pacifique. 

-- 

l Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
na 21/31/6. A, daté du 28 janvier 1921. 



18. - PROTOCOLE PROROGEANT L E  TRAITÉ D E  CONCILIATION 
E T  D E  RÈGLEMENT JUDICIAIRE CONCLU L E  20 SEPTEMBRE 1924 

ENTRE L'ITALIE ET LA SUISSE. 

Rome, 20 septembre 1934 l .  

(Ratifications échangées ù Rome le 28 janvier 1935.) 

ilrticle premier. - La validité du Traité de conciliation et de 
règlement judiciaire, du 20 septembre 1924, est prorogée pour une 
seconde période de dix ans à compter de l'expiration de la premibe 
période de dix ans prévue à l'article 21 dudit traité. 

Rien n'est changé à l'égard des prorogations ultérieures telles 
qu'elles sont prévues dans le même article. 

56. - RENOUVELLEMENT D E  LA CONVENTION D'ARBITRAGE 
DU 25 OCTOBRE 1905 ENTRE, D ' U N E  PART, L E  ROYAUME-UNI, 

LE CANADA, L'AUSTRALIE ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET, 
D'AUTRE PART, L'ISLANDE. 

Londres, le 22 mars 1937 3. 

EXCHANGE O F  NOTES. 

1.-MY. E d e n  to Count Ahlefeldt Laurvig.  

Foreign Office, London. 
March 22, 1937. 

Sir, 
1 have the honour to inform you that His Majesty's Governments 

in the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, 
Canada, the Commonwealth of Australia and New Zealand, desire 
that the Anglo-Danish Arbitration Convention signed in London on 
the 25th October, 1905, and last renewed on the 10th October, 
1935, with effect from the 4th May, 1931, should b: regarded as 
having been renewed for a further period of five years from the 
4th May, 1936, in respect of Great Britain and Northern Ireland 
and al1 parts of the British Empire which are not separate mem- 
bers of the League of Nations, Canada, the Commonwealth of Aus- 
tralia and New Zealand, respectively, on the one hand, and Iceland 
on the other. 

Société des Nations, Recueil des Traztés, vol. C L V I I I ,  p. 17. 
Voir D 6 ,  no 56, p. 193. Le 4 juin 1926 avait 6té signée à Londres, 

entre le Royaume-Cni e t  l'Islande, une convention renouvelant, en ce qui 
concerne l'Islande, la Convention d'arbitrage entre le Royaume-Uni e t  le 
Danemark, en date du 25 octobre 1905. (Pour le texte de cette convention, 
voir le volume Traités générazcx d'arbitrage commztniqués azc Bureau interna- 
tional d e  l a  Cour d'dvbitrage, 18re série, p. 201. La Haye, van Langenhuysen 
frtres, 1911.) 

H.M. Stationery Office, Treaty Series, S o .  a r  (1937). Cmd. 5448. 



1 have the honour further to propose that, unless notice to ter- 
minate the Convention has been given one year before the expiry 
of the said period of five years, it shall continue to be in force 
without limit of time until one year from the date on which such 
notice is given. His Majesty's Governments above mentioned may 
respectively terminate the Convention separately in respect of Great 
Britain and Northern Ireland and al1 parts of the British Empire 
which are not separate Members of the League of Nations, Canada, 
Australia or New Zealand, as the case may be. 

I t  will be understood that in place of reference to the Permanent 
Court of Arbitration as provided for in Articles I and 2 of the 
aforesaid Convention of the 25th October, 1905, the reference shall, 
in any case arising, be made to the Permanent Court of Interna- 
tional Justice in accordance with the procedure laid down in the 
Statute of that Court and in the Rules of Court adopted thereunder. 

If the above proposais are accepted, 1 have the honour to suggest 
that the present note and your reply thereto in similar terms shall 
be regarded as constituting a forma1 agreement between 1-Iis RIajesty's 
Governments aforesaid on the one hand, and the Government of 
Iceland on the other. 

1 have, etc. 
(Signed) ANTHONY EDEN. 

II.-Count Ahlejeldt Laurvig to MY. Eden. 

Danish Legation, London, 
March 22, 1937. 

Sir, 

1 have the honour to acknowledge receipt of your note of to-day's 
date and to inform you that the Government of Iceland are 
willing that the Anglo-Danish Arbitration Convention signed in 
London on the 25th October, 1905, and last renewed on the 10th Octo- 
ber, 1935, with effect from the 4th May, 1931, should be regarded 
as having been renewed for a further period of five years from the 
4th May, 1936, in respect of Iceland on the one hand, and Great 
Britain and Northern Ireland and al1 parts of the British Empire 
which are not separate Members of the League of Nations, Canada, 
the Commonwealth of Australia and New Zealand on the other. 

1 have the honour further to inform you that the Government 
of Iceland are willing that unless notice to terminate the Conven- 
tion has been given one year before the expiry of the said period 
of five years, it shall continue to be in force without limit of time 
until one year from the date on which such notice is given. His 
Majesty's Governments above mentioned may respectively terminate 
the Convention separately in respect of Great Britain and Northern 
Ireland and al1 parts of the British Empire which are not separate 
Members of the League of Nations, Canada, the Commonwealth of 
Australia or New Zealand, as the case may be. 

I t  will be understood that in place of reference to the Permanent 
Court of .4rbitration, as provided for in Articles I and 2 of the 



aforesaid Convention of the 25th October, 19oj, the reference sliall, 
in any case arising, be made to the Permanent Court of Interna- 
tional Justice in accordance with the procedure laid down in the 
Statute of that Court and in the Rules of Court adopted thereunder. 

The present note and your note under reply shall be regarded as 
constituting a forma1 agreement between the Government of Ice- 
land on the one hand, and His hlajesty's Governments aforesaid on 
the other. 

1 have, etc. 
(for Iceland :) 

(S igned)  P.  F .  AHLEFELDT LACRVIG. 

104. - PROTOCOLE PORTAKT MODIFICATION DU TRAITÉ 
DE CONCILIATION, DE RÈGLEMEKT JUDICIAIRE ET D'ARBITRAGE 
CONCLU LE 9 DÉCEMBRE 1928 ENTRE LA SUISSE ET LA TURQUIE. 

Ankara, I~~ juin 1933 l. 

(Ratif ications échangées à Berne le 7 mai 193j.) 

Article unique .  - Les alinéas I et 2 de l'article premier du Traité 
du (1 décembre 1928 sont remplacés par les dispositions suivantes: 

« Les Parties contractantes s'engagent à soumettre, à la 
demande de l'une d'entre elles, à une procédure de conciliation 
et, le cas échéant, à une procédure de règlement judiciaire ou 
arbitral, les différends qui n'auraient pi1 être réglés par la voie 
diplomatique dans un délai raisonnable et au sujet desquels les 
Parties se contesteraient réciproquement un droit, notamment 
les différends ayant pour objet : 

I O  l'interprétation d'un traité ; 
2' tout point de droit international ; 
3' la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait 

la rupture d'une obligation internationale ; 
4" l'ktendue ou ln nature de la réparation due pour une telle 

rupture. 
Les diçpositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux différends 

qui, de l'avis de l'une des Partieç, relèveraient, d'après les prin- 
cipes du droit international, exclusivement de sa souveraineté 
ou rentreraient, d'après les traités en vigueur entre elles, dans 
sa compktence exclusive. Toutefois, l'autre Partie pourra, si elle 
est d'un avis oppoîé, faire décider préalablement par la Cour 
permanente de Justice internationale si le différend est de la 
compétence de celle-ci, telle qu'elle résulte du présent traité. )) 

l Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLIX, p. 229. 



168. - CONVENTION CONCERNANT L E  TRAVAIL D E  NUIT DES FEMMES 

votée par la Conférence du Travail. 

Washington, 28 novembre 1919. 

Dénonciations l : Brésil 12 mai 1937 
Grande-Bretagne et Irlande 

du Nord 25 janvier 1937 
Grèce 30 juin 1936 
Hongrie 18 décembre 1936 
État libre d'Irlande I j  mars 1937 
Suisse 4 juin 1936 

172. - COXVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION 
DES ENFANTS AU TRAVAIL MARITIME 

votée par la Conférence dzt Travail. 

Gênes, 9 juillet 1920. 

Ratif. (suite) : Brésil 8 juin 1936 
Chine 2 décembre 1936 

173. - CONVENTION CONCERNANT L'INDEMNITÉ DE CHÔMAGE 
EN CAS D E  PERTE PAR NAUFRAGE 

votée par la Conférence du Travail. 

Gênes, 9 juillet 1920. 

Ratif. (suite) : Norvège 21 juillet 19.36 

177. - CONVENTION CONCERNANT L'EXAMEN MÉDICAL 
OBLIGATOIRE DES ENFANTS ET DES JEUNES GENS EMPLOYÉS A BORD 

DES BATEAUX 

votée par la Contérence du Travail. 

Genève, II novembre 1921. 

Ratif. (suite) : Brésil 
Chine 

8 juin 1936 
2 décembre 1936 

l Le 19 juin 1934, la Conférence du Travail a voté une convention (revisée) 
co:zcernant le travail de nuit des femmes (voir p. 291).  La dénonciation de la 
Convention de rgrg par les États mentionnés dans la présente liste est la 
suite de la ratification, par ces mêmes États, de la convention revisée. 



178. - CONVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION 
DES J E U N E S  GENS AU TRAVAIL 

EN QUALITÉ DE SOUTIERS OU CHAUFFEURS 

votée par la Con/érence du Travail. 
Genève, II novembre 1921. 

Ratif. (suite) : Chine 2 décembre 1936 

184. - COKVErITION POUR LA RÉPRESSION DE LA CIRCULATION 
ET DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCÈNES. 

Genève, 12 septembre 1923. 

Adh. (suite) : Afghanistan IO mai 1937 
Argentine 3 octobre 1936 

186. - CONVENTION E T  STATUT SUR LE RÉGIME INTERNATIONAL 
DES VOIES FERRÉES. 

Genève, 9 décembre 1923. 

Ratif. (suite) : Finlande II février 1937 

190. - CONVENTION RELATIVE A L'OPIUM. 

Genkve, 19 février 1925. 

Apfdicatio~t au : Liechtenstein l 

l Ide Département politique fédbral suisse, par une lettre en date du 15 juillet 
1936, a fait savoir ce qui suit au Secrétaire général de la Société des Nations : 

x Aux termes des arrangements intervenus en 1929 e t  193j entre le Gou- 
vernement de la Principauté de Liechtenstein et  le Gouvernement suisse en  
application du Traité d'union douanière conclu le 29 mars 1923 entre ces 
deux pays, la législation suisse sur les stupéfiants, y compris l'ensemble des 
mesures prises par les autorités fédérales en exécution des différentes conven- 
tions internationales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, pendant la 
durée du traité d'union douanière, au territoire de la Principauté de la mltne 
façon qu'au territoire de la Confédbration. La I'rincipauté de Liechtenstein 
participe, en conséquence, pendant la durée dudit traité, aux  conventions 
internationales conclues ou à conclure en matihre de  stupéfiants sans qu'il 
soit nécessaire ni opportun qu'elle y adhère séparément. r 



191. - CONVENTION CONCERNANT L'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT 
DES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS ET NATIONAUX 

EN MATIÈRE DE RÉPARATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

votée $ a ~  la Conférence du Travail.  
Genève, 5 juin 1925. 

Rati f .  (suite) : Grèce 30 mai 1936 

192. - CONVENTION CONCERNANT L E  TRAVAIL D E  NUIT 
DANS LES BOULANGERIES 

votée par la Conférence du Travail.  
Genève, 8 juin 1925. 

Rati f .  (suite) : État libre d'Irlande 15 mars 1937 

193. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉPARATION 
DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

votée $ar la Co9zférence du Travail. 
Genève, I O  juin 1925, 

Rati f .  (suite) : Autriche 21 août 1936 

194. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉPARATION 
DES MALADIES PROFESSIONNELLES 

votée $ar la Conférence du Travail. 
Genève, IO juin 1925. 

Dénonciations : Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord 29 avril 1936 

État libre d'Irlande 15 mars 1937 
Suède 24 février 1937 

195. - CONVENTION CONCERNANT L E  CONTRÔLE DU COMMERCE 
INTERNATIONAL DES ARMES E T  MUNITIONS 

ET DES MATÉRIELS DE GUERRE. 

Genève, 17 juin 1925. 

Rati f .  (suite) : Luxembourg rer septembre 1936 



197. - CONVENTION CONCERNANT L E  RAPATRIEMENT 
D E S  MARINS 

votée par Ln Conjérence du Trazlail. 
Genève, 23 juin 1926. 

Ratif.  (suite) : Chine 2 décembre 1936 

198. - CONVENTION CONCERNANT LE CONTRAT D'ENGAGEMENT 
DES MARINS 

votée par la Conférence du Travail. 

Genève, 24 juin 1926. 

Ratif. (suite) : Chine 2 clécembre 1936 
- 

199. - CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE. 

G e n è v e ,  25 septembre 1926. 

Ratif. (suite) : Chine 22 avril 1937 

204. - CONVENTION CONCERNANT L'INSTITUTION D E  MÉTHODES 
D E  FIXATION DES SALAIRES MINIMA 

uotée par la Conférepzce du Travail. 

Genève, 16 juin 1928. 

Ratif. (suite) : Pays-Bas 10 novembre 1936 

207. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR L.4 RÉPRESSION 
D U  FAUX-MONNAYAGE. 

G e n è v e ,  20 avril 1929. 

Adlz. (suite) : Finlande 
Turquie 

2 5  septembre 1936 
2 1  janvier 1937 

208. - CONVENTION CONCERNANT L'INDICATION DU POIDS 
SUR LES GROS COLIS TRANSPORTÉS PAR BATEAU 

votée par la Conférence dit Travail. 
Genève, 2 1  juin 1929. 

Rctif.  (suite) : Grèce 30 mai 1936 



210. - CONVENTION COKCERNANT CERTAINES QUESTIONS 
RELATIVES AUX CONFLITS DE LOIS SUR LX NATIONALITÉ. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Entrée en vigztez~r : ~~r juillet 1937 l. 

211. - PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES 
DANS CERTAINS CAS DE DOUBLE NATIONALITÉ. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Ratif. (suite) : Colombie 
Cuba 
Pays-Bas 

24 février 1937 
22 octobre 1936 
2 avril 1937 

212. - PROTOCOLE RELATIF A UN CAS D'APATRIDIE. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Entrée en vigueur : l e r  juillet 1937 4- 

216. - PROTOCOLE POUR RECONNAÎTRE A LA COUR PERMANENTE 
DE JUSTICE INTERNATIONALE LA COMPÉTENCE D'INTERPRÉTER LES 

CONVENTIONS DE LA HAYE DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. 

La Haye, 27 mars 1931. 

Ratif. (suite) : Hongrie 
Norvège 
Portugal 

6 juillet 1937 
3 avril 1937 

30 novembre 1936 

l Soit, aux termes de l'article 2 6  de la convention, quatre-vingt-dix jours 
après le dépôt de la dixième ratification ou adhésion, dépôt survenu le 2 avril 
1937 (Pays-Bas). 

2 Cette ratification étant la dixième ratification ou adhésion du protocole, 
celui-ci est entré en vigueur, en vertu de son articIe 12, quatre-vingt-dix jours 
après le 24 lévrier 1937, soit Ie 2.5 mai 1937. 

3 Cette ratification est donnée sous la réserve suivante: 

« [Traductzon.] Le Gouvernement de Cuba déclare ne pas assumer l'obliga- 
tion imposée par l'article 2 du protocole lorsque le mineur visé par ledit article 
- bien qu'il ait le droit, au moment où il atteindra sa majorité, de répudier 
ou de refuser la nationalité cubaine - réside habituellement sur le territoire 
de l 'État ,  étant donné qu'il est uni, de fait, à ce dernier par un lien plus 
étroit qu'avec tout autre É ta t  dont il posséderait également la nationalité. D 

4 Soit, aux termes de l'article ro  du protocole, quatre-vingt-dix jours après 
le dépôt de la dixième ratification ou adhésion, dCpOt survenu le 2 avril 1037 
(Pays-Bas). 



219. - CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION 
ET RÉGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPÉFIANTS. 

Genève, 13 juillet 1931. 

(suite) : Arabie saoudienne 15 août 1936 
Danemark 5 juin 1936 
Liechtenstein l 
Luxembourg 30 mai 1936 

&4dh. (suite) : Finlande 25 septembre 1936 

451. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA RÉPRESSION 
DE L.4 TRAITE D E S  FEMMES MAJEURES. 

Genève, II octobre 1933. 

Rat.. (suite) : Australie l 

Autriche 
Belgique 
Portugal 

Adh. (suite) : Cuba 
Finlande 

2 septembre 1936 
7 aoiit 1936 

II juin 1936 
7 janvier 1937 

25 juin 1936 
21 décembre 1936 

452. - CONVENTION POUR FACILITER LA CIRCULATION 
INTERNATIONALE DES FILMS AYANT U N  CARACTÈRE ÉDUCATIF. 

Genève, I I  octobre 1933. 

Ratif. (suite) : Belgique 
Grèce 
Suède 

Adh. (suite) : Australie 
Cuba 
Terre-Xeuve 

8 juin 1936 
27 janvier 1937 
17 décembre 1936 

23 décembre 1936 
2 j juin 1936 
29 juin 1936 

1 Le Département politique fédéral suisse, par une lettre en date du 15 juillet 
1936, a fait savoir ce qui suit au Secrétaire général de la Société des Nations : 

n Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre le Gou- 
vernement de la Principauté de Liechtenstein et le Gouvernement suisse en 
application du Traité d'union conclu le 29 mars 1923 entre ces deux pays, la 
législation suisse sur les stupéfiants, y compris l'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des différentes conventions internatio- 
nales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, pendant la durée du traité 
d'union douanière, au territoire de la Principauté de la même façon qu'au ter- 
ritoire de la Confédération. La Principauté de Liechtenstein participe, en 
conséquence, pendant la durée dudit traité, aux conventions internationales 
conclues ou à conclure en matière de stupéfiants sans qu'il soit nécessaire ni 
opportun qu'elle y adhère séparément. >J 

2 Y compris les territoires de Papoua et de l'île de Norfolk et les temtoires 
sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de Nauru. 



454. - COXVENTION CONCERNANT L'ASSURANCE-VIEILLESSE 
OBLIGATOIRE DES SALARIÉS DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 

E T  COMMERCIALES, D E S  PROFESSIONS LIBÉR~LES,  AINSI QUE 
DES TRAV.4ILLEURS A DOMICILE E T  DES GENS DE RI.4ISON 

votée par la Conférence d u  Travail. 

Genève, 29 juin 1933. 

Ratij.  (suite) : Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord 18 juillet 1936 

455. - CONVENTION COKCERNANT 
L'ASSURANCE-VIEILLESSE OBLIGATOIRE DES SALARIÉS 

DES ENTREPRISES AGRICOLES 

votée par la Conférence dzt Travail. 

Genève, 25 juin 1933, 

Ratif. (suite) : Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord 18 juillet 1536 

456. - CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSURANCE-INVALIDITÉ OBLIGATOIRE D E S  S.~LARIÉS 
DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES E T  COMRIERCIALES, 

DES PROFESSIOXS LIBÉRALES, .\INSI QUE DES TRAVAILLEURS 
A DOMICILE E T  DES GENS DE AIAISON 

votée #ar La Conférence d u  Travail. 

Genève, 29 juin 1933. 

Rat.. (suite) : Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord 18 juillet 1936 

457. - CONVENTION CONCERNANT L'ASSURANCE-INVALIDITÉ 
OBLIGATOIRE DES SALARIÉS DES ENTREPRISES AGRICOLES 

votée par la Conférence d u  Travail. 

Genève, 29 juin 1933. 

Ratif. (suite) : Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord 18 juillet 1936 



458. - CONVENTION CONCERXANT L'ASSURANCE-DÉCÈS OBLIGATOIRE 
DES SALARIÉS DES ENTREPRISES IXDUSTRIELLES ET COMMERCIALES, 
DES PROFESSIONS L I B É R ~ L E S ,  AINSI QUE DES TR4VAILLEURS A DOMICILE 

E T  D E S  GENS D E  4IAISON 

votée par la Conférence d z ~  Travail. 

Genève, 29 juin 1933. 

Ratij .  (suite) : Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord 18 juillet 1936 

459. - CONVENTION CONCERNANT L'.~SSURANCE-DÉCÈS OBLIGATOIRE 
DES SALARIÉS DES ENTREPRISES AGRICOLES 

zotée par la Conférence [lu Travail.  

Genève, 29 juin 1933. 

Rati!. (suite) : Grande-Bretagne et Irlande 
du Xord 18 juillet 1936 

-- 

480. - CONVENTION (REVISÉE) COSCERNANT L E  TRAVz41L D E  NUIT 
DES FEMMES (1934) 

votée par la Conférence du Travail. 

Genève, 19 juin 1934. 

Rati f .  (suite) : Brésil 8 juin 1936 
Grande-Bretagne et Irlande 

du Kord 25 janvier 1937 
Grèce 30 mai 1936 
Hongrie 18 décembre 1936 
Etat libre d'Irlande 15 mars 1937 
Suisse 4 juin 1936 

481. - CONVENTION CONCERNANT LA DURÉE DU TRAVAIL 
DANS LES \'ERRERIES A VITRES AUTOMATIQUES 

zotée par la Conférence du Travail. 

Genève, 2 1  juin 1934. 

Ratif. (suite) : Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord 13 janvier 1937 



482. - CONVEKTION (REVIÇÉE) CONCERNANT LA RÉPARATION 
DES MALADIES PROFESSIONNELLES (1934) 

votée  fia^ ln Conférence du Travail. 
Genève, 21 juin 1934. 

Ratif. (suite) : Brésil 8 juin 1936 
Cuba 2 2  octobre 1936 
État libre d'Irlande 15 mars 1937 
Japon 6 juin 1936 
Suède 2 4  février 1937 

484. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA LUTTE 
CONTRE LES MALADIES CONTAGIEUSES DES ANIMAUX. 

Genève, 2 0  février 1935. 

Ratif .  (suite) : Bulgarie 
Lettonie 

Adh. (suite) : Chili 

Signat. (suite) : Espagne 
Grèce 
Turquie 

2 8  août 1936 
4 mai 1937 

IO octobre 1936 

485. - CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L E  TRANSIT 
D E S  ANIMAUX, DES VIANDES E T  DES AUTRES PRODUITS 

D'ORIGINE ANIMALE. 

Genève, 20 février 1935. 

Ratif. (suite) : Lettonie 

Adh. (suite) : Chili 

Signat. (suite) : Espagne 
Grèce 
Turquie 

4 mai 1937 
IO octobre 1936 

486. - CONVENTION IXTERNATIONALE CONCERNANT L'EXPORTATION 
ET L'IMPORTATION DE PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE (AUTRES QUE 
LES VIANDES, LES PRÉPARITIONS DE VIANDE, LES PRODUITS ANIMAUX 

FRAIS, LE LAIT ET LES DÉRIVÉS DU LAIT). 

G e n è v e ,  2 0  février 1935. 

Ratif. (suite) : Lettonie 
Adh. (suite) : Chili 

4 mai 1937 
IO octobre 1936 

Signat. (suite) : Espagne 
Grèce 
Turquie 



498. - CONVENTION CONCERNANT L'EMPLOI D E S  FEMMES AUX 
TRAVAUX SOUTERRAINS DANS LES MINES DE TOUTES CATÉGORIES 

votée par la Conférence d u  Travail. 

Genève, 21 juin 1935. 

Rat i f .  (suite) : Afghanistan 14 mai 1937 
Union sud-africaine 25 juin 1936 
Chine 2 decembre 1936 
Grande-Bretagne et Irlande 

du Nord 18 juillet 1936 
Grèce 30 mai 1936 
Etat  libre d'Irlande 20 aoiît 1936 
Pays-Bas 20 février 1937 
Suède II juillet 1936 

502. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉDUCTION D E  LA DURÉE 
D U  TRAVAIL DANS LES VERRERIES A BOUTEILLES 

votée $ar la  Conférence du  Travail. 

Genève, 25 juin 1935. 

Norvège 2 1  juillet 1936 
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508. - TRAITÉ DE CONCILIATION, DE RÈGLEMENT 
JUDICIAIRE ET D'ARBITRAGE ENTRE LA BULGARIE 

ET L'ESPAGNE 

SOFIA, 26 J U I N  1931 l. 

(Ratifications échangées à Sofia le 21 juin 1935.) 

drticle premier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à régler, par voie pacifique et d'apri.s les méthodes 
prévues par le présent Traité, tous les litiges ou conflits, de quelque 
nature qu'ils soient, qui viendraient à s'élever entre l'Espagne et la 
Bulgarie et qui n'auraient pu être résolus par les procédés diplo- 
matiques ordinaires. 

PARTIE 1. 

Article 2 .  - Tous les litiges entre les Hautes Parties contrac- 
tantes, de quelque nature qu'ils soient, au sujet desquels les Parties 
se contesteraient réciproquen~ent un droit et .qui n'auraient pu être 
réglés à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires seront 
soumis pour jugement soit à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, soit à un tribunal arbitral. 

Les contestations pour la solution desquelles une procédure spé- 
ciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre les 
Hautes Parties contractantes seront réglées conformément aux dispo- 
sitions de ces conventions. 

Article 3. - Avant d'être soumis à la procédure devant la Cour 
permanente de Justice internationale ou devant le tribunal arbitral, 
le différend pourra être, d'un commun accord entre les Parties, 
soumis à fin de conciliation à une commission internationale per- 
manente dite Commission permanente de conciliation, constituée 
conformément au présent Traité. 

drticle 4. - S'il s'agit d'une contestation dont l'objet, d'après 
la législation intérieure de l'une des Parties, relève de la compé- 
tence des tribunaux nationaux, cette Partie pourra s'opposer à ce 
qu'elle soit soumise à la procédure prévue par le présent Traité 
avant qu'un jugement définitif ait été rendu, dans un délai raison- 
nable, par l'autorité judiciaire compétente. 

Article 5. - La commission permanente de conciliation sera 
composée de trois membres. Les Parties contractantes nommerent 
chacune un commissaire à leur gré et désigneront, d'un commun 
accord, le troisième qui sera le président de la commission. Celui-ci 
ne devra être ressortissant d'une des Parties contractantes, ni avoir 
son domicile sur leur territoire ou se trouver à leur service. 

Les commissaires seront nommés pour trois ans. Si, à I'expira- 
tion du mandat d'un membre de la commission, il n'est pas pourvu 

' Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLXVI (1936). p. 341. 
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à son remplacement, son mandat est censé renouvelé pour une 
période de trois ans. 

Un membre dont le mandat expire pendant la durée d'une procé- 
dure en cours continue à prendre part à l'examen du différend 
jusqu'à ce que la procédure soit terminée, nonobstant le fait que 
son remplaçant aurait été désigné. 

En  cas de décès ou de retraite de l'un des membres de la com- 
mission de conciliation, il devra être pourvu à son remplacement 
pour le reste de la durée de son mandat, si possible dans les trois 
mois qui suivront et, en tout cas, aussitôt qu'un différend aura été 
soumis à la commission. 

Article 6 .  - La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les six mois qui suivront la demande adressée à cet 
effet par l'une des Parties contractantes à l'autre Partie. 

Si la nomination du président à désigner en commun n'interve- 
nait pas dans ledit délai, ou en cas de remplacement, dans les 
trois mois à compter de la vacance du siège, elle sera confiée au 
Président en exercice de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. Dans le cas où celui-ci serait de la nationalité de l'une des 
Parties contractantes, la mission de nommer le président de la 
commission de conciliation sera conférée au Vice-Président d'abord, 
puis successivement au membre le plus âgé de la Cour, n'apparte- 
nant pas à la nationalité des Parties contractantes. 

Article 7.  - La commission permanente de conciliation sera sai- 
sie par voie de requête adressée au président par les deux Parties 
agissant d'un commun accord. 

La requête, après avoir exposé sommairement l'objet du litige, 
contiendra l'invitation à la commission de procéder à toutes mesures 
propres à conduire à une conciliation. 

Article 8. - Dans le délai de quinze jours à partir de la date 
où la commission aura été saisie du différend, chacune des Parties 
pourra, pour l'examen de ce différend, remplacer le membre per- 
manent désigné par elle par une personne possédant une compé- 
tence spéciale dans la matière. La Partie qui voudrait user de ce 
droit en avisera immédiatement l'autre Partie ; celle-ci aura la 
faculté d'user du même droit dans un délai de quinze jours à partir 
de la date où l'avis lui sera parvenu. 

Chaque Partie se réserve de nommer immédiatement un suppléant 
pour remplacer temporairement le membre permanent désigné 
par elle qui, par suite de maladie ou de toute autre circonstance, 
se trouverait momentanément empêché de prendre part aux tra- 
vaux de la commission. 

Au cas où le président de la commission de conciliation désigné 
en commun par les Parties contractantes serait momentanément 
empkché de prendre part aux travaux de la commission par suite 
de maladie ou de toute autre circonstance, les Parties s'entendront 
pour désigner un suppléant qui siégera temporairement à sa place. 
Si la désignation de ce suppléant n'intervient pas dans un délai 
d'un mois à compter de la vacance temporaire du siège, il sera 
procédé conformément à l'article 6 du présent Traité. 
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Article 9 .  - La commission permanente de conciliation aura pour 

tache d'élucider les questions en litige, de recueillir à cette fin les 
informations utiles par voie d'enquête ou autrement et de s'efforcer 
de concilier les Parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, 
exposer aux Parties les termes de l'arrangement qui lui paraîtrait 
convenable et  leur impartir un délai pour se prononcer. 

,A la fin de ses travaux, la commission dressera un procès-verbal 
constatant, suivant le cas, soit que les Parties se sont arrangées et, 
s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que les Parties 
n'ont pu être conciliées. 

Les travaux de la commission devront, à moins que les Parties 
n'en conviennent différemment, être terminés dans le délai de six 
mois à compter du jour où la commission aiira été saisie du litige. 

Si les Parties n'ont pu être conciliées, la commission pourra, avec 
l'assentiment des Parties, ordonner la publication immédiate d'un 
rapport où sera consigné l'avis de chacun des membres de la com- 
mission. 

Article 10. - A moins de stipulation spéciale contraire, la com- 
mission de conciliation réglera elle-même sa procédure qui, dans 
tous les cas, devra être contradictoire. 

En mati6re d'enquête, la commission, si elle n'en décide autrement 
à l'unanimité, se conformera aux dispositions du titre III (Commis- 
sions internationales d'enquête) de la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article II. - La commission de conciliation se réunira, sauf accord 
contraire entre les Parties, au lieu désigné par son président. 

Article 12. - Les travaux de la commission de conciliation ne 
sont publics qu'en vertu d'une décision prise par la commission 
avec l'assentiment des Parties. 

Article 13. - Les Parties seront représentées auprès de la com- 
mission de conciliation par des agents ayant mission de servir d'inter- 
médiaires entre elles et  la commission ; elles pourront, en outre, se 
faire assister par des conseils et  experts nommés par elles à cet 
effet et  demander l'audition de toutes personnes dont le témoignage 
leur paraîtrait utile. 

La commission aura, de son côté, la faculté de demander des 
explications orales aux agents, conseils et  experts des deux Parties, 
ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire comparaître 
avec l'assentiment de leurs gouvernements. 

Article 14. - Sauf disposition contraire du présent Traité, !es 
décisions de la commission de conciliation seront prises à la majo- 
rité des voix. 

Article 15. - Les Parties contractantes s'engagent à faciliter les 
travaux de la commission de conciliation et, en particulier, à lui 
fournir dans la plus large mesure possible tous documents et  infor- 
mations utiles ainsi qu'à user des moyens dont elles disposent pour 
lui permettre de procéder sur leur territoire et selon leur législation 
à la citation et  à l'audition de témoins ou d'experts et  à des trans- 
ports sur les lieux. 



Article 16. - Pendant la durée des travaux de la commission 
de conciliation, chacun des commissaires recevra une indemnité dont 
le montant sera arrêté d'un commun accord entre les Parties contrac- 
tantes. 

Chaque Gouvernement supportera ses propres frais et une part 
égale des frais communs de la commission, les indemnités prévues 
à l'alinéa premier étant comprises parmi ces frais communs. 

Article 17. - A défaut d'un arrangement portant le litige devant 
la commission permanente de conciliation et, dans le cas d'un sem- 
blable arrangement, à défaut de conciliation devant la commission 
permanente de conciliation, la contestation sera soumise, par voie de 
compromis, soit à la Cour permanente de Justice internationale dans 
les conditions et suivant la procédure prévues par son Statut, soit 
à un tribunal arbitral dans les conditions et suivant la procédure 
prévues par la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le 
règlement pacifique des conflits internationaiix. 

Si le compromis n'est pas arrêté dans les trois mois à compter 
du jour où l'une des Parties aura été saisie de la demande de règle- 
ment judiciaire, chaque Partie pourra, après préavis d'un mois, por- 
ter directement par voie de requête la contestation devant la Cour 
permanente de Justice internationale. 

PARTIE I I .  

Article 18. - Toutes questions sur lesquelles les Gouvernements 
des deux Hautes Parties contractantes seraient divisés sans pouvoir 
les résoudre à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires et 
dont la solution ne pourrait être recherchée par un jugement, ainsi 
qu'il est prévu par l'article 2 du présent Traité, et pour lesquelles 
une procédure de règlement ne serait pas déjà prévue par un traité 
ou convention en vigueur entre les Parties, seront soumises à la 
commission permanente de conciliation. 

La procédure prévue par les articles 7 à 16 du présent Traité 
sera applicable. 

A défaut d'accord entre les Parties sur la requête à présenter à 
la cornmission, l'une ou l'autre d'entre elles aura toutefois la faculté 
de soumettre directement, après préavis d'un mois, la question à 
ladite commission. 

Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée par 
celle-ci, sans délai, à la Partie adverse. 

Article 19. - Si les Parties n'ont pu être conciliées, le conflit 
sera à la requête de l'une ou l'autre des Parties soumis pour déci- 
sion à un tribunal arbitral ayant le pouvoir de statuer e x  æquo et 
bono. 

Ce tribunal sera, s'il n'en est convenu autrement, composé de 
trois membres désignés suivant la méthode prévue aux articles 5 et 
6 du présent Traité pour la constitution de la commission de conci- 
liation. Le tribunal devra être constitué dans les six mois qui sui- 
vront la demande d'arbitrage. 

La décision du Tribunal arbitral sera obligatoire pour les Parties. 
Article 20. - Lorsqu'il y aura lieu à l'arbitrage entre elles, les 

Parties contractantes s'engagent à conclure, dans les six mois qui 



suivront la demande d'arbitrage, un compromis spécial concernant 
l'objet du conflit, ainsi que les modalités de la procédure. 

Si ce compromis ne peut être conclu dans le délai prévu, l'une ou 
l'autre des Parties aura le droit de saisir le tribunal par voie de 
simple requête. Dans ce cas, le tribunal arbitral réglera lui-même la 
procédure. 

Article 21. - Durant la procédure de conciliation, la procédure 
judiciaire ou la procédure arbitrale, les Parties contractantes s'abstien- 
dront de toute mesure pouvant avoir une répercussion préjudiciable 
à l'acceptation des propositions de la commission de conciliation ou 
à l'exécution de l'arrêt de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale ou de la sentence du tribunal arbitral. A cet effet, la com- 
mission de conciliation, la Cour de Justice et le tribunal arbitral 
ordonneront, le cas échéant, quelles mesures provisoires doivent être 
prises. 

Article 2 2 .  - Si la Cour permanente de Justice internationale ou 
le tribunal arbitral établissait qu'une décision d'une autorité judi- 
ciaire ou de toute autre autorité relevant de l'une des Parties contrac- 
tantes se trouve entièrement ou partiellement en opposition avec le 
droit des gens, et si le droit constitutionnel de cette Partie ne per- 
mettait pas ou ne permettait qu'imparfaitement d'effacer par voie 
administrative les conséquences de la décision dont il s'agit, la sen- 
tence judiciaire ou arbitrale déterminerait la nature et l'étendue de la 
réparation à accorder à la Partie lésée. 

Article 23 .  - Les contestations qui surgiraient au sujet de l'inter- 
prétation ou l'exécution du présent Traité seront, sauf accord contraire, 
soumises directement à la Cour permanente de Justice internationale 
par voie de simple requête. 

Article 24. - Le présent Traité sera ratifié par le président du GOU- 
vernement provisoire de la République espagnole et par Sa Majesté 
le roi des Bulgares. 

Les instruments de ratification en seront échangés à Sofia dans le 
plus bref délai possible. 

drticle 25. - Le présent Traité entrera en vigueur à la date de 
l'échange des ratifications et aura une durée de cinq ans. S'il n'est 
pas dénoncé six mois avant l'expiration de ce délai, il sera considéré 
comme renouvelé pour une période de cinq années, et ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présent Traité, une procédure de conci- 
liation, de règlement judiciaire ou d'arbitrage se trouve pendante, 
elle suivra son cours jusqii'à son achèvement. 



509. - TRAITÉ D'AMITIÉ, D E  NON-AGRESSION, 
D 'ARBITRAGE E T  D E  CONCILIATION E N T R E  LA ROUMANIE 

E T  LA TURQUIE 
ANKARA, I7 OCTOBRE 1933 l .  



Article 5 .  - Si les Parties sont d'accord pour soumettre le diffé- 
rend à un tribunal arbitral, elles rédigeront un compromis. 

Au cas où elles ne seraient pas d'accord de se référer purement 
et simplement à la Convention de La Haye, du 18 octobre 1907, 
pour le rPglement pacifique des conflits internationaux, elles déter- 
mineraient, dans ce compromis, outre le choix des arbitres et l'objet 
du litige, les modalités de la procédure et les règles de fond à appli- 
quer par les arbitres. 

Article 6 .  - Si les Parties sont d'accord pour soumettre le diffé- 
rend à un tribunal arbitral, et à défaut d'accord entre les Parties 
sur le compromis visé à l'article précédent, ou à défaut de désigna- 
tion d'arbitres, et après un préavis de trois mois, l'une ou l'autre 
d'entre elles aura la faculté de porter directement, par voie de 
requête, le différend devant la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. 

Article 7 .  - L'arrêt de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale ou la sentence du tribunal arbitral sera exécuté de bonne 
foi par les Parties. 

Les difficultés auxquelles l'interprétation ou l'exécution des arrêts 
de la Cour permanente de Justice internationale ou des sentences 
arbitrales rendues dans les conditions ci-dessus prévues, pourraient 
donner lieu, seront tranchées par la Cour permanente de Justice 
internationale, saisie à la requête de l'une ou de l'autre des Parties. 

Article 8 .  - Avant toute procédure arbitrale ou avant toute pro- 
cédure devant la Cour permanente de Justice internationale dans 
les conditions ci-dessus prévues, le différend pourra être d'un com- 
mun accord entre les Parties soumis à la procédure de conciliation 
prévue par le présent pacte. 

En cas d'échec de la tentative de conciliation et aprSs l'expira- 
tion du délai prévu à I'article 21, la Cour permanente de Justice 
internationale, ou le tribunal arbitral, selon le cas, pourront être 
saisis du différend dans les conditions prévues dans les articles pré- 
cédents. 

Article 9. - Sur la demande adressée à cet effet par une des 
Parties contractantes à l'autre, il devra être constitué dans les trois 
mois une commission permanente de conciliation. 

Article IO. - La commission permanente de conciliation sera com- 
posée de trois membres. Les Hautes Parties contractantes nomme- 
ront chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux respectifs. 

Elles désigneront d'un commun accord le président qui ne devra 
ni être ressortissant des Hautes Parties contractantes, ni avoir sa 
résidence habituelle sur leurs territoires, ni se trouver à leur service. 
Si la nomination du président n'intervient pas dans le délai prévu 
à l'article précédent ou, en cas de remplacement, dans les trois 
mois à partir de la vacance du siège, il sera désigné, à défaut 
d'entente entre, les Parties, et à la requête de l'une d'entre elles, 
par un chef d'Etat d'une Puissance à désigner d'un commun accord, 
s'il y consent. 

Les commissaires sont nommés pour trois ans. Ils seront rééli- 
gibles. Ils resteront en fonction jusqu'à leur remplacement, et en tous 
les cas, jusqu'à l'expiration de leur mandat. 
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Tant que la procédure n'est pas ouverte, chacune des Hautes 

Parties contractantes aura le droit de révoquer le commissaire nommé 
par elle et de désigner un successeur. Elle aura aussi le droit de 
retirer son consentement à la nomination du président. 

Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui vien- 
draient à se produire par suite d'expiration de mandat, de révoca- 
tion, de décès, de démission ou de quelque autre empêchement en 
suivant le mode fixé pour les nominations. 

Article II.  - La commission de conciliation sera saisie par voie 
de requête adressée au président par les deux Parties, agissant d'un 
commun accord, ou à défaut, par l'une ou l'autre des Parties. La 
requete, après avoir exposé l'objet du litige, contiendra l'invitation 
à la commission de procéder à toute mesure propre à conduire à 
une conciliation. 

Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée en 
même temps par celle-ci à l'autre Partie. 

Article 12. - Dans un délai de quinze jours à partir de la date 
où l'une des Parties aura porté un différend devant la commission 
de conciliation, chacune des Parties pourra, pour l'examen de ce 
différend, remplacer son commissaire par une personne possédant 
une compétence spéciale dans la matikre. 

La Partie qui userait de ce droit en fera immédiatement la noti- 
fication à l'autre ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté d'agir de 
même dans un délai de quinze jours à partir de la date où la noti- 
fication lui sera parvenue. 

Article 13. - La commission de conciliation se réunira, sauf accord 
contraire des Parties, au lieu désigné par son président. 

A~ticle 14. - La commission de conciliation aura pour tâche 
d'élucider .les questions en litige, de recueillir à cette fin toutes les 
informations utiles et de s'efforcer de concilier les Parties. 

Après examen de l'affaire, elle formulera, dans un rapport, des 
propositions en vue du règlement du différend. 

Article I j .  - La procédure devant la commission de conciliation 
sera contradictoire. 

La commission réglera elle-même la procédure en tenant compte, 
sauf décisions contraires prises à l'unanimité, des dispositions conte- 
nues au titre I I I  de la Convention de La Haye, du 18 octobre 1907, 
pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article 16. - Les délibérations de la commission de conciliation 
auront lieu à huis clos, à moins que la commission, d'accord avec 
les Parties, n'en décide autrement. 

Article 17. - Les Parties auront le droit de nommer auprès de 
la commission des agents, conseils et experts, qui serviront en même 
temps d'intermédiaires entre elles et la commission, ainsi que de 
demander l'audition de toute personne dont le témoignage leur paraî- 
trait utile. 

La commission aura, de son côté, la faculté de demander des 
explications orales aux agents, conseils et experts des deux Parties, 
ainsi qu'à toute personne qu'elle jugerait utile de faire comparaître, 
avec l'assentiment de leurs gouvernements. 



Article 18. - Les Parties s'engagent à faciliter les travaux de 
la commission de conciliation et en particulier à lui fournir, dans 
la plus large mesure possible, tous documents et informations utiles, 
ainsi qu'à user de tous les moyens dont elles disposent d'après 
leur législation pour lui permettre de procéder à la citation et à 
l'audition de témoins ou d'experts. 

Article 19. - La commission de conciliation présentera son 
rapport dans les quatre mois à compter du jour où elle a été 
saisie du différend, à moins que les Parties ne conviennent de pro- 
longer ce délai. 

Un exemplaire du rapport sera remis à chacune des Parties. Le 
rapport n'aura, ni quant à l'exposé des faits, ni quant aux consi- 
dérants juridiques, le caractère d'une sentence arbitrale. 

Article 20. - La commission de conciliation fixera le délai dans 
lequel les Parties auront à se prononcer au sujet des propositions 
de règlement contenues dans son rapport. Ce délai ne dépassera pas 
trois mois. 

Article 21. - Pendant la durée de leurs travaux, chacun des 
commissaires recevra une indemnité dont le montant sera arrêté de 
commun accord des Parties, qui en supporteront chacune une partie 
égale. 

Les frais généraux occasionnés par le fonctionnement de la com- 
mission seront répartis de la même façon. 

Article 22. - Le présent pacte sera ratifié et les instruments 
de ratification en seront échangés dans le plus bref délai. 

Le pacte entrera en vigueur dès l'échange des ratifications. 
Il  est conclu pour la durée de dix ans, à compter de son entrée 

en vigueur. 
S'il n'est pas dénoncé six mois avant l'expiration de ce terme, 

il sera censé être renouvelé pour une nouvelle période de cinq ans 
et ainsi de suite. 

Si une procédure de conciliation ou une procédure arbitrale ou 
judiciaire est pendante lors de l'expiration du présent pacte, elle 
suivra son cours conformément aux dispositions du présent pacte, 
à moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

510. - TRAITE D'AI~IITIÉ, D E  NON-AGRESSION, 
DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE,  D'ARBITRAGE E T  D E  

CONCILIATION E N T R E  LA T U R Q U I E  E T  LA YOUGOSLAVIE 
BELGRADE, 27 NOVEBlBRE 1933 l. 

(Ratifications échangées à Ankara  le 7 juin 1935.) 

Article firemier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à ne rechercher, dans aucun cas, autrement que par 

' Société des S a t i o n s ,  Recueil des Traitr's, vol. CLXI (1g3j-1936). p. 229. 
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voie pacifique et d'après les méthodes prévues par le présent Traité, 
le rGglement des litiges ou conflits, de quelque nature qu'ils soient, 
qui viendraient à s'&ver entre le Royaume de Yougoslavie et la 
Képubliqiie turque, et  qui n'auraient pu être résolus, dans iin dPlai 
raisonnable, par les procédés diplomatiques ordinaires. 

1,t:s Hautes Parties contractantes assument l'engagement de ne 
pas recourir à la guerre comme moyen de leur politique nationale 
l'une vis-&vis de l'autre et celui de condamner toute agression et 
toute participation i une agression quelconque tentée par des tiers 
ou toute entente agressive dirigée contre I'iin ou l'autre des deux 
pays. 

C H A P I T R E  P R E h I I E R .  

Article 2. - Ide Gouvernement yougoslave et le Gouvernement 
turc conviennent, qu'à défaut de règlement amiable par les pro- 
cédCs diplomatiques ordinaires ou à défaut d'autre entente, seront 
soumis pour jugement soit à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale soit à un tribunal arbitral, ainsi qu'il est prévu ci-aprt:s, 
les litiges au sujet desquels les Parties se contesteraient réciproque- 
ment un droit, notamment les litiges ayant pour objet : 

I) l'interprétation d'lin traité ; 
2 )  tout point de droit international ; 
3) réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la rup- 

ture d'un engagement international ; 
4:1 l'étendue ou la nature de la réparation due pour une telle 

rupture. 
Les contestations pour la solution desquelles une procédure spé- 

ciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre les 
Haiites Parties contractantes seront réglées conformément aux dis- 
positions de ces conventions. 

rirticle 3. - Cet engagement ne s'applique pas :, 
1) aux différends nés des faits qui sont antérieurs au présent 

Traité ; 
2 )  aux différends portant sur des questions qui, de l'avis de l'une 

des Parties, relèveraient, d'apr6s les principes du droit international, 
exclusivement de sa souveraineté ou rentreraient, d'aprks les traités 
en vigueur entre elles, dans sa compétence exclusive. Toutefois, 
l'autre Partie pourra, si elle est d'un avis opposé, faire décider préa- 
lablement par la Cour permanente de Justice internationale si le 
différend est de la compétence de l'une des Parties ; 

3) aux différends ayant trait au statut territorial des Parties. 
Article 4. - S'il s'agit d'une contestation dont l'objet, d'après 

la législation intérieure de l'une des Parties, rel6ve de la compé- 
tence des tribunaux de celle-ci, le différend ne pourra être soumis 
à la procédure prévue par le présent Traité qu'après un jugement 
passé en force de chose jugée et  rendu dans des délais raisonnables 
par l'autorité judiciaire nationale compétente. 

De même, s'il s'agit d'un différend qui relève de la compétence 
des autorités administratives, ce différend ne pourra être soumis aux 
diverses procédures prévues par le présent Traité avant qu'une déci- 
sion définitive ait 6té rendue dans les délais raisonnables par l'auto- 
rité compétente. 

20 
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La Partie qui, dans ce cas, voudra recourir aux procédures pré- 

vues par le présent Traité, devra notifier à l'autre Partie son inten- 
tion dans un délai d'un an, à partir de la décision susvisée. 

Article 5. - a )  Le tribunal arbitral mentionné à l'article 2 com- 
prendra cinq membres. Les Parties en nommeront chacune un qui 
pourra être choisi parmi les nationaux respectifs. Les deux autres 
arbitres et le surarbitre seront choisis d'un commun accord parmi 
les ressortissants de tierces Puissances. Ces derniers devront être de 
nationalité différente, ne pas avoir leur résidence habituelle sur le 
territoire des Parties, ni se trouver à leur service. 

6) 1. Si la nomination des membres du tribunal arbitral n'inter- 
vient pas dans un délai de trois mois à compter de la demande 
adressée par l'une des Parties à l'autre de constituer un tribunal 
arbitral, le soin de procéder aux nominations nécessaires sera confié 
à une tierce Puissance choisie d'un commun accord par les Parties. 

2. Si l'accord ne s'établit pas à ce sujet, chaque Partie désignera 
une Puissance différente et les nominations nécessaires seront faites 
par le Président de la Cour permanente de Justice internationale. Si 
celuï-ci est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, les 
nominations seront faites par le Vice-Président. Si celui-ci est empêché 
ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, les nominations seront faites 
par le membre le plus âgé de la Cour qui n'est ressortissant d'aucune 
des Parties. 

c)  Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui vien- 
draient à se produire par suite de décès ou de démission, ou de 
quelque autre empêchement, en suivant le mode fixé pour les nomi- 
nations. 

d) Dans le cas où les deux Hautes Parties contractantes convien- 
draient de porter le litige devanf un tribunal arbitral, elles rédige- 
ront en même temps un compromis qui devra déterminer l'objet du 
litige et la procédure à suivre. 

A défaut d'indications ou de précisions suffisantes dans le com- 
promis, relativement aux points indiqués dans le paragraphe préce- 
dent, il sera fait application, dans la mesure nécessaire, des disposi- 
tions de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907, pour le 
règlement pacifique des conflits internationaux. 

Dans le silence du compromis, le tribunal appliquera les règles de 
fond énumérées dans l'article 38 du Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale. 

Article 6 .  - Avant toute procédure devant la Cour permanente 
de Justice internationale et avant toute procédure arbitrale, le litige 
pourra être, d'un commun accord entre les Parties, soumis à fin de 
conciliation à la commission permanente de conciliation, constituée 
conformément au présent Traité. 

Article 7. - Si la sentence judiciaire ou arbitrale déclarait qu'une 
décision prise ou une mesure ordonnée par une autorité judiciaire 
ou toute autre autorité de l'une des Parties en litige se trouve enti6- 
rement ou partiellement en opposition avec le droit international, et 
si le droit constitutionnel de ladite Partie ne permettait qu'impar- 
faitement d'effacer les conséquences de cette décision ou de cette 
mesure, les Parties conviennent qu'il devra être accordé par la sen- 



307 
tence judiciaire ou arbitrale, à la Partie lésée, une satisfaction équi- 
table. 

CHAPITRE II. 

Article 8 .  - Toutes questions sur lesquelles les Hautes Parties 
contractantes seraient divisées sans pouvoir les résoudre à l'amiable 
par les procédés diplomatiques ordinaires, questions dont la solution 
ne pourrait être recherchée par un jugement ainsi qu'il est prévu 
par l'article 2 du présent Traité et pour lesquelles une procédure de 
règlement ne serait pas déjà prévue par un traité ou une conven- 
tion en vigueur entre les Parties, seront soumises à la commission 
permanente de conciliation qui sera chargée de proposer aux Parties 
une solution acceptable et dans tous les cas de leur présenter un 
rapport. 

A défaut d'accord entre les Parties sur la requête à présenter à 
la commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté de sou- 
mettre directement, après un préavis d'un mois adressé à l'autre 
Partie, la question à ladite commission. 

Article 9. - La commission permanente de conciliation prévue 
par le présent Traité sera composée de cinq membres, qui seront 
désignés comme il suit, à savoir : les Hautes Parties contractantes 
nommeront chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux 
respectifs et désigneront d'un commun accord les trois autres 
commissaires parmi les ressortissants de tierces Puissances ; ces trois 
cominissaires devront être de nationalité différente et, parmi eux, 
les Hautes Parties contractantes désigneront le président de la com- 
mission. 

Les commissaires seront nommés pour trois ans. Ils seront rééli- 
gibles. Les commissaires nommés en commun pourront être remplacés 
au cours de leur mandat, de l'accord des Parties. Chaque Partie 
pourra toujours, d'autre part, procéder au remplacement du commis- 
saire nommé par elle. Nonobstant leur remplacement, les commis- 
saires resteront en fonction pour l'achèvement de leurs travaux en 
cours. 

II sera pourvu aussi rapidement que possible et  dans un délai qui 
ne devra pas excéder trois mois, aux vacances qui viendraient à se 
produire par suite de décès, de démission, de remplacement ou de 
quelque empêchement temporaire, en suivant le mode fixé pour les 
nominations. 

Article IO. - La commission permanente de conciliation sera cons- 
tituée dans les six mois qui suivront l'échange des ratifications du 
présent Traité. 

Si la nomination des membres à désigner en commun n'interve- 
nait pas dans ledit délai ou, en cas de remplacement, dans les trois 
mois à compter de la vacance du siège, le président de la Confédé- 
ration helvétique serait, à défaut d'autre entente, prié de procéder 
aux désignations nécessaires. 

.-l~ticle II. - La commission permanente de conciliation sera sai- 
sie par voie de requête adressée au président dans les conditions 
prévues, selon les cas; par les articles 6 et 8. 
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La requête, aprCs avoir exposé sommairement l'objet du litige, 
contiendra l'invitation à ln commission de procéder à toutes mesures 
propres à conduire à une conciliation. 

Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée par 
celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

Article 12.  - Dans un d6lai de quinze jours à compter de la 
date où l'une des Hautes Parties contractantes aurait porté une 
contestation devant la commission permanente de conciliation, cha- 
cune des Parties pourra, poiir l'esamen de cette contestation, rem- 
placer son commissaire par une personne possédant une compétence 
spéciale dans la matière. 

La Partie qui userait de ce droit en ferait immédiatement la noti- 
fication à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté d'agir 
de même dans un délai de quinze jours à compter de la date où la 
notification lui sera parvenue. 

Article 13. - La commission permanente de conciliation aura 
pour tâche d'elucider les questions en litige, de recueillir à cet effet 
toutes les informations utiles par voie d'enquête ou autrement et 
de s'efforcer de concilier les Parties. Elle pourra, après examen de 
l'affaire, exposer aux Parties les termes de l'arrangement qui lui 
paraîtrait convenable et, s'il y a lieu, leur impartir un délai pour se 
prononcer. 

A la fin de ses travaux, la commission dressera un rapport qui en 
constatera le résultat et dont un exemplaire sera remis à chacune 
des Parties. 

Les Parties ne seront jamais liées par des considérations de fait, 
de droit ou autres auxquelles la commission se sera arrêtée. 

Les travaux de la commission devront, à moins que les Parties 
n'en conviennent différemment, être terminés dans un délai de six 
mois à compter du jour où la commission aura été saisie du litige. 

Article 14. - A moins de stipulations spéciales contraires, la com- 
mission permanente de conciliation réglera elle-même sa procédure 
qui, dans tous les cas, devra être contradictoire. En matière d'en- 
quêtes, la commission, si elle n'en décide autrement à l'unanimité, se 
conformera aux dispositions du titre III (Commissions internationales 
d'enquête) de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907, pour 
le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article 15. - La commission permanente de conciliation se réu- 
nira, sauf accord contraire entre les Parties, au lieu désigné par son 
président. Si, au cours de la procédure, la nature de l'affaire rend 
nécessaire le changement du siège ainsi choisi, la commission en 
décidera. 

Article 16. - Les travaux de la commission permanente de conci- 
liation ne sont publics qu'en vertu d'une décision prise par la com- 
mission avec l'assentiment des Parties. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à ne pas publier le 
résultat des travaux de la commission sans s'être préalablement 
consultées. 

Article 17. - Les Parties seront représentées auprès de la com- 
mission permanente de conciliation par des agents ayant mission de 
servir d'intermédiaires entre elles et la commission ; elles pourront, 



en oiitrc, se faire assister par des coiiseils et experts nom~nés par 
elles à cet effet et demander l'audition de toutes personries dont le 
témoignage leur paraîtra utile. 

La commission aura, de son côté, la faculté de demander des 
expiications orales aux agents, conseils e t  experts des deux Parties, 
ainsi qu'k toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire compa- 
raître avec l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 18. - Sauf dispositions contraires du présent Traité, les 
décisions de la commission permanente de conciliation seront prises 

la majorité des voix. 
Ida commission ne pourra prendre de décision portant sur le fond 

d'un diffbrend que si tous les membres ont dûment été convoqués 
et si au moins tous les membres choisis en commun sont présents. 

Article 19. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faci- 
liter les travaux de la commission permanente de conciliation et, 
en particulier, à assurer à celle-ci l'assistance de leurs autorités 
compétentes, à lui fournir dans la plus large mesure possible tous 
documents et informations utiles e t  à prendre les mesures néces- 
saires pour permettre à la commission de procéder sur leur terri- 
toire à la citation et à l'audition de témoilis ou d'experts et à des 
transports sur les lieux. 

Avticlc 20. - Pendant la durée des travaux de la commission 
permanente de conciliation, chacun des commissaires recevra une 
indemilité dont le montant sera arrêtcl d'un commun accord entre 
les Hautes Parties contractantes qui en supporteroilt chacune une 
part égale. 

.-lrticle 21. - Dans tous les cas où le différend fait l'objet d'une 
procédure arbitrale ou judiciaire, notamment si la question au sujet 
de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes d6jà effectués ou 
sur le point de l'être, la Cour permanente de Justice internationale 
statuant conformiiment à l'article 41 de son Statut ou, selon le cas, 
le tribunal arbitral, indiqueront dans le plus bref délai possible 
quelles mesures provisoires doivent être prises ; la commission per- 
manente de conciliation pourra, s'il y a lieu, agir de même après 
entente entre les Parties. 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à s'abstenir 
de toute mesure susceptible d'avoir une répercussion préjudiciable à 
I'exclcution de la décision ou aux arrangements qui seraient propo- 
sés par la commission permanente de conciliation et ,  en gknéral, A 
iie procéder à aucun acte, de quelque nature qu'il soit, susceptible 
d'aggraver ou d'étendre le diffclreild. 

--lrticlc 2 2 .  - Le prksent Trait6 reste applicable entre les Hautes 
Parties contractantes encore que d'autres Puissances aient également 
lin iiitérêt dans le différend. 

Article 2.3. - Si quelqiie contestation venait à surgir entre les 
Hautes Parties contractantes relativement à l'interprétation du pré- 
sent Traite, cette colitestation serait portée devant la Coiir pernla- 
nentt: de Justice internationale, siiivaiit la procédure prclvue dans 
l'article 2 dii présent Traite. 
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Article 24. - Le présent Traité sera ratifié. Les ratifications en 

seront échangées à Ankara, aussitôt que faire se pourra. 

Article 25. - Le présent Traité entrera en vigueur dès l'échange 
des ratifications et aura une durée de cinq ans à compter de son 
entrée en vigueur. S'il n'est pas dénoncé six mois avant l'expiration 
de cette période, il sera considéré comme renouvelé tacitement pour 
une nouvelle période de cinq ans et ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présent Traité, une procédure quelconque 
en vertu de ce traité se trouvait pendante devant la commission 
permanente de conciliation, devant la Cour permanente de Justice 
internationale ou devant le tribunal arbitral, cette procédure serait 
poursuivie jusqu'à son achèvement. 

511. - TRAITÉ D'ARBITRAGE, DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 
ET  DE CONCILIATION ENTRE LE DANEMARK 

ET LE VENEZUELA 

(Ratifications éclzangées 2 Ln Haye le 17 décembre 1934.) 

.4rticle firemier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à résoudre d'une manière amicale les conflits et 
divergences qui viendraient à s'élever entre le Danemark et les 
États-Unis du Venezuela, et qui n'auraient pu être résolus, dans un 
dblai raisonnable, par les procédés diplomatiques ordinaires. 

A4rticle 2. - Tous les litiges de nature juridique qui n'auraient pu 
être réglés à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, 
y compris ceux relatifs à l'interprétation du présent Traité, seront 
soumis soit à un tribunal arbitral, soit à la Cour permanente de 
Justice internationale, conform6ment aux dispositions suivantes. 

La disposition du paragraphe précédent ne s'appliquera pas aux 
controverses nées de faits qui sont antérieurs au présent Traité 
et qui appartiennent au passé, ainsi qu'aux controverses portant 
sur des questions que le droit international laisse à la compétence 
exclusive des États. 

Les controverses pour la solution desquelles une procédure spé- 
ciale est prévue par d'autres traités en vigueur entre les Hautes 
Parties contractantes, seront réglées conformément aux dispositions 
desdits traités. 

Article 3. - Avant toute procbdure devant la Cour permanente 
de Justice internationale ou devant le tribunal arbitral, le litige 
pourra être, d'un commun accord entre les Parties, soumis à fin 
de conciliation à une commission internationale permanente, dite 

' Société des :Yations, Recueil rlcs Traités, vol. <:I,\'III, p. 249. 
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commission permanente (le conciliation, constituée conformément au 
présent Traite. 

~ l r t i c l e  4. - Si, dans le cas d'un des litiges visés à l'article 2 ,  
les deux Parties n'ont pas eu recours à ja commission permanente 
de conciliation ou si celle-ci n'a pas réus i  à concilier les Parties, 
le litige sera soumis d'lin commun accort1 par voie de compromis 
soit à un tribunal arbitral qui statuera clans les conditions et sui- 
vant la procédure prbvues par la Conr.ention de La Haye du 
18 octobre 1907 polir le règlement pacifique des conflits interna- 
tionaux, soit à la Cour permanente de Justice internationale qui 
statuera dans les con<litions et suivarit a procédure prévues par 
son Statut.  

A défaiit d'accord entre les Parties sur le choix de la juridiction, 
sur les termes du compromis ou, dans 1': cas où elles ont choisi 
l'arbitrage, sur le ch,oix des arbitres, le litige sera porté devant la 
Cour permanente de Justice internationa.~,  laquelle jugera sur la 
base des prétentions qui lui auront été !oumises. 

dvt ic le  5. - S'il s'agit d'une contest;~tion ayant son orjgine 
clans une réclamation d'un ressortissant de l'un des deux Etats  
contre l'autre E t a t ,  dont l'objet d'apres ln législation int6rieure 
de cette dernière Partie relève de la compétence des tribunaux 
nationaiis de celle-ci, les proct5dures du prtsent Traité ne sont 
applicables (lue dans le cas : a) de déni dl: justice y compris retard 
abusif de la part des tribunaux ; b) d'ur e décision judiciaire qui 
n'est pas susceptible de recours et qiii c,st incompatible avec les 
obligations découlan; d'un traité ou aw:c les autres obligations 
internationales de l1E;tat, ou qui est m;tnifestement injuste. 

La détermination, si l 'un des cas vis% ci-dessus se prt:sente, 
pourra être recherchte par l'arbitrage ou par la juridiction, selon 
les clispositions de 13a.rticle 4. 

Ide diffPrend ne ser;i soumis la procéd-lre pri.vue par le présent 
Traité clu'après épuisement des recours ordinaires légaus qu'offre 
aux étrangers la législation de 1'Etiit contre lequel on réclame. 

.-ivficle 6 .  - Si le tribiinal arbitral ou la Cour permanente de 
.Justice internationale dcclarait qu'une (lécision prise ou une mesure 
or(1onni.e par une aiitorjté judiciaire ou tolite autre autorité de 
l'iine des Parties en litige se trouve entièrc:ment ou partiellemen t en 
opposition avec le drt:)it international, et si le droit constitiitionnel 
de ladite Partie ne permettait pas ou ne permettait qu'imparfaite- 
ment d'effacer les conséquences tLe cette décision ou mesure, les 
Hautes I'arties contr;ictantes conviennent qu'il devra être acco rd6 
par la sentence arbitrale ou judiciaire, B la Partie lésée, une com- 
pensation équitable. 

A - l ~ t i c l e  7. - Toute:; questions sur les<luelles les Hautes Parties 
contractantes seraient divisées sans pouvoii. les résoudre à l'amiable 
par les procédbs diplomatiques ordinaires, questions dont la solu- 
tion ne pourrait être recliercli6e par lin jugement ainsi qu'il est 
prévu par l'article 2 (lu présent Traité et Imur lesquelles iine procé- 
dure de règlement ne serait pas déj& prévue par lin trait6 ou une 
convention eri vigueur entre les Parties, st  ront soiimises B la com - 
mission 1;erni:inente (le conci1i;ltion (lui s:r;i cliarg4e tle proposer 
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aux Parties une sol~ition acceptable et dans tous les cas de leur 
présenter un rapport. Cette disposition ne s'applique pas a u s  contra; 
verses nées de faits qui sont antérieurs au present Trait6 et qui 
appartiennent au passi.. 

A défaut d'accord entre les Parties sur la requête à présenter 
à la commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté de 
soumettre directement, après un préavis d'un mois à l'autre Partie, 
la question à ladite commission. 

S'il y a contestation entre les Parties sur la question de savoir 
si le différend a ou non la nature d'un litige visé dans l'article 2 
et susceptibIe de ce chef d'être résolu par un jugement, cette contes- 
tation sera, préalablement à toute procédure devant la Commission 
permanente de conciliation, soumise à la décision de la Cour perma- 
nente de Justice internationale. 

.4rticle 8 .  - La commission permanente de conciliation prévue 
par le présent Traité sera composée de cinq membres, qui seront 
désignés comme il suit, savoir : les Hautes Parties contractantes 
nommeront chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux 
respectifs et désigneront d'un commun accord les trois autres 
commissaires parmi les ressortissants de tierces Puissances ; ces trois 
con~missaires devront être de nationalités différentes et, parmi eux, 
les Hautes Parties contractantes désigneront le président de la 
commission. 

Les commissaires seront nommés pour trois ans. Si le mandat 
d'un membre, désigné d'un commun accord, expire sans qu'aucune 
des Parties s'oppose à son renouvellement, le mandat est censé 
renouvelé pour une nouvelle période de trois ans. De même si, 
à l'expiration du mandat d'un membre désigné par I'une des Parties, 
cette Partie n 'a pas pourvu à son remplacement, son mandat sera 
censé renouvelé pour trois ans. 

Cn  membre dont le mandat expire pendant la durée d'une procé- 
dure en cours, continue à prendre part à l'examen du différend 
jusclu'à ce que la procédure soit terminée, nonobstant le fait que 
son remplaçant aurait été désigné. 

En cas de décès ou de retraite de l'un des membres de la com- 
mission de conciliation, il devra être pourvu à son remplacement 
pour le reste de la durée de son mandat, si possible dans les trois 
mois qui suivront et, en tous cas, aussitôt qu'un différend aura 
été soumis i la commission. 

.-lrticle 9. - La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les six mois (lui suivront l'échange des ratifications 
du présent Traité. 

Si la nomination des membres à désigner en commun accord 
n'intervenait pas dans ledit délai ou, en cas de remplacement des 
membres, dans les trois mois à compter de la vacance du siège, 
à défaiit d'autre entente, le Président de la Cour permanente de 
Justice internationale sera prié par les Hautes Parties contractantes 
de procéder aux nominations requises. Si le Président est empêché 
ou s'il est ressortissant de I'une des Parties, le Vice-Président sera 
prié de pruccder à ces nominations. Si celui-ci est empêché ou 
s'il est ressortissant de l'une des Parties. le premier des autres 
juges se1011 l'ordre du tableau de la Cour qui n'est ressortissant 
d'aucune des Parties sera prié de procCder ces nominations. 



Article 10. - La commission permanente de conciliation sera sai- 
sie par voie de reqliêtc adressée au prés dent dans les conditions 
préviles, selon les Ca:;, par les articles 3 e t  7. 

La requête, aprcs avoir exposé l'objet d l  litige, contiendra l'invi- 
tation à ladite comrriission de procéder à toutes mesures propres à 
conduire à une conciliation. 

Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée par 
celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

.irticle I I .  - Dans un délai de quinzl: joiirs à compter de la 
date où l'une des Hautes Parties contra:tantes aurait porté une 
contestation devant la commission permanrnte de conciliatiori, clia- 
cilne des Parties pourra, pour l'examen dt: cette contestation, rem- 
placer son commissaii-e par une personne 1)ossédant une compéteilce 
spéciale dans la m a t - i h .  

La Partie qui userait de ce droit en ferait immédiatement la 
notification k l'autre Partie ; celle-ci aiira dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dan.5 lin délai de quinzi jours à compter de la 
date où la notification lui sera parvenue. 

Article 12. - La commission permanente de conciliation aura pour 
tâche d'élucider les questions en litige, de recueillir à cet effet 
toutes les informations utiles par voie dJ:nquête ou autrement e t  
de s'efforcer de concilier les Parties. Elle pourra, aprtk examen de 
l'affaire, exposer aux Parties les termes l e  l'arrangement qui lui 
paraîtrait convenable, et, s'il y a lieu, leur impartir un délai pour 
se prononcer. 
-4 la fin de ses travaux, la commission dressera un rapport qui 

en constatera le résultat e t  dont un exeniplaire sera remis à cha- 
cune des Parties. 

Les Parties ne seront jamais liées par les considérations de fait, 
de droit ou autres aiixquelles la commission se sera arrêtée. 

Sous réserve de la disposition de l'articlt. 7, alinéa 3, les travaux 
de la commission devront, à moins que les Parties en conviennent 
différemment, être terminés dans un délai (le six mois à compter du 
jour où la commission aura été saisie du 1 tige. 

Article 13. - .l moins de stipulations spiciales contraires, la com- 
mission permanente (le conciliation réglera elle-même sa procédure 
qui, dans tous les cas, devra être contradictoire. En matit.re d'enquêtes, 
la commission, si elle n'en décide autremen: à l'unanimité, se confor- 
mera aux dispositions du titre I I I  (Commissioii internationale d'enquête) 
de la Convention de La Haye du 18 o c t ~ b r e  1907 pour IcrGgle- 
ment pacifiqiie des conflits internationaux. 

-4vticle 14. - La commission permanente de conciliation se réu- 
nira, sauf accord coritraire entre 1c.s Parties, ail lieu désigné par 
son président. 

Avticle 15. - Les travaux de la commisjion permaiicnte de conci- 
liation ne seront pul)lics qu'en vertu d'une décision prise par la 
commission avec 1'assc.ntinient des Parties. 

Les Hautes Parties contractantes slengag:ent 5 ne pas publier le 
résultat des travaux de la commission s m s  s'ètre préalablement 
consultees. 
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Article 16. - Les Parties seront représentées auprks de la com- 

mission permanente de conciliation par des agents ayant mission de 
servir d'intermédiaires entre elles et la commission ; elles pourront, 
en outre, se faire assister par des conseils et experts nommés par 
elles à cet effet et demander l'audition de toutes personnes dont le 
témoignage leur paraîtrait utile. 

La commission aura, de son côté, la faculté de demander des 
explications orales aux agents, conseils et  experts des deux Parties, 
ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire comparaître 
avec l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 17. - Sauf dispositions contraires du présent Traité, les 
décisions de la commission permanente de conciliation seront prises 
à la majorité des voix. 

La commission ne pourra prendre de décision portant sur le fond 
du différend que si tous les membres ont été dûment convoqués et 
si au moins tous les membres choisis en commun sont présents. 

Article 18. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faci- 
liter les travaux de la commission permanente de conciliation ,e t ,  
en particulier, à assurer à celle-ci l'assistance de leurs autorités 
compétentes, à lui fournir dans la plus large mesure possible tous 
documents et  informations utiles et  à prendre les mesures néces- 
saires pour permettre à la commission de procéder sur leur territoire 
à la citation et  à l'audition de témoins ou d'experts et  à des trans- 
ports sur les lieux. 

Article 19. - Pendant la durée des travaux de la commission 
permanente de conciliation, chacun des commissaires recevra une 
indemnité dont le montant sera arrêté d'un commun accord entre 
les Hautes Parties contractantes qui en supporteront chacune une 
part égale. 

Article 20. - Dans tous les cas et notamment si la question au 
sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà effec- 
tués ou sur le point de l'être, la commission permanente de conci- 
liation, après entente entre les Parties, ou la Cour permanente de 
Justice internationale statuant conformément à l'article 41 de son 
Statut ou Ie tribunal arbitral, selon le cas, pourront indiquer dans le 
plus bref délai possible les mesures provisoires qui doivent être prises. 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à s'abstenir de 
tonte mesure susceptible d'avoir une répercussion préjudiciable à 
l'exécution de la décision, ou aux arrangements qui seraient propo- 
sés par la commission permanente de conciliation, e t ,  en général, à 
ne procéder à aucun acte de quelque nature qu'il soit susceptible 
d'aggraver ou d'étendre le différend. 

Article 21. - Les dispositions du présent Traité ne s'appliqueront 
pas aux différends qui affectent l'intérêt ou se rapportent à l'action 
d'un Etat tiers. 

Article 22. - Le présent Traité sera ratifié. Les ratifications en 
seront échangées à La Haye aussitôt que faire se pourra. 

Article 23. - Lc présent Traité entrera en vigueur dks l'échange 
des ratifications et aura une durée de dix ans à compter de son 
entrée en vigueur. Il sera communiqué polir enregistrement à la 



Société des Nations conformément à l'artic e 18 du Pacte. S'il n'est 
pas dénoncé six mois avant l'expiration de cette période, il sera 
considéré comme renouvelé tacitement pour une noiivelle période de 
cinq ans et  ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présent Traité, une procédure quel- 
conque en vertu de ce traité se trouvait pendante devant la com- 
mission permanente d.e conciliation, devant la Cour permanente de 
Justice internationale 011 devant le tribunal d'arbitrage, cette procé- 
dure serait poiirsiiivie jiisqu'A son achèvement. 
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SECTION A 

512. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
L'UNIFICATION DES MÉTHODES DE PRÉLÈVEMENT 
DES ÉCHANTILLONS ET D'ANALYSE DES FROMAGES 

ROME, 26 AVRII, 1934 l. 

Ratifications déposées à Rome : 
Italie 
France 
Suisse 
Belgique 
Norvége 
Finlande 
Pays-Bas 

21 février 1935 
27 février 1935 
12 avril 1935 
31 mai 1935 
26 septembre 1935 
14 novembre 1935 
31 janvier 1936 

Article 4. - En cas de contestation sur l'interprétation des 
clauses de la présente Convention ou de difficultés d'ordre pratiqw 
pour son application, l'une des Parties intéressées pourra, d'accord 
avec l'autre Partie, demander à l'Institut international d'Agricul- 
ture de procéder à un essai de conciliation et recourir en dernière 
instance à la Cour permanente de Justice internationale, après 
avoir épuisé tous les moyens d'entente. 

.A l'effet de l'essai de conciliation, un comité dans lequel les 
États intéressés et l'Institut international d'Agriculture désigneront 
chacun un expert, examinera le différend, en tenant compte de tous 
documents et éléments probatoires utiles. Ce comité déposera son 
rapport, que l'Institut international d'Agricukture notifiera à chacun 
des pays intéressés, toute liberté d'action ultérieure des gouverne- 
ments étant réservée. 

Les Gouvernements intéressés s'engagent à supporter en commun 
les frais de la mission confiée aux experts. 

-- 

' Société des Nations, Recueil des ï'raztés, vol. CLXIV (1935-1936), p. 63. 



513. - COK\'ENTIC)N CONCERNANT ],A REGLEMENTASION 
D E  CERTAIKS SYSTEMES PARTICULIERS D E  RECRUTEMENT 

DES TRAVAILLEL R S  
VOTÉE PAR LA CONFÉRENCE T U  TRAVAIL 1. 

Entrée en vigzceur : La convention entrera en vigueur douze mois 
aprcs que les ratifications de deux Membr2s auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

514. - CONlTENTIC)N CONCERNANT LA REDUCSION D E  LA 
DURÉE DU TRAVAIL DANS LES TRAVAUX PUBLICS 

VOTI~E PAR LA CONFÉRENCE L U  TRAVAIL 2. 

GENÈVE, 23 JUIN 1936. 

Entrée en vigzceur : La  convention entrera en vigueur douze mois 
aprPs que les ratifica1:ions de deux Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire géntiral. 

515. - CONVENTION CONCERNANT LES CONGÉS ANNUELS 
PAYÉS 

VOTÉE I"4R LA CONFÉRENCE D J TRAVAIL 3. 

GEKÈVE, 24 JUIN 1936. 

Entrée en zligueur: La  convention entrera en vigueur douze mois 
a p r k  que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

516. - CONVENTION POUR LA RÉPRESSION 
DU TRAFIC ILLICITE DES DROC-UES NUISIBLES 

GENÈVE, 26 J U I N  1930 ". 
Signat. : Xutriclie 

Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Chine 
C'olom hie 

Cuba 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne 
Estonie 

' Conférence znternationale d u  T r a u ~ i l ,  « Proje:s de  convention et  recom- 
mandations adoptés par la Conférence à sa vingtiime Session, 4-24 juin 1936 u, 

Genève, p. j. 
Op. cit., p. 1 9  

3 o p .  ~ l t . ,  p. 2 j .  

.Soc~ i t i  tl<'.\ .Yntri~ns, iloc. ('. ?SO ( r  : u ,  I I ) .  II. 174 ( i  : a, h ) .  11136. SI. 



France 
Grande-Bretagne et 

Irlande di1 Sord 
Cacada 
Inde 
Grccc 
Ho:~duras 
Hongrie 
Japon 
hlesiqiic 
hlonaco 

Panama 
Pa>-s-Bas 
Polognc 
Portugal 
Roumanie 
Suisse 
TchPcoslovaquic 
ITnion des R6piibliqiies 

soviétiqiies socialistes 
Urugua!. 
lreneziiela 

Entrée E?Z iiligueu~: Ida convention entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours aprïs que le Secrétaire général de la Socibté des 
Nations aiira reçu les ratifications ou adliésions de dix JIemlx-es 
d e  la Société d t s  Nations oii Etats non Rlembrts. 

Article 17. - S'il s'élève entre les Hautes Partics contractantes 
iin différend quelconque relatif à l'interprétation ou à l'application 
de la présente Convention, et si ce différend n'a pu être résolu de 
façon satisfaisante par voie diplomatique, il sera réglé conformé- 
ment aux dispositions en vigiieur entre les Parties concernant le 
rGglement des différends internationaux. 

-Au cas où de telles dispositions n'existeraient pas entre les Par- 
ties au différend, elles le soumettront à une procédure arbitrale ou 
judiciaire. A défaut d'un accord sur le choix d'un autre tribunal, 
elles soumettront le différend, à la requête de l'une d'elles, à la 
Cour permanente de Justice internationale, si elles sont toutes Par- 
ties au Protocole du 16 décembre 1920, relatif au Statut de ladite 
Cour, et ,  si elles n'y sont pas toutes Parties, à un tribunal d'arbi- 
trage, constitué conformément à la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907, pour le rkglement pacifique des conflits interna- 
tionaux. 

517. - CONVENTION CONCERNANT LE MINIhIURl D E  CAPA- 
CITÉ PROFESSIONNELLE DES CAPITAINES ET OFFICIERS 

D E  LA MARINE MARCHANDE 

VOTÉE PAR LA CONFÉRENCE DC  TRAVAIL^. 

GENÈVE, 24 OCTOBRE 1936. 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Rlembres auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

l Conférence intevnationale du  Travail,  a Projets de convention et  recomman- 
dations adoptés par la Conférence à sa vingt-et-unième Session, 6-24 octobre 
1936 n, Genève, p. I I .  



518. -- CONVENTION CONCERNANT 
LES CONGÉS ANNUELS PAYÉS DES MARINS 

VOTÉE PAR LA CONFERENCE I IU   TRAVAIL^. 

Entvéc en uigueuv: La convention entrera en vigueur six mois 
après que le Secrétaire général de la Société des Nations aura 
enregistré la ratification de cinq des Membres de l'organisation 
possédant chacun une marine marchande d'une jauge brute supé- 
rieure un million de tonneaux. 

519. - CONVENTION CONCERNANII' LES OBLIGATIONS 
DE L'hKS1,ITELIR EN -CAS D E  RIAIADIE, D'ACCIDENT 

OU DE DECES DES GENO D E  MER 
VOTÉE PAR LA CONFÉIIENCE I ) U  TRAVAIL Z. 

Entrée en vigueur : La convention entre.a en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire gériéral. 

520. - CO'\T\'ENTIC)N CONCERNANT L'ASSURANCE-MALADIE 
DES GEKS D E  MER 

VOTÉE PAR LA CO'IFÉRENCE I I U  TRAVAIL 3 .  

GENÈVE, 24 OCTORKE 1936. 

Entrée En uigueur : La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux RIeinbies auront été enregistrées 
par le Secrétaire gériéral. 

521. - CON\7ENTION CONCERN.1KT L.4 DURÉE 
DU TRAVA41L '4 BORD DES NAVIRES ET LES EFFECTIFS 

(;ENÈVE, 24 OCTOBKE -936. 

Entrée en atgzceur : La convention entr:ra cn vigueur six mois 
apr&s qu'auront été eriregistrées par le Secretaire général de la Société 
dcs Nations les ratifications de cinq Jlemb-es possédant chacun une 
marine marchande dont la jauge brute dépasse un million de ton- 
neaux. --- 

Conférence internatzonale d u  Trauazl, s Projets de convention et recom- 
mandations adoptés par l a  Conférence à sa vingt-et-unième Session, 6-24 octobre 
1936 r, Genève. p. 17 
' 09. G Z ~ . ,  p. 23 

op. cit., p. 31 .  
* Op.  clt . ,  p. 38. 



522. - CONVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM 
D'ADhIViISSION DES ENFANTS AU TRAVAIL MARITIME 

(REVISÉE EN 1936) 

Entrée ert vigueur: La convention n'entrera en vigueur qu'après 
l'adoption, par la Conférence internationale du Travail. d'un projet 
de convention portant revision de la convention fixant l'âge mini- 
mum d'admission des enfants aux travaux industriels (1919) et d'un 
projet de convention portant revision de la convention concernant 
l'âge d'admission des enfants aux travaux non industriels (1932). - 
Sous réserve de ces dispositions, la convention entrera en vigueur 
douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Secrétaire général. 

l Confevence internationale d u  Trecsi l ,  N I'rojet de convention adopté par la 
Conférence à sa vingt-deuxikme Session, 22-24 octobre 1936 D ,  Genève, p. 5. 



523. - COKVESTION D'ÉT.ABLISSEZIENT 
ENTRE LA FRANCE ET L-4 ROUJIAAL\NIE 

PARIS, 27 AOÛT 1931 1 .  

(Rlltifications échangées à Paris  16 13 mars 1935.) 

Article g. - Les différends qui viendraient à s'élever entre les 
Hautes Parties contractantes sur l'interpritation ou l'application de 
la présente Convention et qui n'auraient être résolus par la voie 
diplomatique seront réglés conformément à la prockdure instituée 
par la Convention de conciliation et d'arbitrage, conclue à Paris, le 
IO juin 1926. 

524. - CONVENTION D'ÉTABLISSEMENT E T  D E  TRAVAIL 
ENTRE LX BELGIQUE ET L ZS PAYS-B.\S 

(Ratifications échangées à Brzixelles .'e 7 janaier 1936.) 

Article 24. - Tout différend sur l 'inter~rétation, l'application ou 
l'exécution de la présente Convention qui n'aura pu être résolu entre 
les Hautes Parties contractantes par la vcie diplomatique sera sou- 
mis à la Cour permanente de Justice intelnationale. 

525. - TRAITÉ D'AMITIÉ, D 'É~ 'ABLISSE~ '~ENT 
ET D E  COMMERCE ENTRE L E  DL4hEML4RK ET L'IRAN 

TÉ:HÉRAN, 20 FÉVRIER I ~ 3 4  3. 

(Ratifications échangées à Téhéran le 6 mars  193j.) 

Article XVI .  - Les États contractants conviennent de soumettre 
à l'arbitrage tous les différends qui surgiraient entre eux à propos 
-- 
' Société des Nations, jPecueil des Traités, vol. i:LVIII, p. 379. 
2 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. :LXV (1936), p. 383 

Société des Nations, jPecueil des Traités, vol. l:LVIII, p. 299. 



de l'application ou de l'interprétation des prescriptions de tous trai- 
tés et conventions conclus ou à conclure, y compris le présent Traité, 
et qui n'auraient pu être réglés à l'amiable dans un délai raisonnable 
par les procédés diplomatiques ordinaires. 

Cette disposition s'appliquera également en cas de besoin à la 
question préalable de savoir si le différend se rapporte à l'interpré- 
tation ou à l'application desdits traitCs et conventions. 

La décision du tribunal arbitral obligera les Parties. Pour chaque 
litige le tribunal arbitral sera formé sur la demande d'un des États 
contractants et de la facon suivante : 

Dans le délai de trois mois à dater du dépôt de Ia demande, 
chaque État désignera son arbitre qui pourra Cgalement être choisi 
parmi les ressortissants d'un Etat tiers. Si les dcux Etats ne s'entendent 
pas, dans les trois mois à dater du dépôt de la demande, sur 
le délai dans leqiicl les deux arbitres devront avoir rendu leur déci- 
sion, ou si les deux arbitres ne parviennent pas à régler le litige 
dans le délai B eux imparti,, les deux Etats choisiront pour tiers 
arbitre un rcçsortissant d'un Etat tiers. Si les Etats ne tombent pas 
d'accord sur le choix du tiers arbitre dans le délai de deux mois à 
dater du jour où aura @té formulée la demande de la nomination 
d'un tiers arbitre, ils prieront en commun ou, faute d'avoir intro- 
duit cette requête commune dans un nouveau délai de deux mois, le 
pliis diligent d'entre eux priera le Président de la Cour permanente 
de Justice internationalc de I,? Haye, de nommer ce tiers arbitre 
parmi les ressortissants des Etats tiers. Du cpnimun accord des 
Partics i l  pourra lui &tre remis une liste des Etats tiers auxquels 
son choix devra se restreindre. Elles se réservent de s'entendre à 
l'avance pour une période déterminée sur la personne du tiers arbitre. 

La procédure qiie les deux arbitres auront à observer, si elle n'a 
pas Cté réglée dans un compromis spCcial entre les deux Etats et 
conclu au plus tard lors de la désignation des arbitres, sera, sauf 
dispositions contraircs des deux Gouvernements, réglée conformément 
à l'article j7 et aux articles 59 à 85 de la Convention de La Haye, 
du 18 octobre 1907, pour le rgglement des conflits intcrnationaux, 

Au cas où il aurait fallu procéder ü la désignation d'un tiers 
arbitre et  à defaut d'un compromis entre les deux Etats contrac- 
tants ayant dbterminé la ~)rocCdure à suivre à partir de cette dési- 
gnation, le tiers arbitre se joindra aux deux premiers arbitres, et le 
tribunal arbitral, ainsi formé, déterminera sa procédure et réglera 
le différend. Toutes les décisions du tribunal arbitral seront rendues à 
la majorité. 

Pour tout différend autre qiie ceux dc l'espkce à laquelle s'appliquent 
les prescriptions ci-dessus prévues et qui n'aurait pu être réglé 
d'une facon satisfaisante par la voie diplomatique, les Hautes 
Parties contractantes, respectueuses de leurs obligations en tant que 
Membres de la Sociéti. des Xations, conviennent en tout cas de ne 
recourir qu'à des procédures de r$glement pacifique. Elles se réservent 
de déterminer, dans chaque cas par un compromis spécial, la pro- 
cédure qui leur paraîtra la mieux appropriée. 

Elles conviennent d'ailleurs que puisque les Hautes Parties contrac- 
tantes ont adhéré à la clause facultative di1 Statut de la Cour per- 
manente de Justice internationale à La Haye, elles l'appliqueront 
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au règlement de tous les différends auxq~e ls  elle s'adapte, nonobs- 
tant, s'il y a lieu, les dispositions qui pr ic&dent. 

526. - TRAITÉ ID'AMITIÉ ENTRE I.'IRXN ET LA SUISSE 
BERSE, 25 AVRIL 1924 l .  

(Ratifications échangées à Berne lt rer juilz 1935.) 

Article 4. - Les :Hautes Parties contractantes conviennent de 
soumettre à l'arbitrage toiis les différends qui surgiraient entre elles 
à propos de l'application ou de l'interprétation des stipulations de 
tous les traités et conventions conclus o 1 à conclure, ÿ compris 
le présent Traité, et  qui n'auraient pu êtr: réglés à l'amiable dans 
iin délai raisonnable par les procédés dipl3matiques ordinaires. 

Cette disposition s'appliquera égalemen., le cas échéant, à la 
question préalable de savoir si le différend se rapporte à l'interpré- 
tation ou à l'application desdits traités et conventions. 

La décision du tribunal arbitral obligerii les Parties. 
Pour chaque litige, le tribunal arbitral schra formé sur la demande 

d'une des Parties contractantes et de la façon siiivante : dans le 
d6lai de trois mois, à dater du dépôt de la demande, chacune des 
deux Hautes Parties contractantes clésignera un arbitre, qui pourra 
ê,tre choisi parmi ses ressortissants ou par~ni  les ressortissants d'un 
Etat tiers. 

Si, à l'expiration du susdit délai de trois mois, l'État défendeur 
n'a pas désigné d'arbitre, le choix en ser;. fait, à la demande de 
1'Etat demandeur, par le Président de la Colr permanente de Justice 
internationale parmi les ressortissants dc 1'Etat défendeur. 

Dans un nouveau délai de deux mois, les Parties se mettront 
d'accord sur les termcs du compromis saisissant le tribunal arbitral 
du différend, déterminant sa compi:tence, énonçant les points en 
litige et fixant la procédure à suivre poiir leur donner une solution. 
Au cas où, le délai de deux mois C.coiilé, les deux Parties ne se 
seraient pas entendue:; siir le compromis, 1: soin de l'établir serait 
confié au tribunal arbitral saisi par 1'Etat lemandeur. 

Si les deux arbitres ne parviennent pas à se mettre d'accord 
sur l'établissement d'un compromis dans le délai de deux mois 
à partir di1 moment oii ce soin aurait Cté confié au tribiinal arbitral 
ou si les deux arbitres nc parviennent pas i régler le différend dans 
un dblai raisonnable, qui devra, d'aillciirs, être fixé dans le rGglement 
de procédure, les deux Hautes Part+ contractantes choisiront pour 
tiers arbitre un ressortissant d'un Etat titbrs. Si les deux Parties 
ne tombent pas d'accord sur le choix du t i x s  arbitre dans le délai 
de deux mois h dater du moment où aura $:té formulée la demande 
de la nomination d'un tiers arbitre, elles lbrieront en commun ou, 

Société des Nations, Recueil des Traités, vol. C L I X ,  p. 235. 



faute d'avoir introduit cette requête commune dans un nouveau 
délai de deux mois, la plus diligente d'entre elles priera le Président 
de la Cour permanente de Justice internationale de nommer ce 
tiers arbitre parmi les ressortissants des Etats tiers. Du com,mun 
accord des Parties, il pourra lui être remis une liste des Etats 
tiers auxquels son choix devra se restreindre. Elles se réservent de 
s'entendre à l'avance pour une période déterminée sur la désignation 
du tiers arbitre. 

Au cas où il aurait fallu procéder à la désignation d'un tiers 
arbitre et à défaut d'un compromis entre les deux Parties contrac- 
tantes ayant déterminé la procédure à suivre à partir de cette 
désignation, le tiers arbitre se joindra aux deux premiers arbitres, 
et le tribunal, ainsi formé, déterminera sa procédure et  réglera le 
différend. 

Toutes les décisions du tribunal arbitral seront rendues à la 
majorité. 

Pour tout différend autre que ceux relatifs à l'application ou à 
l'interprétation de traités ou conventions et qui n'auraient pu être 
réglés, de façon satisfaisante, par les procédés diplomatiques ordi- 
naires, les Hautes Parties contractantes, respectueuses de leurs 
obligations en tant que 3Iembres de la Société des Nations, conviennent 
de ne recourir qu'à des procédures de rkglement pacifique. Elles 
détermineront, dans chaque cas, par compromis spécial, la procédure 
qui leur paraîtra la mieux appropriée. 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissant, au surplus, que 
les dispositions du présent article ne s'opposent en rien 5 I'applica- 
tion des stipulations du Protocole signé par elles, relatif à la compé- 
tence obligatoire de la Cour permanente de Justice internationale 
du 16 décembre 1 9 0 .  

527. - COK\;TrEh'TIOK COXCERNXNT LA IV.AITIG.ITIOX 
XÉXIESNE ENTRE L'ESTOYIE El' 1,A s U ~ D E  

(Ra t i f i cn f ions  échnîlgées à Stockholm le 10 octobre 1935.) 

Article 20. - Les détails d'application de la présente Convention 
seront réglés, toutes les fois que ce sera possible, par entente directe 
entre les diverses administrations compétentes des deux Parties 
contractantes (notamment pour les formalités douanikres). 

Les aéronefs de chacune des Parties contractantes seront soumis 
au régime des sanctions en vigueur au pays où ils se trouveront. 

Toute contestation au sujet de l'application de la présente Conven- 
tion, qui n'aurait pu être résolue amiablement par la voie diploma- 
tique ordinaire, sera d'abord sou~iiise à l'examen d'une commission 

' Société des Nations, Recueil de> Traités, vol. C L X I I ,  p. 371 



de conciliation constituée par un membre du côté de la Suède, un 
autre membre du côté de l'Estonie et  un ~résident nommé de com- 
mun accord. Les membres, ainsi que le ~résident, seront nommés 
chaque fois qu'un nouveau cas le rendra nécessaire. Si les Parties 
contractantes ne se rnettaient pas d'accorc. au sujet de la nomina- 
tion du président oci de la sentence proroncée par la commission 
dont il s'agit, le litige serait soumis à la Ccur permanente de Justice 
internationale de La Haye. 



ACTES CONFÉRANT A LA COUR OU A SON PRÉSIDENT 
UNE FONCTION EXTRA JUDICIAIRE 

(NOMINATION DE TIIIRS ARBITRES, DE PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS 
D E  CONCILIATION, ETC.). 

SOMMAIRE 

SECTION A : NOMINATION PAR LA COUR. 

( P a s  d'actes nouvea:tx.)  

Page 
528 et 529 . . . . . . . . . . . . . . . . . 330 

-- 

Voir également dans le présent volurne lc T-aité de conciliation, de règle- 
ment judiciaire e t  d'arbitrage entre la Bulgarie e t  l'Espagne, p. 296 ; le Traité 
d'amitié, de non-agression, de r6gIenient judiciaire, d'arbitrage e t  de conci- 
liation entre la Turquic: et la Yougoslavie, p. ,;O+ ; le Traité d'arbitrage, de 
règlement judiciaire e t  de conciliation entre 1c Danemark et le Venezuela, 
p. 310 ; le Traité d'amitié, d'établissement e t  de commerce entre le Danemark 
e t  l'Iran, p. 323 ; le Traité d'amitié entre l 'Iran ct la Suisse, p. 3'5. 



528. - CONVENTION CONCERN.INT L E  RÈGLERIENT 
D E S  QUESTIONS DÉCOULANT D E  LA DÉLIP~IITATIO?; 

D E  LA FRONTIGRE E K T R E  L.4 ROUMANIE 
E T  LA TCHÉCOSLOVAQUIE (STATUT D E  FRONTIÈRE) 

PRAHA, Ij JUILLET 1930'. 

-- 
' Socidfd des Nations, Recueil des Traités, vol. CLXIV (r  935-1 g36),  p. 157. 



529. - CONVENTION PROVISOIRE RÉGL~WT L A  
CIRCULATION AÉRIENNE ENTRE LX IlOhjGRIE ET LA SUISSE 

B E R N E ,  LE 18 J U I N  I93j l. 

(Ratifications écha.i;:gées à Berne le 9 noilembre 1936; la convention 
est entrée en  vigueur le 9 décembre 1936.) 

Article 23. - Toute contestation re1ati.r~ à l'interprétation et à 
l'application de la présente Convention cui ne pourra être réglée 
à l'amiable par la voie diplomatique sera soumise, sur demande d'une 
des Parties contractctntes, à un tribunal zrbitral. La décision de ce 
tribunal sera obligatoire pour les deux Parties. 

Le tribunal arbitral se composera de trcis membres. Dans le délai 
d'un mois à compter de l'envoi de la demande, chaque Partie 
contractante nommera librement son arbifre. 

Le président du tribunal arbitral sera nommé le mois suivant 
d'entente entre les Ictats contractants. Il devra être un ,expert en 
matière de navigation aérienne et être ressortissanÇ d'un Etat  tiers ; 
il ne devra pas avoiir son domicile dans l'un des Etats contractants 
ni être au seryice de l'un d'eux. 

Si l'un des Etats  contractants n 'a pas césigné son arbitre dans le 
délai d'un mois ou si, au cours du mois suivant, l'entente ne peut 
se faire sur le choix du président, lc Président de la Cour perma- 
nente de Justice internationale sera prié dt procéder aux nominations 
nécessaires. 

Le sikgc du tribunal arbitral sera fixé r,ar le président. 
Les décisions du tribunal arbitral seron:: prises à la majorité des 

voix. La procédure sera indiquée par e tribunal lui-même ; si 
aucune des deux Partics contractantes ?e fait d'objections, elle 
pourra être, écrite. 

Chaque Etat  contr,îctant indemnisera son arbitre et prendra à sa 
charge la moitié de l'indemnité due au prcsident. Chacun d'eux sup- 
portera la moitié des frais de la procédur(. 

l Recueil officiel des Lois et Ordonnances de 1% Conjédération suisse. Nou- 
velle Série, t. 52 (année 1936). p. Io4j.  



LISTE * PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES 
(DÉJA ENTRÉS EN VIGUEUR OU SIMPLEMENT SIGNÉS) 

RÉGISSANT LA COMPÉTENCE D E  LA COUR a 

Lieu de Intitulé de Parties 
1919. signature. l'acte. contractantes. No*. Pagcr. 

28 juin Versailles Pacte de la S. d. N. (Membres de la S. d. N.) I 16 

28 juin Versailles Traité de paix Puiss. alliées et associées 220 533 
et Allemagne 

28 juin Versailles Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées et 221 538 
rités) associées et Pologne 

IO sept. Saint-Ger- Traité de paix Puiss. alliées et associées 222 539 
main-en- et  Autriche 
Laye 

IO sept. Saint-Ger- Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées et 223 542 
main-en- rités) associées et  Yougoslavie 
Laye 

IO sept. Saint-Ger- Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées et 224 543 
main-en- rités) associées et Tchécoslova- 
Laye quie 

IO sept. Saint-Ger- Conv. relative au con- (Traité collectif) 162 484 
main-en- trôle du commerce des 
Laye armes et des munitions 

IO sept. Saint-Ger- Conv. concernant le É.-U. d'Amérique, Belgi- 163 485 
main-en- régime des spiritueux que, Empire britannique, 
Laye en Afrique France, Italie, Japon, 

Portugal 

1 Cette liste mentionne les actes parvenus à la connaissance du Greffe à 
la date du 15 juin 1937. Y sont également mentionnés les actes conférant à la 
Cour ou à son Président une fonction extrajudiciaire (nomination de tiers 
arbitres, de présidents de commissions de conciliation, etc.). 

2 Le texte intégral des actes ayant pour objet le règlement pacifique des 
différends ainsi que les dispositions pertinentes des autres actes visant la 
compétence de la Cour et  qui sont parvenus à la connaissance du Greffe 
avant le 15 juin 1937 sont reproduits soit dans la Collection des Textes 
régissant l a  compétence de la Cour, quatrième édition, soit dans les Huitième, 
Neuvième, Dixième, Onzième et Douzième Rapports annuels (pp. 451-475, 303- 
335, 277-322, 276-3023, 370-3237), soit dans le chapitre X du présent volume 
(sixième addendum a la quatrième édition de la Collection). Les deux dernières 
colonnes de la présente liste indiquent le numéro d'ordre de chaque acte, ainsi 
que la page du volume dans lequel il est cité. 

Sauf indication contraire, les numéros et  pages sont ceux du volume Série D, 
no 6 : Collection des Textes régissant la compétence de la Cour (quatrième édition). 

E 8 : Huitième Rapport a n n u e l ;  E g : Neuvième Rapport annuel: E IO : 
Dixième Rapport annuel;  E I I :  Onzidme Rappovt annuel; E 12 : Douzième 
Rapport annuel; E 13 : Treizième Rapport annuel (15 juin 1936 - 15 juin 
1937). c'est-à-dire le présent volume. 



1919 
(suite). 

IO sept. 

27 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

29 nov. 

g déc. 

1920. 
26 mars 

4 juin 

g juill. 

&u d4 
signature. 

Parties 
contraetutes. 

Saint-Ger- Conv. portant: revision É . - U .  d'Amérique, Bel- 164 485 
main-en- de l'.%cte général de giyue, Empire britanni- 
Laye Berlin du 26 févr. 1885 qur, France, Italie, Japon, 

e t  de l'Acte général e t  Pcrtugal 
de la Déclaration de 
Bruxelles du 2 juillet 
I 890 

Paris Conv. portant regle- (T:aité collectif) 165 486 
mentation de la navi- 
gation aérienne 

Neuilly-sur- Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 225 543 
Seine e t  Bulgarie 

Washington Conv. tendant à limiter (T:aité collectif) 166 487 
à E; heures par jour e t  à 
48 lieures par semaine le 
nombre des lieurcs de 
travail dans les établis- 
sernents industriels 

Washington Conv. concernant le (Ti.aité collectif) 167 487 
chBrnage 

Washington Conv. concernant le (Ti aité collectif) 168 488 
travail de nuit des 
fenirnes 

Washington Co 1v. fixant l'âge mini- (Ti aité collectif) 169 488 
mum d'admission des 
enfants aux travaux 
inclustriels 

Washington Conv. concernant le tra- (Ti aité collectif) 170 489 
vail de nuit des enfants 
dans l'industrie 

Washington Conv. concernant I'em- (Tiaité collectif) 171 489 
plci des femmes avant 
e t  après l'accouchement 

Paris Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées e t  226 54.5 
ritris) assz~ciées et  Roumanie 

Stockholm Co~iv. relative à l'insti- Ch li e t  Suède 359 634 
tution d'une commis- 
sion permanente d'en- 
quhte e t  de conciliation 

Trianon Traité de paix Pu.ss. alliées e t  associées 227 545 
e t  Hongrie 

Gênes Conv. fixant l'âge mini- (TI aité collectif) 172 490 
mum d'admission des 
eniants au travail mari- 
time 



334 
1920 

(suite). 

ACTES 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
cont~aetantes. NOs. Pages. 

173 490 g juill. Gênes Conv. concernant l'in- 
demnité de chômage en 
cas de perte par nau- 
frage 

(Traité collectif) 

Gênes Conv. concernant le pla- 
cenient des marins 

(Traité collectif) IO juill. 

10 août Princ. Puiss. alliées e t  
associées e t  Grèce 

Princ. Puiss. alliées e t  
Arménie 

Pologne e t  Dantzig 

-- 

Sèvres Traité (dit des Mino- 
rités) 

IO août Sèvres Traité (dit des Mino- 
rités) 

Paris 

Genève 

Convention g nov. 

13 déc. Résolution de I'Assem- 
blée de la S. d .  N. 
approuvant le Statut de 
la C. P .  J .  1. 

16  déc. Genève Protocole de signature 
du Statut de la C. P. 

(Traité collectif) 

J .  1. 

Statut de la C. P.  J. 1. 16 déc. 

17 déc. 

Genève 

Genhve Conféré à S. RI. britanni- 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. de 
l'Union sud-africaine 

Mandat pour le Sud- 
Ouest-africain allemand 

17 déc. Genève Mandat pour le Samoa 
allemand 

Conféré à S. M. britanni- 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Dominion de la Nouvelle- 
Zélande 

17 déc. 

17 déc. 

Genève 

Genève 

Mandat pour Nauru Conféré à S. M. britanni- 
que 

Mandat pour les ancien- 
nes possessions alle- 
mandes de l'Océan Paci- 
fique situées au sud de 
l'équateur, autres que 
le Samoa allemand et  
Xauru 

Conféré à S. M. britanni- 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Commonwealth d'.4ustra- 
lie 

Genève Mandat pour les ancien- 
nes possessions alleman- 
des situées au nord de  
l'équateur, dans l'Océan 
Pacifique 

Conféré à S. M. l'empereur 
du Japon 

1921. 

20 avril Conv. e t  Statut sur la 
liberté du transit 

(Traité collectif) Barcelone 

Barcelone (Traité collectif) 2 0  avril Conv. e t  Statut sur le 
régime des voies navi- 
gables d'intérêt inter- 
national 



1921 
(suite). 

Lieu de 
Signaiure. 

Genève 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

17 mai Résolution du Conseil -- 
de la S. d. N. (condi- 
tions auxqueiles la Cour 
est ouverte aux États 
autres que les Zlembres 
de la S. d .  S.) 

24 juin 

23 juill. 

Genève 

Paris 

Accord relatif aux îles Fiiilande et Suède 
d'A.land 

Co~iv. relative au Statut All?magne, Autriche, Bel- 
du Danube gique, Bulgarie, France, 

Gr;.nde-Bretagne, Grèce, 
Ho-~grie, Italie, Roumanie, 
Tc1 écoslovaquie, Yougo- 
sla.rie 

27 juill. 

2 oct. 

Copenhague 

Genève 

Coriv. relative à la navi- Da:iemark et Norvège 
gation aérienne 

Déclaration au Conseil Alf anie 
de la S. d. N. concer- 
nant la protection des 
min.orités en Albanie 

Helsingfors 

Genève 

Traité de commerce et Estmie et  Finlande 
de navigation 

29 oct. 

I I  nov. Conv. concernant l'exa- (Tr:.ité collectif) 
merl médical obligatoire 
des enfants et des jeunes 
gens employés à bord 
des bateaux 

I I  nov. Genève Conv. fixant l'âge mini- (Treité collectif) 
murn d'admission des 
jeunes gens au travail 
en qualité de soutiers 
ou chauffeurs 

12 nov. Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
réparation des accidents 
du irravail dans l'agri- 
culture 

Genève Conv. concernant les (Traité collectif) 
droits d'association et 
de coalition des tra- 
vailleurs agricoles 

1 2  nov. 

, 

16 nov. Genève Conv. concernant l'âge (Tra.té collectif) 
d'adinission des enfants 
au travail dans l'agri- 
culture 

Genève Conv. concernant I'ap- (Traité collectif) 
plication du repos heb- 
domadaire dans les éta- 
b1isst:ments industriels 

17 nov. 



336 
1921 

(suite). 

ACTES 

L&U de 
signature. 

Intitulé de 
I'acle. 

Parties 
contractantes. Non. Pages. 

Conv. concernant I'em- (Traité collectif) 183 498 
ploi de la céruse dans 
la peinture 

Genève 19 nov. 

Accord sur la régle- Autriche, Hongne, Italie, 241 555 
mentation du trafic fer- Pologne, Roumanie, Tché- 
roviaire international coslovaquie, Yougoslavie 

Portorose 23 nov. 

Accord politique Autriche et Tchécoslova- 242 556 
quie 

16 déc. Prague 

Dresde Acte de navigation de Allemagne, Belgique, 243 556 
l'Elbe France, Grande-Bretagne, 

Italie, Tchécoslovaquie 

Varsovie 

Geneve 

Accord politique Estonie, Finlande, Letto- 244 557 
nie, Pologne 

17 mars 

12 mai Déclaration au Conseil Lithuanie 
de la S. d .  N.  concer- 
nant la protection des 
minorités en Lithuanie 

15 mai Conv. relative à la Allemagne et Pologne 246 559 
Haute-Silésie 

26 juin 

20 juill. 

Varsovie 

Londres 

Conv. commerciale Pologne et  Suisse 247 561 

Mandat sur l'Est-afri- Conféré à S. M. le roi 248 562 
cain des Eelges 

Londres Mandat sur l'Est-afri- Conféré à S. M. britan- 249 562 
cain nique 

20 juill. Londres Mandat sur le Cameroun Conféré à S. M. britan- 250 563 
nique 

Mandat sur le Cameroun Conféré à la République 251 563 
française 

20 juiil. Londres 

20 juill. Londres Mandat sur le Togo Conféré à S. M. britan- 252 563 
nique 

20 juill. 

24 juill. 

24 juill. 

Londres 

Londres 

Londres 

Mandat sur le Togo Conféré à la République 253 563 
française 

Mandat pour la Pales- Conféré à S. M. britan- 254 564 
tine nique 

Mandat pour la Syrie et Conféré à la République 255 564 
le Liban française 

Genève Protocole no II relatif à Autriche, Empire britan- 256 564 
la reconstruction de nique, France, Italie, Tché- 
l'Autriche coslovaquie 

4 oct. 

4 oct. Genève Protocole no III (Dé- Autriche 
claration) relatif B la 
reconstruction de l'Au- 
triche 



1922 
(suite,. 

Lieu de 
signature. 

Inîitult! de 
l'acte. 

Parties 
coniraciantes. 

Prague Trait; de conimerce Lettonie e t  Tchécos!ova- 
qui > 

7 oct. 

IO oct. 

1g oct. 

7 nov. 

Bagdad Traité d'alliance Grande-Bretagne e t  Irak 

Tallinn Traité de commerce Estmie e t  Hongrie 

Stockholm C0n.v. relative à la navi- Daiiemark e t  Suède 
gati on aérienne 

1923. 

20  janv. La Haye Coriv. de commerce Paj  s-Bas e t  Tchécoslova- 
quit: 

28 févr. Montevideo Traité d'arbitrage génC- Urcguay e t  Venezuela 
ral obligatoire 

IO avril Budapest Accord relatif à I'arbi- Autriche e t  Hongrie 
trage 

26 mai Stockholm Conv. relative à la navi - Norvège e t  Suède 
gation aérienne 

Washington Accord pour le renou- 6.-11. d'Amérique et  
vellcment de la Conv. Em3ire britannique 
d'arbitrage 

23 juin 

7 juill. Genève Déclaration au Conseil Let :onie 
de la S. d .  N. sur les 
minorités 

24 juill. Lausanne Traité de paix Em  ire britannique, 
Fra lce, Grèce. Italie, 
J apm,  Roumanie, Tur- 
quit 

Lausanne Déclaration sur I'admi- Turluie 
nistration judiciaire 

24 juill. 

24 juill. Lausanne Conv. relative à la com- Em-lire britannique, 
pen'jation à payer par la Fra:ice, Grèce, Italie 
Grèce aux ressortissants 
alliés 

Washington Accord pour le renou- 12.-IJ. d'Amérique et  
vellement de la Conv. J apm 
d'arbitrage 

23 août 

Genève Conv. pour la répression (Tr: ité collectif) 
de la circulation et  du 
trafic des publications 
obsc:ènes 

12 sept. 

Genève Résolution du Conseil 
de 1.3 S. d.  N. relative à 
la protection des minori- 
tés en Estonie 

17 sept. 



1923 k d s  
(suite). signature. 

Ier nov. Tallinn 

Ier nov. Tallinn 

3 nov. Geneve 

19 nov. Riga 

g déc. Genève 

g déc. Genève 

g déc. Genève 

g déc. Genève 

18 déc. Paris 

1924. 
25 janv. Paris 

14 mars Genévt 

14 avril Bucarest 

28 avril Oslo 

8 mai Paris 

Inti2d de 
l'ad.. 

Pa.rtiR1 
contractantes. NoS. Pages. 

Traité d'alliance défen- Estonie et Lettonie 265 571 
sive 

Traité préliminaire de Estonie et Lettonie 366 639 
l'Union économique et 
douanière 

Conv. internationale (Traité collectif) 185 500 
pour la simplification 
des formalités doua- 
nières 

Traité de commerce et  Hongrie et Lettonie 
de navigation 

Conv. e t  Statut sur le (Traité collectif) 
régime international des 
voies ferrées 

Conv. e t  Statut sur le (Traité collectif) 
régime international des 
ports maritimes 

Conv. relative au trans- (Traité collectif) 
port en transit de l'éner- 
gie électrique 

Conv. relative à l'amé- (Traité collectif) 
nagement des forces 
hydrauliques 

Conv. relative à l'orga- Empire britannique, 266 571 
nisation du statut de la Espagne, France 
zone de Tanger 

Traité d'alliance et France et  Tchécoslova- 267 572 
dla.mitié qnie 

Protocole no II relatif à Hongrie 
la reconstruction finan- 
cière de la Hongrie 

Conv. concernant le Hongrie et Roumanie 269 573 
régime des eaux des 
territoires Limitrophes et 
la liquidation des syn- 
dicats de défense contre 
les inondations, coupés 
par la frontière 

Conv. concernant :a Finlande et Xorvège 
frontière entre Finmark 
et Petsamo 

Conv. reiative au Ter- Empire britannique, 
ritoire de Meniel France, Italie, Japon, 

Lithuanie 



339 

NoS. Pages. 

272 575 

1924 
(suite). 

Inîituld de 
l'acte. 

Part* 
contractantes. 

30 mai Varsovie Traité de commerce et  Pays-Bas e t  Pologne 
de navigation 

2 juin Stockholm Traité de conciliation Suèile et  Suisse 

6 juin Copenhague Idem Danemark e t  Suisse 

Kovno Échange de notes com- I>ittuanie et  Pays-Bas 
port:ant un arrangement 
provisoire relatif au 
commerce et  a la navi- 
gation 

IO juin 

18 juin Budapest Traité de conciliation Hongrie e t  Suisse 
e t  d'arbitrage 

Rio-de-Ja- Traité relatif au règle- Bré: il e t  Suisse 
neiro ment judiciaire des dif- 

f ére:nds 

23 juin 

27 juin Stockholm Conv. relative a l'insti- Finlande e t  Suède 
tution d'une commis- 
sion de conciliation 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

2 juill. 

9 juill. 

Stockholm Idem Danemark e t  Suède 

Stockholm Idem Danemark e t  Norvège 

Stockholm Idem Danemark e t  Finlande 

Stockholm Idem Finltnde e t  Norvège 

Stockholm Idem S o r  rège e t  Suède 

Riga Traité de commerce Lettonie e t  Pays-Bas 

Copenhague Conv. relative au Groën- Dansmark e t  Norvège 
land oriental 

22 juill. Tallinn Traité de commerce Estcnie e t  Pays-Bas 
provisoire 

g août Riga Traité de commerce et Autiiche e t  Lettonie 
de navigation 

14 août 

2 1  août 

Oslo Idem Lettonie e t  Norvège 

Washington Conv. concernant la É.-TJ. d'Amérique e t  
réglementation du trafic Pay ;-Bas 
des boissons alcooliques 

Londres Accord concernant l':Ir- Gou v. alliés e t  Gouv 
rangement du g août alle~nand 
1924 entre le Gouv. 
allemand e t  la Com- 
mission des Réparations 

30 août 



1924 
(sui te) .  

30 août 

30 août 

20 sept. 

27 sept. 

2 oct. 

I I  oct. 

3 nov. 

g nov. 

2 déc. 

4 déc. 

g déc. 

26 déc. 

1925. 

17 janv. 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. N O S .  Paves 

Londres Arrangement pour Gouv. alliés et  Gouv. 278 579 
l'exécution du Plan des allemand 
experts du 9 avril 1924 

Londres Idem Gouv. alliés 279 580 

Rome Trait6 de conciliation et  Italie e t  Suisse 18 91 
de règlement judiciaire 

Genève Décision du Conseil de Empire britannique 280 582 
la S. d. N. ,  relative à 
l'application à l'Irak 
des principes de l 'art. 
2 2  du Pacte (Mandat 
britannique sur l'Irak) 

Genève liésolutions relatives au - 
règlenient pacifique des 
différends internatio- 
naux adoptPcs par la 
5me Assemblée de la 
S. d .  K. 

Vienne Traité de conciliation Autriche et  Suisse 19 95 

Riga Traité de c.ommerce e t  Danemark e t  Lettonie 281 582 
de navigation 

Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne e t  20 97 
le renouvellement de la Suède 
Conv. d'arbitrage 

Londres Traité de commerce e t  Allemagne e t  Grande- 282 583 
de navigation Bretagne 

Berlin Conv. commerciale Lettonie e t  Suisse 379 648 

La Haye Conv. de commerce Hongrie et Pays-Bas 283 583 

Tokio Traité de règlement Japon e t  Suisse 21 99 
judiciaire 

Helsingfors Conv. de conciliation e t  Estonie, Finlande, Let- 22 roo 
d'arbitrage tonie, Pologne 

Oslo Conv. concernant le Finlande e t  Norvège 284 584 
régime juridique inter- 
national des eaux du 
Pasvik (Patsjoki) e t  du 
Jakobselv (Vuorema- 
joki) 

14 févr. Oslo Conv. concernant le Finlande e t  Norvège 285 584 
flottage du bois sur le 
Pasvik (Patsjokii 



ACTES 34' 

NoS. Pages. 

286  585 

1925 
(suite).  

Lieu de 
signature. 

Paris 

Intitulé de 
l'ncte. 

14 févr. Traité d'amitié, de Fra:ice e t  Siam 
con;merce e t  de navi- 
gation 

19 févr. 

7 mars 

Genève 

Berne 

Conv. relative à l'opium (Traité collectif) 

Traité de conciliation et  I'olc gne e t  Suisse 
d'arbitrage 

28 mars 

O avril 

Riga 

Paris 

C0n.v. de conciliation Let1 onie et  Suède 

Tra-.tt de conciliation ct Fraiice et  Suisse 
d'arbitrage obligatoire 

Varsovie Échange de notes coin- (;&te e t  Pologne 
portant une conv. com- 
merciale provisoire 

17 avril 

23 avril 

13 mai 

Varsovie 

Londres 

Trni-té cl? conciliation et Polcgne e t  Tchécoslova- 
d'arbitrage quie 

Échange de notes pour Grar de-Bretagne e t  Nor- 
le renouvellement de la vège 
Conv. d'arbitrage 

29 mai 

j juin 

Tallinn 

Genève 

Conv. de conciliation Estcnie et  Suède 

Conv. concernant l'égn- (Tra t é  collectif) 
lité de traitement des 
travailleurs étrangers et  
nationaux en matiére de 
réparation des accidents 
di1 travail 

Genève Cori.;. concernant le (Tra té collectif) 
trav,lil de nuit dans les 
boul,%ngeries 

8 juin 

IO juin 

La Haye 

Genève 

Sraixé d'amitié, de corn- F'ayz-Bas e t  Siam 
merce et  de navigation 

Conv. concernant la (Tra t é  collectif) 
r6pa:ration des accidents 
di1 trava il 

Genève Conv. concernant ia (Traité collectif) 
réparation des maladie? 
profr:ssionnelle~ 

IO juin 

I I  juin Conv. relative à l'insti- Lithiianie e t  Su8de 
tution d'une commis- 
sion de conciliation 

Genève 17 juin Conv. concernant le (Traité collectif) 
conti-ôle du commerce 
international des armes 
et rnunitions e t  des 
rnatérie!~ de guerre 



342 
1925 

(suite). 
Lieu de Intiluid de 

signature. l'acte. 
Noa. Pages. 

383 649 7 juill. Bruxelles Traité de commerce et Union économique 
de navigation belgo-luxembourgeoise 

et Lettonie 

Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne et Pays- 
le renouvellement de la Bas 
Conv. d'arbitrage 

12 juill. 

Londres Traité de commerce et Grande-Bretagne et Siam 
de navigation 

14 juill. 

15 juill. Paris Traité de règlement Brésil et Libéria 
judiciaire 

Madrid Traité d'amitié, de com- Espagne et Siam 
merce et de navigation 

3 août 

14 août Paris Traité portant délimi- Allemagne et  France 
tation de frontière 

14 août Lisbonne Traité d'amitié, de Portugal et Siam 
commerce et de navi- 
gation 

21 août 

I e r  sept. 

Oslo Traité de conciliation Norvège et  Suisse 

Copenhague Traité d'amitié, de Danemark et Siam 
commerce et de naviga- 
tion 

Genéve Traité de conciliation et  Gréce et Suisse 
de règlement judiciaire 

2 1  sept. 

Berne Conv. commerciale Estonie et Suisse 14 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

Locarno Conv. d'arbitrage Allemagne et Belgique 

Locarno Conv. d'arbitrage Allemagne et France 

Locarno Traita d'arbitrage Allemagne et  Pologne 

Locarno Traité d'arbitrage Allemagne et Tchécoslova- 
quie 

3 nov. Stockholm Traité de conciliation et  Pologne et Subde 
d'arbitrage 

Oslo Conv. pour le règlement Norvège et Suède 
pacifique des différends 

25 nov. 

Londres Conv. d'arbitrage Grande-Bretagne et  Siam 25 nov. 

26 nov. Berlin Protocole annexé au Allemagne et Pays-Bas 
Traité de douane et de 
crédit 



ACTES RÉGISSBNT LA COMPÉTENSE DE LA COUR 343 
1925 ~ i e u  de 
(sui t e )  . signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

7 déc. Prague Accord concernant l'ap- Autriche et Tchécoslova- 361 635 
plication des art.  266 quit: 
(dernier al.) et 273 du 
Traité de Saint-Ger- 
mai.n 

12 ~iéc. La Haye Traité de conciliation Paqs-Bas et Suisse 38 143 

rg déc. Stockholm Traité d'amitié, de corn- Siarn et Suède 7-94 590 
merce et de navigation 

1926. 
2 janv. Prague Tra:ité de conciliation et  Subie et Tchécoslovaquie 39 147 

d'arbitrage 

14 janv. Stockholm Conv. pour le règlement Danemark et  Suède 40 149 
pacifique des différends 

15 janv. Copenhague Idem Dan?mark et Norvbge 41 152 

29 janv. Helsingfors Idem Finlande et Suède 42 y53 

30 janv. Helsingfors Idem Danemark et Finlande 43 154 

2 févr. Jérusalem Conv. de bon voisinage Palestine ; Syrie et  Grand- 295 591 
Libs n 

3 févr. Berne Traité de conciliation, Rou nanie et Suisse 44 155 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage obliya- 
toires 

3 fëvr. Helsingfors Conv. pour le règlement Finlirnde et Norvège 45 159 
pacifique des différends 

IO févr. Monrovia Échange de notes con- É.-c . d'Amérique et  Lib6- 46 161 
cernant la Ccnv. d'ar- ria 
bitrage 

4 mars La Havane Conv. pour prévenir la É.-U. d'Amérique et  Cuba 296 592 
contrebande des bois- 
sons alcooliques 

5 mars Vienne Traité de conciliation et Autr che et Tchécoslova- 47 162 
d'arbitrage quie 

16 avril Vienne Idem Autr.che et Pologne 48 165 

20 avril Madrid Traité de conciliation et  Espagne et Suisse 49 170 
de règlement judiciaire 

23 avril Copenhague Traité de conciliation et Danemark et Pologne 50 173 
d'arbitrage 

30 avril Bruxelles Idem Belgique et Suède 51 178 



344 
1926 

(suite) 
Lieu de 

signature. 
Parties 

contractantes. No*. Pagea. 

386 652 4 mai Prague Conv. concernant l'exé- Ita!ie et Tchécoslovaquie 
cution des contrats 
d'assurance sur la vie 
et de rentes viagères 

Rome Traité d'amitié, de com- Italie et Siam 
merce et de navigation 

g mai 

Athenes 

La Haye 

Conv. commerciale Grèce et  Pays-Bas 12 mai 

20 mai Traité d'arbitrage et de Allemagne et Pays-Bas 
conciliation 

28 mai Stockholm Traité de conciliation et Autriche et Suède 
d'arbitrage 

29 mai 

30 mai 

Paris Convention relative à la Allemagne et  Belgique 
navigation aérienne 

Ankara Conv. d'amitié et de France et Turquie 
bon voisinage 

2 juin 

4 juin 

Berlin Traité d'arbitrage et  de Allemagne et Danemark 
conciliation 

Londres Conv. pour le renouvel- Danemark et Grande-Bre- 
lement de la Conv. d'ar- tagne 
bitrage du 25 oct. 1905 

4 juin Londres Conv. pour le renouvel- Grande-Bretagne et 
lement, en ce qui con- Islande 
cerne l'Islande, de la 
Conv. d'arbitrage anglo- 
danoise du 25 oct. 1905 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
simplification de l'ins- 
pection des émigrants 
à bord des navires 

5 juin 

IO juin Paris 

19 juin Paris 

Conv. pour le règlement France et Roumanie 
pacifique des différends 

Accord csncernant le Grande-Bretagne et  Pays- 
contrôle sanitaire à l'île Ras 
de Kamaran des pèle- 
rins se rendant à La 
Mecque 

23 juin 

24 juin 

Genève 

Genève 

Conv. concernant le (Traité coliectif) 
rapatriement des marins 

Conv. concernant le (Traité collectif) 
contrat d'engagement 
cles marins 



ACTES 

1926 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Riga 

Intitulé de 
l'acte. 

Partie8 
contractantes. N O S .  Pages. 

Traité concernant le Allemagne e t  Lettonie 388 654 
règlement des relations 
économiques 

28 juin 

j juill. 

16 juill. 

Paris 

Londres 

Traité d'arbitrage Danemark e t  France 58 195 

Trait6 de commerce et  Grande-Bretagne e t  Grèce 300 594 
de navigation 

Oslo Traité d'amitié, de corn- Kcrvège e t  Siam 301 595 
merce e t  de navigation 

16 juill. 

Traité de commerce et  Grlnde-Bretagne e t  Hon- 302 595 
de  navigation gri e 

23 juill. Londres 

24 juill. 

7 août 

Belgrade 

Madrid 

Traitt. de commerce Hongrie e t  Yougoslavie 389 654 

Trait6 d'amitié, de con- Espagne e t  Italie 59 198 
ciliation e t  de règlement 
judiciaire 

Conv. pour le règlement France e t  Suisse 303 596 
des rapports au sujet de 
certaines clauses du 
régime juridique de la 
future dérivation de 
Kenibs 

27 août Berne 

Conv. commerciale H:liti et  Pays-Bas 304 596 7 sept. Port-au- 
R ince  

Athènes Conv. de commerce G ~ è c e  et  Suède 305 597 IO sept. 

18 sept. TI-aité de conciliation Pclogne e t  Yougoslavie 60 198 
e t  d'arbitrage 

Genève 

Genève Conv. relative à l'escla- (Traité collectif) 199 516 
vage 

25 sept. 

28 sept. Bruxelles TI-aité de commerce e t  Uiiion économique belgo- 390 655 
de navigation lu <embourgeoise e t  Esto- 

ni: 

Athènes 

Athènes 

Idem Albanie e t  Grèce 391 655 13 OCt. 

29 nov. Cunv. provisoire de Cièce e t  Suisse 392 656 
cc~mmerce 

Prague Traité d'arbitrage D;lnemarl< e t  Tchécos!o- 61 200 

vaquie 

I I  déc. Kaunas Traité de conciliation D.lnemark e t  Lithuanie 62 205 
e t  d'arbitrage 

18 déc. 

29 déc. 

Tallinn 

Rome 

Tiraité de conciliation Dtinemark e t  Estonie 393 657 

Tiraité de conciliation Al emagne e t  Italie 63 206 
e t  d'arbitrage 



1926 
(suite). 

Lia  de 
signature. 

IntituU de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. Noa. Pages 

64 210 2 9  déc. Lisbonne Échange de notes con- Portugal et Su8de 
cernant l'abrogation de 
la Conv. d'arbitrage du 
15 nov. 1913 

1927. 
4 janv. Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne et  Por- 

le renouvellement de la tugal 
Conv. d'arbitrage 

5 févr. Bruxelles Traité de conciliation, Belgique et Suisse 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

Riga 

Oslo 

Vienne 

Rome 

Riga 

Bruxelles 

Traité d'exécution de Estonie et Lettonie 
l'Union douanière 

Conv. de commerce et Chili et Norvège 
de navigation 

15 févr. Traité concernant la Autriche et  Tchécoslova- 
navigation aérienne quie 

24 févr. Traité de conciliation et Chili et Italie 
de règlement judiciaire 

Conv. de commerce et Grece et Lettonie 
de navigation 

Traité de conciliation, Belgique et Danemark 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

3 mars 

Stockholm 

Bruxelles 

Traité de conciliation et Belgique et Finlande 
d'arbitrage 

4 mars 

Conv. relative à l'ap- Belgique et Pays-Bas 
plication des mesures de 
police sanitaire mari- 
time 

24 mars 

5 avril Rome Traité d'amitié, de con- Hongrie et Italie 
ciliation et d'arbitrage 

Guatemala 

Londres 

Traité de commerce Guatemala et Pays-Bas 12 mai 

12 mai Traité de commerce et  Grande-Bretagne et You- 
de navigation goslavie 

20 mai Berlin Conv. concernant la Allemagne et Italie 
navigation aérienne 

21 mai 

16 juin 

La Haye 

GenBve 

Traité de conciliation Pays-Bas et Su8de 

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-maladie des 
travailleurs de l'indiis- 
trie et d u  commerce 
et des gens de maison 



ACTES 

1927 
(suite). 

Intituid de 
l'acte. 

Parties 
c&Tw~U&~. 

16 juin Genève Conv. concernant l'as- (T-aité collectif) 
surance-maladie des tra- 
vailleurs agricoles 

2 0  juin 

29 juin 

29 juin 

9 juill. 

Tallinn 

Berlin 

Athknes 

Bruxelles 

Traité de commexce Estonie et  Tchécoslova- 
qu ie 

Conv. relative a la navi- .-ll.emagne et  Grande- 
ga'tion aorienne Rr :tagne 

Conv. de commerce et  Grkce e t  Korvèqe 
de navigation 

Traité de conciliation. Be .gique e t  Portugal 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

12 juill. Conv. internationale (T~a i t é  collectif) 
pour la création d'une 
Union internationale de 
secours 

19 juill. Bruxelles Traité de conciliation, Belgique e t  Espagne 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

1 I août Lisbonne Co~iv. pour régler l'amé- E s ~ ~ a g n e  e t  Portugal 
nagement liydro-électri- 
que de la section inter- 
nationale du Douro 

15 août Santander Coriv. générale con- EST agne e t  Italie 
cernant la navigation 
aérj.enne 

17 août 

20 août 

Paris 

Berne 

Accord commercial Alkmagne e t  France 

Traité de conciliation, Co1i)mbie et  Suisse 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Traité de conciliation Oolombie e t  Suède 13 sept. 

17 sept. 

Londres 

Rome Traité de conciliation Italie e t  Lithuanie 
e t  de règlement judiciaire 

Traité de conciliation, Bel{:ique e t  Luxembourg 
d'arbitrage e t  de règle- 
merit judiciaire 

17 oct. Bruxelles 

20  oct. 

2 nov. 

Paris 

Athènes 

Traité de conciliation et  Fra ice et  Luxembourg 
d'arbitrage 

Traité de commerce e t  Grè~:e et  Yougoslavie 
de navigation 



1927 
(suite). 

Lieu rle 
signature. 

Intitulé de 
i'acte. 

Parties 
:ontractantes. 

Genève Conv. pour l'abolition (Traité collectif) 
des prohibitions et  res- 
trictions à l'importation 
e t  à l'exportation 

8 nov. 

Paris Conv. d'arbitrage France et Yougoslavie I I  nov. 

16 nov. Berne Traité de conci!iation Finlande et  Suisse 
et  de règlement judi- 
ciaire 

22 déc. Rome Accord relatif à l'exécu- Autriche e t  Italie 
tion des art .  266 (dernier 
al.) et  2 7 3  du Trait6 de 
Saint-Germain 

1928. 

2 janv. Madrid Conv. de commerce et  Danemark et  Espagne 
de navigation 

Lisbonne Traité de conciliation, Espagne e t  Portugal 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

18 janv. 

29 janv. Berlin Traité d'arbitrage et  Allemaqne e t  Lithuanie 
de conciliation 

Paris Traité de conciliation, France e t  Suède 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

3 mars 

Genève Traité d'arbitrage et  de France et  Pays-Bas 
conciliation 

IO mars 

14 mars Copenhague Traité de conciliation, Danemark et  Espagne 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Genève Pacte de non-agression Grèce et  Roumanie 
et  d'arbitrage 

21 mars 

Madrid Conv. générale de navi- Espagne et  France 
gation aérienne 

22 mars 

Washington Traite d'arbitrage e t  de Danemark et Haïti 
conciliation 

5 avril 

6 avril 

7 avril 

Vienne Traité de commerce r\utriclie e t  Danemark 

Bangkok Traité d'amitié. de com- Allemagne e t  Siam 
merce e t  de navigation 

26 avril Madrid Traité de conciliation, Espagne e t  Suède 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Traité relatif à la navi- Autriche et  Italie 
gation aérienne 

I I  mai Rome 



349 

NoS. Pages. 

322 606 

88 286 

1928 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contracinnies. 

Paris Accord commercial Ai triche et  France 16 mai 

Rome Trait4 de neutralité, de Itz.lie e t  Turquie 
conciliation e t  de règle- 
ment judiciaire 

30 mai 

31 mai Helsinki Traité de conciliation, Espagne et  Finlande 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Genève Traité de conciliation Fittlande e t  Pays-Bas 9 juin 

I I  juin Vienne Traité de conciliation, Autriche e t  Espagne 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

rb juin Genève Coiîv. concernant l'ins- ( T ~ a i t é  collectif) 
titiition de méthodes 
de fixation des salaires 
minima 

2 1  juin Luxembourg Traité de conciliation, Esllagne et  Luxembourg 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

2 j uill. 

6 j uill. 

r I juill. 

Paris Coilv. commerciale Fr2 nce et  Tchécoslovaquie 

Paris Traité de conciliation France e t  Portugal 
e t  (l'arbitrage 

Genève Arrangement interna- (Tritité ' collectif) 
tiorial relatif à l'expor- 
tation des peaux 

i I juill. Genève Arrangenient interna- (TrititC collectif) 
tiorial relatif à I'expor- 
tation des os 

21 août 

2 2  août 

29 août 

Helsinki Trait6 de conciliation e t  Fin. ande e t  Italie 
de règlement judiciaire 

Berlin Con v. de commerce e t  n a r  emark e t  Grèce 
de iiavigation 

Berne Frotocole portant modi- Allemagne e t  Suisse 
fication du Traité d'ar- 
bitrage et  de conci- 
liation du 3 déc. 1921 

Prétoria Trai.té de commerce e t  Uni,,n sud-africaine e t  
de inavigation Allemagne 

Ier sept. 

I 1 sept. Prétoria Conv. réglant l'intro- Unilm sud-africaine e t  
duction de travailleurs Por. ugal 
indigènes du  Mozam- 
bique dans la province 
du Transvaal, etc. 



1928 
(suite). 

23 sept. 

26 sept. 

17 oct. 

29 oct. 

30  OC^. 

7 nov. 

8 nov. 

IO nov. 

14 nov. 

16 nov. 

30 nov. 

Lieu de 
s&nature. 

lntituld de 
l'acte. 

Parties 
ceniraclanies. 

Rome Traité d'amitié, de con- Grèce et Italie 95 302 
ciliation et de règle- 
ment judiciaire 

Genève Acte général de conci- (Traité collectif) 
liation, de règlement 
judiciaire et  de règle- 
ment arbitral 

Berne Traité de conciliation, Portugal et Suisse 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

Bruxelles Traité de conciliation, Belgique et Pologne 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

La Haye Traité de règlement Pays-Bas et Siam 98 373 
iudiciaire et de conci- 
liation 

Luxembourg Traité de conciliation et  Luxembourg et Pologne gg 3 14 
d'arbitrage 

Berlin Traité de commerce et Allemagne et Lithuanie 400 661 
de navigation 

Prague Conv. concernant le Tchécoslovaquie et You- 325 609 
règlement des créances goslavie 
et dettes mutuelles, 
nées. avant le 26 févr. 
1919, en anciennes cou- 
ronnes austro-hongroi- 
ses, entre les créanciers 
ou les débiteurs serbes. 
croates et slovènes et 
tchécoslovaques 

Budapest Conv. de commerce et Hongrie et Suède 326 609 
de navigation 

Berlin Conv. destinée a mettre Allemagne et Roumanie 401 662 
fin aux différends finan- 
ciers existant entre 
l'Allemagne et la Rou- 
manie 

Prague Conv. concernant le Hongrie et Tchécoslovz- 432 662 
règlement des questions quie 
découlant de la délimi- 
tation de la frontière 

Prague Traité de conciliation, Espagne et Tchécoslova- IOO 319 
de règlement judiciaire quie 
et d'arbitrage 

Varsovie Traité de conciliation Hongrie et  Pologne I O I  320 
et d'arbitrage 



ACTES 

1928 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

I1uitldd de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

3 déc. Helsinki Protocole portant modi- Allemagne et Finlande 
ficntion à la Conv. d'ar- 
bitrage et de conci- 
liation conclue le 14  
mars 1925 

3 déc. Madrid Traité de conciliation, Es Jagne et Pologne 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

7 déc. 

9 déc. 

Tallinn 

Ankara 

Traité de commerce et AiIrmagne et Estonie 
de navigation 

Traité de conciliation, Suisse et  Turquie 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

11 déc. 

12 déc. 

Varsovie 

Prague 

Traité de commerce Au xiche et Estonie 

Traité concernant la Au :riche et Tchécoslova- 
réglementation des quie 
questions juridiques re- 
latives à la frontière 
décrite par l'art. 27 ,  
al. 6 .  du Traité de Saint- 
Germain 

12  déc. 

27 déc. 

Budapest 

Madrid 

Traité de conciliation et Fir lande et Hongrie 
d'arbitrage 

Traité de conciliation, Esl)agne et  Norvège 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

1929. 
5 janv. Budapest Traité de neutralité, de Holgrie et Turquie 

con.ciliation et d'arbi- 
trage 

17 févr. 

6 mars 

Téhéran 

Ankara 

Traité d'amitié Al1:magne et Iran 1 

Traité de neutralité, de Bulgarie et Turquie 
conciliation, de règle- 
ment judiciaire e t  d'ar- 
biti-age 

Athènes Coriv. de commerce, de France et Grèce 
navigation et d'établis- 
sement 

I I  mars 

Paris 

Belgrade 

Coriv. de commerce Estmie et France 15 mars 

27 mars Pacte d'amitié, de con- Grice et Yougoslavie 
cili.ation et de règlement 
judiciaire 

La Haye Traité de commerce et Autriche et Pays-Bas 
de navigation 

2 8  mars 

1 Par dCcision du Gouvernement de Tlhfran, et à dater du 2 1  mars 1935, 
les dlnominations de s Perse )I et de a persan 11 sont abolies et remplactes par 
t <  Iran » et ir iranien x. Le changement de d.'nomination a été porté à la 
connaissance du Greffe par une communication du SecrCtaire ginéral de la 
Sociétt! des Sations en date du 20 mars 1935. 



1929 
(suite). 

Intitule' de  
l'acte. 

Parties 
conlractaïltes. 

I&u de 
signature. NO'. Puyes. 

207 523 20 avril Genève Conv. internationale (Traité collectif) 
pour la répression du 
faux-monnsyage 

23 avril Prague Conv. de conciliation, Belgique et  Tchécoslova- 
.d'arbitrage e t  de règle- quie 
nient judiciaire 

Berlin Protocole modifiant la Allemagne e t  Suède 
Conv. d'arbitrage du 
29 août 1924 

29 avril Tallinn Conv. de commerce et  Estonie e t  Hongrie 
de navigation 

IO mai 

16 mai 

Téhéran 

Ankara 

Traité d'amitib France ct Iran 

Traité d'arbitrage e t  de Allemagne e t  Turquie 
conciliation 

Budapest Conv. de commerce e t  Hongrie et  Lithuanie 
de navigation 

16 mai 

Acte général de conci- Roumanie, Tchécoslova- 
liation, d'arbitrage et  de quie e t  Yougoslavie 
règlement judiciaire 

21 mai Belgrade 

23 mai 

27 mai 

30 mai 

8 juin 

Téhéran 

Téhéran 

La Paz 

Prague 

Traité d'amitié Belgique e t  Iran 

Traité d'amitié Iran e t  Suède 

Traité de commerce Bolivie e t  Pays-Bas 

Pacte d'amitié, de con- Grèce e t  Tchécoslovaquie 
ciliation, d'arbitrage et  
de réglement judiciaire 

IO  juin Madrid Traité de conciliation, Espagne e t  Hongrie 
de réglement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Conv. d'établissement Albanie e t  Suisse 
e t  de conimerce 

IO juin Rome 

15 juin Paris Protocole relatif à des (Traité collectif) 
amendements aux art .  
3. 5, 7. 15, 34. 37, 41, 42. 
et aux clauses finales 
de la Conv sur la na- 
vigation aérienne du 13 
 OC^. 1919 

17 juin 

2 1  juin 

Oslo 

Genève 

Conv. de conciliation, Italie e t  Korvège 
de règlement judiciaire 
e t  d'arhitrage 

Conv. concernant l'indi- (Traité collectif) 
cation du poids sur les 
gros colis transportés 
par bateau 



1929 
(suite). 

21 juin 

25 juin 

8 juill. 

9 juiil. 

IO juill. 

22 juill. 

15 août 

26 août 

26 août 

g sept. 

II sept. 

14 sept. 

14 sept. 

14 sept. 

14 sept. 

Lieu de 
s&nature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contraetanteo. NO*. Paged. 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 209 524 
protection des travail- 
leurs occupés au char- 
gement ou au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents 

Athènes Canv. de conciliation, Belgique et Grèce 117 383 
d'arbitrage et  de règle- 
ment judiciaire 

Berne Conv. de commerce France e t  Suisse 4x1 671 

Tallinn Conv. de règlement Estonie et  Tchécoslova- 118 385 
ludiciaire, d'arbitrage quie 
et de conciliation 

Paris Traité d'arbitrage Es ?agne et  France 

Budapest Traité de conciliation et Bc lgarie et  Hongrie 119 387 
d'arbitrage 

Luxembourg Traité de conciliation, Luxembourg et Portugal 120 389 
d'axbitrage et  de règle- 
ment judiciaire 

Copenhague Traité de conciliation, Es Iagne et  Islande 121 389 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Berne Traité de commerce Union économique belgo- 412 672 
luliembourgeoise e t  Suisse 

Genève Coiîv. de règlement Norvège et  Tchécoslova- 122 392 
pacifique de tous les quie 
difl érends internatio- 
naux 

Genève Traité d'arbitrage et  de Allsmagne et Luxembourg 123 393 
cociciliation 

Genève Protocole relatif à la (T~ai té  collectif) 6 24 
revision du Statut de 
la (Cour 

Genève Amendements au Sta- - 
tut  de la Cour 

Genève Protocole relatif à l'ad- (Tr tité collectif) 
hésion des E.-U. d'Amé- 
rique au Protocole de 
signature du Statut de 
la Cour 

Genéve Traité de règlement Pajs-Bas et  Tchécoslova- 124 398 
judiciaire, d'arbitrage quit: 
et de conciliation 

23 



354 
1929 
(suite). 

ACTES RÉGISSBNT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

W d e  
signature. 

IntituU de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 8". Pages. 

Genève Traité de conciliation, Luxembourg et  Suisse 125 399 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

16 sept. 

Genève Traité de règlement Luxembourg et  Pays-Bas 126 403 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

17 sept. 

Genève Conv. de conciliation, Luxembourg et  Tchéco- 127 403 
d'arbitrage et de règle- slovaquie 
ment judiciaire 

18 sept. 

Genève Traité de conciliation, Suisse et  Tchécoslovaquie 128 404 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

20 sept. 

Prague Conv. de règlement ju- Finlande et  Tchécoslova- 129 408 
diciaire, d'arbitrage et  quie 
de conciliation 

E I O  

Rome Traité de commerce et Italie et Panama 473 320 
de navigation 

16 oct. 

2 nov. Hambourg Décision relative à I'exé- Allemagne et  Tchécoslo- 332 612 
cution des art. 363-364 vaquie 
du Traité de Versailles. 
e t  annexes 

Paris Conv. commerciale Cuba et France 6 nov. 

27 nov. Tallinn Traité de conciliation et Estonie et  Hongrie 
d'arbitrage 

g déc. Oslo Traité de conciliation, Norvège et  Pologne 
d'arbitrage et  de règle- 
ment judiciaire 

18 déc. Genève Protocole des négo- Allemagne, France et 
ciations (régularisation Suisse 
du Rhin entre Stras- 
bourg/Kehl et  Istein) 

27 déc. Vienne Accord concernant le Autriche et Grbce 
paiement des réclama- 
tions des ressortisssnts 
hellènes relatives aux 
dommages subis pen- 
dant la période de neu- 
tralité de la Grèce 

Varsovie Traité de conciliation, Bulgarie et  Pologne 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

31 déc. 

1930. 
13 janv. Moscou Trait6 d'amitié Iran et Lithuanie 



1930 
(suite). 

14 janv. 

18 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

22 janv. 

22 janv. 

Lieu& Inîituid de Partiea 
signature. l'acte. coniraetantes. NO8. Paq~8. 

La Haye Accord relatif à la libé- Allemagne et  Canada 4'3 673 
ration des biens, droits 
et intérêts des ressor- 
tissants allemands gre- 
v'és du privilège établi 
eil vertu du Traité de 
Versailles 

La Haye Conv. pour le règlement Autriche et Belgique 4'4 674 
définitif des questions 
résultant des Sections 
III e t  IV de la Partie X 
di1 Traité de Saint- 
Germain 

La Haye Accord relatif au règle- Ulion sud-africaine, Alle- 335 614 
ment complet e t  défi- magne, Australie, Belgi- 
nitif du problème des qiie, Canada, France, 
réparations G -ande-Bretagne, Grèce, 

Ir de, Italie, Japon, Nou- 
vt:lle-Zélande, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Tché- 
cc Slovaquie, Yougoslavie 

La Haye Déclaration (annexe I à A, lemagne 
l'Accord du 20 janv. 
'930) 

La Haye Ac:cord relatif à l'acquit- Uiiion sud-africaine, Aus- 337 617 
tement définitif des obli- tridie, Autriche, Belgique, 
gations financières de Ca nada, France, Grande- 
l'Autriche Bretagne, Grèce, Inde, 

1t;rlie. Japon, Nouvelle-Zé- 
lailde, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

La Haye Ac,<:ord concernant le U~iion sud-africaine, Aus- 338 618 
réglernent des répara- tr: lie, Belgique, Bulgarie, 
ticbus bulgares Canada, France, Grande- 

Br:tagne, Grèce, Inde, Ita- 
lie Japon, Nouvelle- 
Zélande, Pologne, Portu- 
ga , Roumanie, Tchécoslo- 
va p i e ,  Yougoslavie 

La Haye Conv. concernant la Alemagne, Belgique, 339 619 
Banque des Règlements Fr  ince, Grande-Bretagne, 
int.emationaux Itz.lie, Japon, Suisse 

Luxembourg Conv. de conciliation, Luxembourg et  Roumanie 133 417 
d'arbitrage et  de règle- 
ment judiciaire 

La Haye Traité de règlement Pays-Bas e t  Roumanie 134 419 
judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 



1930 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Athènes 

Zntituld de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. No' Pages. 

135 420 Traité de conciliation, Espagne et  Grèce 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

23 janv. 

3 févr. Paris Traité d'amitié, de France et Turquie 
conciliation et d'arbi- 
trage 

6 févr. Rome Traité d'amitié, de Autriche et  Italie 
conciliation et de règle- 
ment judiciaire 

13 févr. 
18 févr. 

Le Cap 
Lourenço- 
Marques 

Accord commercial Grande-Bretagne et  Por- 
entre le Haut-Commis- tugal 
saire pour l'Afrique du 
Sud et le gouverneur 
général de Mozambique 
réglant les relations 
commerciales entre 
Swaziland, ctc., et 
hiozambique 

14 févr. Madrid Conv. relative B la navi- Espagne et Pays-Bas 
gation aérienne 

Traité d'arbitrage Danemark et  Lettonie 28 févr. 

8 mars 

Riga 

Prague Conv. de règlement Lithuanie et  Tchécoslova- 
judiciaire, d'arbitrage et  quie 
de conciliation 

Téhéran 

Belgrade 

Traité d'amitié Iran et Pays-Bas 12 mars 

25 mars Conv. de conciliation, Belgique et  Yougoslavie 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

Conv. de commerce et Grèce et  Pologne 
de navigation 

IO avril 

12 avril 

Varsovie 

La Haye Traité de règlement Pays-Bas et Pologne 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

Conv. concernant cer- (Traité collectif) 
taines questions rela- 
tives aux conflits de loi 
sur la nationalité 

12 avril La Haye 

Protocole relatif aux (Traité collectif) 
obligations militaires 
dans certains cas de 
double nationalité 

12 avril La Haye 

Protocole relatif à un (Traité collectif) 
cas d'apatridie 

12 avril La Haye 



1930 
(suite). 

12 amil 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
racle. 

Parties 
crmtraetanies. NoS. Pages. 

213 527 La Haye Protocole spécial relatif 
à l'apatridie 

('Traité collectif) 

28 avril Paris Z nion sud-africaine, - 4 ~ s -  
t i  alie, Belgique, Canada, 
France, Grande-Bretagne, 
C rèce, Hongrie, Inde, 
1. alie, Japon, Nouvelle- 
Zélande, Pologne, Portu- 
g.11, Roumanie, Tchéco- 
sl3vaquie, Yougoslavie 

28 avril 

28 avril 

28 avril 

Paris 

Paris 

Paris 

Accord (no II) 

Accord (no III) 

Accord (no IV) France, Grande-Bretagne, 
Il alie, Roumanie, Tchéco- 
sl3vaquie. Yougoslavie 

28 avril 

28 avril 

Paris 

Ankara 

Accord relatif à la Fon- 
dation Gojdu 

F ongrie et  Roumanie 

Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
et: d'arbitrage 

Espagne et  Turquie 

28 avril Paris Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
et; d'arbitrage 

F nlande et France 

5 mai 

12 mai 

Athénes Traité de conciliation et 
dVarbitrage 

Grece et Hongrie 

Dublin Traité de comiiierce et 
de navigation 

Allemagne et  É ta t  libre 
d Irlande 

Bslgique et France 23 mai Bruxelles Conv. pour l'établisse- 
ment et l'exploitation 
d'une ligne aérienne 
Belgique-France-Congo 

26 mai 

28 mai 

La Haye 

Belgrade 

Traité de commerce P tys-Bas et Suisse 

P.iys-Bas et Yougoslavie Tiraité de commerce et 
de navigation 

3 juin Athénes Conv. de commerce Grèce et Hongrie 

zo juin Bucarest Conv. relative à l'éta- 
blissement et à l'es- 
ploitation des lignes 
rcigulières de transport 
aérien 

Kxmanie et Tchécoslo- 
vzLquie 

D memark et  Lithuanie 21 juin 

r3  juin 

Kaunas 

Varsovie 

Traité de commerce e t  
de navigation 

Conv. de commerce et 
de: navigation 

Pologne et  Roumanie 



ACTES 

1930 
(suite). 

uieu & 
8-ure. 

Varsovie 

IfltituU de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

Conv. vétérinaire an- 
nexée & la Conv. de 
commerce et  de navi- 
gation 

Pologne et  Roumanie 23 juin 

26 juin Vienne Traité d'amitié, de con- 
ciliation, d'arbitrage et 
de règlement judiciaire 

Autriche et Grèce 

Danemark et Islande 27 juin Tingvellir Conv. concernant la 
procédure pour le règle- 
ment des différends 

27 juin Tingvellir Conv. concernant le 
règlement pacifique des 
différends 

Finlande et  Islande 

Islande et  Norvège 

Islande et  Suède 

Roumanie et  Tchécoslo- 
vaquie 

(Traité collectif) 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

Tingvellir Idem 

Idem Tingvellir 

Strbské 
Pleso 

Traité de commerce et  
de navigation 

28 juin Genève Conv. concernant la 
réglementation de la 
durée du travail dans 
le commerce et dans les 
bureaux 

28 juin Genève Conv. concernant le 
travail forcé ou obli- 
gatoire 

(Traité collectif) 

Belgique et Roumanie 8 juill. Bucarest Traité de règlement 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

15 juill. Prague Conv. concernant le 
règlement des ques- 
tions découlant de la 
dtlimitation de la fron- 
tière entre la Roumanie 
et  la Tchtcoslovüquie 

Roumanie et Tchécoslova- 
quie 

26 juill. Lisbonne Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

Norvège et Portugal 

France et  Pologne 2 août Varsovie Conv. relative à l'exploi- 
tation des lignes aérien- 
nes commerciales 

6 août 

13 août 

27 août 

Londres 

Riga 

Paris 

Traité de commerce et 
de navigation 

Grande-Bretagne et 
Roumanie 

Traité de conciliation et 
d'arbitrage 

Hongrie et Lettonie 

('onv. d'établissement France et Roumanie 



1930 Lieu de 
(SN&). signature. 

24 sept. Genève 

rer oct. Oslo 

30 oct. Ankara 

24 nov. Kaunas 

8 déc. Belgrade 

1931. 
26 janv. Vienne 

I I  mars La Haye 

17 mars Ankara 

27 mars La Haye 

30 mars La Haye 

r I avril Tallinn 

17 avril Athènes 

18 avril Ankara 

Zntituld de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

Ca~nv. de conciliation, Bclgique et Lithuanie 152 455 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

Conv. de conciliation, Aiitriche et  Norvège 153 456 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

Traité d'amitié, de neu- Gréce et Turquie 154 457 
tralité, de conciliation et 
d'arbitrage 

Tr.sité de conciliation et Lettonie et  Lithuanie 155 462 
d'arbitrage 

Conv. concernant I'ap- Autriche et Yougoslavie 419 678 
plication et l'exécution 
de quelques dispositions 
de l'Accord général de 
La Haye entre l'ilutri- 
che et les États créan- 
ciers conclu le 20 janv. 
r93o 

Traité de conciliation Autriche et Hongrie 156 464 
et d'arbitrage 

Traité de règlement Pa3.s-Bas et  Yougoslavie 157 466 
jud.iciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

Conv. de règlement Tcliécoslovaqiiie e t  Turquie 158 467 
judiciaire, d'arbitrage 
et d e  conciliation 

Protocole pour recon- Au:riche, Belgique, Dane- 216 529 
naître à la Cour la com- ma:k, Espagne, Pays-Bas, 
pétence d'interpréter Yoiigoslavie 
les conventions de La 
Haye de droit interna- 
tional privé 

Traité de conciliation, Esg~agne et  Pays-Bas 159 471 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

Coriv. de commerce et  Estonie et Finlande 420 679 
de navigation 

Cociv. concernant les Grande-Bretagne et Grèce 350 625 
services de transport 
aérien 

Coo.v. de conciliation, Bel $que et Turquie 160 475 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 



360 
1931 

(suite). 

ACTES 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. Xoi.  Pages. 

Italie et Lettonie 161 478 28 avril Riga Traité de conciliation et 
de règlement judiciaire 

Genéve (Traité collectif) 217 53'3 2 1  mai Conv. portant création 
d'une Société interna- 
tionale de crédit hypo- 
thécaire agricole 

Tokio 

Athènes 

Traité d'amitié et de 
commerce 

Siam et Suisse 351 626 28 mai 

5 juin 
E 9 

France et Grèce 438 330 Conv. pour l'établisse- 
ment de lignes de navi- 
gation aérienne 

18 juin Genève Conv. limitant la durée 
du travail dans les 
mines de charbon 

(Traité collectif) 218 531 

E I O  

Belgique et  Bulgarie 444 278 23 juin Sofia Traité de conciliation, 
d'arbitrage et de régle- 
ment judiciaire 

E 13 
Bulgarie et Espagne 508 296 26 juin Traité de conciliation, 

de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

13 juill. Conv. pour limiter la 
fabrication et  réglemen- 
ter la distribution des 
stupéfiants 

(Traité collectif) 219 532 

Tirana 

Londres 

Traité de commerce et 
de navigation 

Albanie et  Grande- 352 626 
Bretagne 

Protocole concernant 
l'Allemagne relatif à la 
suspension de certaines 
dettes intergouverne- 
mentales 

Union sud-africaine, Alle- 353 627 
magne, Australie, Belgique, 
Canada, Grande-Bretagne, 
Grèce, Inde, Italie, Japon, 
Nouvelle-Zélande, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Tché- 
coslovaquie 

E 8 
Grèce et Roumanie 426 471 Bucarest Conv. de commerce et 

de navigation 
I I  août 

E 8 
GrPce et  Roumanie 427 471 I I  août 

21 août 

Bucarest 

Berne 

Conv. d'établissement 

Conv. relative à l'éta- 
blissement en Suisse du 
fonds agraire 

France. Grande-Bretagne, 354 627 
Hongrie, Italie, Suisse 

21 août Berne Conv. relative à l'éta- 
blissement en Suisse du 
fonds spécial 

France, Grande-Bretagne, 355 628 
Italie, Roumanie, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Yougo- * 
slavie 

Autriche et  Roumanie 356 628 22 août Vienne Conv. d'établissement, 
de commerce et de navi- 
gation 



1931 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Intitult? de 
l'acte. 

Parties 
cont~aetantes. 

3 oct. Moscou Traité d'amitié Eslonie et Iran 

7 oct. Bucarest Conv. d'établissement, Rcumanie et Suède 
de commerce et de 
navigation 

Copenhague Traité de commerce et  Danemark et Pays-Bas 
de navigation 

31  OC^. 

g nov. 

26 nov. 

La Paz Tr.lité de commerce Bo ivie et Danemark 

So tia Traité de conciliation, Bulgarie et Norvège 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

12 déc. Moscou Traité d'amitié Firilande et  Iran 

1932. 
4 janv. Varsovie Traité d'amitié, de Gri:ce et Pologne 

coriciliation et d'arbi- 
trage 

Genève Tr;iité de conciliation, Luxembourg et Norvège 
d'arbitrage et  de règle- 
ment judiciaire 

27 f é v ~ .  

27 févr. 

Madrid Conv. générale de na- Be gique et  Espagne 
vigation aérienne 

Madrid Arrangement concer- Belgique et  Espagne 
nant la création et l'ex- 
ploitation de lignes 
aériennes passant au- 
dessus de leurs terri- 
toires respectifs 

8 mars Genève Tr.sité de conciliation, Da nemark et  Turquie 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

8 avril 

I j avril 

Madrid Conv. relative A la Espagne et Suède 
navigation aérienne 

Luxembourg Traité de conciliation It;.lie e t  Luxembourg 
et de règlement judi- 
ciaire 

Genève Traité de règlement ju- Pays-Bas et  Turquie 
diciaire, d'arbitrage et 
de conciliation 

16 avril 



1932 ~ieu de Intituld de Parties 
l'acte. contractantes. 

NOt. Pagw. 
(suite). iipnatxre. 

E 9 
27 avril Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 434 328 

protection des travail- 
leurs occupés au char- 
gement et au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents (re- 
visée en 1932) 

30 avril Genève 

30 mai Bagdad 

Conv. concernant l'âge (Traité collectif) 
d'admission des enfants 
aux travaux non in- 
dustriels 

Déclaration faite par 
l'Irak à l'occasion de 
l'extinction du régime 
mandataire 

28 juin Semmering Accord relatif à la 
constitution des services 
spéciaux aux Portes-de- 
Fer 

2 juill. Washington Traité de commerce et 
de navigation 

5 juill. Rome Conv. concernant la 
navigation aérienne 

16 juill. Vienne Conv. relative B la 
navigation aérienne 

6 déc. Lisbonne Conv. de conciliation, 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

3 janv. Rome Conv. sur la reconnais- 
sance et  l'exécution de 
décisions judiciaires 

Irak 

E r 1  

Commission int. du Danube, 487 299 
Roumanie, Yougoslavie 

E 9 
Panama et Pays-Bas 44' 331 

E 11 
Hongrie et  Italie 488 299 

E ro 
Autriche et Grande- 466 314 
Bretagne 

E ro 
Portugal et Suede 447 293 

E r i  

Italie et Suisse 489 300 

16 janv. Ankara Traité de conciliation, Norvège et  Turquie 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

20 f4vr. Genkve Conl-. d'ktablissement Belgique et Pays-Bas 
et  de travail 

23 mars La Haye Traité de règlement Norvèqe et Pays-Bas 
judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

5 avril La Haye Traité d'arbitrage, de Pays-Bas et  Venezuela 
règlement judiciaire et 
de conciliation 



1933 L G u d e  
(suite). signature. 

13 avril Athènes 

19 avril La Haye 

24 avril Londres 

27 avril Berlin 

Ier mai Londres 

15 mai Londres 

15 mai Londres 

19 mai Londres 

29 juin Genève 

29 juin Genève 

zg' juin Genève 

29 juin Genève 

Intiîuld de Parties 
l'acte. contraetantes. Nop. Pages. 

E I I  
Conv. de conciliation, Dar emark et  Grèce 478 284 
d'arbitrage e t  de règle- 
merit judiciaire 

Traité de règlement ju- 
dicii~ire, d'arbitrage et 
de conciliation 

Accord commercial 

Traité modifiant le 
Traité de douane e t  de 
crédit conclu le 26 nov. 
19zij 

Conv. commerciale 

Accord commercial 

Accord commercial 

J a p ~ n  et Pays-Bas 

Dar.emark et Grande- 
Bre :agne 

Allemagne et  Pays-Bas 

Arg-ntine et Grande- 
Bre.:agne 

Grande-Bretagne et  
Norvège 

Grande-Bretagne et  Suede 

E IO 
Accord commercial Gra ?de-Bretagne et 471 317 

Isla  de 
E 10 

Conv. concernant les (Tr:.ité collectif) 453 308 
bureaux de placement 
payants 

E Io 
Conv. concernant l'as- ( ~ i a  ité collectif) 454 309 
surance-vieillesse obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises industrielles 
e t  commerciales, des 
professions libérales, 
ainsi que des travail- 
leurs à domicile et des 
gens de maison 

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-vieillesse obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises agricoles 

Con-v. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-invalidité obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises industrielles 
e t  commerciales, des 
professions libérales, 
ainsi que des travail- 
leuris & domicile et des 
gens. de maison 



364 
1933 

(sui te) .  
Lieu de 

signuture. 

Genève 

lntituld da Parties 
l'acfe. conbactaniea. NO'. Pages. 

E I O  

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 457 310 
surance-invalidité obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises agricoles 

29 juin 

29 juin Genève Conv. concernant l'as- 
surance-décès obliga- 
toire des salariés des 
entreprises industrielles 
et commerciales, CIPL: 
professions libérales, 
ainsi que des travail- 
leurs à domicile et des 
gens de maison 

(Traité collectif) 

29 juin Genève Conv. concernant I'as- 
surance-décès obliga- 
toire des salariés des 
entreprises agricoles 

(Traité collectif) 

19 juill. 

29 sept. 

Bucarest 

Helsingfors 

Coxiv. d'établisseriient Roumanie et Suisse 

Accord commercial Finlande et Grande- 
Bretagne 

Genéve Conv. pour faciliter la 
circulation internatio- 
nale des films ayant 
un caractère éducatif 

(Traité collectif) 

Genève Conv. internationale 
pour la répression de 
la traite des femmes 
majeures 

(Traité collectif) I I  oct. 

Genève 

Londres 

Conv. de conciliation, 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Lettonie et  Tchécoslova- 
quie 

I I  oct. 

13 OCt. Conv. concernant la 
suppression de l'impor- 
tation illicite des bois- 
sons alcooliques en Fin- 
lande 

Finlande et  Grande- 
Bretagne 

17 oct. 

27 nov. 

Ankara 

Belgrade 

Traité d'amitié, de non- 
agression, d'arbitrage et 
de conciliation 

Roumanie et Turquie 

E 13 
Traité d'amitié et de Turquie et Yougoslavie jIo 304 
non-agression, de règle- 
ment judiciaire d'arbi- 
traae et de conciliation 

E 13 
Traité d'arbitrage, de Danemark et Venezuela 51 I 310 
règlement judiciaire et 
de conciliation 

19 déc. La Haye 



ACTES 

Lieil de 
signaturz. 

Téhéran 

Parties 
c )nt?actantei. NO*. Pagea. 

E '3 
Dar emark et  Iran 525 323 

1934. 

20 févr. Traité d'amitié. d'éta- 
blissement et  de com- 
merce 

E 13 
Irar e t  Suisse 526 325 25 avril 

26 avril 

Berne 

Rome 

Traité d'amitié 

E '3 
(Tr: ité collectif) 512 318 Conv. internationale 

pouir l'unification des 
méthodes de prélève- 
ment des échantillons et  
d'analyse des fromages 

E I I  

Colcmbie et Pérou 490 300 2.4 mai Rio-de- Ja- 
neiro 

Protocole de paix, 
d'amitié et de coopéra- 
tion 

E 1 1  

(Traité collectif) 480 296 Genève Conu.. (revisée) concer- 
nant le travail de nuit 
des femmes (1934) 

tg juin 

E 11 

(Traité collectif) 481 296 21 juin Genève Conv. concernant la 
durée du travail dans 
les verreries à vitres 
automatiques 

E I I  

(Traité collectif) 482 296 Conv. (revisée) concer- 
nant: la réparation des 
maladies professionnel- 
les (1934) 

21 juin Genève 

E I r  
(Traité collectif) 483 296 23 juin Genève Con.?. assurant aux 

chômeurs involontaires 
des indemnités ou des 
allocations 

E I I  

Graride-Bretagne et  491 302 
Lith lanie 

E I I  

Estonie et  Grande-Bre- 492 302 
tagn? 

6 juill. 

I I  juill. 

Londres 

Londres 

Accord commercial 

Accord complémentaire 
au Traité de commerce 
et  di: navigation du 18 
janv. 1926 

E I I  

Grarde-Bretagne et  Letto- 493 303 17 juill. Londres 

Genève 

Accord commercial 
nie 

(Ré~olution de 1'Assem- 
blée de la S. d. N . :  
affaire du Chaco) 

24 nov. 

1935. 
20  févr. 

E I I  

(Tra .té collectif) 484 297 Genève Coriv. internationale 
pour la lutte contre les 
maladies contagieuses 
des animaux 



1935 
(suite). 

20 févr. 

2 0  févr. 

27 févr. 

13 mai 

20 mai 

12 juin 

18 juin 

21 juin 

21 juin 

22 juin 

22 juin 

Lieu de Zntituld de Partie.s 
signature. l'acte. contractantes. No*. Pages. 

E I I  

Genève Conv. internationale (Traité collectif) 485 297 
concernant le transit 
des animaux, des vian- 
des et  des autres pro- 
duits d'origine animale 

Genève Conv. internationale 
concernant l'exporta- 
tion e t  l'importation de 
produits d'origine ani- 
male (autres que les 
viandes, les prépara- 
tions de viande, les pro- 
duits animaux frais, le 
lait e t  les dérivés du 
lait) 

Londres .Iccord commercial 

La Haye Traité d'arbitrage, de 
règlement judiciaire et 
de conciliation 

Tallinn Conv. concernant la na- 
vigation aérienne 

Buenos-Ayres Protocole 

(Traité collectif) 

E 1 2  

Royaume-Uni et Pologne jo5 378 

E 12 

Norvège et Venezuela 497 370 

E 13 
Estonie et Suède 527 326 

E II 
Bolivie et  Paraguay 495 305 

E 13 
Berne Conv. provisoire réglant Hongrie et  Suisse 529 331 

la circulation aérienne 
E 12 

Genève Conv. concernant l'em- (Traité collectif) 49s 376 
ploi des femmes aux 
travaux souterrains 
dans les mines de 
toutes catégories 

Genève Conv. (revisée) limi- (Traité collectif) 
tant la durée du tra- 
vail dans les mines de 
charbon 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
réduction de la durée 
du travail à quarante 
heures par semaine 

Genève Conv. concernant l'éta- (Traité collectif) 
blissement d'un régime 
international de conser- 
vation des droits dans 
l'assurance invalidité- 
vieillesse-décbs 
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1935 Lieu de Intitulé de Parties 

(sztite). signature. l'acte. contractantes. _Vos. Pages. 

E 1 2  
25 juin Genève Coiiv. concernant la (Sr tité collectif) 502 377 

rCciuction de la durée 
tlu travail dans les 
verreries à bouteilles 

E '2 
2 oct. Buenos-Xyres liésolution concernant Bolivie et Paraguay 506 379 

les responsabilités dé- 
coiilant de la guerre du 
Chiico 

E 12 
I O  oct. Londres Reriouvellement de la Ro) aunie-Uni, Australie, 56 349 

Coriv. d'arbitrage du 2 j Car ada et  Kouvelle-Zélan- 
oct. I90j de, et Islande 

20 juin Genève Conv. concernant la (Tri~ité collectif) 513 319 
rtglementation de cer- 
tains systèmes particu- 
lieri; de recrutement des 
travailleurs 

23 juin Genève Conv. concernant la (Trz~ité collectif) 
rédiiction de la durée 
du travail dans les tra- 
vaux publics 

24 juin Genkve Conv. concernant les (Trz.it6 collectif) 
congés annuels payés 

26 juin Genève Conv. pour la répression (Trz ité collectif) 
du trafic illicite des dro- 
gues nuisibles 

24 oct. Genève Conv. concernant le (Traité collectif) 
minimum de capacité 
proftsssionnelle des capi- 
taines et officiers de la 
marine marchande 

24 oct. Genève C0n.v. concernant les (Traité collectif) 
congés annuels payés 
des marins 

24 oct. Genève Conv. concernant les (Traité collectif) 
obligations de l'arma- 
teur en cas de maladie, 
d'accident ou de décès 
des gens de mer 

24 oct. Genève Conv. concernant l'assu- (Traité collectif) 
rance-maladie des gens 
de nier 
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1936 ~ i e u  de Intitule de Parties 
l'acte. contractantes. NoS. Pages. (suite). signature. 

E 13 
24 oct. Genève Conv. concernant la du- (Traité collectif) 521 321 

rée du travail à bord des 
navires et  les effectifs 

E 13 
2 4  oct. Genève Conv. fixant l'àge mini- (Traité collectif) 522 322 

mum d'admission des 
enfants au travail mari- 
tinie (revisée en 1936) 
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